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OBJET DU PRÉSENT DOCUMENT 
 
Le présent document a pour objet de compléter le rapport de présentation du PLU de CORNIER et de 
présenter les évolutions apportées au dit PLU à l’occasion de sa modification simplifiée n°1, conformément 
aux dispositions de l’article R151-5 du Code de l’urbanisme. 
 

Article R151-5 : 
« Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés 
lorsque le plan local d'urbanisme est :  
1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ;  
2° Modifié ;  
3° Mis en compatibilité. » 

 
La présente procédure est régie par les dispositions des articles L153-36, L151-37 et L153-45 à L153-48 du 
Code de l’Urbanisme, qui stipulent notamment : 
 
Article L153-36   
« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions. » 

 
Article L153-37   
« La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. » 

 
Article L153-45  
« Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L153-41, et dans le cas des majorations des droits à 
construire prévus à l'article L151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de 
même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ». 

 
Article L153-46 
« Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le 
dépassement prévu au 3° de l'article L151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une justification 
spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et 
urbaines. 
La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L151-28 ne peut être modifiée 
ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la modification simplifiée 
du règlement qui l'a instaurée ». 
 
Article L153-47  
« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant 
un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.  
Ces observations sont enregistrées et conservées.  
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement 
public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours 
avant le début de cette mise à disposition.  
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou 
plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211420&dateTexte=&categorieLien=cid
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communes.  
A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan 
devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le 
projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par 
délibération motivée ». 

 
Article L153-48  

« L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et 
de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'État dans les conditions définies aux 
articles L2131-1 et L2131-2 du code général des collectivités territoriales ». 

 
La présente procédure sur le PLU est soumise à une procédure dite « de cas par cas » auprès de 
l’autorité environnementale, qui donne son avis sur l’opportunité ou non de soumettre le projet à 
évaluation environnementale. 
Les articles encadrant la procédure d’évaluation environnementale : 
 
 
Article R104-12 
Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 
 

1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 
aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site 
Natura 2000 ; 
 
2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-ci emporte 
les mêmes effets qu'une révision ; 
 
3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° et 2°, s'il est 
établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-33 à 
R. 104-37, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard 
des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 
juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement. 

 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de modification ayant pour seul 
objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application du 3° de l'article L. 153-41 ou 
la rectification d'une erreur matérielle. 
 
Article R104-33 (CU) 
Dans les cas mentionnés à l'article (…) R. 104-12, (…), lorsqu'elle estime que l'élaboration de la carte 
communale, la création ou l'extension de l'unité touristique nouvelle ou l'évolution du schéma de 
cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme ou de la carte communale est susceptible d'avoir 
des incidences notables sur l'environnement, la personne publique responsable décide de réaliser 
une évaluation environnementale dans les conditions prévues aux articles R. 104-19 à R. 104-27.  
 
Si tel n'est pas le cas, elle saisit l'autorité environnementale pour avis conforme dans les conditions 
prévues aux articles R. 104-34 à R. 104-37 et, au vu de cet avis conforme, prend une décision relative 
à la réalisation ou non d'une évaluation environnementale. 
 
Article R104-34 (CU) 
En application du second alinéa de l'article R. 104-33, la personne publique responsable transmet à 
l'autorité environnementale un dossier comprenant : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719256&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719284&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000034501547&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Une description de la carte communale, de la création ou de l'extension de l'unité touristique nouvelle 
ou des évolutions apportées au schéma de cohérence territoriale, au plan local d'urbanisme ou à la carte 
communale ; 
2° Un exposé décrivant notamment : 

a) Les caractéristiques principales du document d'urbanisme ou, le cas échéant, pour l'unité 
touristique nouvelle, les éléments mentionnés aux 2°, 3° et 5° du I de l'article R. 122-14 ; 

b) L'objet de la procédure d'élaboration ou d'évolution ; 
c) Les caractéristiques principales, la valeur et la vulnérabilité du territoire concerné par la procédure 

; 
d) Les raisons pour lesquelles son projet ne serait pas susceptible d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement, au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement et, par conséquent, ne requerrait pas la réalisation d'une 
évaluation environnementale. 

 
L'exposé mentionné au 2° est proportionné aux enjeux environnementaux de la procédure menée. 
 
La liste détaillée des informations devant figurer dans l'exposé est définie dans un formulaire dont le 
contenu est précisé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. 
 
 
Nota : l'autorité environnementale a été saisie le 12 septembre 2023. Dans son avis conforme n° 2023-ARA-
AC-3229 en date du 9 novembre 2023, celle-ci a rendu un avis conforme décidant de ne pas soumettre la 
présente procédure à évaluation environnementale. 
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I - PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L’OBJET DE LA PROCÉDURE 
 

Quelques chiffres clés 
Population municipale : 
1. 1 385 habitants en 2020 soit +1,8% annuel sur la période 2014-2020 
 
Logements (données 2018) : 
1. 684 logements dont 621 résidences principales (2,29 personnes en moyenne par logement) 
2. Une faible part de vacance : 5,8% de logements vacants  
3. 67,5 % d’habitat individuel 
4. Une majorité de grands logements (T4, T5) : 53,5% 
 
Emplois sur la commune :  243 emplois en 2020 
 
Tissu économique : 96 établissements en 2020.  
 

 

Coordonnées du maitre d’ouvrage 
 
Monsieur le Maire 
Mairie 
1 place du Tilleul 
74 800 CORNIER 
Téléphone : (+33) 4 50 25 55 49  
Email : mairie@cornier.fr 
 

Présentation synthétique de la commune de Cornier 
 
Grâce à une situation géographique particulièrement attractive à proximité immédiate des bassins 
d’emploi de la Vallée de l’Arve, de La Roche sur Foron et de Genève, la commune offre un bon compromis 
entre campagne et ville. 
Le territoire de la commune de CORNIER couvre une superficie de 678 hectares, étagé entre 480 et 948 
mètres d’altitude et se situe au pied du massif des Bornes sur la plaine de l’Arve. 
Un territoire occupé pour les deux tiers par la plaine de l’Arve et pour un tiers par le coteau au sud/ouest 
de la RD2 
Cornier présente un territoire agricole où la prairie domine, l’occupation humaine est déjà très présente 
sous forme de bourg, hameaux, et petits groupes de fermes.  
Le paysage est marqué par un aspect de bocage, par la plaine des Rocailles (grand intérêt paysager et 
environnemental).  
Un réseau hydrographique important de petits ruisseaux qui assure le drainage vers l’Arve 
 
CORNIER est mitoyenne de 6 communes : La Roche sur Foron, Étaux, Pers-Jussy, Scientrier, Arenthon et 
Amancy. 
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Historique des procédures : 
 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de CORNIER a été approuvé le 24 juin 2019. 

La procédure de Modification simplifiée n°1 : 
 
Conformément à l’article L153-36 du Code de l’urbanisme, la ville de CORNIER, souhaite faire évoluer le 
règlement du PLU opposable par une procédure de modification simplifiée. 
 
Le projet de modification simplifiée porte sur les points suivants : 
1. Mettre en place deux nouveaux emplacements réservés :  

• Un cheminement doux 
• L’élargissement d’un chemin rural pour permettre le débardage et le stockage du bois   

2. Définir un secteur spécifique de la zone UA pour identifier la résidence séniors, 
3. Toiletter le règlement du fait de certaines difficultés d’application lors de l’instruction ; notamment 

pour le stationnement et concernant les règles d’aspect des constructions  
 
Les modifications envisagées rentrent dans le cadre des modifications simplifiées régies par l’article L151-
45 du Code de l’urbanisme : 
 
« La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 
Rappel article L153-41 : Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire 
lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, 
dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. » 

 
 

Nota : cette procédure n’est pas de nature à remettre en cause l’ensemble du contenu du PLU opposable 
ni son économie générale. 
En effet, les modifications envisagées s’inscrivent dans les orientations du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables retenues par la commune (PADD) et ne viennent pas ouvrir de nouveaux 
secteurs à l’urbanisation. 
 

Rappel des étapes de la procédures 
 
La procédure engagée doit veiller à respecter les obligations légales : 
La procédure de modification simplifiée est engagée à l'initiative du Maire de Cornier qui établit le projet 
de modification. Un arrêté pris dans ce sens a été affiché en mairie pendant un mois. Il sera également mis 
en ligne sur le site internet de Cornier. 
Le dossier doit faire l’objet d’un examen au cas par cas ad’hoc par l’autorité environnementale.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Sur la base de l’avis conforme de la MRAE, le conseil municipal devra se prononcer sur l’opportunité de 
réaliser ou non une évaluation environnementale.  
 
En application de l’article L153-47 du Code de l’urbanisme, les modalités de la mise à disposition du 
dossier sont précisées par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours 
avant le début de cette mise à disposition. 
Cette délibération doit être affichée en mairie. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans le département. L’avis précise les dates et heures de consultation du dossier.  
 
Le dossier est notifié au Préfet et aux personnes publiques associées avant la mise à disposition du public.  
 
Le dossier est mis à disposition du public pendant une durée d’un mois ; le dossier de projet de 
modification simplifiée présente l’exposé des motifs des changements (présent dossier) et met à 
disposition un registre permettant au public de formuler ses observations.  
 
Il est précisé que l’approbation de la modification simplifiée n°1 du PLU interviendra par délibération 
motivée du Conseil municipal. 
 
La publicité et l’information   
La délibération qui approuvera la modification simplifiée fera l’objet des mesures de publicité prévues à 
l’article R 153-20 du code l’urbanisme.  
L’acte sera affiché pendant un mois en Mairie de Cornier. 
Il y aura mention de cet affichage et il sera inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département.  
Le caractère exécutoire de la procédure interviendra après publication du PLU modifié sur le portail 
national de l’urbanisme.  
 

Principales raisons pour lesquelles le projet a été retenu, notamment du point de 
vue de l’environnement 
 
L’ensemble des modifications envisagées ne porte pas atteinte à l’environnement et concernent 
uniquement des corrections de clarification de règles. 
L’emplacement réservé pour nouveau cheminement doux permet de faciliter et sécuriser les déplacements 
alternatifs à la voiture individuel ; cet ER parcourt une voie de lotissement privé et traversé ensuite une 
parcelle libre. Sa réalisation est sans effet sur la préservation des secteurs à enjeux environnementaux. L’Er 
se situe dans l’enveloppe urbaine et hors des secteurs à enjeux environnementaux.  
Le 2nd emplacement réservé mis en place permettra l’élargissement du chemin rural pour faciliter les 
déplacements des engins forestiers dans le cade de travaux de débardage du bois.  
La création d’un secteur UAa au sein de la zone UA sur le tènement de la résidence séniors permettra de 
dédier spécifiquement ce secteur à la destination « hébergement » afin de garantir sur le long terme le 
maintien de cette résidence et éviter sa transformation en « logements classiques ». Cette évolution du PLU 
est sans effet sur l’environnement et présente des effets du point de vue social en préservant une mixité 
existante.  
Les modifications apportées sur le contenu du règlement écrit vont dans le sens du maintien des droits à 
construire, de la clarification de règles de stationnement et d’aspect des constructions, traduisant les 
politiques publiques pilotées par la commune de Cornier.  
 
La présente modification simplifiée n°1 du PLU n’a pas d’incidences défavorables pour 
l’environnement. 
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II- RAPPEL DES OBJECTIFS DU PADD 
 
Nota : les éléments décrits ci-après ne sont pas exhaustifs. Il conviendra donc de se reporter à la pièce 
« PADD » du dossier de PLU pour connaître l’ensemble des dispositions du projet de vie communal. 
 

SYNTHÈSE DU PADD 
 

AXE SOCIAL 
 
■ Maîtriser et organiser la croissance démographique pour permettre à CORNIER d’assurer son rôle 
de commune « pôle de proximité » à l’échelle du SCoT du Pays Rochois 
- Fixer un objectif de croissance démographique de l’ordre de 2% par an pour les 12 prochaines années 
(période 2018-2030) 
- Etre en capacité d’accueillir environ 400 habitants supplémentaires d’ici 2030 
- Déterminer les besoins en logements en cohérence avec la perspective d’accueil souhaitée. 
- Programmer l’ouverture des zones d’urbanisation future pour échelonner dans le temps les apports de 
population. 
 
■ Maîtriser la production de logements pour permettre à CORNIER d’accueillir la population future 
et de maintenir celle d’aujourd’hui 
- Produire 200 logements à l’horizon 2030 pour accueillir la population future et maintenir celle actuelle en 
cohérence avec la croissance retenue 
- Permettre l’accès au logement pour tous notamment en cohérence avec les objectifs fixés par le 
Programme Local de l’Habitat. 
- Diversifier les typologies de logements en orientant la production vers des biens de taille réduite afin de 
favoriser un parcours résidentiel optimal sur la commune. 
- Recentrer le développement des futurs logements autour des différents pôles identifiés, au cœur des 
espaces attractifs, à proximité des équipements pour une cohérence du bassin de vie et une préservation 
du cadre paysager, environnemental et agricole. 

ð la présente procédure participe à la mise en œuvre de cette orientation par la création du 
secteur UAa qui permet de garantir la préservation de la résidence séniors en tant 
qu’hébergement et d’éviter sa transformation en logements classiques.   

 
■ Fixer des objectifs pour limiter la consommation de l’espace. 
- Optimiser l’urbanisation des dents-creuses sur le pôle principal de développement (Chef-lieu) puis 
Moussy et La Madeleine) 
- Réduire la consommation foncière en extensif (espaces agricoles et naturels périphériques) pour le Chef-
lieu, Moussy et La Madeleine) 
 
■ Encourager la diversification des formes urbaines et développer des densités plus importantes afin 
de 
préserver le cadre de vie et offrir un accès au logement pour tous. 
- Sauvegarder le patrimoine bâti remarquable 
- Encourager les réhabilitations ou mutations du bâti traditionnel 
- Encadrer la construction individuelle au profit d’un habitat plus dense et moins consommateur d’espace. 
- Développer un habitat intermédiaire afin de permettre l’accès au logement à tous en réduisant les coûts 
du foncier et en maintenant une qualité de vie optimale (à travers la mise en place d’OAP) 
 
■ Adapter les équipements publics d’échelle locale pour accompagner les besoins liés à la croissance 
démographique 
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Améliorer le cadre de vie urbain en assurant l’aménagement d’espaces publics (ou ouverts au public) 
qualitatifs 
- Anticiper les besoins futurs et prévoir des réserves foncières stratégiquement positionnées, à proximité 
des équipements existants et des nouveaux secteurs voués au développement de l’habitat, avec des 
projets à court, moyen et long terme 
- Favoriser l’accessibilité des équipements / espaces publics pour assurer leur usage par tous par le 
développement d’un maillage doux. 
- Mettre en place des mesures assurant la prise en compte du lien social dans le cadre des futures 
opérations d’habitat importantes (lien avec l’espace public, création de lieux de rencontre….). 
- Échelonner dans le temps le rythme de croissance démographique pour permettre l’adaptation des 
équipements 
- Prendre en compte les projets de développement des communications numériques et notamment de la 
fibre optique. 
 
■ Construire un projet à l’échelle des déplacements piétons/cycles et développer de nouvelles 
formes de mobilité. 
- Créer de nouvelles continuités « d’usage » pour relier les pôles urbains majeurs : 

• Le cœur du Chef-lieu et Moussy , La Madeleine. 
• Le Chef-lieu et le terrain de sports. 
• Le Chef-lieu et les hameaux. 

- Compléter ce réseau avec les cheminements de loisirs 
• En mobilisant les chemins ruraux en lien avec les communes voisines 

- Faciliter les perméabilités piétons/cycles au Chef-lieu 
- Faciliter la pratique du vélo en milieu urbain. 

• En imposant la réalisation de stationnements cycles dans les futures opérations d’habitat 
importantes, ainsi que pour les activités accueillant du public (commerces, …). 

- Lier urbanisme et déplacements : 
• En densifiant l’urbanisation au Chef-lieu et en le connectant au secteur « La Madeleine » 
• En améliorant la visibilité et le confort des arrêts TC 

- Intégrer les projets de déviation pour la ZA du Chatelet via Arenthon 
ð la présente procédure participe à la mise en œuvre de cette orientation par la création d’un 

nouvel itinéraire piétons et cycles dans le secteur de Moussy.  
 
 

AXE ÉCONOMIQUE 
 
■ Assurer le développement de l’emploi local en permettant le maintien et le développement des 
activités économiques 
Favoriser l’implantation d’entreprises artisanales dans des conditions respectueuses du site et de 
l’environnement 
- Délimiter les espaces d’activités principaux existants en cohérence avec les enjeux de desserte, de 
visibilité mais également les enjeux agricoles, paysagers et environnementaux 
- Permettre les projets de développement (extensions de la ZA du Chatelet et de Moussy) en cohérence 
avec les enjeux de déplacement et d’accessibilité 
- Identifier les secteurs d’activités et circonscrire tout développement pour les secteurs de la Bathia, du 
Marais et de Chez Baron. 
 
■ Conforter et développer les commerces et services de proximité autour des polarités urbaines, et 
plus généralement au sein du tissu bâti existant. 
- Renforcer la centralité du chef-lieu 
- Encourager le regroupement des commerces/services au chef-lieu afin de générer une attractivité 
économique locale. 
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- Renforcer l’aire de chalandise du chef-lieu par la réalisation d’opérations d’habitat collectif / intermédiaire 
- Identifier et pérenniser les activités de commerces et de services existantes en fixant des linéaires 
commerciaux au titre du L151-16 afin de garantir la pérennité et le dynamisme du commerce et services 
de proximité. 
- Faciliter l’accès des commerces (engager une politique de stationnement adaptée et favoriser la création 
de cheminements doux reliant les espaces dynamiques commerciaux et de services, permettre leur 
visibilité) 
 
■ Développer l’activité liée au tourisme vert et sportif 
- Développer un tourisme « vert » de « proximité » reposant sur le patrimoine naturel et urbain existant. 
- Compléter et mailler les sentiers et chemins piétons de découverte et les connecter aux chemins d’usage 
- Pérenniser les équipements existants supports de l’activité touristique 
- Maintenir et développer l’offre d’hébergement touristique et sa diversité dans les secteurs dédiés 
- Protéger et mettre en valeur le patrimoine de Cornier (urbain, architectural, paysager) afin qu’il puisse 
générer un tourisme de proximité 
- Tirer parti du rayonnement des pôles d’attrait touristique périphériques pour permettre le 
développement du « petit » hébergement (gîtes, hôtels, restaurants…). 
 
■ Préserver et pérenniser l’activité agricole existante dans sa dynamique économique, sociale, 
environnementale et paysagère 
- Protéger de l’urbanisation les terres agricoles indispensables à l’activité, reconnues par le SCoT, situées 
en dehors de l’enveloppe bâtie 
- Limiter l’urbanisation aux abords des exploitations pérennes pour leur assurer une pérennité et un 
développement futur (en dehors des espaces à enjeux urbains majeurs). 
- Préserver des accès aisés aux terrains d’usage et des cônes d’ouverture directe autour des exploitations 
- Tenir compte de la valeur paysagère de certains espaces, en interdisant l’implantation de bâtiments. 
- Maintenir des coupures agricoles entre les hameaux 

• En stoppant l’urbanisation linéaire 
• En développant des formes urbaines plus économes en foncier 

- Diversifier l’activité agricole en favorisant les filières courtes (ventes à la ferme), le maraichage 
 
 

AXE CADRE DE VIE 
 
■ Préserver l’armature écologique du territoire au travers de la prise en compte de la trame verte et 
bleue 
Préserver les espaces naturels à forte valeur patrimoniale. 
Intégrer les espaces de nature ordinaire dans la réflexion de développement. 
- Établir un projet de développement s’appuyant sur la trame verte et bleue : 

• Identifier et assurer la protection des réservoirs de biodiversité (ZNIEFF « Ensemble des zones 
humides du plateau des Bornes », zones humides, cours d’eau), 
• Reconnaître la valeur des espaces naturels remarquables dans le PLU (plaine des Rocailles, zones 
humides du plateau des Bornes), préserver les espaces de nature ordinaire et les espaces agricoles 
perméables, entre les réservoirs de biodiversité, dont le rôle est stratégique pour la fonctionnalité 
des continuités écologiques du territoire. 
• Protéger les corridors écologiques et les axes de déplacement de la faune identifiés. 
• Protéger de l’urbanisation les berges et ripisylves des cours d’eau en respectant une bande de 
recul. 

- Limiter la consommation des espaces agricoles et forestiers ; recentrer l’urbanisation sur les pôles 
identifiés, limiter le développement des hameaux dans l’enveloppe déjà bâtie et stopper l’habitat diffus qui 
pénalise les fonctionnalités écologiques (obstacles ponctuels supplémentaires). 

ð la présente procédure participe à la mise en œuvre de cette orientation par la création 
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d’emplacement réservé facilitant l’exploitation raisonnée et durable de la forêt.  
 
■ Maitriser et réduire les sources de pollution. 
- Limiter les rejets directs dans les cours d’eau. 

• En imposant une gestion des eaux pluviales à l’échelle de chaque projet assurant leur rétention 
et/ou leur infiltration (perméabilité des sols, …). 
• En maintenant les haies agricoles qui participent au captage d’une partie des eaux pluviales. 
• En protégeant les zones humides pour leur rôle d'épuration naturelle des eaux 

- Poursuivre la politique visant le bon état écologique des cours d’eau 
• En maintenant ou en restaurant les espaces de respiration le long des cours d’eau. 
• En protégeant les ripisylves et bandes enherbées 

- Maintenir le libre écoulement des eaux pluviales dans les secteurs urbains. 
• En limitant les obstacles aux ruissellements. 
• En maintenant les fossés et les noues existantes. 

 
■ Favoriser les modes de déplacement alternatifs à l’automobile pour limiter les émissions, favoriser 
les formes d’habitat tendant vers la sobriété énergétique. 
- Maîtriser les besoins énergétiques en privilégiant le développement sur les secteurs stratégiques (en 
termes d’équipements, de réseaux, de desserte programmée en TC…). 
- Conforter et structurer le réseau de cheminements piétonniers à vocation urbaine. 
- Favoriser le recours aux énergies renouvelables dans les nouveaux équipements. 
- Favoriser la mise en place de bâtiments économes en énergie. 

ð la présente procédure participe à la mise en œuvre de cette orientation par la création d’un 
nouvel itinéraire piétons et cycles dans le secteur de Moussy.  

 
■ Tendre vers un développement urbain réduisant son impact environnemental en limitant la 
pression sur les ressources naturelles (foncier, ressource en eau, énergies) 
- Maîtriser les besoins énergétiques en limitant l’étalement urbain sur les secteurs éloignés des polarités et 
qui sont générateurs de déplacements individuels motorisés. 
- Traiter systématiquement la question de l’accessibilité piétonne et cycliste dans les opérations 
importantes 
- Permettre la réalisation de formes urbaines plus denses, économes en énergie (mitoyenneté, retraits, 
volumes, orientation) … tout en restant adaptées à la morphologie communale. 
- Mettre en place un règlement encadrant l’utilisation renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction de performance environnementale : 

• Intégration des panneaux solaires 
• Hauteur différenciée en cas de toiture terrasse végétalisée, 
• Prise en compte de l’ensoleillement dans les opérations d’ensemble, 

- Mais des procédés à adapter notamment aux hameaux historiques pour conserver leurs caractéristiques 
(toitures, …) 
- Imposer la gestion des eaux pluviales à la parcelle. 
 
■ Mettre en place un véritable projet paysager à l’échelle globale de la commune. 
- Être particulièrement attentif : 

• aux espaces agricoles, principaux sites et éléments ponctuels naturels à forte sensibilité 
paysagère (Plaine des Rocailles, vergers) 
• aux fronts bâtis fortement perçus, 
• aux cônes de vue. 

- Définir des limites claires entre espaces urbains et espaces naturels (lisibilité et qualité paysagère du 
territoire) 

• En limitant l’urbanisation extensive des trois pôles urbains principaux (Chef-lieu, Moussy, La 
Madeleine) : les extensions périphériques devront constituer des limites claires d’urbanisation 
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• En stoppant l’urbanisation extensive des autres hameaux : leur confortement restera possible au 
sein des limites actuelles de l’enveloppe urbaine 
• En marquant clairement la prédominance des enjeux agricoles autour des groupements bâtis 
périphériques : arrêt de l’urbanisation linéaire, densification limitée pour limiter les conflits d’usage 
avec l’agriculture, … 
• En ajustant les emprises constructibles en fonction des usages des terrains (jardins liés à une 
habitation, espace agricole,…). 

 
■ Mettre en place un véritable projet paysager à l’échelle urbaine 
- Promouvoir une lecture urbaine claire : 

• Un Chef-lieu au caractère urbain affirmé (densité, rapport à la rue et à l’espace public) 
• une densification adaptée selon les pôles de développement : Chef-lieu, à la Madeleine et 
Moussy (R+2 maximum) 
• Une urbanisation contemporaine plus dense mais qui conservera une aération du bâti compatible 
avec le caractère rural de la commune 
• Des hameaux qui conservent un vocabulaire architectural cohérent (couleurs, volumes, respect 
des formes). 

- Identifier, conserver et protéger les espaces et bâtis paysagers « repères » participant à la qualité du 
village. 

• En identifiant les bâtiments qui présentent un intérêt patrimonial 
• En valorisant les repères patrimoniaux ponctuels (Église, Commanderie, Moulin à huile, …). 
• En mettant en place des règles visant à maintenir l’ambiance particulière des hameaux historiques 
(morphologie du bâti, clôtures, implantations par rapport au domaine public, …). 

- Imposer un traitement paysager des projets 
• En encourageant l’emploi d’espèces végétales endogènes dans les opérations privées. 
• En imposant une mutualisation des accès en cas d’opération de densification du foncier déjà bâti 
(lorsque cela est possible). 

 
■ Agir sur le développement urbain pour maîtriser les besoins énergétiques et préserver la qualité 
de l’air 
- Prendre en compte les orientations du Plan de Protection de l’Atmosphère en fonction des outils du PLU 
- Maîtriser les besoins énergétiques en limitant fortement l’habitat diffus, générateur de déplacements et 
en recentrant l’urbanisation sur les pôles stratégiques (notamment les secteurs desservis par les transports 
en communs, proches des équipements, connectés aux modes doux de déplacements) 
- Favoriser l’efficacité énergétique des bâtiments 
- Privilégier le recours aux énergies renouvelables dans les nouveaux projets et les bâtiments existants 
(projet bois / énergie) 
- Favoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle (mixité des fonctions, 
développement des modes doux par la poursuite de la création de liaisons, de stationnement vélos) 
 
  



 

CORNIER – Modification simplifiée n°1 – Additif au rapport de présentation – Approbation – Février 2024  14 

III- PERENNISER LA RÉSIDENCE SÉNIORS 
 

III- A- Contexte et justifications  
 
La « résidence séniors » a été réalisée par la SEMCODA à la faveur d’un permis de construire accordé le 21 
septembre 2015, et dont l’assiette porte sur des terrains issus du lot n°1 de la ZAC « Requalification du 
Chef-lieu », cadastrés à la section 0A n°118p, 2872p, 2575p, 2505p, 2541p, 2312p et 567p. 

 
Vue des terrains d’assiette de la « résidence séniors » – Source : Géoportail de l’urbanisme 

 
A la date de délivrance du permis, ces terrains étaient classés au PLU, dans sa version alors en vigueur, née 
de la modification simplifiée approuvée par délibération en date du 26 novembre 2014, en zones Ua et 
Ue. 
Durant l’exécution des travaux, le PLU a fait l’objet d’une procédure de révision générale, laquelle a été 
approuvée par délibération du 24 juin 2019. 
Les terrains d’assiette de la résidence, depuis renumérotés à la section 0A n°2983, 2984, 2985, 2962, 
2963, 2933 et 2975, y sont tous classés en zone UA, correspondant au « secteur d’urbanisation dense » 
de la Commune. 
 

 
Extrait du règlement graphique (Chef-lieu) – PLU de Cornier (2019) 
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Il convient de préciser, au vu d’un arrêt récent du Conseil d’État (CE, 13 décembre 2021, Société Les Prés 
Biard, n°443815), que la résidence séniors doit être rattachée à la sous-destination « Hébergement », dès 
lors que, contrairement à un établissement dédié à l’accueil de personnes âgées dépendantes (EPHAD), 
elle a vocation à assurer aux occupants des services communs (ou non individualisables) destinés à 
répondre à leurs besoins. 
 
 
Au sein de la zone UA, les constructions relevant de la destination « Habitation » et des sous-
destinations « Logement » et « Hébergement » sont admises sans conditions. 
 

 
Extrait du règlement écrit de la zone UA – PLU de Cornier (2019) 

 
Le règlement admet donc également les changements de destination de l’une vers l’autre.  
Or la commune a délivré une autorisation d’urbanisme pour une résidence séniors et cette dernière 
souhaite que cette résidence soit maintenue dans le temps pour participer à l’offre diversifié de logements 
sur la commune et pour répondre aux objectifs de mixité sociale que s’est fixée la commune dans le cadre 
de la création de la ZAC « Requalification du Chef-lieu ».  
Le projet communal de construction d’une « résidence séniors » avait – et a toujours – pour buts : 

- De diversifier les formes urbaines du centre-bourg, tout en s'intégrant pleinement à la typologie 
bâtie environnante dans un contexte à dominante résidentielle et d’équipements publics ; 

- De développer une offre en logements à la fois complète et accessible aux personnes âgées non 
dépendantes, tout en leur fournissant des services conformes à leurs attentes et besoins ; 

- De répondre aux objectifs de mixité sociale et générationnelle prônés à l'échelle communale, en 
assurant une meilleure répartition spatiale des logements adaptés et en soutenant une meilleure 
mixité des habitats et des habitants sur la Commune. 

 
La commune entend donc restreindre les possibilités d’évolution de la résidence séniors vers la destination 
« logements ». Pour ce faire, la commune souhaite créer un secteur UAa qui sera spécifiquement dédié à 
la sous-destination « hébergement ».  
 
Le règlement graphique et le règlement écrit doivent donc être modifiés.  
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III- B- Évolution du règlement graphique 
 
Un secteur UAa est créé sur le tènement de la résidence séniors en lieu et place du zonage UA en 
vigueur.  
Le secteur UAa couvre 3399 m2.   
 

PLU approuvé  PLU modification simplifiée n°1 

  
 
La légende du plan est complétée comme suit :  

 
 
 

III- C- Évolution du règlement écrit 
 

Texte rouge barré : règles ou partie de règles qui seront supprimées par la présente 
procédure 
Texte vert : règles ou partie de règles qui seront ajoutées par la par la présente procédure 

 
 
Le règlement de la zone UA est complété par l’indication du secteur UAa.  
 

Article Règle Évolution 

Caractère de la 
zone 

Secteur UA, correspondant au secteur 
d’urbanisation dense 
Les règles définies ont pour objectifs principaux 
de marquer la centralité urbaine par une 
densification encadrée avec des volumétries de 
type « gros corps de ferme », adaptées au 
contexte communal et par le développement de 
la mixité urbaine (commerces, services de 
proximité) pour renforcer l’animation. 

Un nouveau secteur UAa est 
créé à l’intérieur de la zone UA 
et il permet d’identifier 
clairement le tènement de la 
résidence séniors.  
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La zone UA comporte un secteur UAa 
d’urbanisation dense liée à la résidence séniors.  

U1  
DESTINATIONS ET 
SOUS 
DESTINATIONS 
AUTORISÉES 

Sont autorisées toutes les destinations et sous 
destinations qui ne sont pas interdites à l’article 
2-1. 
Certaines destinations et sous destinations 
peuvent être autorisées sous conditions définies 
à l’article 2-2. 

L’article 1 renvoie à l’article 2. Il 
n’y a pas lieu de prévoir des 
évolutions.  

U2 
INTERDICTION ET 
LIMITATION DE 
CERTAINS 
USAGES ET 
AFFECTATIONS 
DES SOLS, 
CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITES 

 

Dans le secteur UAa, seuls les 
hébergements seront admis. 
Les logements ne seront pas 
autorisés de manière à éviter le 
changement de destination de 
la résidence séniors vers des 
logements « classiques »   
En cohérence avec le parti 
d’aménagement de la ZAC, le 
secteur UAa nouvellement créé 
n’admettra ni l’artisanat et 
commerce de détail ni la 
restauration ni les activités de 
service ou s’effectue l’accueil 
d’une clientèle, ni enfin les 
hébergements hôteliers et 
touristiques.   
Pour les autres destinations, le 
règlement sera identique pour 
UA et UAa.  
 

 
 

IV- AJOUTER DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 
 

IV- A- Création d’une liaison piétonne/vélo à Moussy  
 
Le nouvel emplacement réservé à créer dans le hameau de Moussy a pour but de créer une liaison 
piétonne/vélo entre le lotissement des rhododendrons et le carrefour entre l’impasse de la Combe et le 
carrefour entre la route de Moussy et le chemin de la Fruitière.  
Cet itinéraire est inscrit dans le schéma cyclable de la commune. Il permet également de signifier que 
l’espace vert du lotissement a vocation à conserver ce statut et qu’il s’agit d’un espace ouvert au public.  
 
Il est donc tracé un nouvel emplacement réservé n°26 pour liaison piétons / cycle de 3 m de large.  
 
 
 
 
 
 

Destinations Sous destination UA UAa UB UH 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole     

Exploitation forestière     

Habitation Logement A  A A 

Hébergement  A A A A 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail C    

Restauration C    

Commerce de gros     

Activité de service où s’effectue l’accueil du public C  C C 

Hébergement hôtelier et touristique A  A A 

Cinéma     

Equipement 
d’intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public administratif 
publique et assimilés 

A A A A 

Locaux techniques et industriels publiques et 
assimilés 

A A A A 

Etablissements d’enseignement A A A A 

Etablissement de santé et d’action sociale A A   

Salles d’art et de spectacle A A   

Equipements sportifs     

Autres équipements recevant du public A A A A 
Autres activités des 
secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie      

Entrepôt     

Bureau C  C C 

Centre de congrès et d’exposition     
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PLU approuvé  PLU modification simplifiée n°1 

  
 
Le tableau des emplacements réservé est ainsi complété :  

26 Création d’une liaison piétonne/vélo, entre l’impasse de la Combe et le 
carrefour entre la route de Moussy et le chemin de la Fruitière 
 

749 m2  Commune 

 
 

IV- B- Élargissement d’un chemin rural à Moussy Haut 
 
L’ER de Moussy haut a pour but de permettre la desserte de la forêt de Moussy et notamment le débardage 
du bois en empruntant le chemin rural existant avec un élargissement de celui-ci. L’ER tracé porte la largeur 
totale du chemin à 5,5 m.  
L’élargissement a été défini en amont du ruisseau.  
 

PLU approuvé  PLU modification simplifiée n°1 

  
 
Il est donc tracé un nouvel emplacement réservé n°27 pour élargissement du chemin rural à 5,5 m de 
largeur totale.  
 
Le tableau des emplacements réservé est ainsi complété :  

27 Élargissement du chemin rural pour desserte de la forêt de Moussy et 
débardage du bois 

1629 m2  Commune 
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V- LES MODIFICATIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT ÉCRIT 
 

Texte rouge barré : règles ou partie de règles qui seront supprimées par la présente 
procédure 
Texte vert : règles ou partie de règles qui seront ajoutées par la présente procédure 

 
 
Après quelques années d’application, la commune constate quelques difficultés d’application de 
certaines règles. Elle souhaite auster ajuster certaines formulations, sans changer l’esprit général du 
règlement.  
 

V-A - Modification à apporter dans les dispositions générales du règlement 
 

Article Règle Évolution 

II.11 MODALITÉS 
DE RÉALISATION 
DES AIRES DE 
STATIONNEMENT 
 

CARACTERISTIQUES GENERALES DES 
PLACES DE STATIONNEMENT : 
Les dimensions minimales de ces places, sauf 
au bord d’une voie pour le stationnement en 
ligne, doivent être de 5,00 m x 2,50 m. 
 
Les places de stationnement réservées aux 
personnes à mobilité réduites devront être 
conformes aux normes. 
 
MODALITES DE REALISATION : 
Les aires de stationnement doivent être 
réalisées sur le terrain concerné par le projet 
et être desservies soit par un seul accès sur la 
voie publique, soit par plusieurs accès distants 
les uns des autres de 50 m au moins 
présentant une distance suffisante entre les 2 
accès en terme de sécurité. 
 

Il conviendrait de supprimer la 
distance entre 2 entrées ; cette 
disposition n’est pas adaptée à 
la configuration de la commune. 
 

 
 

V-B - Modification liées aux différentes zones  
 

Article Règle Évolution 

ARTICLE 4 : 
VOLUMÉTRIE ET 
IMPLANTATION 
DES 
CONSTRUCTIONS 
 
ð Zones UA / UB 

/ UH 
ð Zone UE 

4-2/ IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
(…) 
Cas particulier des annexes non accolées au 
bâtiment principal ou les annexes accolées 
non closes 
 
Elles peuvent être implantées jusqu’en limite des 
propriétés voisines à condition : 

Il s’avère que le schéma 
explicatif est incomplet puisqu‘il 
ne présente aucune distance.  
Il convient donc de compléter le 
schéma.  
Ainsi dans les zones UA / UB / 
UH et UE, le schéma est 
complété, alors qu’il est 
seulement ajouté en zones A et 
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ð Zone A 
ð Zone N 

• Que leur hauteur totale mesurée à partir du 
sol naturel avant travaux en tout point du 
bâtiment, n’excède pas 3,50m. 

• Que la longueur cumulée de leurs façades de 
chaque annexe bordant les propriétés 
voisines ne dépasse pas 10m, sans qu’aucune 
façade ne dépasse 8m. 

 

 
Schéma explicatif 

N dans lesquelles la règle est 
identique mais le schéma 
absent.  

ARTICLE 5 : QUALITE 
URBAINE, 
ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTA
LE ET PAYSAGERE 
ð Zones UA / UB 

/ UH 
 

5-4/ ASPECT DES TOITURES 
Bâtiments principaux 
Les toitures seront à pans : elles présenteront au 
moins deux pans ou une combinaison de deux 
pans, avec ou sans croupe. 
 Toutefois les toitures-terrasses pourront être 
admises de façon ponctuelle si leur proportion 
n’excède pas 20% de l’ensemble de la toiture de 
la construction et si le projet architectural le 
justifie. 
 
Concernant les pentes de toiture, en cas de 
toiture à pans : 
- Les pentes seront comprises entre 45% et 80%. 
Cette règle ne s‘applique pas aux toitures de 
bâtiments existants : en cas d‘extension et/ou 
modification de toiture, cette dernière doit être 
de pente similaire à la toiture principale. 
 
De plus : 
- Les toitures à 4 pans égaux (de type pyramide 
ou pointe de diamant) sont interdites. 

 
 
Il conviendrait de préciser que 
plusieurs pans peuvent être 
autorisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est précisé que les toitures à 4 
pans sont également désignées 
comme toiture de type 
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- Pour les extensions, un seul pan ou une toiture 
terrasse pourront être autorisés si sa proportion 
ne devra pas excéder 25% de l’ensemble de la 
toiture du volume total de la construction 
(volume initial et extension) et si le projet 
architectural le justifie. 
 
Seuls sont autorisés en toiture : 
- les vitrages fixes ou ouvrants dans le même 
plan (type fenêtre de toit), les croupes et les 
coyaux s’ils sont en proportion harmonieuse 
avec le volume principal. 
 
Les débords de toitures pour les pans principaux 
(hors jacobines) ne seront pas inférieurs à 1m. 
Cette règle ne s‘applique pas aux annexes et aux 
toits terrasses autorisés. 
 
Ne sont autorisées que les couvertures d’aspect 
tuiles de teinte sombre et mate, d’aspect ardoise 
ou en matériaux de teinte similaires ou de 
couleurs brun rouge. 
L'emploi de matériaux ayant l’aspect du cuivre et 
du zinc est autorisé s’il n’excède pas 20 % de 
l’emprise totale de la toiture. 
 
L‘usage de panneaux solaires, en toiture, est 
autorisé si ces derniers respectent la pente 
générale du toit. 
 
Annexes 
Les annexes avec toitures seront couvertes avec 
des matériaux de couverture identiques à ceux 
des bâtiments principaux, à l’exception des 
vérandas et sous réserve d’une insertion soignée 
dans le site. 
Concernant les pentes de toiture, en cas de 
toiture à pans : 

- Pour les annexes non accolées, la pente 
de la toiture ne devra pas excéder 50%. 
Les toitures seront à deux pans, ou de 
type toiture terrasse. 

Pour les annexes accolées au bâtiment principal, 
la pente de la toiture pourra être voisine de celle 
de ce dernier. Les toitures à un seul pan seront 
autorisées, ainsi que les toitures terrasses 

pyramide ou toiture en pointe 
de diamant.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De plus il est nécessaire de 
préciser les types et teintes de 
revêtement admis tant pour les 
constructions principales que 
pour les annexes.  
Par souci de cohérence sur le 
territoire, l’esprit de la règle du 
PLU précédemment en vigueur 
est reprise. Elle est complétée 
avec la possibilité de la teinte 
brun-rouge qui est très utilisée 
sur le territoire du Pays Rochois. 
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VI- LES INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Synthèse des raisons pour lesquelles la présente procédure n’est pas susceptible d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement : 

 

Thématiques Absence d’incidences notables sur l’environnement 

1 -  Biodiversité et 
Dynamique 
écologique 

Absence d’enjeux notables. 
La modification simplifiée crée 2 ER et ajuste le règlement sur des détails. Les ER concernent des 
cheminements qui n’auront pas d’incidence sur les dynamiques écologiques.  
 

2 -  Eau  
Absence d’enjeux notables 
Les évolutions envisagées sont sans incidence sur la ressource en eau et la gestion de l’eau sur 
le territoire.  

3 - Déchets 
Absence d’enjeux notables 
Les corrections envisagées ne viennent pas augmenter le nombre de logements à produire et 
donc la quantité de déchets produits. 

4 - Sols et sous-sols 
 

Absence d’enjeux notables 
Les évolutions envisagées sont sans incidence sur le sol et le sous-sol sur le territoire. 

5 – Climat-Énergie 

Absence d’enjeux notables 
Les corrections envisagées ne viennent pas augmenter le nombre de logements à produire et 
donc pas d’impact de la procédure sur le climat-énergie. 
La création de l’ER26 et donc de modes doux complémentaire dans la commune auront un effet 
positif sur l’offre de déplacement en mode actif et leurs sécurisation.  

6 – Bruit Absence d’enjeux notables. 

7 - Risques pour 
l’homme et la 
santé 

Absence d’enjeux notables. 

8 - Paysage 

Absence d’enjeux notables. 

Les règles d’aspect des constructions sont complétées. Les incidences seront positives puisque 
les futures constructions respecteront  mieux les modes constructifs traditionnels : volumes, 
forme des toitures, cohérence entre annexe et bâtiment principal.  
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VII- CONCLUSION 
 
L’ensemble des modifications proposées : 
 

• ne touche pas aux orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables 

• n’a pas pour effet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière 

• n’a pas pour effet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance 

 
Il est donc proposé de modifier le PLU dans son règlement graphique et dans son règlement écrit. 
 
Le présent dossier est composé des éléments suivants : 

- Du présent additif au rapport de présentation 
- D’un bordereau des pièces 
- Du règlement graphique modifié 
- Du règlement écrit modifié 
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1- QUÕEST-CE QUE LE P.L.U !? 

 

Apr�s les projets dÕam�nagement, dÕembellissement et dÕextension des villes de 1917, les projets 
dÕam�nagement de 1943, les plans dÕurbanisme de 1958 et les plans dÕoccupation des sols de 1967, voici 
le plan local dÕurbanisme. Il est davantage lÕinstrument du renouvellement urbain que de lÕextension 
p�riph�rique des villes. Ajoutons � cela quÕil doit int�grer des pr�occupations nouvelles, d�placements 
urbains, organisation commerciale, etcÉ 

Le plan dÕoccupation des sols, outil issu de la loi dÕorientation fonci�re du 30 d�cembre 1967, a conserv� 
pendant plus de trente ans un aspect essentiellement foncier dÕurbanisme de Ç !zoning !È, d�limitant des 
espaces parfois mono-fonctionnels et dans lesquels sÕapplique le r�glement de Ç !police !È correspondant � 
la kyrielle des restrictions possibles � lÕutilisation du sol.  

La notion de plan local dÕurbanisme, qui tend � gommer lÕaspect foncier, sous-entend lÕid�e dÕun 
urbanisme de projet dont ce nouveau document dÕurbanisme est appel� � �tre le vecteur. Mais le P.L.U, 
qui reste n�anmoins proche cousin du P.O.S, doit toujours fixer les r�gles g�n�rales et les servitudes 
relatives � lÕutilisation du sol, comme auparavant devait le faire le P.O.S. 

Sur le plan de la proc�dure, lÕobjet de la r�forme est double : simplifier en apportant plus de s�curit� 
juridique et d�mocratiser en supprimant la phase de P.O.S Ç !rendu public !È, en supprimant lÕapplication 
anticip�e, en  �largissant le champ de lÕenqu�te publique et de la concertation. 

 

2- LA R�VISION DU P.L.U. 

 

Les comp�tences 

Le P.L.U !: un document communal ou intercommunal !: 

Article L153-8 :  

Le plan local d'urbanisme est �labor� � l'initiative et sous la responsabilit� de : 

1¡ L'�tablissement public de coop�ration intercommunale comp�tent en mati�re de plan local 

d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale, en collaboration 

avec les communes membres. L'organe d�lib�rant de l'�tablissement public de coop�ration 

intercommunale arr�te les modalit�s de cette collaboration apr�s avoir r�uni une conf�rence 

intercommunale rassemblant, � l'initiative de son pr�sident, l'ensemble des maires des communes 

membres ; 

2¡ La commune lorsqu'elle n'est pas membre d'un tel �tablissement public, le cas �ch�ant en 

collaboration avec l'�tablissement public de coop�ration intercommunale � fiscalit� propre dont 

elle est membre. 

Le nouveau r�le du porter � connaissance du Pr�fet! : 

LÕobligation dÕinformation du Pr�fet est accrue. En application de lÕarticle L132-2 du Code de lÕurbanisme, 
le Pr�fet doit porter � la connaissance des communes ou de leur groupement :  

Ç 1¡ Le cadre l�gislatif et r�glementaire � respecter ; 

2¡ Les projets des collectivit�s territoriales et de l'Etat en cours d'�laboration ou existants. 

L'autorit� administrative comp�tente de l'Etat leur transmet � titre d'information l'ensemble des 

�tudes techniques dont elle dispose et qui sont n�cessaires � l'exercice de leur comp�tence en 

mati�re d'urbanisme. È 
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Le contenu du porter � connaissance !: lÕarticle R132-1 du Code de lÕUrbanisme pr�cise quÕil sÕagit des 
�l�ments suivants :  

Ç 1¡ Les dispositions l�gislatives et r�glementaires applicables au territoire concern� et notamment 

les directives territoriales d'am�nagement et de d�veloppement durables, les dispositions 

relatives au littoral et aux zones de montagne des chapitres Ier et II du titre II du pr�sent livre, les 

servitudes d'utilit� publique, le sch�ma r�gional de coh�rence �cologique, le plan r�gional de 

l'agriculture durable, le plan pluriannuel r�gional de d�veloppement forestier et les dispositions 

du plan de gestion du ou des biens inscrits au patrimoine mondial ; 

2¡ Les projets des collectivit�s territoriales et de l'Etat et notamment les projets d'int�r�t g�n�ral et 

les op�rations d'int�r�t national ; 

3¡ Les �tudes techniques n�cessaires � l'exercice par les collectivit�s territoriales de leur 

comp�tence en mati�re d'urbanisme dont dispose l'Etat, notamment les �tudes en mati�re de 

pr�vention des risques et de protection de l'environnement. È 

DÕautres informations, bien que nÕayant pas de port�e juridique, sont n�anmoins indispensables � 
conna�tre lors de la r�vision dÕun document dÕurbanisme, telles lÕexistence et la d�limitation pr�cise des 
ZNIEFF. Par ailleurs, le Pr�fet doit d�sormais fournir les �tudes techniques dont dispose lÕ�tat  en mati�re 
de pr�vention des risques et de protection de lÕenvironnement.  

 

Le champ dÕapplication du P.L.U! 

Le P.L.U doit n�cessairement couvrir lÕint�gralit� du territoire communal, sauf existence dÕun plan de 
sauvegarde et de mise en valeur. 

Pour ce qui concerne la commune de CORNIER, le PLU doit couvrir lÕint�gralit� du territoire.  

 

La proc�dure dÕassociation, de consultation et de concertation pendant la r�vision 
du P.L.U! : 

Proc�dures dÕassociation, de consultation et de concertation pendant lÕ�laboration du PLU 

Personnes 
publiques 
associ�es 

(art. L132-7) 

¥ �tat (� la demande du Maire ou du Pr�fet) 
¥ R�gions 
¥ D�partements 
¥ Autorit�s comp�tentes en mati�re dÕorganisation des transports urbains 
¥ EPCI comp�tent en mati�re de PLH 
¥ Chambre de Commerces et dÕIndustrie 
¥ Chambre des M�tiers 
¥ Chambre dÕAgriculture 
¥ Organisme de gestion des PNR et des parcs nationaux 
¥ Sections r�gionales de conchyliculture (dans les communes littorales au sens de 

la Loi du 3/01/86) 
Personnes 
publiques 
associ�es 

(art. L132-9) 

¥ Syndicat dÕagglom�ration nouvelle 
¥ EPCI en charge du SCoT 
¥ EPCI en charge du SCoT limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce 

territoire n'est pas couvert par un sch�ma de coh�rence territoriale 

Personnes 
consult�es de 

droit � leur 
demande 

Art. L132-12 

¥ Associations locales dÕusagers agr��es 
¥ Associations agr��es de lÕarticle L.252-2 du Code Rural 
¥ Les communes limitrophes 
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Personnes 
consult�es de 

droit 

Art R153-6 !: Avis de la Chambre dÕAgriculture et le cas �ch�ant de lÕINOQ dans les 
zones AOP, et du centre national de la propri�t� foresti�re en cas de r�duction des 
espaces agricoles ou forestiers 

Art L153-16 :  

¥ Avis des PPA mentionn�s aux L132-7 et L132-9 C. Urb.  
¥ Avis de la commission d�partementale de la pr�servation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (CDPENAF)  
¥ Avis du comit� r�gional de l'habitat et de l'h�bergement pr�vu � l'article L. 364-1 

du Code de la construction et de l'habitation en cas de PLUi valant PLH 
Art. L153-17 : Le PLU arr�t� est soumis pour avis, � la leur demande :  

¥ aux communes limitrophes,  
¥ aux EPCI directement int�ress�s 
¥ � la CDPENAF 
Art L153-13 : Avis de lÕAOTU limitrophe sur PADD si commune situ�e � moins de 
15km dÕune agglom�ration de plus de 50 000 habitants : la ville de THYEZ nÕest 
pas concern�e 

En montagne (Loi du 9/1/85)! : application de lÕart. L122-7 

Personnes 
consult�es 

facultativement 
par le Maire ou le 

Pr�sident de 
lÕEPCI 

Art L132-13 ! :  

1¡ LÕEPCI dont la commune est membre et qui nÕest pas comp�tent en mati�re de 
PLU 

2¡ Les EPCI voisins comp�tents ; 

3¡ Les bailleurs sociaux ; 

4¡ Les repr�sentants des professions et des usagers des voies et modes de 
transport ainsi que les associations de personnes handicap�es ou dont la mobilit� 
est r�duite lorsque le plan local d'urbanisme tient lieu de plan de d�placements 
urbains. 

Personnes 
concern�es par la 

concertation 
(art.L.300-2) 

Habitants 

Associations locales 

Autres personnes concern�es 

 

Les choix de la commune vis-�-vis de la modernisation du contenu du PLU 

Le d�cret n¡2015-1783 du 28 d�cembre 2015 relatif � la partie r�glementaire du livre 1er du Code de 
lÕurbanisme  et � la modernisation du contenu du PLU est entr� en vigueur au 1er janvier 2016.  

Le d�cret indique que les dispositions des articles R. 123-1 � R. 123-14 du code de l'urbanisme dans leur 
r�daction en vigueur au 31 d�cembre 2015 restent applicables aux plans locaux d'urbanisme dont 
l'�laboration,[...]  a �t� engag�e avant le 1er janvier 2016.  

Pour les PLU dont lÕ�laboration ou la r�vision �tait d�j� engag�e � cette date, ce qui est le cas de 
CORNIER, le d�cret pr�voit des dispositions transitoires. Ainsi le PLU peut �tre men� � son terme selon 
les dispositions r�glementaires applicables au 31/12/2015 (application de la section I du chapitre III du 
titre II du livre Ier du Code de lÕurbanisme) ou choisir dÕopter pour la modernisation par d�lib�ration.  

Du fait de lÕavancement de la proc�dure au 01/01/2016, la commune de CORNIER a choisi lÕoption 
dÕint�grer les nouvelles dispositions issues du d�cret du 28/12/2015 par d�lib�ration du conseil 
municipal en date du 18/09/2018.  
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3- LE CONTENU DU DOSSIER DE P.L.U 

 

LE PR�SENT PLU EST �TABLI AVEC LES R�F�RENCES DU CODE DE LÕURBANISME EN VIGUEUR EN 
OCTOBRE 2018.  

 

Le Plan Local dÕUrbanisme se pr�sente sous forme dÕun dossier qui, conform�ment � lÕarticle L151-2 du 
Code de lÕurbanisme. Il comporte des �l�ments obligatoires et facultatifs : 

!Un rapport de pr�sentation 

!Un projet dÕam�nagement et de d�veloppement durables  

!Des orientations dÕam�nagement et de programmation 

!Un r�glement : r�glement �crit et documents graphiques  

!Des annexes 

!En zone de montagne, sÕil y a lieu, lÕ�tude pr�vue � lÕarticle L122-7. 

 

Le rapport de pr�sentation! 

Le contenu du rapport diff�re substantiellement de celui du rapport de pr�sentation du P.L.U. de 2005 
LÕexpos� du diagnostic devient explicitement une composante du rapport du P.L.U, comme la motivation 
des choix op�r�s pour le zonage et les servitudes dÕurbanisme, cÕest lÕune des pi�ces essentielles du 
dossier. 

Formellement, le contenu du rapport est d�fini par les articles R151-1 et suivants du Code de 
lÕurbanisme !: 

R151-1 :  

Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de pr�sentation :  

1¡ Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas �ch�ant, 

les analyses des r�sultats de l'application du plan pr�vues par les articles L. 153-27 � L. 153-30 et 

comporte, en annexe, les �tudes et les �valuations dont elles sont issues ;  

2¡ Analyse les capacit�s de densification et de mutation des espaces b�tis identifi�s par le sch�ma 

de coh�rence territoriale en vertu du deuxi�me alin�a de l'article L. 141-3 ainsi que des autres 

espaces b�tis identifi�s par le rapport lui-m�me en vertu du troisi�me alin�a de l'article L. 151-4 ; 

3¡ Analyse l'�tat initial de l'environnement, expose la mani�re dont le plan prend en compte le 

souci de la pr�servation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et 

incidences attendus de sa mise en Ïuvre sur celui-ci. 

 

R151-2 :  

Le rapport de pr�sentation comporte les justifications de :  

1¡ La coh�rence des orientations d'am�nagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'am�nagement et de d�veloppement durables ;  

2¡ La n�cessit� des dispositions �dict�es par le r�glement pour la mise en Ïuvre du projet 

d'am�nagement et de d�veloppement durables et des diff�rences qu'elles comportent, 

notamment selon qu'elles s'appliquent � des constructions existantes ou nouvelles ou selon la 
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dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions 

dans une m�me zone ;  

3¡ La compl�mentarit� de ces dispositions avec les orientations d'am�nagement et de 

programmation mentionn�es � l'article L. 151-6 ;  

4¡ La d�limitation des zones pr�vues par l'article L. 151-9 ;  

5¡ L'institution des zones urbaines pr�vues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones � 

urbaniser pr�vues par le deuxi�me alin�a de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 

d'am�nagement ne font pas l'objet de dispositions r�glementaires ainsi que celle des servitudes 

pr�vues par le 5¡ de l'article L. 151-41 ;  

6¡ Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 

particuli�re est pr�vue par le pr�sent titre.  

Ces justifications sont regroup�es dans le rapport. 

 

La r�vision du PLU nÕest pas soumise � �valuation environnementale. 

 

Le Projet dÕAm�nagement et de D�veloppement Durables (P.A.D.D.) 

Le PADD est une composante � part enti�re du P.L.U. 

Depuis la Loi Engagement National pour lÕEnvironnement du 12 juillet 2010, le projet dÕam�nagement et 
de d�veloppement durables Ç d�finit les orientations g�n�rales des politiques dÕam�nagement, 

dÕ�quipement, dÕurbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de pr�servation 

ou de remise en bon �tat des continuit�s �cologiques. Le projet dÕam�nagement et de d�veloppement 

durables arr�te les orientations g�n�rales concernant lÕhabitat, les transports et les d�placements, le 

d�veloppement des communications num�riques, lÕ�quipement commercial, le d�veloppement 

�conomique et les loisirs, retenues pour lÕensemble de lÕ�tablissement public de coop�ration 

intercommunale ou de la commune. Il fixe des objectifs de mod�ration de la consommation de lÕespace et 

de lutte contre lÕ�talement urbain È (article L123-1-3 du Code de lÕurbanisme). 

La Loi UH de Juillet 2003 pr�cise que ce document doit juste pr�senter Ç le projet communal pour les 

ann�es � venir È. 

Le PADD est la Çclef de vo�teÈ du PLU ; les parties du PLU qui ont une valeur juridique (orientations 
dÕam�nagement et de programmation et le r�glement) doivent �tre en coh�rence avec lui. 

Depuis la Loi ALUR, le PADD doit Ç fixer des objectifs chiffr�s de mod�ration de la consommation de 

l'espace et de lutte contre l'�talement urbain È.  

 

Depuis lÕordonnance n¡2015-1174 du 23/09/2015, le PADD est ainsi d�fini dans le code de lÕurbanisme � 
lÕarticle L151-5 :  

Le projet d'am�nagement et de d�veloppement durables d�finit : 

1¡ Les orientations g�n�rales des politiques d'am�nagement, d'�quipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de pr�servation ou de 

remise en bon �tat des continuit�s �cologiques ; 

2¡ Les orientations g�n�rales concernant l'habitat, les transports et les d�placements, les r�seaux 

d'�nergie, le d�veloppement des communications num�riques, l'�quipement commercial, le 

d�veloppement �conomique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'�tablissement public de 

coop�ration intercommunale ou de la commune. 
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Il fixe des objectifs chiffr�s de mod�ration de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'�talement urbain. 

Il peut prendre en compte les sp�cificit�s des anciennes communes, notamment paysag�res, 

architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 

nouvelles. 

 

Les Orientations dÕAm�nagement et de Programmation 

Les orientations dÕam�nagement et de programmation Ç comprennent, en coh�rence avec le projet 

d'am�nagement et de d�veloppement durables, des dispositions portant sur l'am�nagement, l'habitat, les 

transports et les d�placements È (article L151-6 du Code de lÕurbanisme). 

Elles permettent � la commune de pr�ciser les conditions dÕam�nagement de certains secteurs qui vont 
conna�tre un d�veloppement ou une restructuration particuli�re. Elles nÕont dÕint�r�t que dans les 
quartiers qui connaissent une �volution significative et qui ont n�cessit� une r�ponse particuli�re. 

Selon lÕarticle L151-7 C. urb. :  

I. - Les orientations d'am�nagement et de programmation peuvent notamment :  

1¡ D�finir les actions et op�rations n�cessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment 

les continuit�s �cologiques, les paysages, les entr�es de villes et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubrit�, permettre le renouvellement urbain et assurer le d�veloppement de la commune ;  

2¡ Favoriser la mixit� fonctionnelle en pr�voyant qu'en cas de r�alisation d'op�rations 

d'am�nagement, de construction ou de r�habilitation un pourcentage de ces op�rations est 

destin� � la r�alisation de commerces ;  

3¡ Comporter un �ch�ancier pr�visionnel de l'ouverture � l'urbanisation des zones � urbaniser et 

de la r�alisation des �quipements correspondants ;  

4¡ Porter sur des quartiers ou des secteurs � mettre en valeur, r�habiliter, restructurer ou am�nager 

;  

5¡ Prendre la forme de sch�mas d'am�nagement et pr�ciser les principales caract�ristiques des 

voies et espaces publics ;  

6¡ Adapter la d�limitation des p�rim�tres, en fonction de la qualit� de la desserte, o� s'applique le 

plafonnement � proximit� des transports pr�vu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

II. - En zone de montagne, ces orientations d�finissent la localisation, la nature et la capacit� 

globale d'accueil et d'�quipement des unit�s touristiques nouvelles locales.  

 

LÕarticle R151-6 pr�cise :  

Les orientations d'am�nagement et de programmation par quartier ou secteur d�finissent les 

conditions d'am�nagement garantissant la prise en compte des qualit�s architecturales, urbaines 

et paysag�res des espaces dans la continuit� desquels s'inscrit la zone, notamment en entr�e de 

ville.  

Le p�rim�tre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est d�limit� dans 

le ou les documents graphiques pr�vus � l'article R. 151-10. 

 

Et lÕarticle R151-7 ajoute :  

Les orientations d'am�nagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions 

portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des �l�ments de paysage, 

quartiers, �lots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifi�s et 
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localis�s pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou �cologique, notamment dans 

les zones urbaines r�glement�es en application de l'article R. 151-19. 

 

Le pr�sent PLU ne comporte aucune OAP qui se substitue au r�glement en application de lÕarticle 
R151-8.  

 

 

Le r�glement! 

Selon lÕarticle L151-8, le r�glement fixe, en coh�rence avec le PADD, les r�gles g�n�rales et les servitudes 
d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionn�s aux articles L. 101-1 � L. 101-3. 

LÕarticle L151-9 �voque d�sormais quatre types de zones!: les zones urbaines, les zones � urbaniser et 
naturelles ou agricoles et foresti�res � prot�ger, que les P.L.U d�limitent.  

Il peut pr�ciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en �tre faits ou la nature des 
activit�s qui peuvent y �tre exerc�es et �galement pr�voir l'interdiction de construire.  

Il peut d�finir, en fonction des situations locales, les r�gles concernant la destination et la nature des 
constructions autoris�es. 

 

Zones des P.L.U. (Code de lÕurbanisme article R151-18 � R151-25) 

Zones U 

(zones urbaines) 

Secteurs d�j� urbanis�s. 

Secteurs o� les �quipements publics existants ou en cours de r�alisation ont 
une capacit� suffisante pour desservir les constructions � implanter. 

Zones AU 

(zones � urbaniser) 

Secteurs destin�s � �tre ouverts � lÕurbanisation 

Zones A 

(zones agricoles) 

Secteurs de la commune, �quip�s ou non, � prot�ger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou �conomique des terres agricoles. 

Zones N 

(zones naturelles et 
foresti�res) 

Secteurs de la commune, �quip�s ou non, � prot�ger en raison :  

1¡ Soit de la qualit� des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de 
leur int�r�t, notamment du point de vue esth�tique, historique ou �cologique 
; 

2¡ Soit de l'existence d'une exploitation foresti�re ;  

3¡ Soit de leur caract�re d'espaces naturels ;  

4¡ Soit de la n�cessit� de pr�server ou restaurer les ressources naturelles ;  

5¡ Soit de la n�cessit� de pr�venir les risques notamment d'expansion des 
crues. 

 

Les documents graphiques ! 

Le ou les documents graphiques font appara�tre les limites des zones, secteurs, p�rim�tres, espaces que 
le plan local d'urbanisme identifie (art. R151-14). 

Mais ils peuvent aussi faire appara�tre (art. R.151-9), par un tramage sp�cifique !:   
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!Les Espaces Bois�s Class�s (art. L130-1* devenu L113-1). 

!Les secteurs o� les occupations et utilisations du sol peuvent �tre interdites ou r�glement�es 
pour des n�cessit�s de fonctionnement des services publics, de lÕhygi�ne, des nuisances, de la 
pr�servation des ressources naturelles ou lÕexistence de risques naturels ou technologiques. 

!Les secteurs prot�g�s en raison de la richesse du sol et du sous-sol, dans lesquels les 
constructions ou installations n�cessaires � la mise en valeur de ces ressources naturelles sont 
autoris�es. 

!Les emplacements r�serv�s et lÕindication des personnes b�n�ficiaires.  

!Les zones de construction avec la densit� minimale pour des motifs dÕarchitecture et 
dÕurbanisme. 

!Les zones o� la d�livrance des permis de construire peut �tre subordonn�e � la d�molition de 
tout ou partie des b�timents existants sur le terrain. 

!Les p�rim�tres d�limit�s par le P.D.U � lÕint�rieur desquels les conditions de desserte par les 
transports publics r�guliers permettent de r�duire ou supprimer les obligations en mati�re de 
r�alisation dÕaires de stationnement (pour les bureaux notamment) ou � lÕint�rieur desquels les 
documents dÕurbanisme fixent un nombre dÕaires de stationnement � r�aliser lors de la 
construction de b�timents � usage autre que dÕhabitation. 

!Les �l�ments de paysage, les quartiers, �lots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs � prot�ger ou � mettre en valeur pour des motifs dÕordre culturel, historique ou 
�cologique, et notamment les secteurs dans lesquels la d�molition des immeubles est 
subordonn�e � la d�livrance dÕun permis de d�molir. 

!Les espaces et secteurs contribuant aux continuit�s �cologiques et � la Trame Verte et Bleue. 

!Les r�gles dÕimplantation des constructions concernant les prospects sur voies et limites 
s�paratives. 

En outre, uniquement dans les zones U, les plans peuvent faire appara�tre !:  

!Les terrains cultiv�s � prot�ger et inconstructibles d�limit�s en application de lÕarticle L151-23. 

 

En outre, et ce uniquement dans les zones U et AU, les plans peuvent faire appara�tre!: 

!Les secteurs d�limit�s en application de lÕarticle L151-41-5¡ en pr�cisant � partir de quelle 
surface les constructions ou installations sont interdites et la date � laquelle la servitude sera 
lev�e. 

!Les emplacements r�serv�s pour des programmes de logements sociaux en application de 
lÕarticle L151-41-4¡. 

!Les terrains concern�s par la localisation des �quipements mentionn�s � l'article L151-41-2¡. 

!Les secteurs o� les programmes de logements doivent, en application de l'article L151-14, 
comporter une proportion de logements d'une taille minimale, en pr�cisant cette taille minimale. 

!Les secteurs o�, en application de l'article L151-15, un pourcentage des programmes de 
logements doit �tre affect� � des cat�gories de logements en pr�cisant ce pourcentage et les 
cat�gories pr�vues. 

 

Dans les zones A et N, les plans peuvent : 

! D�signer, en dehors des secteurs mentionn�s � l'article L. 151-13 (STECAL), les b�timents qui 
peuvent faire l'objet d'un changement de destination, d�s lors que ce changement de destination 
ne compromet pas l'activit� agricole ou la qualit� paysag�re du site. Le changement de 
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destination est soumis, en zone agricole, � l'avis conforme de la CDPENAF, et, en zone naturelle, 
� l'avis conforme de la CDNPS. 

 

Dans les zones N, les plans peuvent rep�rer : 

!Les secteurs prot�g�s en raison de la qualit� de leur paysage o� est applicable le transfert des 
possibilit�s de construction pr�vu � l'article L151-25. 

 

Dans les zones U, AU, dans les secteurs de taille et de capacit�s d'accueil limit�es d�limit�s en 
application de l'article L151-13, le r�glement peut d�finir des secteurs de plan masse c�t� en trois 
dimensions. 

 

Les plans peuvent identifier : 

!Les secteurs o�, en application de l'article L151-21, des performances �nerg�tiques et 
environnementales renforc�es doivent �tre respect�es. 

!Les secteurs o�, en application l'article L151-40, des crit�res de qualit� renforc�s en mati�re 
d'infrastructures et r�seaux de communications �lectroniques doivent �tre respect�s. 

 

Les annexes ! 

Composition des annexes Ð article R151-51 (selon le Code de lÕurbanisme applicable au 
31/05/2017) 

Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes d'utilit� publique 
affectant l'utilisation du sol appartenant aux cat�gories figurant sur la liste annex�e au pr�sent livre 
mentionn�es � l'article L. 151-43, les �l�ments �num�r�s aux articles R. 151-52 et R. 151-53 

Composition des annexes Ð article R151-52  

Modifi� par D�cret n¡2017-456 du 29 mars 2017 - art. 13 

Figurent en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les �l�ments 
suivants, pr�vus par le pr�sent code : 

Concern�e Non 
concern�e 

1¡ Les p�rim�tres d�limit�s par une d�lib�ration du conseil municipal ou 
de l'organe d�lib�rant de l'�tablissement public de coop�ration 
intercommunale comp�tent dans lesquels l'article L. 111-16 ne 
s'applique pas ; 

 X 

2¡ Le plan d'exposition au bruit des a�rodromes, �tabli en application 
de l'article L. 112-6 ; 

 X 

3¡ Les p�rim�tres d'intervention d�limit�s en application de l'article L. 
113-16 pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels p�riurbains ; 

 X 

4¡ Le p�rim�tre des zones d�limit�es en application de l'article L. 115-3 � 
l'int�rieur desquelles certaines divisions fonci�res sont soumises � 
d�claration pr�alable ; 

 X 

5¡ Les sch�mas d'am�nagement de plage pr�vus � l'article L. 121-28 ;  X 

6¡ L'arr�t� du pr�fet coordonnateur de massif pr�vu au 1¡ de l'article L. 
122-12 ; 

 X 
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7¡ Les p�rim�tres � l'int�rieur desquels s'applique le droit de pr�emption 
urbain d�fini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les p�rim�tres 
provisoires ou d�finitifs des zones d'am�nagement diff�r� ; 

=> A lÕapprobation du PLU, la commune souhaite instaurer le DPU sur 
toutes les zones U et AU 

X  

8¡ Les zones d'am�nagement concert� ;  X 

9¡ Le p�rim�tre des secteurs dans lesquels un programme 
d'am�nagement d'ensemble a �t� approuv� en application de l'article L. 
332-9 dans sa r�daction ant�rieure au 31 d�cembre 2010 ; 

 X 

10¡ Le p�rim�tre des secteurs relatifs au taux de la taxe 
d'am�nagement, en application de l'article L. 331-14 et L. 331-15 ; 

 X 

11¡ Le p�rim�tre des secteurs affect�s par un seuil minimal de densit�, 
en application de l'article L. 331-36 ; 

 X 

12¡ Les p�rim�tres fix�s par les conventions de projet urbain 
partenarial mentionn�es � l'article L. 332-11-3 ainsi que ceux d�limit�s en 
application du II de cet article ; 

 X 

13¡ Les p�rim�tres � l'int�rieur desquels l'autorit� comp�tente peut 
surseoir � statuer sur les demandes d'autorisation en application de 
l'article L. 424-1 ;  

X  

14¡ Les p�rim�tres de projet pr�vus � l'article L. 322-13.  X 

 

Composition des annexes Ð article R151-53 

Modifi� par D�cret n¡2017-456 du 29 mars 2017 - art. 13 

Figurent �galement en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les 
�l�ments suivants : 

Concern�e Non 
concern�e 

1¡ Les p�rim�tres de d�veloppement prioritaires d�limit�s en 
application de l'article L. 712-2 du code de l'�nergie ; 

 X 

2¡ Les p�rim�tres d'interdiction ou de r�glementation des plantations 
et semis d'essences foresti�res d�limit�s en application de l'article L. 
126-1 du code rural et de la p�che maritime ;  

 X 

3¡ Les p�rim�tres miniers d�finis en application des livres Ier et II du code 
minier ; 

 X 

4¡ Les p�rim�tres de zones sp�ciales de recherche et d'exploitation de 
carri�res et des zones d'exploitation et d'am�nagement coordonn� de 
carri�res, d�limit�s en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 
du code minier ; 

 X 

5¡ Le p�rim�tre des secteurs situ�s au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement 
acoustique ont �t� �dict�es en application de l'article L. 571-10 du code 
de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique �dict�es et la 
r�f�rence des arr�t�s pr�fectoraux correspondants et l'indication des lieux 
o� ils peuvent �tre consult�s ; 

X  

6¡ Le plan des zones � risque d'exposition au plomb ; X  
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7¡ Les bois ou for�ts relevant du r�gime forestier ;  X 

8¡ Les zones d�limit�es en application de l'article L. 2224-10 du code 
g�n�ral des collectivit�s territoriales et les sch�mas des r�seaux d'eau et 
d'assainissement et des syst�mes d'�limination des d�chets, existants 
ou en cours de r�alisation, en pr�cisant les emplacements retenus pour le 
captage, le traitement et le stockage des eaux destin�es � la 
consommation, les stations d'�puration des eaux us�es et le stockage et le 
traitement des d�chets ; 

X  

9¡ Les dispositions d'un projet de plan de pr�vention des risques 
naturels pr�visibles rendues opposables en application de l'article L. 
562-2 du code de l'environnement ; 

X  

10¡ Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 
125-6 du code de l'environnement ; 

 X 

11¡ Le r�glement local de publicit� �labor� en application de l'article L. 
581-14 du code de l'environnement ; 

 X 

12¡ Les p�rim�tres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur 
zone tampon mentionn�s � l'article L. 612-1 du code du patrimoine. 

 X 

 

4- POURQUOI LA R�VISION DU PLU  ? 

 

Article L153-11 

L'autorit� comp�tente mentionn�e � l'article L. L. 153-8 prescrit l'�laboration du plan local 

d'urbanisme et pr�cise les objectifs poursuivis et les modalit�s de concertation, conform�ment � 

l'article L. 103-3. 

La d�lib�ration prise en application de l'alin�a pr�c�dent est notifi�e aux personnes publiques 

associ�es mentionn�es aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

L'autorit� comp�tente peut d�cider de surseoir � statuer, dans les conditions et d�lai pr�vus � 

l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou 

op�rations qui seraient de nature � compromettre ou � rendre plus on�reuse l'ex�cution du futur 

plan d�s lors qu'a eu lieu le d�bat sur les orientations g�n�rales du projet d'am�nagement et de 

d�veloppement durable. 

 

La commune de CORNIER dispose dÕun PLU approuv� en 2005 qui a fait lÕobjet de plusieurs proc�dures 
dÕ�volution. En 2015, il est apparu n�cessaire de r�viser le PLU afin, notamment, de le rendre compatible 
avec le SCoT du Pays Rochois.  

Selon lÕarticle L. 300-2 devenu L103-2 et L103-3 du Code de lÕurbanisme, la d�lib�ration qui prescrit 
l'�laboration du plan local d'urbanisme, doit pr�ciser les objectifs poursuivis et les modalit�s de 
concertation.  

Ainsi, le Conseil Municipal a d�fini les modalit�s de concertation avec la population lors de la s�ance du 
11 juin 2012 et d�finit les objectifs poursuivis par la r�vision du PLU.  

 

Les objectifs  poursuivis : 
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Il convient ici de d�velopper de mani�re plus d�taill�e les enjeux, contraintes et besoins qui sont 
identifi�s et imposent de faire �voluer le document d'urbanisme: agriculture, patrimoine,  d�placement / 
mobilit� douce, habitat, d�veloppement �conomique, milieux naturels, urbanisme, etc, et ce, en 
pr�sentant les raisons de ce besoin d'�volution. 

 

 

Extrait de la d�lib�ration du 1er d�cembre 2015 sur les objectifs poursuivis :  

Volet social 
 

1- Croissance d�mographique 
- Maitriser la croissance de la population par la d�finition d'une strat�gie, d'un programme et 
de capacit�s d'accueil adapt�s, dans le respect des orientations fix�es par le SCOT. 
 
2- Logement 
- Favoriser une offre plus �quilibr�e, diversifiant les formes d'habitat afin de r�pondre aux 
besoins du plus grand nombre. 
- Garantir la mise en Ïuvre d'une mixit� sociale dans l'habitat conform�ment au Plan Local de 
l'Habitat (PLH) adopt� par la Communaut� de Communes du Pays Rochois. Il s'agira de 
r�pondre aux objectifs du SCOT et du PLH en mati�re de logements aid�s. 
- Am�liorer la qualit� des logements produits en termes de performances �nerg�tiques, 
d'insertion urbaine, de qualit� d'usage. 
 
3- D�veloppement urbain 
- Proposer des formes urbaines moins consommatrices d'espace et favoriser la densit� au sein 
des op�rations de logement. 
- Construire une armature urbaine coh�rente en poursuivant le d�veloppement urbain en 
priorit� sur le chef lieu, Moussy et la Madeleine, en confortant sans les �tendre les hameaux 
pr�sents sur le territoire (notamment Le Marais et Chez Quoex). 
- Poursuivre la r�flexion globale largement engag�e sur l'am�nagement du chef-lieu 
(d�veloppement, stationnement, espace public �quipements et logements). 
- Permettre la r�habilitation et l'�volution d'un patrimoine b�ti patrimonial identifi� pour limiter 
l'�talement urbain. 
 
4- Equipements et espaces publics 
- Am�nager le carrefour entre la RD 1903 et la RD6 afin d'en am�liorer la s�curit�. 
- Mettre en Ïuvre des liaisons douces sur le territoire communal entre zones d'habitat, de 
loisirs et d'�quipements, poursuivre la r�alisation de trottoirs. 
- Veiller � maintenir une bonne ad�quation entre �quipements existants ou � cr�er et 
d�veloppement urbain. 
 
5- Transports et d�placements 
- D�velopper les maillages dynamiques (v�los et pi�tons) notamment vers les �quipements 
publics, les points d'arr�t des transports collectifs et les services. 

 
Volet D�veloppement �conomique 
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1- Artisanat, commerces et services 
¥ Accompagner la dynamique de d�veloppement �conomique par : 
- Le confortement de la zone d'activit�s du Chatelet et de Moussy 
- l'extension de la zone d'activit� de la Madeleine en continuit� du hameau de la 
Madeleine. 
¥ Favoriser le maintien et l'essor des commerces et services de proximit� au chef-lieu pour 
garantir la qualit� de vie des habitants. 
¥ Assurer le maintien de l'emploi et le d�veloppement �conomique en comptabilit� avec les 
orientations du SCOT et conform�ment au Document d'Am�nagement Commercial �labor� par 
la CCPR. 
 
2-Agriculture 
¥ Soutenir une activit� agricole dynamique en pr�servant des espaces agricoles majeurs (coteau 
de Moussy, plaine de l'Arve) et les exploitations p�rennes. 
 

3- R�seaux num�riques 

- OEuvrer pour le d�veloppement des r�seaux num�riques sur le territoire communal, au service de 
l'emploi et des populations. 

Volet environnemental 

1- Environnement 

- Prendre en compte les secteurs de biodiversit� et les dynamiques fonctionnelles des r�seaux 
�cologiques (zones humides des Carr�s, de la Rasse, ruisseau de la Madeleine...). 

- Prendre en compte les �l�ments de la trame agri-environnementale, notamment dans les secteurs des 
Tattes et des Carr�s. 

- Assurer un cadre de vie et un environnement de qualit� aux habitants de Cornier en mod�rant la 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 

2- Paysage 

- Pr�server et valoriser les �l�ments qui caract�risent le paysage communal et qui participent � la qualit� 
du cadre de vie des habitants, plaine des rocailles. 

- Pr�server la valeur patrimoniale du b�ti traditionnel par un r�glement adapt�. 

- Confirmer des �l�ments b�tis et des sites patrimoniaux marquages du particularisme local et de son 
histoire comme la chapelle Romane, la propri�t� Roch, le site du Chatelet (et son moulin) et l'ancienne 
l�proserie. 

3- Qualit� de l'air 

- Favoriser les modes de d�placement alternatifs � l'automobile et limiter des distances � parcourir pour 
l'acc�s aux commerces, services, �quipements et emplois. 

4- R�duction de la consommation d'�nergie 

- Favoriser les modalit�s de construction tendant vers la sobri�t� �nerg�tique. 

5-R�seaux publics 

- Tenir compte de la capacit� des r�seaux (assainissement, eau potable...) 
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1. Le contexte g�ographique 

 

CORNIER appartient � lÕarrondissement de Bonneville et au canton de La Roche sur Foron.  

Le nouveau canton de la Roche sur Foron compte 27 communes, il int�gre les Ç anciens cantons È de La 
Roche sur Foron, Cruseilles et Reignier-Esery pour partie. 

 

La situation de CORNIER 

 

 

 

La situation de CORNIER au regard du nouveau canton de la Roche sur Foron 
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CORNIER est mitoyenne de 6 communes : La Roche sur Foron, �taux, Pers-Jussy, Scientrier, Arenthon et 
Amancy. 

 

La situation de CORNIER au regard du nouveau canton de la Roche sur Foron 

 

Gr�ce � une situation g�ographique particuli�rement attractive � proximit� imm�diate des bassins 
dÕemploi de la Vall�e de lÕArve, de La Roche sur Foron et de Gen�ve,  la commune offre un bon 
compromis entre campagne et ville.  

 

Le territoire de la commune de CORNIER couvre une superficie de 678 hectares, �tag� entre 480 et 948 
m�tres dÕaltitude et se situe au pied du massif des Bornes sur la plaine de lÕArve.  

Un territoire occup� pour les deux tiers par la plaine de lÕArve et pour un tiers par le coteau au sud/ouest 
de la RD2 

-  un territoire agricole o� la prairie domine, lÕoccupation humaine est d�j� tr�s pr�sente sous forme de 

bourg, hameaux, et petits groupes de fermes 
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- le paysage est marqu� par un aspect de bocage, par la plaine des Rocailles (grand int�r�t paysager et 

environnemental) 

-  Un r�seau hydrographique important de petits ruisseaux qui assure le drainage vers lÕArve 

 

Les interfaces avec ARENTHON sont h�t�rog�nes  

- urbaine avec le hameau de La Madeleine qui 
sÕ�tend de part et dÕautre de la limite communale, 
mais �galement la ZA du Chatelet 

- agricole avec de vastes espaces partag�s 

- routi�re avec lÕautoroute A410, RD903 et des 
routes communales et chemins 

- naturelle avec le ruisseau de la madeleine et un 
bois, ainsi quÕun ru et sa ripisylve 

 

 

 Carte des interfaces de CORNIER avec ARENTHON 

 

Les interfaces avec PERS-JUSSY sont h�t�rog�nes :  

- urbaine (Moussy/Chevrier) 

- routi�re avec la RD2 (axe structurant  de la CCPR 
et du d�partement) et de nombreuses voiries aux 
diff�rents usages (RD6), chemins ruraux 

- agricole 

- Naturelle avec la plaine des Rocailles (ZNIEFF 
type 2), ruisseau de Chantemerle, zone humide du 
plateau des Bornes (ZNIEFF type 1), nombreux 
boisements 

 

 

 Carte des interfaces de CORNIER avec PERS-JUSSY 
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Les interfaces avec ETAUX sont multiples mais 
marqu�es par la pr�dominance de lÕagriculture : 

-naturelle / agricole 

-r�glementaire avec une source capt�e 

- routi�re avec lÕautoroute A410, et des routes 
communales et chemins 

 

 

 Carte des interfaces de CORNIER avec ETAUX 

 

Les interfaces avec AMANCY sont vari�es : 
-naturelle (ruisseau de Veige et ruisseau le Sion) 
- agricole  
- urbaine (hameaux la Bathia et du Marais)  
- d�placement avec la RD903 et la D2 (axes 
structurants) et quelques chemins ruraux et routes 
communales 
 

 
 Carte des interfaces de CORNIER avec AMANCY 
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Les interfaces avec LA ROCHE SUR FORON sont 
multiples mais marqu�es par la pr�dominance de 
lÕagriculture : 
- naturelle (plaine des Rocailles avec blocs 
erratiques) 
- r�seaux  : la RD2, et une route communale ainsi 
que la voie de chemins de fer 
- �quipement avec le poste �lectrique 
 

 
 Carte des interfaces de CORNIER avec LA ROCHE 

SUR FORON 

 

2. Le contexte intercommunal  

 

Le Projet dÕAgglom�ration  

 

LÕagglom�ration francoÐvaldo-genevoise r�pond � la volont� de cr�er un �chelon de gouvernance � la 
mesure des solidarit�s qui unissent: 

- Le canton de Gen�ve 

- Le district de Nyon dans le canton de Vaud 

- Les collectivit�s voisines des d�partements fran�ais de lÕAin et de la Haute-Savoie regroup�es au sein de 
lÕARC syndicat mixte 

 

Le projet dÕagglom�ration francoÐvaldo-genevois a �t� s�lectionn� dans le cadre du programme de 
coop�ration territoriale europ�enne INTERREG IV A France - Suisse 2007-2013.  

Le projet dÕagglom�ration 2012 sÕav�re d�terminant. Il sÕagit de donner corps � une organisation 
m�tropolitaine consolid�e en mati�re de mobilit� (r�seau ferroviaire, infrastructures routi�res et 
autorouti�res, r�seaux de tramway...), dÕurbanisation et dÕenvironnement, apte � r�pondre � des d�fis. Il 
sÕagit aussi de d�velopper les politiques, lÕexpertise, les strat�gies communes qui permettront de 
renforcer la coh�sion sociale, qui est un �l�ment cl� de lÕ�quilibre territorial. Le social, la sant�, 
lÕ�conomie, la culture et la s�curit�, sont des �l�ments qui ont fait lÕobjet dÕun intense travail depuis 2007. 
Le projet dÕagglom�ration de 2012, consolide les bases de celui de 2007 et permet de faire 
Çagglom�rationÈ, cÕest � dire de d�velopper une logique dÕappartenance � un m�me bassin de vie.  Il 
d�termine enfin lÕavenir commun du Grand Gen�ve.  

LA CCPR est membre de lÕAssembl�e R�gionale de Coop�ration du Genevois fran�ais (ARC), syndicat 
mixte, cr��e le 14 janvier 2010, apr�s dissolution de lÕassociation ARC du Genevois. 
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A ce titre, CORNIER est concern� par le contrat corridor BargyÐGli�res-M�le. Ce secteur sÕ�tend de Vougy 
� la Roche sur Foron et de Megevette � PetitÐBornand-Les Gli�res. LÕautoroute A410 et lÕArve s�parent le 
secteur, constitu� de trois unit�s �cologiques: la vall�e de lÕArve, le M�le et le massif pr�alpin Bargy-
Gli�res. Six enjeux majeurs et prioritaires ont �t� soulev�s pour maintenir, optimiser et valoriser la 
fonctionnalit� du r�seau �cologique du secteur BargyÐGli�res-M�le. La connexion entre les r�servoirs de 
biodiversit� repr�sente lÕenjeu principal et prioritaire du secteur. Afin de r�pondre aux enjeux majeurs du 
secteur des mesures sont propos�es. Ces mesures peuvent �tre d�clin�es en plusieurs volets: 
R�glementation, travaux, �tudes et animation. LÕobjectif du contrat corridor est de pr�server sous 
diff�rents types de mesures les connexions biologique, les r�servoirs de biodiversit�, favoriser le 
d�placement des esp�ces... 

 

CORNIER est class�e ÇVillageÈ et se situe � proximit� de la Roche sur Foron qui est un centre r�gional 
dÕagglom�ration centrale ou dÕagglom�ration r�gionale. Au sein dÕun centre r�gional dÕagglom�ration 
centrale ou r�gionale, une gare a �t� construite. Pour CORNIER, la proximit� avec la Roche sur Foron est 
donc int�ressante car elle pourrait b�n�ficier dans les ann�es � venir dÕun d�veloppement en termes de 
transport en communs. 

 

CORNIER appartient au p�rim�tre du projet dÕagglom�ration du Grand Gen�ve.  
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Sch�ma dÕagglom�ration Ð Projet dÕagglom�ration franco-valdo-genevois 

 

!"#$%&
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Le SCoT du Pays Rochois 

 

D�fini par arr�t� pr�fectoral du 7 Juin 2010, le p�rim�tre du SCoT du Pays Rochois correspond au 
territoire de la communaut� de communes du Pays Rochois, qui regroupe 9 communes, et plus de 24 
000 habitants. 

Ce document cadre a �t� approuv� le 11 f�vrier  2014. 

 

Carte SCoT du Pays Rochois 

 

Le SCoT vise � traduire le projet de d�veloppement du territoire. Il d�finit � travers un projet collectif 
intercommunal, lÕ�volution du bassin de vie pour les 20 ans � venir, dans un souci de coh�rence et 
dÕ�quilibre. Il permet de corriger les effets n�gatifs de logiques de d�veloppement non coordonn�es. 

CORNIER y est identifi� comme Ç p�le de proximit� � consolider ou faire �merger È. Le SCoT fixe pour la 
commune un certain nombre dÕorientations de d�veloppement au regard de ce positionnement dans 
lÕarmature urbaine qui devront �tre prises en compte dans le cadre du projet de d�veloppement 
communal.  

Par cette fonction, il lui incombe de respecter une politique de d�veloppement compatible avec les 
orientations communautaires : 

! en mati�re dÕurbanisme, 
! en mati�re dÕenvironnement et de paysage 
! en mati�re de d�veloppement �conomique. 

 

Le SCoT est approuv�, le 11 f�vrier 2014. Le PLU se doit, dÕ�tre compatible � ce document. 

 

LE PADD du SCoT  

1. Organiser une armature urbaine au service de la qualit� de vie, et dÕun d�veloppement durable 
du Pays Rochois 

1.1 Construire une armature urbaine du territoire qui concilie un d�veloppement adapt� de nos 
communes, le bon fonctionnement du territoire et celui du bassin de vie dans lequel il sÕinscrit 

1.2. Promouvoir un d�veloppement d�mographique ma�tris�, garant de la mixit� sociale et de la 
solidarit� territoriale 
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1.3. Poursuivre une politique de maillage des services et des �quipements adapt�e aux mutations 
d�mographiques, sociales et spatiales 

1.4. Promouvoir dans lÕam�nagement la performance environnementale et �nerg�tique, afin de r�duire la 
pr�carit� �nerg�tique 

2. Consolider un territoire �conomiquement dynamique 

2.1. Promouvoir un d�veloppement �conomique positionn� dans le bassin de vie du Grand Gen�ve, et 
qui sÕappuie sur une strat�gie communautaire 

2.2. Soutenir un d�veloppement �conomique diversifi� valorisant les ressources et le savoir-faire du Pays 
Rochois 

 

3. Assurer un cadre de vie de qualit� dans un environnement naturel pr�serv� 

3.1. Mieux encadrer le d�veloppement de lÕurbanisation dans un objectif de mod�ration de 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

3.2. Pr�server et am�liorer la qualit� et la lisibilit� des paysages urbains, ruraux et naturels du Pays 
Rochois 

3.3. Agir en faveur du maintien de la biodiversit�, en coh�rence avec les territoires voisins 

3.4. Veiller � la s�curit� des personnes, des biens, de lÕenvironnement, et lutter contre les risques et les 
nuisances 

3.5. Pr�server les ressources naturelles et ma�triser les rejets 

 

 

Carte de synth�se du PADD du SCoT du Pays Rochois 
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Le Programme Local de lÕHabitat  

Le Programme Local de lÕHabitat de la CCPR 2013/2018 

Il sÕagit dÕun document de programmation � 6 ans qui d�taille les objectifs et les orientations, les actions 
et les moyens pour r�pondre aux besoins en logement de la CCPR et assurer entre les territoires une 
r�partition �quilibr�e et diversifi�e de lÕoffre en logement. 

LÕarticle 55 de la loi relative � la Solidarit� et au Renouvellement Urbain (SRU), vot�e le 13 d�cembre 
2000, renforce la dimension op�rationnelle des PLH, en stipulant que ceux-ci doivent contenir, pour 
chaque commune, des objectifs quantifi�s de logements locatifs conventionn�s (neufs ou existants 
r�habilit�s, au sens quÕen donne la loi, qui va au-del� du seul logement locatif social) et un plan de 
revalorisation de lÕhabitat locatif social existant.  

Ce document a �t� adopt� le 19 mars 2013, les grandes orientations sont dÕores et d�j� connues : 

 

¥ Orientation 1 : Assurer la diversification et le r��quilibrage de la production de logements, au 

regard des objectifs de mixit� de lÕhabitat 

Action 1 : Poursuivre le d�veloppement du parc locatif social: territorialiser les objectifs de production  

Action 2: Mettre en place un dispositif financier intercommunal en appui � la production de logements 
locatifs aid�s 

Action 3: D�velopper lÕoffre de logements en accession sociale � la propri�t� 

Action 4: Favoriser la diversification des formes dÕhabitat et produire un habitat plus durable 

 

¥ Orientation 2 : Orienter et mobiliser la ressource fonci�re pour atteindre les objectifs Habitat du 

PLH et du SCOT 

Action 5 : Adapter et r�viser les documents dÕurbanisme aux objectifs du SCOT et du PLH 

Action 6 : Assurer les conditions de mise en place de strat�gies fonci�res ÇHabitatÈ par les communes 

 

¥ Orientation 3 : Am�liorer, valoriser et renouveler le parc de logements et le b�ti existant  

Action 7 : D�velopper des actions de sensibilisation des habitants � lÕam�lioration des performances 
�nerg�tiques des logements et � la qualit� architecturale 

 

¥ Orientation 4 : Conforter la r�ponse aux besoins sp�cifiques dÕh�bergement et de logements dans 

la CCPR 

Actions 8: Am�liorer la r�ponse aux besoins li�s au vieillissement et au handicap 

Action 9: Am�liorer lÕacc�s au logement et � lÕh�bergement des publics jeunes 

Action 10: Prendre en compte les besoins en h�bergement dÕurgence et temporaire des publics 
pr�caris�s 

Action 11: Assurer la gestion des aires dÕaccueil des gens du voyage 
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¥ Orientation 5 : D�velopper des outils dÕappui, de concertation et de suivi des actions Habitat du 

PLH 

Action 12: Animer et suivre la mise en Ïuvre des actions habitat du PLH 

Action 13: Constitution et animation dÕune instance de pilotage du PLH 

Action 14: Cr�er un observatoire de lÕhabitat et du foncier du Pays Rochois 

Action 15: Renforcer lÕinformation aupr�s des acteurs et des habitants du territoire sur les objectifs de la 
politique de lÕhabitat 

 

Il ressort du diagnostic du PLH, la n�cessit� de mener un effort important sur la production de logements 
aid�s. Pour CORNIER, les premiers objectifs arr�t�s sont de produire  30 logements locatifs sociaux en 5 
ans. 

Le projet de d�veloppement de la commune a veill� � prendre en consid�ration le PLH  2013/2018 de la 
CCPR. 

 

Le Sch�ma R�gional de Coh�rence Ecologique (SRCE) 

 

Le SRCE est un nouveau sch�ma dÕam�nagement du territoire issu des Lois Grenelle qui visent � assurer 
la protection de certaines ressources naturelles, notamment diminuer la fragmentation �cologique du 
territoire pour une remise en bon �tat �cologique des habitats naturels. 

En compl�ment des politiques de sauvegarde des espaces et des esp�ces, la France sÕest engag�e au 
travers des Lois Ç Grenelle de lÕenvironnement È dans une politique de pr�servation et de restauration 
des continuit�s �cologiques n�cessaires aux d�placements des esp�ces. Cette politique publique, Ç la 
trame verte et bleue È, se d�cline r�gionalement dans un document cadre : le Sch�ma R�gional de 
Coh�rence Ecologique (SRCE). 

Le SRCE a aussi pour objectif dÕidentifier les r�servoirs de biodiversit� et les corridors �cologiques qui les 
relient. Il comprend un plan dÕactions permettant de pr�server et de remettre en bon �tat les continuit�s 
�cologiques identifi�es tout en prenant en compte les enjeux dÕam�nagement du territoire et les activit�s 
humaines. 

En Rh�ne-Alpes, le SRCE a �t� �labor� conjointement par lÕ�tat et la R�gion sur le mod�le de la 
gouvernance � cinq en associant les collectivit�s, les organismes professionnels, les usagers de la nature, 
les associations et les organismes Ïuvrant pour la pr�servation de la biodiversit� et les scientifiques. 
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Extrait de la carte du SRCE 

 

 

 

 

Le projet de Contrat Corridors Ç Bargy-Gli�res-M�le È  

 

Le "contrat corridors biologiques" est un outil cr�� en juillet 2006 par la R�gion Rh�ne-Alpes. Il permet 
de r�pondre aux objectifs de maintien, de restauration des corridors biologiques et de pr�servation de la 
biodiversit�. 

Le contrat corridors biologiques est une convention entre partenaires priv�s, collectivit�s et associations, 
qui propose un programme d'actions planifi�es sur 5 ans divis� en quatre volets, r�glementaire (REG), 
travaux (TRA), �tude (ETU) et animation (ANI), permettant de r�pondre aux enjeux suivants :  

¥ Inscrire les corridors biologiques dans les documents de planification et permettre ainsi le 
maintien de connexions biologiques � long terme, � diff�rentes �chelles, aussi bien locales que 
r�gionales (par exemple maintien des connexions entre le Jura et les Alpes via le Vuache et le 
Sal�ve) ; 

¥ Assurer le franchissement des infrastructures de mobilit� ; 
¥ Pr�server et g�rer les espaces de valeur patrimoniale ou les espaces plus ordinaires ; 
¥ Int�grer la nature dans les espaces urbanis�s ; 
¥ Communiquer et sensibiliser sur les corridors biologiques par la mise en place d'actions envers 

les �lus, les scolaires, les habitants, etc. 
Des �tudes ont �t� r�alis�e en 2010 et compl�t�es et actualis�es en d�cembre 2013 pour lÕ�laboration 
dÕun contrat corridor pour le secteur Bargy-Gli�res-M�le. Le projet de contrat concerne 18 communes et 
couvre 28400 ha 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PARTIE I : SITUATION EXISTANTE ET PERSPECTIVES DÕ�VOLUTION 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 32 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE I 
SYNTHéSE DU 

DIAGNOSTIC 



PARTIE I : SITUATION EXISTANTE ET PERSPECTIVES DÕ�VOLUTION 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 33 

 

Chapitre I.1 :  
Situation et tendance d�mographique 

 

 

I.1.1. Ce que dit le SCoT 

Se r�f�rer directement au document Ç SCoT du Pays Rochois È pour conna�tre lÕensemble des orientations  

Le d�veloppement 

Le SCoT se donne pour objectif � lÕhorizon 2030 dÕorganiser les conditions dÕaccueil dÕune population 
suppl�mentaire. Il organise cette croissance : 

 

 - En d�finissant lÕarmature urbaine du territoire  

Prescriptions:  

Afin de mettre en Ïuvre les axes du PADD du SCoT et dÕorganiser une armature urbaine au service de la 
qualit� de vie, et dÕun d�veloppement durable du Pays Rochois, le SCoT retient le confortement de 
lÕarmature urbaine existante de la CCPR. 

Pour la commune de CORNIER, le SCoT retient en terme de croissance maximale un taux de + 2% par an 
et consid�re CORNIER comme un p�le de proximit�. Le SCoT prescrit �galement un d�veloppement 
pr�f�rentiel de lÕurbanisation au niveau du centre village, un d�veloppement secondaire aux lieux dits 
Moussy et La Madeleine,  un d�veloppement contenu des hameaux Le Marais et Chez Quoex .  

 

 - En organisant la croissance urbaine 

Prescriptions :  

Structurer la croissance d�mographique du territoire ainsi quÕau regard: 

- Du rythme de croissance maximal envisag� pour la population de lÕensemble de la CCPR (moyenne de 
lÕordre de + 1,7% par an au maximum) 

- Du respect des armatures agricoles, environnementales et paysag�res identifi�es au DOO, et sous 
r�serve des capacit�s en terme de ressources en eau potable, traitement des eaux us�es, traitement des 
d�chets 

- De leur localisation, des potentialit�s et des sensibilit�s des diff�rentes communes 

 

LÕorganisation du territoire 

Sur la base de cette armature urbaine, le SCoT retient le principe dÕun d�veloppement favorisant la mixit� 
et la diversit� des fonctions urbaines � tous les niveaux identifi�s de lÕarmature territoriale du Pays 
Rochois en termes de logements, dÕ�quipements et espaces publics, de services � la population, 
dÕactivit�s �conomiques.  
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Carte de lÕarmature urbaine 

 

 

I.1.2. synth�se Ç D�mographie È 

 

Etat des lieux 1276 habitants selon lÕINSEE 2015 contre 1203 en 2010  

Une �volution d�mographique constante, avec des p�riodes de croissance 
dynamique, notamment ces derni�res ann�es. 

Une population encore largement constitu�e de jeunes actifs et familles. 

Atouts Un contexte de forte croissance d�mographique en lien avec le solde migratoire 
positif.  

Une commune tr�s attractive dans le contexte du bassin Annemasse-Gen�ve 

Des �quipements permettent aujourdÕhui dÕoffrir une palette de services � la 
population (�coles, biblioth�que, terrains de sport, É). 

Faiblesses LÕaugmentation croissante de la population suppose dÕ�tre particuli�rement attentif  
au d�veloppement urbain afin de pr�server lÕidentit� de la commune et dÕassurer les 
r�ponses aux attentes de la population (�quipements et servicesÉ)  

Une Ç jeunesse È de la population qui est li�e � lÕapport important de nouvelles 
familles chaque ann�e ; une situation qui est donc fortement d�pendante des choix 
qui seront op�r�s en mati�re de logements. 
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Enjeux Orienter et ma�triser la croissance d�mographique : 

- pour permettre � CORNIER dÕassurer son r�le de commune Ç p�le de proximit�È � 
lÕ�chelle du SCoT.  

- pour pr�server le cadre de vie des g�n�rations futures, 

- pour permettre  � la collectivit� dÕanticiper sur les �quipements n�cessaires 

En coh�rence avec le r�le jou� par la commune dans le cadre du Çgrand territoire È, il 
sÕagira, � travers le P.L.U., dÕorienter et ma�triser la croissance d�mographique. 

Permettre � tous de sÕinstaller sur la commune (population nouvelle et 
renouvellement) 

Conserver une population jeune et une population familiale. 

ætre attentif � un risque de vieillissement de la population en cas de frein dans la 
croissance d�mographique 

Veiller � maintenir une population familiale permettant dÕassurer le dynamisme 
socio/culturel et d�mographique communal  

Limiter le desserrement des m�nages, signe entre autre, dÕun vieillissement de la 
population 

Objectifs  

Lignes 
directrices 

Le PLU devra d�finir des capacit�s dÕaccueil adapt�es � cette croissance : 

Fixer un objectif de population � atteindre � lÕhorizon 2030, en coh�rence avec la 
position de la commune � lÕ�chelle de la CCPR et Ç dimensionner È les zones 
constructibles et le potentiel de logements en coh�rence avec la perspective 
dÕaccueil souhait�e. 

Mettre en place une strat�gie de ma�trise de lÕurbanisation (phasage, organisation, 
composition) 

Proposer un projet de vie r�pondant aux besoins et attentes des populations 
actuelles et futures : cadre de vie, logements, �quipements, transports 

Proposer un projet d�mographique et social en faveur de la diversit� des typologies 
de logement, garantissant un acc�s aux logements � tous 

D�velopper des formes urbaines adapt�es au contexte de la commune et � sa 
position dans le SCOT. 
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Chapitre I.2 : 
URBANISME ET HABITAT 

 

I.2.1. Ce que dit le SCoT 

Se r�f�rer directement au document Ç SCoT du Pays Rochois È pour conna�tre lÕensemble des orientations  

Le SCoT prescrit une r�partition adapt�e et diff�renci�e du d�veloppement de lÕoffre en logements 
neufs, fond�e sur: 

- la perspective dÕune moyenne annuelle maximale dÕenviron 240 logements neufs suppl�mentaires par 
an � compter de lÕentr�e en vigueur du SCoT 

Le SCoT retient le principe dÕune offre plus �quilibr�e, diversifi�e et innovante des formes dÕhabitat. Dans 
lÕobjectif de r�pondre aux nouvelles attentes soci�tales, le pourcentage de lÕhabitat individuel doit �tre 
entendu comme un maximum et ceux de lÕhabitat interm�diaire et collectif comme un minimum. Sur la 
commune de CORNIER, on note la r�partition suivante : 20% dÕhabitat collectif, 40% dÕhabitat 
interm�diaire et 40% dÕhabitat individuel. 

Sur la commune de CORNIER, le besoin en logements est estim� � 200 � lÕhorizon 2030. 

 

I.2.2. Le PLH 2012/2018 

Pour CORNIER, lÕobjectif est la r�alisation de 30 logements locatifs aid�s, sur la p�riode  2012/2018 

 

I.2.3 Synth�se Ç Logements È 

 

Etat des 
lieux 

Une croissance du parc de logements qui concerne essentiellement les r�sidences 
principales : 607 logements en 2015 dont 550 r�sidences principales 

Une stabilit� des r�sidences secondaires (qui est un atout favorisant la rotation des 
m�nages) avec 20 r�sidences secondaires en 2015 contre 17 en 2010 

Une stabilit�  des logements vacants (sans doute li� � un �l�ment conjoncturel : livraison 
de logement, r�novation en coursÉ)  

Entre 2006 et 2016, la part de la construction individuelle repr�sente moins de la moiti� 
de la production du parc de logements  

Des logements aid�s � hauteur de 5% du parc. 

Atouts Un parc de logements collectifs existant et une production en hausse 

Des logements sociaux pr�sents 

Une diversification en cours (plus de  50% de logements collectifs produits sur la p�riode  
2006/2016) 
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Des op�rations de densification au chef-lieu avec une mixit� interg�n�rationnelle 

La part des locataires en hausse ces 5 derni�res ann�es 

Faiblesses Encore peu de logements collectifs de grande taille qui ne favorise pas lÕinstallation des 
familles aux revenus moyens ; les maisons individuelles de grande taille pr�sente un cout 
dÕacquisition extr�mement important. 

Une faible repr�sentativit� des logements de type interm�diaire 

Peu dÕop�rations dÕensemble dans les polarit�s secondaires permettant la r�alisation la 
mixit� des typologies de logements et la cr�ation dÕespaces collectifs support de cette 
mixit�. 

Une majorit� de propri�taires avec 75% du parc de logements 

Enjeux Modifier le PLU actuel pour r�pondre aux enjeux identifi�s par le SCoT et le PLH en 
mati�re de production de logements et dÕ�conomie des espaces agricoles, naturels et 
forestiers. 

Dimensionner le PLU en ad�quation avec les objectifs chiffr�s du SCoT. 

Ma�triser le d�veloppement de lÕhabitat en veillant � assurer la production de logements 
locatifs favorisant le turn-over et donc la fluidit� du parc de logements.  

Assurer un parcours r�sidentiel : Diversifier lÕoffre, et donc la taille des logements, afin de 
permettre � tous (notamment les jeunes, jeunes m�nages personnes �g�es et familles 
monoparentales) de vivre et de sÕinstaller � CORNIER au regard des co�ts du foncier. 

Maintenir la diversit� du parc de logements, en terme de typologie et de taille de 
logements 

Densifier le parc de logements. 

Recentrer le d�veloppement de lÕurbanisation pour limiter la consommation de lÕespace. 

Phaser dans le temps le d�veloppement et apporter une plus value qualitative dans les 
secteurs destin�s � lÕurbanisation pour permettre de garantir une r�elle structuration. 

Objectifs  

Lignes 
directrices 

Assurer la mixit� sociale et la diversit� des fonctions urbaines  

Diversifier le parc de logements en assurant la r�alisation de logements collectifs et 
interm�diaires, pour permettre la mise sur le march� de logements locatifs. 

Soutenir une dynamique de construction neuve en faveur de formes dÕhabitat collectif afin 
dÕassurer � minima le maintien de la part actuelle dans lÕensemble du parc de logements. 

Poursuivre le d�veloppement de formes dÕhabitat plus denses pour respecter le SCoT et 
limiter le d�veloppement de lÕhabitat individuel au profit de lÕhabitat interm�diaire et 
collectif. 

R�pondre aux orientations du PLH  

 

 



PARTIE I : SITUATION EXISTANTE ET PERSPECTIVES DÕ�VOLUTION 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 38 

 
 

Chapitre I.3 : 
Occupation humaine 

 

I.3.1 Ce que dit le SCoT  

Se r�f�rer directement au document Ç SCoT du Pays Rochois È pour conna�tre lÕensemble des orientations  

 

Le SCoT souhaite organiser la structuration des espaces urbanis�s : 

Pour la commune de CORNIER, le SCoT prescrit: 

- Un d�veloppement pr�f�rentiel de lÕurbanisation au niveau du centre village de la commune, dans les 
espaces interstitiels identifi�s au sein de lÕenveloppe urbaine 

- Un d�veloppement secondaire de lÕurbanisation aux lieux dits : Moussy et La Madeleine 

- Un d�veloppement secondaire des hameaux et, en tout �tat de cause, dans les limites des sensibilit�s 
agricoles, naturelles et paysag�res pr�sentes dans le secteur et dans les limites des possibilit�s des 
�quipements de desserte aux lieux dits: Le Marais et Chez Quoex. 

 

Le projet de d�veloppement urbain de CORNIER devra sÕinscrire en compatibilit� avec les orientations du 
SCoT. 

 

I.3.2 Structure des espaces urbanis�s et typologie de logements 

 

Etat des lieux Les principaux sites de lÕoccupation humaine sont situ�s dans la plaine (chef-lieu et 
La Madeleine) et sur le replat de Moussy car : 

- proches des voies de desserte,  
- - situ�s dans un relief peu marqu� 
- d�velopp�s autour des structures historiques et des �quipements. 

Les autres secteurs (plaine des Rocailles et le coteau de Moussy) connaissent une 
occupation plus faible avec des hameaux et de lÕhabitat dispers�. 

Les formes urbaines sont vari�es. En fonction des diff�rentes p�riodes 
dÕurbanisation notamment.  

Il existe encore  un certain nombre de b�timents ancien : anciens corps de ferme ou 
de constructions traditionnelles remarquables 

Le chef lieu est compos� dÔune structure ancienne dont les traces sÕeffacent peu � 
peu � la suite dÕop�ration de renouvellement urbain et de d�veloppement; le chef 
lieu accueille des immeubles collectifs jusquÕ� R+2 (urbanisation la plus r�cente), 
avec des services/commerces 

Les hameaux secondaires aux aspects traditionnels : compos�s par un noyau 
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historique de grosses fermes, ces hameaux constituent des points de d�part autour 
desquels une urbanisation plus moderne se d�veloppe.  

P�les secondaires (Moussy et La Madeleine)  : 

¥ Des capacit�s parfois importantes en extension, notamment en zone 2AU 

¥ Des secteurs de d�veloppement qui favorisent actuellement la r�alisation 
dÕhabitat individuel. 

Hameaux : 

¥ Un nombre important de hameaux �loign�s 

¥ Des risques dÕimpacts environnementaux et paysagers (mitage, pollutions 

li�es aux d�placements, � lÕassainissement individuel) 

Atouts Du b�ti historique et traditionnel qui conf�re une identit� � la commune. 

Des densit�s importantes dans le chef-lieu  

Chef lieu : quelques disponibilit�s encore mobilisables dans lÕenveloppe urbaine 
qui permettent de confirmer sa primaut� dans la structuration urbaine de la 
commune, des op�rations de densification avec une op�ration dÕam�nagement 
dÕensemble en cours (ZAC). 

Poles secondaires: des disponibilit�s dans lÕenveloppe et des possibilit�s en 
extensif 

Hameaux: des risques dÕimpacts environnementaux et paysagers 

Faiblesses Chef lieu : des potentiels consid�rables en extension de lÕenveloppe situ�s dans la 
plaine agricoles sur des t�nements homog�nes, un site travers� par les flux 
nombreux en direction de la ZA du Ch�telet (causant des probl�mes de s�curit� et 
de nuisances) qui bloque le d�veloppement  

Poles secondaires : des capacit�s parfois importantes en extension, notamment en 
zone 2AU, une urbanisation parfois h�t�roclite  

Hameaux: de nombreux hameaux aux caract�ristiques vari�s avec pour certains 
des potentiels en extensif important (Pierre Grise) ou de possibilit�s dÕurbanisation 
le long des axes (Fornasse) 

Enjeux Pr�server les structures urbaines historiques et identitaires de la commune et 
assurer leur mise en valeur. 

Veiller aux Ç greffes È mises en Ïuvre par lÕurbanisation contemporaine 

Axer prioritairement le d�veloppement urbain sur La Madeline et Moussy et si 
possible sur le Chef lieu  

Pr�server des coupures dÕurbanisation entre les entit�s urbaines. 

Pr�server les structures urbaines historiques et identitaires de la commune. 

Affirmer la centralit� du chef-lieu  

 

Chef lieu : 

Poursuivre le projet de d�veloppement global du chef-lieu, permettre lÕutilisation 
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des derniers potentiels 

P�les secondaires : 

¥ Donner des priorit�s dÕurbanisation et des capacit�s de d�veloppement en lien 
avec celles souhait�es par le SCOT 

¥ Veiller � organiser le d�veloppement extensif et � se donner les moyens de 
ma�triser lÕurbanisation future pour influer la r�alisation de formes urbaines plus 
denses. 

¥ G�rer lÕurbanisation � travers la mise en place dÕOAP sur les sites � enjeux (gestion 
des acc�s, insertion paysag�re, forme urbaineÉ) 

 

Hameaux : 

¥ Limiter lÕurbanisation des hameaux excentr�s et moins bien desservis 

¥ Organiser lÕurbanisation des hameaux bien desservis dans leurs limites b�ties. 

Objectifs  

Lignes directrices 

SÕappuyer sur les orientations du SCOT pour assurer une r�ponse aux enjeux 
soulev�s.  

Affirmer la centralit� du chef-lieu et des polarit�s : 

¥ En imaginant lÕessentiel du futur d�veloppement de lÕhabitat, 
¥ En d�veloppant prioritairement des formes urbaines diversifi�es (imposer le 

logement interm�diaire dans les OAP afin de tenir les objectifs de diversification)  
¥ En poursuivant lÕam�lioration des services/commerces 
Am�liorer la structure urbaine des  Iles :  

¥ D�finir des capacit�s dÕaccueil adapt�es aux perspectives de d�veloppement 
¥ Mettre en place une strat�gie de ma�trise de lÕurbanisation 
¥ D�velopper des formes urbaines adapt�es. 
¥ D�finir des limites dÕurbanisation pour pr�server les espaces naturels et agricoles 
¥ Op�rer une couture des diff�rentes op�rations entre elles gr�ce aux nouveaux 

projets envisag�s par le PLU 
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Chapitre I.4 : 
Activit�s et emploi 

 

I.4.1. Ce que dit le SCoT 

Les orientations du SCOT pour les activit�s �conomiques 

Se r�f�rer directement au document Ç SCoT du Pays Rochois È pour conna�tre lÕensemble des orientations  

 

¥ Inscrire le projet de d�veloppement �conomique au sein du grand territoire 

 Le SCoT retient la mise en Ïuvre dÕune strat�gie �conomique communautaire volontariste sÕinscrivant au 
sein des grands territoires. Le SCoT soutient un projet �conomique qui sÕinscrit dans les objectifs 
g�n�raux du projet dÕagglom�ration du Grand Gen�ve, dÕun positionnement au sein du Sillon Alpin, 
dÕune synergie industrielle avec la vall�e de lÕArve. Le SCoT affirme la volont� de maintenir le ratio 
existant emploi/actifs, r�clamant une cr�ation dÕemploi de lÕordre de 110 � 130 par an. La r�partition de 
cette cr�ation dÕemploi est de lÕordre de 1100 en zone dÕactivit�s  et de 800 en milieu urbain.  

 

¥ Conforter lÕattractivit� du Pays Rochois 

Afin de conforter lÕattractivit� �conomique du Pays Rochois, le SCoT affirme une volont� de 
redynamisation de lÕ�conomie locale.  

 

¥ Renforcement du tissu industriel et artisanal de la production 

Dans lÕobjectif de structurer le d�veloppement du secteur industriel, le SCoT retient le principe de 
proposer aux acteurs de ce secteur une zone intercommunale attractive et embl�matique int�grant, un 
potentiel foncier important de 16 ha, un positionnement fort et compl�mentaire, une image forte par un 
am�nagement int�grant notamment les pr�occupations environnementales, la cr�ation dÕun h�tel 
dÕentreprises, une optimisation du foncier.  

 

¥ D�veloppement de lÕ�conomie pr�sentielle en mati�re de commerces, services et artisanat 

Le SCoT soutient la dynamisation du secteur des services, secteur cr�ateur dÕemplois li�s � une �conomie 
pr�sentielle, en coh�rence avec lÕarmature urbaine du Pays Rochois. Le SCoT soutient le maintien dÕune 
�conomie artisanale de proximit� et prescrit la hi�rarchisation des zones � destination commerciale selon 
trois niveaux en fonction de leur place et de leur r�le au sein de lÕarmature urbaine.  

 

¥ Soutien aux fili�res de production locales: agriculture, fili�re bois 

En mati�re dÕactivit� agricole le SCoT fixe trois objectifs: pr�server les espaces agricoles, valoriser la 
dimension �conomique de lÕagriculture et contribuer au d�veloppement dÕune agriculture raisonn�e, 
favorable au maintien de la biodiversit�. 
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¥ Structuration et d�veloppement de lÕ�conomie du BTP 

Le SCoT soutient le d�veloppement de la fili�re BTP par lÕextension des zones artisanales et la mise en 
place dÕinstallations de stockage de d�chets inertes. 

 

 

 

 

I.4.2. Activit�s et emploi 

 

Etat des lieux Une part importante de population active et un taux de ch�mage faible en raison du 
contexte �conomique national. 

Une part  importante de frontaliers  

Majorit� dÕactifs dans le domaine des commerces/transport/services divers.  

Une part dÕagriculteurs aujourdÕhui marginale  

Une �conomie influenc�e par la pr�sence de la Vall�e de lÕArve avec le d�colletage 
(nombreux ouvriers) et du p�le genevois (professions interm�diaires) 

Atouts Des emplois qui continuent de se cr�er mais la part de population active qui travaille 
� Cornier qui diminue depuis le d�but des ann�es 2000. 

Un bassin dÕemplois dynamique 
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Faiblesses La forte d�pendance du p�le dÕemploi genevois. 

Le territoire disposait de potentiels en foncier � usage �conomique importants sur le 
secteur de la Bathia mais le SCoT ne les a pas retenu comme polarit� �conomique de 
d�veloppement. 

Enjeux Favoriser le maintien dÕune population active sur le territoire communal pour assurer 
la p�rennit� des �quipements et des services � la population ; 

Permettre  le maintien et le d�veloppement des activit�s �conomiques afin dÕ�viter la 
transformation en Ç commune dortoir È 

Assurer la mixit� sociale et fonctionnelle pour offrir � tous la possibilit� de vivre � 
Cornier 

Cr�er les conditions pour permettre la poursuite de la dynamique de cr�ation 
dÕemplois (en donnant les moyens aux entreprises de se d�velopper et de sÕinstaller 
sur la commune) 

Int�grer dans le projet de mobilit� et dÕorganisation du d�veloppement urbain 
lÕimportance des flux domicile/travail 

Objectifs  

Lignes 
directrices 

Cr�er les conditions ad�quates au d�veloppement dÕentreprises pour participer au 
maintien dÕune population active importante et diversifi�e. 

 

I.4.3. Dynamique des �tablissements �conomiques 

 

Etat des 
lieux 

Une fonction r�sidentielle affirm�e de la commune malgr� un tissu �conomique bien 
repr�sent� 

Des cr�ations dÕentreprises qui concernent surtout les services et commerces. 

Un tissu essentiellement compos� de petites et moyennes entreprises, orient� vers le 
BTP 

Atouts La pr�sence dÕentreprises dynamiques, reconnus � lÕ�chelle du bassin.  

Une certaine diversit� avec une repr�sentation de lÕensemble des secteurs dÕactivit�s 

Faiblesses Il nÕexiste quasiment plus de foncier disponible � court et moyen terme pour accueillir 
de lÕartisanat et de lÕindustrie sur le territoire. 

Enjeux Assurer le maintien des activit�s pourvoyeuses dÕemplois 

Pr�voir des r�gles adapt�es pour assurer le d�veloppement des activit�s artisanales. 

Assurer la mixit� des fonctions urbaines, notamment pour les commerces de proximit�, 
les services et lÕhabitat dans le chef-lieu 

Prendre en compte les besoins li�s aux industries, aux activit�s extractives et � lÕartisanat 

Cr�er les conditions favorables pour assurer le maintien des petites entreprises et le 
d�veloppement des activit�s artisanales. 
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Objectifs  

Lignes 
directrices 

Maintenir le tissu �conomique existant, lui donner les moyens de se d�velopper et de se 
diversifier. 

Mettre en place une strat�gie de d�veloppement �conomique pour les diff�rentes 
structures urbaines de la commune. 

 

I.4.4. Spatialisation des activit�s �conomiques 

Etat des 
lieux 

Des activit�s �conomiques r�parties selon leur sp�cificit� :  

Des commerces de proximit�, des services, sont pr�sents uniquement dans le cÏur du 
chef-lieu (op�ration clos Saint Just). 

Des activit�s de restauration sont implant�es au chef-lieu 

Les activit�s artisanales, industrielles ou de services sont r�parties sur plusieurs sites : 
extr�mit�s du chef-lieu avec le secteur de chez Baron, le zone du Ch�telet, la zone de 
Moussy, et des activit�s isoles (sur des t�nements plus ou moins importants) sur le 
secteur de la Bathia et du Marais 

Atouts Une petite centralit� �conomique commercial au niveau du chef-lieu,  

Plusieurs zones dÕactivit�s existantes avec une diversit� dans les activit�s pr�sentes 

Faiblesses Des probl�mes dÕacc�s  et de desserte pour la ZA du Chatelet (trafic qui emprunte la 
route du chef-lieu, apportant des nuisances et une ins�curit�) 

Des disponibilit�s fonci�res qui sÕamenuisent au regard des objectifs du SCoT 

Enjeux Maintenir la polarit� commerciale du chef-lieu  

Maintenir les activit�s �conomiques existantes en termes de services, commerces de 
proximit� et artisanat de d�tail. 

Permettre le d�veloppement de  la ZA  du Chatelet et le confortement de la ZA de 
Moussy  

Objectifs  

Lignes 
directrices 

Mettre en place une strat�gie de d�veloppement spatial des activit�s �conomiques 
favorisant  

Organiser et ma�triser le d�veloppement �conomique en le resituant dans la coh�rence 
de planification men�e � lÕ�chelle du SCOT. 
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I.4.5 Tourisme 

 

Etat des 
lieux 

 Une activit� touristique faible, mais une proximit� avec des sites existants (La Roche sur 
Foron et ses salons par exemple, la cit� m�di�vale) et lÕinscription dans un d�partement 
tr�s attractif 

Atouts Deux sites embl�matiques rep�r�s au SCOT, la plaine des Rocailles comme atout 
naturel 

Un tourisme vert existant avec des chemins ruraux 

Faiblesses Des capacit�s dÕaccueil touristique inexistantes : pas de campings et dÕh�tels, de 
chambres dÕh�tes ou de gites 

Enjeux R�fl�chir aux points dÕappuis pour le d�veloppement du tourisme vert  

Permettre le d�veloppement de lÕh�bergement touristique dans un cadre bien d�fini. 

Objectifs  

Lignes 
directrices 

D�velopper lÕ�conomie li�e au tourisme. Lui donner une perspective dans le cadre 
intercommunal. 

Traduire la strat�gie touristique port�e par la commune et le SCoT 

 

I.4.6 Agriculture 

Etat des 
lieux 

Une agriculture dynamique avec 6 si�ges dÕexploitations sur les 71 si�ges recens�s en 
2011 sur la CCPR. 

10 exploitations ext�rieures viennent travailler sur le territoire de CORNIER (49 au niveau 
de la CCPR) 

Des exploitations p�rennes  

Une activit� diversifi�e (lait, chevaux, ovins) 

Atouts Une agriculture encore dynamique 

Des espaces agricoles ouverts encore bien pr�serv�s. Peu de mitage en dehors des 
hameaux constitu�s. 

Des acc�s agricoles encore pr�serv�s. 

Faiblesses Un territoire agricole fragile. avec des exploitations non p�rennes 

Des terrains tr�s convoit�s pour lÕextension urbaine. 

Des terrains en partie exploit�s par des agriculteurs venant des communes voisines. 

Enjeux Prot�ger les si�ges dÕexploitation 

Ma�triser lÕurbanisation pour assurer la p�rennit� de lÕactivit� agricole. 
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Densifier prioritairement les espaces libres ins�r�s dans le tissu urbain, 

Pr�server de lÕurbanisation les si�ges dÕexploitation, 

Prot�ger les grands espaces agricoles homog�nes. 

Pr�server des angles dÕouverture suffisants 

Pr�server les axes de circulations agricoles 

Objectifs  

Lignes 
directrices 

P�renniser et maintenir lÕactivit� agricole 

 

I.4.7 Exploitation foresti�re 

 

Etat des 
lieux 

La commune appartient � la r�gion foresti�re Ç Avant PaysÈ .  

Le territoire communal nÕest pas concern� par une  charte foresti�re. 

Atouts Des boisements de qualit�  

Une maitrise publique  

Une for�t accessible pour lÕexploitation 

Faiblesses Absence dÕexploitation foresti�re sur la commune. 

 

Enjeux Encourager la gestion durable et multifonctionnelle des for�ts 
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Chapitre I.5 : 
Equipements et r�seaux 

I.5.1 Equipements publics et collectifs 

 

Etat des 
lieux 

Les �quipements publics permettent de r�pondre aux besoins quotidiens des habitants.  

Les �quipements sont aujourdÕhui accessibles et situ�s au chef-lieu 

Des espaces publics de qualit�  avec des travaux r�cents  

Atouts Des espaces publics existants 

Des �quipements publics bien situ�s (centralit� affirm�e), pouvant encore supporter un 
apport de population. 

Des liaisons mode doux assurent les dessertes des �quipements 

Faiblesses Des maillages pi�tons et cycles en manque de s�curisation entre les �quipements 

Enjeux Anticiper les besoins en �quipements en pr�voyant les r�serves fonci�res n�cessaire, en 
coh�rence avec les perspectives d�mographiques envisag�es.  

Conforter les �quipements existants au chef-lieu, �valuer les nouveaux besoins 

Permettre un acc�s en mode doux aux �quipements, en particulier aux �quipements 
sportifs et loisirs 

Assurer du lien entre les diff�rentes polarit�s dÕ�quipements publics existantes ou � 
cr�er. 

Poursuivre lÕam�lioration et le d�veloppement dÕespaces publics situ�s dans les 
principaux lieu de vie afin de favoriser le lien social entre les habitants. 

Evaluer �galement lÕopportunit� dÕassurer la r�alisation dÕespaces Ç ouverts È au public 
dans le cadre dÕop�rations dÕurbanisation future importantes (comme par exemple des 
placettes et aires de jeux pour enfants, petits espaces naturels paysagers etcÉ)  

Objectifs  

Lignes 
directrices 

Satisfaire les besoins en �quipements et espaces publics en lien avec lÕapport de 
population dÕici � 2030. 

Poursuivre la programmation de nouveaux �quipements publics et dÕint�r�t collectifs.  

R�server des emprises fonci�res, strat�giquement situ�es en lien avec le 
d�veloppement urbain et les mobilit�s douces ou de futurs transports collectifs. 

Am�liorer la qualit� de vie urbaine : assurer la r�alisation de nouveaux espaces publics 
et poursuivre lÕam�lioration des espaces publics ou Ç ouverts È au public.  
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Synth�se 

I.5.2 Les r�seaux de transport et de circulation 

 

Principales orientations du SCOT 

Etat des 
lieux 

Un territoire bien desservi via lÕA410, la RD903 et la RD2. Des infrastructures 
d�partementales qui permettent de relier efficacement Cornier aux p�les dÕemplois de 
lÕagglom�ration et aux autres communes du d�partement (Vall�e de lÕArve) 

Des voiries qui supportent un fort trafic.  

Des voies class�es Ç bruyantes È : voie ferr�e, A410, RD2 et RD903 

Un chef-lieu travers� par une voie de transit en direction de la ZA du Ch�telet 

Des travers�es et des accessibilit�s contrainte aux abords de la RD903  

Transports urbains :  

Peu d�velopp�s avec seulement un arr�t � Cornier pour la ligne qui relie La Roche sur 
Foron au CHAL .  

Modes doux :  

Les secteurs du Chef lieu permettent des d�placements doux s�curis�s par des trottoirs 
la plupart du temps.  

En revanche, la liaison entre les hameaux secondaires et avec le Chef-lieu nÕest pas 
assur�e pour les d�placements doux.  

Stationnement : De nombreuses aires de stationnement concentr�es dans le chef-lieu, 
r�pondant � la demande 

Atouts Bonne desserte viaire du territoire. 

Quelques liaisons pi�tonnes de qualit� dans le chef lieu.  

Faiblesses Nuisances g�n�r�es par les diff�rentes infrastructures (bruit, pollution, coupure 
�cologique) 

Des probl�mes de transit au chef-lieu en direction de la ZA du Ch�telet 

Des transports en commun trop peu d�velopp� 

Des modes doux incomplets entre les diff�rents espaces b�tis 

Enjeux Pr�voir des am�nagements, et penser lÕurbanisation, pour am�liorer les mobilit�s dans 
une perspective de d�veloppement durable : 

Limiter, g�rer les d�placements des v�hicules individuels g�n�rateurs de pollution et de 
congestionnement. 

Pr�voir le renforcement de la desserte en transports collectifs et mettre en place les 
mesures adapt�es assurant leur usage (recentrage/densit� de lÕurbanisation, arr�ts 
compl�mentairesÉ) 

Permettre lÕam�nagement des carrefours sur la RD903 

Compl�ter la s�curisation des d�placements doux dans les secteurs urbanis�s, 
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notamment le long de la RD2 

D�velopper les maillages doux dans les nouveaux secteurs, par lÕinscription 
dÕemplacements r�serv�s ou de principe de maillage dans les orientations 
dÕam�nagement et de programmation 

S�curiser et pr�voir des gabarits suffisants pour les voies de desserte. 

Objectifs  

Lignes 
directrices 

Int�grer les projets de d�viation pour la ZA du Ch�telet   
Engager un dialogue avec les diff�rentes structures intercommunales dans le but de 
d�velopper une politique des d�placements coh�rente (renforcement de la desserte en 
transports collectifs). 

Organiser les d�placements/stationnements afin dÕam�liorer la fluidit� des trafics et le 
fonctionnement des secteurs urbains amen�s � se d�velopper.  

Lier urbanisation et mobilit� : il est indispensable de sÕinscrire aujourdÕhui dans une 
volont� de coh�rence entre urbanisation et mobilit�, afin de penser lÕurbanisation en 
fonction de la qualit� de la mobilit� quÕelle permet, et r�ciproquement 

 

I.5.3 Les r�seaux et les d�chets  
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Enjeux La commune devra rester vigilante dans ses perspectives de d�veloppement et bien 
prendre en consid�ration les freins induits par ses r�seaux. Une mise � jour des annexes 
sanitaires devra �tre men�e. (cr�er un sch�ma de gestion des eaux pluviales) 

Objectifs  

Lignes 
directrices 

Envisager un d�veloppement urbain qui reste adapt� � la capacit� des r�seaux et aux 
co�ts que la commune est pr�te � supporter pour leur am�lioration, 

Mettre en coh�rence les annexes sanitaires avec le d�veloppement urbain, en 
d�finissant avec exactitude les extensions � pr�voir, leur programmation, leur co�t et 
lÕ�ch�ancier des travaux � mener. 

 

 

I.5.5 R�seau �lectrique et communication num�rique 

 

Le d�bit de la connexion ADSL, l'acc�s au d�groupage, et la t�l�vision par ADSL d�pendent du niveau 
d'�quipement du noeud de raccordement (NRA) sur lequel les logements sont raccord�s, et des 
caract�ristiques des lignes t�l�phoniques. 

Selon le site internet Ariase, il n'y a pas de noeud de raccordement ADSL install� dans cette commune. 
Les lignes t�l�phoniques des habitants de Amancy sont raccord�es � un ou plusieurs centraux situ�s dans 
les villes avoisinantes  

La commune ne dispose pas encore de r�seau de fibre optique (FTTH ou FTTLa). 

Aucun r�seau Wimax ne couvre la commune 
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CHAPITRE II.1 - Enveloppe urbaine et 
consommation dÕespace  

 

II.1.1. LÕenveloppe urbaine � lÕ�chelle de la commune  

 

LÕanalyse de la consommation a �t� effectu�e sur la base de la d�finition de Ç lÕenveloppe b�tie È �mise 
par le SCoT.  Cette analyse sÕest appuy�e �galement sur une comparaison du cadastre de 2005 et celui 
de mi-2018, ainsi quÕavec un travail sur lÕorthophotoplan et le recensement des services de la Mairie. 

Toutefois il sÕagit dÕ�tre indulgent avec les mutations du b�ti car complexes et peu fiables � analyser sur le 
terrain. 

 

 

A noter que des terrains sont class�s comme Ç mis � jour È bien que nÕayant pas encore �t� b�tis. Il s Ôagit 
notamment des parcelles au chef-lieu au Nord de la ZAC. 
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II.1.2. La consommation fonci�re  

 

La consommation fonci�re a donc �t� de 3,6 ha pour une production de 38 logements soit une densit� 
moyenne de 11 logements par hectare mobilis�s pour lÕhabitat (en densification de parcelles d�j� b�ties, 
en dents creuses, dans les espaces interstitiels, en extension sur des espaces agricoles ou naturels). 

 

 

Carte de la consommation fonci�re 

 

La consommation fonci�re se r�partit comme suit : 

- 12,58 ha pour lÕhabitat (en bleu sur la carte) 

- 1,42 ha pour les activit�s artisanales, industrielles, commerciales et agricoles (en rose sur la 

carte) 

Soit un total de 14 ha 

 

Cette consommation fonci�re � usage dÕhabitat se r�partie sur tout le territoire communal :  le chef-lieu 
comme les p�les secondaires ou les hameaux ont connu un fort d�veloppement ces derni�res ann�es. 

Les hameaux ont connu une consommation importante �galement et ont d�velopp� la totalit� de leur 
capacit� inscrite au PLU actuellement opposable pour la plupart. 
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On observe ces derni�res ann�es une �volution dans la consommation de foncier avec des op�rations de 
collectifs plus nombreuses, notamment au chef-lieu ou dans le secteur du Pralet sur le pole de la 
Madeleine. 

La consommation par typologie se r�partie de la mani�re suivante :  

- 8,1ha pour lÕhabitat individuel (90 logements) 
- 4,5 ha pour lÕhabitat collectif (150 logements) 

 

  

  

 

 

La consommation fonci�re � usage dÕactivit� �conomique repr�sente 1,4 ha, concentr� sur la ZA du 
Ch�telet et la ZA de Moussy. 
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CHAPITRE II. 2 - Capacit� de densification et de 
mutation 

 

II.2.1. Capacit�s de densification et de mutation  

 

Le PLU opposable de Cornier dispose de potentiels libres r�partis de 34,6 ha 

- 7,1 ha disponibles en zone U  

- 21,5 ha disponibles en zone AU Ç habitat È (cÕest � dire en zone dÕurbanisation future pour de lÕhabitat, il 
sÕagit des zones 1AU ou 2AU par exemple) 

- 6 ha disponibles en zone Ç activit�s È  UX  et 1AUX  

Soit un total de 34,6ha  
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Le PLU opposable de Cornier dispose de potentiels libres r�partis  

- 7,1 ha disponibles en zone U (rouge) 

- 21,5 ha disponibles en zone AU Ç habitat È (cÕest � dire en zone dÕurbanisation future pour de lÕhabitat, il 
sÕagit des zones 1AU ou 2AU par exemple) en jaune 

- 6 ha disponibles en zone Ç activit�s È  UX  et 1AUX en violet 
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CHAPITRE III.1 :  
LE DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL 

 

III.1. Biodiversit� et dynamique �cologique 

  

1-1. Pr�sentation g�n�rale 

1-1-1. Occupation des sols 

Sur Cornier les milieux naturels et agricoles occupent plus de 80 % de la superficie du territoire. 

 

Types dÕoccupation du sol sur la commune de Cornier (Source : UE-SOeS, CORINE Land Cover - 2006) 

 

Avec pr�s de 20%, les espaces am�nag�s repr�sentent une faible proportion du territoire, tr�s largement 
en faveur des terres labourables et milieux naturels (80 %). 

 

1-1-2. Habitats naturels 

En montagne, la distribution spatiale des v�g�taux ob�it directement � une loi physique qui r�git 
lÕabaissement des temp�ratures avec lÕaltitude (en moyenne 1¡C/200 m). Ce ph�nom�ne est assez net 
pour se traduire sur le terrain par lÕapparition de tranches altitudinales de v�g�tation distinctes 
(caract�ris�es par des s�ries de v�g�tation sp�cifiques), appel�es �tages de v�g�tation. Les limites 
altitudinales de ces �tages varient en fonction de lÕorientation des versants consid�r�s. 

R�partis entre 450 et 920 m dÕaltitude, les habitats naturels de la commune de Cornier occupent les 
�tages de v�g�tation collin�en, o� le climat relativement doux permet le d�veloppement de feuillus. 

 

1-2. Les zones dÕinventaires et biodiversit� 

 

La commune de Cornier est concern�e par 11 zones dÕinventaires naturalistes. Avec une superficie totale 
de 131 ha, pr�s de 20% du territoire communal est concern� par ce type de zonage. 
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Patrimoine naturel reconnu sur la commune de Cornier  

 

Superficie (en ha) 

Zones r�f�renc�es Totale Sur la 
commune 

ZONES DÕINVENTAIRES   

ZNIEFF type I   

Ensemble des zones humides du plateau des Bornes 
(n¡ 74190001) 

93,57 1,45 

ZNIEFF type II   

Plaine des rocailles (n¡ 7414) 711,77 92,27 

Zones humides du plateau des bornes (n¡7419) 4622,07 37,21 

INVENTAIRE D�PARTEMENTAL DES ZONES HUMIDES   

7 zones humides  3,92 

 

 

 La carte localisant lÕensemble de ces p�rim�tres se situe page suivante.



PARTIE III : �TAT INITIAL DE LÕENVIRONNEMENT 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 61 

 



PARTIE III : �TAT INITIAL DE LÕENVIRONNEMENT 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 62 

 

1.2.1- Les Zones Naturelles dÕInt�r�t �cologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) 

Le r�seau de ZNIEFF a pour objectif la connaissance permanente aussi exhaustive que possible des 
espaces naturels, terrestres et marins, dont l'int�r�t repose soit sur l'�quilibre et la richesse de 
l'�cosyst�me soit sur la pr�sence d'esp�ces de plantes ou d'animaux rares et menac�es.  

 

Deux types de ZNIEFF sont � distinguer : 

> Les ZNIEFF de type I qui sÕappliquent � des secteurs de superficie en g�n�ral limit�e, 
caract�ris�s par leur valeur biologique remarquable, 

> Les ZNIEFF de type II qui sÕappliquent � de grands ensembles naturels riches et peu modifi�s, 
qui offrent des potentialit�s biologiques importantes. 

 

Ces deux types de zones abritent des esp�ces Ç d�terminantes È, parmi les plus remarquables et les plus 
menac�es � lÕ�chelle r�gionale. 

 

LÕexistence dÕune ZNIEFF nÕest pas en elle-m�me une protection r�glementaire. Sa pr�sence est toutefois 
r�v�latrice dÕun int�r�t biologique qui doit �tre pris en compte dans tout projet dÕam�nagement. Il est � 
noter quÕune ZNIEFF est un argument recevable par la justice lorsque celle-ci doit statuer sur la protection 
des milieux naturels. 

 

Les descriptions des principales ZNIEFF sont pr�sent�es ci-apr�s, sur la base des fiches produites par la 
DREAL (Inventaire des Zones Naturelles d'Int�r�t �cologique, Faunistique et Floristique 2e �dition 2007). 

ZNIEFF TYPE I Ç ENSEMBLE DES ZONES HUMIDES DU PLATEAU DES BORNES È (N¡ 74190001) 

Sur le plateau des Bornes, une forte empreinte glaciaire est � l'origine d'une succession de buttes, isol�es 
les unes des autres par de petits plateaux et des d�pressions mar�cageuses reposant sur des argiles 
glaciaires imperm�ables. On y trouve tous les milieux naturels li�s � l'�volution des "bas-marais" (marais 
tout ou partie aliment�s par la nappe phr�atique) alcalins : �tangs, formations � petites ou grandes 
la�ches, tourbi�re de transition, prairie humide � Molinie bleue, saulaie, boisement humide � aulnesÉLes 
bas-marais alcalins et la plupart de ces types d'habitats naturels comptent parmi ceux dont la protection 
est consid�r�e comme un enjeu europ�en, parfois m�me prioritaire. Ils h�bergent �galement un grand 
nombre d'esp�ces remarquables, dont cinq pr�sentent �galement un int�r�t de niveau europ�en : des 
papillons (l'Azur� des Paluds, l'Azur� de la sanguisorbe et le Fadet des tourbi�res), le crapaud Sonneur � 
ventre jaune et le Liparis de Loesel, une d�licate orchid�e. Ces esp�ces sont �galement prot�g�es en 
France, tout comme des plantes telles que la La�che des bourbiers, la Linaigrette gr�le ou l'Îillet superbe 
; six autres sont prot�g�es en r�gion Rh�ne-Alpes. Ces zones humides abritent enfin une avifaune tr�s 
riche, ainsi que de nombreuses esp�ces de libellules de grand int�r�t dont le Symp�tre jaune, rare en 
France et dont c'est ici la plus belle station d�partementale. 
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Îillet superbe (Dianthus superbus L.), Esp�ce 

prot�g�e (Pr�occupation mineure sur liste rouge 

UICN) - Source : INPN 

 

Symp�tre jaune (Sympetrum flavoleum) Esp�ce 

prot�g�e (Quasi menac�e sur liste rouge des 

odonates de France m�tropolitaine) - Source : 

INPN 

 

ZNIEFF TYPE II Ç PLAINE DES ROCAILLES È (N¡ 7414) 

 

Les versants de la vall�e de l'Arve sont fr�quemment plaqu�s de mat�riaux morainiques t�moignant de 
lÕempreinte glaciaire. 

Il peut sÕagir �galement de Ç blocs erratiques È de grande taille, provenant le plus souvent des massifs 
cristallins. 

Le secteur de la Plaine des Rocailles, entre la Roche-sur-Foron et Nangy, fait exception. Il est en effet 
h�riss� de blocs, souvent de tr�s gros volume, presque exclusivement calcaires. 

LÕhypoth�se la plus souvent �mise pour expliquer la gen�se de cette formation est celle dÕun 
gigantesque �boulement survenu � une �poque tardive (- 10000 ans ?), issu des sommets calcaires qui 
dominent la rive gauche de la vall�e du Borne. 

Le cataclysme serait survenu alors que le fond de la vall�e �tait encore occup� par une langue glaciaire 
en cours de r�traction. 

Les mat�riaux auraient ainsi pu �tre transport�s sur une distance relativement courte, jusquÕau front 
glaciaire. 

Il r�sulte de ce processus un paysage tr�s accident� et particuli�rement pittoresque, parsem� dÕune 
multitude de blocs de toutes tailles. 

LÕensemble se r�v�le �galement favorable au maintien dÕun patrimoine naturel original, alternant secteurs 
secs et zones humides, boisements et p�turages. 

On observe ainsi des types dÕhabitats remarquables (cladiaiesÉ), ainsi quÕune flore diversifi�e tant dans 
les boisements rocailleux (Asaret dÕEurope, Cyclamen dÕEurope, nombreuses foug�resÉ) que dans les 
secteurs humides (La�che paradoxale, Laser de Prusse, S�ne�on aquatiqueÉ). 

La faune t�moigne �galement de la diversit� des milieux, par exemple en mati�re dÕinsectes (papillon 
Azur� de la Sanguisorbe dans les prairies humidesÉ). 

 

Le zonage de type II souligne les multiples interactions existant au sein de ce r�seau dont le noyau le plus 
repr�sentatif en terme dÕhabitats ou dÕesp�ces remarquables est retranscrit � travers une zone de type I. 

Il traduit �galement diverses fonctionnalit�s naturelles li�es � la pr�servation des populations animales ou 
v�g�tales, en tant que coupure verte au sein des espaces de la basse vall�e de lÕArve en voie 
dÕurbanisation acc�l�r�e, ou que zone dÕalimentation ou de reproduction pour de nombreuses esp�ces, 
dont celles pr�c�demment cit�es. 
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Il pr�sente �galement un grand int�r�t g�omorphologique (la Plaine des Rocailles est cit�e � lÕinventaire 
des sites g�ologiques remarquables de la r�gion Rh�ne- 

Alpes), mais aussi paysager et p�dagogique. 

Le site, qui sÕinscrit d�sormais dans un contexte suburbain fortement r�sidentiel et industriel, a cependant 
dÕores et d�j� subi de nombreuses atteintes. La qualit� et lÕoriginalit� de cet ensemble naturel m�ritent 
pourtant amplement dÕ�tre prises en compte pendant quÕil en est encore temps. 

 

 

 

 

ZNIEFF TYPE II Ç ZONES HUMIDES DU PLATEAU DES BORNES È (N¡7419) 

On appelle plateau des Bornes la r�gion de pi�mont s�parant le bassin dÕAnnecy de la vall�e de lÕArve ; 
elle sÕinscrit dans le sillon molassique qui ceinture � l'ouest les massifs subalpins, depuis la basse vall�e 
du Rh�ne jusqu'� Gen�ve (puis bien au-del� jusquÕ� Vienne en AutricheÉ). Elle a lÕaspect dÕun Ç avant-
paysÈ domin� au nord-ouest par la silhouette massive du Sal�ve, et au sud-est par les puissants reliefs 
subalpins du massif des Bornes. 

Ce seuil dont les altitudes maximales nÕatteignent pas 1000 m garde n�anmoins une forte empreinte 
glaciaire, � l'origine d'une succession de buttes isol�es les unes des autres par de petits plateaux et de 
d�pressions mar�cageuses reposant sur des argiles imperm�ables. Ceci favorise lÕinstallation de 
nombreuses zones humides. 

Le plateau des Bornes permet ainsi lÕobservation de types dÕhabitats naturels remarquables (cladiaies), 
allant de pair avec un grand int�r�t floristique (Îillet superbe, Inule de Suisse, Liparis de Loesel, 
P�diculaire des maraisÉ). Certains cours dÕeau torrentiels conservent �galement un cort�ge floristique 
remarquable (Saule faux daphn�, Petite MassetteÉ). 

La faune est particuli�rement bien repr�sent�e en ce qui concerne lÕavifaune (B�cassine des marais, 
fauvettes paludicoles, Vanneau hupp�É), les libellules et papillons azur�s, ou les batraciens (Tritons 
Alpestre et palm�, crapaud Sonneur � ventre jauneÉ). 

Les �tangs, marais et cours dÕeau les plus remarquables sont par ailleurs identifi�s en autant de ZNIEFF 
de type I au fonctionnement fortement interd�pendant. 

 

Il souligne �galement particuli�rement les fonctionnalit�s naturelles : 

> celles de nature hydraulique (champ dÕexpansion naturelle des crues, auto-�puration des eaux), 

> celles li�es � la pr�servation des populations animales ou v�g�tales, en tant que zone 
dÕalimentation ou de reproduction pour de nombreuses esp�ces, dont celles pr�c�demment 
cit�es ; 
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Il traduit �galement le bon �tat de conservation g�n�ral du bassin versant, en rapport avec le maintien de 
populations dÕEcrevisse � pattes blanches, esp�ce r�put�e pour sa sensibilit� particuli�re vis � vis de la 
qualit� du milieu. Cette �crevisse indig�ne est devenue rare dans la r�gion, tout sp�cialement � lÕest de la 
vall�e du Rh�ne. 

 

1.2.2- Inventaire d�partemental des zones humides 

LÕinventaire d�partemental des zones humides de la Haute-Savoie a �t� mis � jour en 2014, par ASTERS.  
La commune de Cornier compte 7 zones humides inscrites � cet inventaire dont une zone humide 
ponctuelle : 

> Passaban Est (74ASTERS3501). 
> La Fornasse (74ASTERS3500). 
> Martian Nord (74ASTERS3499). 
> La Fornasse Ouest / Le Ch�telet Sud (74ASTERS1294). 
> Chez Petit Daude Ouest / sous les lignes HT (74ASTERS1295). 
> Le Chatelet Ouest (74ASTERS0081). 
> Zone humide ponctuelle (site 9917223) 
 

De nombreux types de milieux sont pr�sents sur ces zones humides : 

> V�g�tation aquatique flottante ou submerg�e (CB22.4). 
> Prairies humides de transition � hautes herbes (CB37.25). 
> For�ts et fourr�s alluviaux ou tr�s humides (CB44). 
> Bois mar�cageux � aulne, saule et piment royal (CB44.9). 
> Phragmitaies s�ches (CB53.112). 
> Bas marais alcalins (CB54.2). 
> Cultures (CB82). 
 

Ils remplissent des fonctions vari�es : 

> R�gulation hydraulique : soutien naturel dÕ�tiage (alimentation, recharge, protection des nappes 
phr�atiques), ralentissement du ruissellement, expansion naturelle des crues (contr�le, �cr�tement des 
crues, stockage des eaux de crues). 
> Habitat/Source de nourriture pour les populations animales et v�g�tales. 
> Int�r�t paysagerÉ 
 

La carte ci-apr�s localise les diff�rentes zones humides situ�es sur le territoire communal. 
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Carte de lÕhydrog�ologie 

 

1.2.3- Un patrimoine naturel menac� par les plantes invasives 

Des actions de lutte contre ces esp�ces invasives sont men�es � lÕ�chelle du Pays Rochois par 
lÕassociation dÕinsertion ALV�OLE. 

 

Inventaire des stations de plantes invasives de Haute-Savoie en 2015 - Sources: FRAPNA74 et CD74 
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1-3. Dynamique �cologique 

La dynamique �cologique dÕun territoire sÕappr�cie au regard de la fonctionnalit� de ses r�seaux 
�cologiques. 

Un r�seau �cologique se compose : 

> De continuums �cologiques comprenant des zones nodales et des zones dÕextension  

Les zones nodales (ou r�servoirs de biodiversit�) sont form�es par un habitat ou un ensemble dÕhabitats 
dont la superficie et les ressources permettent lÕaccomplissement du cycle biologique dÕun individu 
(alimentation, reproduction, survie). Elles constituent le point de d�part dÕun continuum et ont un r�le de 
zone Ç refuge È.  

Les zones dÕextension sont les espaces de d�placement des esp�ces en dehors des zones nodales. Elles 
sont compos�es de milieux plus ou moins d�grad�s et plus ou moins facilement franchissables.  

Il est possible de distinguer les continuums terrestres (continuums forestiers, continuum des zones 
agricoles extensives et des lisi�res, continuums des landes et pelouses subalpinesÉ) et le continuum 
aquatique (cours dÕeau et zones humides). Chaque continuum peut �tre rapport� aux d�placements 
habituels dÕesp�ces animales embl�matiques (ex : le continuum forestier a pour esp�ces embl�matiques 
le sanglier et le chevreuil). 

> De corridors �cologiques :  

Il sÕagit des liaisons fonctionnelles entre deux �cosyst�mes ou deux habitats favorables � une esp�ce 
permettant sa dispersion et sa migration (pour la reproduction, le nourrissage, le repos, la migrationÉ).  

CÕest un espace lin�aire qui facilite le d�placement, le franchissement dÕobstacle et met en 
communication une s�rie de lieux. Il peut �tre continu ou discontinu, naturel ou artificiel. Ces espaces 
assurent ou restaurent les flux dÕindividus et donc la circulation de g�nes (animaux, v�g�taux) dÕune 
(sous) population � lÕautre. Les corridors �cologiques sont donc vitaux pour la survie des esp�ces et leur 
�volution adaptative. 

> De zones relais : 

Ce sont des zones dÕextension non contigu�s � une zone nodale. De taille restreinte, elles pr�sentent des 
potentialit�s de repos ou de refuge lors de d�placement hors dÕun continuum. 

 

1.3.1- Le Sch�ma R�gional de Coh�rence Ecologique (SRCE) de la R�gion 
Rh�ne-Alpes 

En Rh�ne-Alpes, au regard de l'�vidence d'une fragmentation �cologique croissante, la prise de 
conscience de lÕenjeu de conna�tre et dÕagir sÕest faite et formalis�e d�s les ann�es 90. Le Sch�ma 
R�gional de Coh�rence Ecologique en r�sulte et donne une premi�re approche globale de lÕ�tat 
�cologique � lÕ�chelle r�gionale et plus locale. 

Le SRCE est �labor� conjointement par la DREAL et la R�gion Rh�ne-Alpes, avec lÕassistance technique 
du r�seau des agences dÕurbanisme de Rh�ne-Alpes (URBA3).  

Apr�s deux ann�es de travail partenarial, le projet de sch�ma r�gional de coh�rence �cologique (SRCE) 
de Rh�ne-Alpes a �t� arr�t� le 18 juillet 2013. 

Il se compose : 

> dÕun rapport �crit constitu� des volets diagnostic, enjeux r�gionaux relatifs aux continuit�s 
�cologiques, composantes de la Trame Verte et Bleue et plan dÕactions dot� de 7 orientations; 

> dÕun document regroupant les annexes du SRCE; 

> dÕun atlas cartographique au 1/100 000�me en 62 planches (Cornier : planche C06). 
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Les enjeux r�gionaux relatifs � la pr�servation et � la remise en bon �tat des continuit�s �cologiques ont 
�t� cartographi�s. 

Ils traduisent les atouts du territoire r�gional en termes de continuit�s �cologiques et les menaces qui 
p�sent sur celles-ci. 

Dans le secteur de Cornier, divers enjeux ont �t� identifi�s dÕapr�s la carte de spatialisation des enjeux 
relatifs aux continuit�s �cologiques : 

> Enjeux relevant du maintien et/ou de la restauration de la continuit� tant longitudinale que 
lat�rale des cours dÕeau 

> Enjeux de maintien et/ou de restauration des liaisons entre grands ensembles naturels et 
agricoles 

> Restauration des continuit�s �cologiques en secteurs dÕurbanisation dense pr�sentant des 
dynamiques de conurbation 

 

Cette carte est pr�sent�e en page suivante.
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En coh�rence avec lÕidentification et la spatialisation des enjeux r�gionaux relatifs aux continuit�s 
�cologiques, des secteurs prioritaires dÕintervention ont �t� identifi�s et inscrits au plan dÕactions du 
SRCE. Ces secteurs sont reconnus au regard du cumul dÕenjeux qui leur est associ� : �talement urbain et 
artificialisation des sols, impact des infrastructures sur la fragmentation de la TVB, impact sur la trame 
bleue, accompagnement des pratiques agricoles et foresti�res. 

 

Au sein de ces secteurs prioritaires dÕintervention, lÕobjectif est alors de renforcer ou de faire �merger des 
territoires de projets selon 3 types de cat�gories : 

 

1. Des secteurs pr�sentant des d�marches op�rationnelles d�j� en cours (les contrats de territoires Ç 
corridors biologiques È) quÕil sÕagit de soutenir et renforcer en priorit� ; 

2. Des secteurs o� des d�marches op�rationnelles de remise en bon �tat des continuit�s 
�cologiques sont � faire �merger prioritairement ; 

3. Des secteurs o� une vigilance particuli�re doit �tre apport�e vis-�-vis de la pr�servation et/ou de 
la remise en bon �tat des continuit�s �cologiques. Il sÕagit de veiller notamment � la qualit� de la 
gouvernance locale sur ce sujet et � accompagner des acteurs, particuli�rement lors des d�marches de 
planification. 

 

DÕapr�s la cartographie des secteurs prioritaires dÕintervention du SRCE, la commune de Cornier se situe 
dans le secteur N Ç Sal�ve-Voirons È concern� par lÕ Ç Objectif 7.1 - Soutenir et renforcer les d�marches 
op�rationnelles existantes È. 

 

 

 

LÕextrait cartographique en page suivante repr�sente les composantes associ�es � la Trame verte et 
bleue sur la commune de Cornier et des communes voisines. 

 

Les secteurs urbanis�s du centre-ville de la commune sont identifi�s comme zones artificialis�es. 
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Le territoire communal nÕest pas concern� par le zonage en r�servoirs de biodiversit�. 
Ces r�servoirs de biodiversit� correspondent � des espaces dans lesquels la biodiversit� 
est la plus riche ou la mieux repr�sent�e, o� les esp�ces peuvent effectuer tout ou partie 
de leur cycle de vie et o� les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement. Ils ont 
�t� identifi�s sur la base de p�rim�tres de sites existants dÕint�r�t patrimonial reconnu du 
point de vue �cologique et partag� par la communaut� scientifique et les acteurs locaux.  

 

Des espaces terrestres � perm�abilit� forte sont localis�s au nord et au sud de la commune et des 
espaces terrestres � perm�abilit� moyenne ont �t� cartographi�s autour. Ces espaces perm�ables 
permettent dÕassurer la coh�rence de la Trame verte et bleue, en compl�ment des corridors �cologiques, 
en traduisant lÕid�e de connectivit� globale du territoire. Ils sont globalement constitu�s par une nature 
dite Ç ordinaire È mais indispensable au fonctionnement �cologique du territoire r�gional. Il sÕagit 
principalement dÕespaces terrestres � dominantes agricole, foresti�re et naturelle mais �galement 
dÕespaces li�s aux milieux aquatiques.  

 

Les espaces perm�ables constituent des espaces de vigilance, jouant un r�le de corridors permettant de 
mettre en lien des r�servoirs de biodiversit�. LÕenjeu pour le SRCE est dÕassurer dans la dur�e le maintien 
de leur fonctionnalit�. 

 

Le nord de la commune est concern� par un corridor dÕimportance r�gionale � remettre en �tat. Les 
corridors assurent la connexion entre r�servoirs de biodiversit� et/ou espaces perm�ables en offrant aux 
esp�ces des conditions favorables � leur d�placement et � lÕaccomplissement de leur cycle de vie. 

Ce corridor est repr�sent� par un fuseau, traduisant un principe de connexion global, regroupant 
plusieurs zones de passage potentiel. 

 

 

 



PARTIE III : �TAT INITIAL DE LÕENVIRONNEMENT 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 72 

LÕENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIVIRORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORORONNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMEMENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENENTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTTT



PARTIE III : �TAT INITIAL DE LÕENVIRONNEMENT 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 73 

 

1.3.2- Trame �cologique du SCoT du Pays Rochois 

 

Dans le cadre du SCoT du Pays Rochois, une carte de lÕarmature �cologique a �t� r�alis�e. Celle-ci est 
compos�e des espaces agricoles et naturels remplissant des fonctions diverses et compl�mentaires pour 
la diversit� et la dynamique des syst�mes �cologiques. 

 

Elle localise les �l�ments suivants : 

1> Des espaces de classe 1A : espaces naturels dÕint�r�t �cologique majeurs, r�servoirs de 
biodiversit� terrestre, aquatique. 

2> Des espaces de classe 1B : espaces naturels dÕint�r�t �cologique, en extension des r�servoirs de 
biodiversit�. 

3> Des espaces de classe 2 : espaces de Ç nature ordinaire È, relais des r�servoirs de biodiversit�.  

4> Des corridors �cologiques : zones de passages contraints pour les groupes dÕesp�ces sauvages, 
entre des espaces naturels o� les habitats leur sont favorables.  

5> Les principaux axes de d�placement de la grande faune. 
 

Un extrait de la carte est pr�sent� � la page suivante. 
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Extrait de la carte de trame �cologique du SCoT. - Source : DOO (Document dÕObjectifs et dÕorientations) 
du SCoT du Pays Rochois 
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1.3.3- Grand Gen�ve - �tude de base pour lÕ�laboration dÕun contrat 
corridors 

 

Les contrats de corridors ont �t� cr��s en juillet 2006 par la R�gion Rh�ne-Alpes entre partenaires priv�s, 
collectivit�s et associations, afin de r�pondre aux objectifs de maintien, de restauration des corridors 
biologiques et de pr�servation de la biodiversit�. 

Sur le bassin franco-valdo-genevois, plusieurs secteurs g�ographiques ont �t� jug�s prioritaires par 
rapport au d�veloppement de l'urbanisation et ont fait l'objet d'�tudes de base d�s 2009. Les donn�es 
de ces �tudes de r�f�rences sont int�gr�es � lÕanalyse qui a conduit � la production de la carte 3 Ç 
dynamique �cologique È pr�sent�e plus loin. 

La commune de Cornier fait partie du secteur Ç Sal�ve - Voirons È, int�gr� au Contrat de Corridor Ç Arve 
Porte des Alpes È sign� en D�cembre 2016. 

 

En rouge, le p�rim�tre du contrat de corridor Ç Arve Ð Porte des Alpes È. Source :DGNP 2014 

 

 

Plusieurs enjeux ont �t� d�gag�s de lÕ�tude diagnostic de 2013 :  

! Am�liorer la connaissance des espaces de valeur patrimoniale et prot�ger les espaces reconnus 
prioritaires. 

! Assurer le franchissement des infrastructures lin�aires. 

! Assurer les continuit�s et les connexions des cours dÕeau et de leurs milieux p�riph�riques. 

! Assurer les principales connexions biologiques terrestres. 

! Mieux conna�tre et g�rer les secteurs accidentog�nes. 

! Animer, sensibiliser et valoriser 
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Carte de diagnostic de lÕ�tude de base pour lÕ�laboration dÕun contrat corridors/ Secteur Bargy-Gli�res-
M�le / Etude compl�mentaire et actualis�e. D�cembre 2013 

 

 

POINT 104 : SECTEUR MOUSSY 
(Source : �tude de base pour lÕ�laboration dÕun contrat corridors/ Secteur Bargy-Gli�res-M�le / Etude 
compl�mentaire et actualis�e. D�cembre 2013) 

 

Il sÕagit dÕun carrefour de d�placements faunistiques. Le Ç secteur de d�veloppement secondaire de 
l'urbanisation È identifi� par le SCoT sur le secteur de Moussy peut repr�senter une menace pour la 
fonctionnalit� �cologique du secteur. L'ensemble du secteur est compos� d'habitations plus ou moins 
dispers�es, de prairies cl�tur�es (p�turage bovin, principalement), d'�l�ments bois�s et de cultures dans 
les points bas (ma�s). Les espaces de d�placements pour la faune sont encore bien pr�sents et le secteur 
identifi� comme important pour la fonctionnalit� �cologique ne sera pas �tre touch� par le 
d�veloppement de l'urbanisation de Moussy (source: FDC 74, donn�es: CCPR 2013, expertise: FRAPNA 
2013). 
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1.3.4- Synth�se 

 

DES CONTINUUMS ECOLOGIQUES FONCTIONNELS :   

! Des continuums de milieux forestiers, agricoles, aquatiques (cours dÕeau et zones humides) qui 
permettent le d�placement de la faune sur le territoire communal. 

! Plusieurs axes r�gionaux et locaux sont identifi�s sur la commune :  

! Les continuit�s �cologiques le long des ruisseaux de la Madeleine et du Berny, leur ripisylve, 
traversant la for�t de Moussy (axe nord-sud). 

QUELQUES OBSTACLES :  

! LÕurbanisation actuelle. 

! Les infrastructures de transport : A410, RD2, RD903, la voie ferr�e 

! Des obstacles aux continuit�s aquatiques 

DEUX CORRIDORS ECOLOGIQUES LOCAUX 

! Passages inf�rieurs de la Madeleine et du Berny sous lÕA410 
 

  

Photo 1  La Madeleine sous lÕA410 Photo 2  Le Berny avant son 
passage sous lÕA410 

  

Photo 3  Vue sur la RD 2 : une 
fragmentation perceptible 
m�me � distance 

Photo 4  La RD 903, route 
accidentog�ne 
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1-4. Conclusions 

 

1-4-1. Atouts et faiblesse  

 

Atouts Faiblesses 

Des r�servoirs de biodiversit� identifi�s (ZNIEFF I, 
zones humides, cours dÕeau) 

Des milieux fragment�s par les infrastructures et 
lÕurbanisation avec des points de passage difficile 

de la faune au niveau des infrastructures de 
transport : autoroute, routes, voie ferr�e, 

Des obstacles � la migration piscicole. 

Une pression urbaine diffuse dans la plaine 
alluviale : Urbanisation et �clairage public 

Des continuums de milieux naturels relativement 
fonctionnels et perm�ables aux esp�ces, 

permettant ainsi leurs d�placements sur la 
commune. 

 

 

1-4-2. Enjeux  

 

! La fragmentation des milieux naturels. 

! La conservation des milieux diversifi�s, dans les zones dÕextension des r�servoirs de biodiversit�, 
� lÕinterface avec les espaces de culture. 

! La dynamique fonctionnelle et la perm�abilit� des espaces pour les d�placements de la faune 
sauvage. 
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III.1.3. Ressources naturelles et usages 

 

1. 3 La ressource en eau  

1-3-1. Le SDAGE Rh�ne - M�diterran�e, 2016-2021 

Le Sch�ma Directeur dÕAm�nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de planification 
pour lÕeau et les milieux aquatiques � lÕ�chelle du bassin. Le SDAGE Rh�ne-M�diterran�e 2016-2021 est 
entr� en vigueur le 20 d�cembre 2015. Il fixe pour une p�riode de 5 ans les orientations fondamentales 
pour une gestion �quilibr�e de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualit� et de quantit� des 
eaux � atteindre dans le bassin Rh�ne-M�diterran�e. Il est �tabli en application de lÕarticle L.212-1 du 
code de lÕenvironnement. 

 

Le SDAGE comporte neuf orientations fondamentales : 

! OF1 : SÕadapter aux effets du changement climatique  

! OF2 : Privil�gier la pr�vention et les interventions � la source pour plus dÕefficacit� 

! OF3 : Concr�tiser la mise en Ïuvre du principe de non d�gradation des milieux aquatiques 

! OF4 : Prendre en compte les enjeux �conomiques et sociaux des politiques de lÕeau et assurer 
une gestion durable des services publics dÕeau et dÕassainissement 

! OF5 : Renforcer la gestion de lÕeau par bassin versant et assurer la coh�rence entre   
am�nagement du territoire et gestion de lÕeau 

! OF6 : Lutter contre les pollutions en mettant la priorit� sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la sant� 

! OF7 : Pr�server et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 
humides 

! OF8 : Atteindre lÕ�quilibre quantitatif en am�liorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant lÕavenir 

! OF9 : Augmenter la s�curit� des populations expos�es aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

 

Le SDAGE a une certaine port�e juridique, dÕapr�s lÕarticle L212-1 du Code de lÕenvironnement. Il est 
opposable � lÕadministration et non aux tiers, cÕest-�-dire que la responsabilit� du non respect du SDAGE 
ne peut �tre imput�e directement � une personne priv�e. En revanche toute personne pourra contester 
la l�galit� de la d�cision administrative qui ne respecte pas les mesures du document. Tous les 
programmes ou d�cisions administratives ne peuvent pas �tre en contradiction avec le SDAGE. 

 

Le territoire de Cornier se trouve dans le Bassin versant de lÕArve r�f�renc� HR_06_01 au SDAGE Rh�ne 
- M�diterran�e.  

 

La masse dÕeau souterraine r�f�renc�e au SDAGE pour le territoire communal : 

! FRDG511 : Formations vari�es de lÕAvant-pays savoyard dans le bassin versant du Rh�ne. 
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Une masse dÕeau superficielle r�f�renc�e au SDAGE concerne le territoire communal : 

! FRDR11960 : ruisseau le Sion. Cette masse dÕeau prend en compte les affluents du Sion ; le Berny 
et le ruisseau de la Madeleine qui traversent la commune. 

 

 

Sur le Bassin Versant de lÕArve, des mesures � mettre en place ont �t� identifi�es par le SDAGE pour 
atteindre les objectifs de bon �tat. Pour la masse dÕeau superficielle concernant le territoire les mesures 
concernent lÕalt�ration de la continuit� et de lÕhydrologie : 

! Alt�ration de la continuit� 

- MIA0101 R�aliser une �tude globale ou un sch�ma directeur visant � pr�server les 
milieux aquatiques. 

- MIA0301 Am�nager un ouvrage qui contraint la continuit� �cologique (esp�ces ou 
s�diments). 

! Alt�ration de l'hydrologie 

- RES0602 Mettre en place un dispositif de soutien d'�tiage ou d'augmentation du 
d�bit r�serv� allant au-del� de la r�glementation. 

- RES0801 D�velopper une gestion strat�gique des ouvrages de mobilisation et de 
transfert d'eau. 

 

 

1-2. LE SCHEMA DÕAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DE LÕARVE  

 

Le SAGE est un document de planification de la gestion de l'eau � l'�chelle d'une unit� hydrographique 
coh�rente (bassin versant, aquif�reÉ). Il fixe des objectifs g�n�raux d'utilisation, de mise en valeur, de 
protection avec le SDAGE. 

Le SAGE est un document �labor� par les acteurs locaux (�lus, usagers, associations, repr�sentants de 
l'EtatÉ) r�unis au sein de la commission locale de l'eau (CLE). Ces acteurs locaux �tablissent un projet 
pour une gestion concert�e et collective de l'eau. 

Le Conseil G�n�ral de Haute-Savoie soutient la mise en place de ce SAGE. 

 

Le SAGE du bassin versant de lÕArve a �t� approuv� en juin 2016 par la CLE.  

Le SAGE regroupe 106 communes de Haute-Savoie ; son p�rim�tre est pr�sent� sur la carte ci-dessous. 

 

 

 

 

P�rim�tre retenu pour la r�alisation du SAGE de lÕArve - Source : Etat initial SAGE de lÕArve. 
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Sept objectifs ont �t� identifi�s et valid�s : 

" Garantir sur le long terme lÕad�quation entre la satisfaction des usages et les besoins en eau du 
milieu. 

" Poursuivre la pr�servation et l'am�lioration de la qualit� des eaux superficielles. 

" Garantir � long terme la pr�servation des principales ressources du territoire pour lÕAEP. 

" Pr�server les fonctionnalit�s et les espaces n�cessaires aux cours dÕeau et aux zones humides et 
restaurer les milieux d�grad�s. 

" R�duire le risque dans les secteurs expos�s et ne pas g�n�rer de nouveaux risques. 

" Enrayer lÕaggravation des risques par les eaux pluviales et r�duire leurs impacts sur les milieux 
aquatiques et la qualit� des eaux. 

" Poursuivre le d�veloppement d'une gestion int�gr�e et concert�e des ressources en eau et des 
milieux aquatiques. 

 

 

1.3. Caract�ristiques des masses dÕeau 

1-3.1. Masses dÕeau souterraines 

Les �tats quantitatif et chimique de masse dÕeau souterraine Ç Formations vari�es de lÕAvant-pays 
savoyard dans le bassin versant du Rh�ne È (FRDG511) sont qualifi�s de Ç bon È, dÕapr�s le SDAGE 2016-
2021. 

 

Objectifs d'�tat quantitatif et chimique des masses d'eau souterraine Ð Source : SDAGE 2016-2021. 
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Code 
masse 
d'eau 

Libell� masse d'eau 
Objectif 

d'�tat 

�ch�ance 
�tat 

quantitatif 

Objectif 
d'�tat 

�ch�ance 
�tat 

chimique 

FRDG511 
Formations vari�es de l'Avant-
Pays savoyard dans BV du 
Rh�ne 

Bon �tat 2015 Bon �tat 2015 

 

Une �tude sur les Nappes strat�giques de lÕArve a �t� r�alis�e en2013 et int�gr�e au SAGE Arve. Pour 
pr�server ces nappes, le SAGE a retenu des zones � enjeux de diff�rents niveaux, qui doivent r�pondre � 
des prescriptions particuli�res. La nappe de Passeirier, qui alimente en grande partie le besoin en eau 
potable du territoire, fait partie de ces nappes strat�giques encadr�e par le SAGE. Les r�gles applicables 
sont � consulter dans la partie 4 du PAGD et le r�glement du SAGE. 

 

Carte des zones � enjeux de la nappe strat�gique de Passeirier  (Source : SAGE du Bassin de lÕArve.( 

 

  

 

1-3.2. Masses dÕeau superficielles 

LÕ�tat �cologique de la masse dÕeau superficielle Ç le ruisseau le Sion È (FRDR11960) est m�diocre. 
LÕobjectif �cologique est report� en 2027 suite � des alt�rations de la continuit� et de lÕhydrologie. 

LÕ�tat chimique est bon. 

 

Objectifs d'�tat �cologique et chimique de la masse d'eau superficielle Ð Source : SDAGE 2016-2021. 
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Code 
Nom de la 

masse 
d'eau 

Objectif 
d'�tat 

�ch�ance                 
�tat 

�cologique 

Param�tres 
�tat 

�cologique 

Motivations        
�tat 

�cologique 

�ch�ance    �tat 
chimique  

FRDR11960 
ruisseau le 
sion 

bon �tat 2027 
continuit�, 
hydrologie 

FT 2015 

FT : Faisabilit� Technique. La directive cadre sur lÕeau (DCE) reconna�t que le bon �tat sera difficile � atteindre pour un 

certain nombre de masses dÕeau en Europe et pr�voit des m�canismes de d�rogation (dont la faisabilit� technique) au 

bon �tat. 

 

 

LÕAgence de lÕeau poss�de 2 stations de surveillance sur le Sion � Arenthon. Les r�sultats sont les suivants 
(Source : Agence de lÕeau Rh�ne-M�diterran�e) : 

 

 

! Fiche �tat des eaux : Sion � Arenthon  (code station : 06581160) 

 

 
 

! Fiche �tat des eaux : Sion � Arenthon 1 (code station : 06581170)  
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L�gende : 

 

 

En termes de quantit�, le SAGE de lÕArve identifie le secteur du nant de Sion et du Foron comme 
Ç secteur prioritaire sous tension quantitative È. 

 

Des dispositions sp�cifiques concernent ces secteurs : 

! Encourager les �conomies dÕeau :  

" R�aliser des �conomies dÕeau. 

" Limiter les pertes au niveau des r�seaux de distribution. 

! Diversifier et s�curiser les sources d'approvisionnement pour l'AEP. 

! Limiter la pression quantitative sur les milieux en tension par une am�lioration pr�alable des 
connaissances : 

" Des objectifs quantitatifs sont � d�finir pour limiter lÕimpact des pr�l�vements sur la ressource et 
mettre en Ïuvre les leviers d'action identifi�s pour r�guler les pr�l�vements. 

" Les d�bits de r�f�rence du territoire devront �tre suivis et respect�s. 

! Poursuivre la r�duction des rejets induisant des pollutions organiques. 

 

Selon les donn�es du SAGE de lÕArve, les causes de perturbation des �coulements sur le Sion sont li�es � 
lÕhydrog�ologie mais �galement aux pr�l�vements en amont, comme le montre les extraits ci-dessous, 
issus du Ç Bilan quantitatif Global - Rapport Phase 1 et 2 de 2013 È. 
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Le Ç Bilan quantitatif Global - Rapport Phase 3 et 4 de 2015 È, analyse plus sp�cifiquement le sous-secteur 
du Nant de Sion, incluant la commune de Cornier. 

 

Bilan des usages dans le sous secteur du SION 

(Source : SAGE du bassin de lÕArve Ð Bilan quantitatif Global - Rapport Phase 3 et 4 Ð F�vrier 2015) 

 

 

Sur ce sous-secteur, Ç les deux tiers des pr�l�vements sont li�s � lÕalimentation en eau potable. Une seule 
source pour lÕAEP est pr�sente sur ce bassin, la source de Barbier, sur la commune de Pers-Jussy. Cette 
source nÕalimente pas le r�seau AEP de la Commune de Cornier. Cette derni�re est connect�e au r�seau 
du SIVU CERF (Cornier, Etaux,et La Roche sur Foron). 

Les pr�l�vements industriels sont �galement importants, ils sont constitu�s � 95% par les pr�l�vements 
r�alis�s par la soci�t� FRUITE � La Roche sur Foron. LÕagriculture appara�t aussi comme un point cl� du 
territoire. 

 

R�partition des usages de lÕeau pr�lev�e sur le sous-secteur Ç Le Sion È. 

Source : (Source : SAGE du bassin de lÕArve Ð Bilan quantitatif Global - Rapport Phase 3 et 4 Ð F�vrier 2015) 
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R�partition des usages de lÕeau pr�lev�e sur le sous-secteur Ç Le Sion È. 

Source : (Source : SAGE du bassin de lÕArve Ð Bilan quantitatif Global - Rapport Phase 3 et 4 Ð F�vrier 2015) 

 

La commune de Cornier sÕalimente donc en eau potable dans le Bassin �largi Ç Arve aval et affluents rive 
gauche È (voir figure page suivante). 

Il apparait � lÕ�chelle de ce secteur que lÕalimentation en eau potable constitue la majorit� des 
pr�l�vements (plus de 90%), viens ensuite lÕagriculture dans une moindre mesure. 

 

R�partition des usages de lÕeau pr�lev�e sur le secteur Ç Arve aval et affluents rive gauche È. 

Source : (Source : SAGE du bassin de lÕArve Ð Bilan quantitatif Global - Rapport Phase 3 et 4  

 F�vrier 2015) 
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Figure 1 Bilan des usages dans le secteur de Ç lÕArve aval et affluents rive gauche È 

(Source : SAGE du bassin de lÕArve Ð Bilan quantitatif Global - Rapport Phase 3 et 4 Ð F�vrier 2015)
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La tendance globale est � la baisse de consommation par habitants, li�e en particulier � lÕam�lioration 
des rendements r�seau et � la g�n�ralisation des moyens de comptage au niveau des ouvrages de 
pr�l�vement. Il est observ� en particulier une baisse des volumes pr�lev�s sur le forage de Passeirier 
(Commune de St Pierre en Faucigny), principale source dÕalimentation en eau potable du territoire. 

 

La majorit� de ces pr�l�vements est restitu�e sur le m�me bassin. Les restitutions sur ce bassin, sont 
m�me sup�rieures aux pr�l�vements, puisque les importantes stations dÕ�purations dÕAnnemasse et de 
Bonneville, dans ce Bassin versant alors quÕune partie des eaux quelles traitent sont issues dÕautres 
Bassin. 

 

Cette �tude de bilan quantitatif, montre que les pr�l�vements actuels � lÕ�chelle du Bassin Ç Arve et 

affluents rive gauche È, repr�sente jusquÕ� 7% du d�bit naturels des cours dÕeau du Bassin. Ces 

pr�l�vements ne sont pas critique vis-�-vis du d�bit dÕ�tiage. En revanche, ces pr�l�vements nets 
atteignent 19% du d�bit des cours dÕeau, hors p�riode dÕ�tiage. 

A lÕ�chelle du sous-bassin du Sion, dont la commune de Cornier fait partie, ces pr�l�vements sont 
beaucoup plus importants, puisquÕils repr�sentent jusquÕ� 30% du d�bit des cours dÕeau � lÕ�tiage estival. 

 

En vision prospective, cette �tude de bilan quantitatif, conclu sure les impacts des pr�l�vements � 
moyen et long terme, notamment pour le Bassin Ç Arve aval et affluents Rive Gauche È  (voir Figure page 
suivante)  : 

! Sans variation de la ressource (pas dÕ�volution climatique), ce Bassin versant reste dans la classe 
dÕimpact Ç moyen È (les pr�l�vements repr�sentent entre 5 et 20% de la ressource disponible � 
lÕ�tiage). A lÕhorizon 2050, les pr�l�vements atteignent 12% du d�bit dÕ�tiage de retour 5 ans. 

! Avec variation de la ressource (application des �volutions li�es au changement climatique Ð 
Sc�nario GIEC), en 2050, les pr�l�vements d�passent la borne haute de lÕimpact moyen (20%) et 
atteint 27% pour le sc�nario tendanciel maximum. 

! Le sous-secteur du Nant de Sion (qui int�gre la commune de Cornier) pr�sente des bilans plus 
critiques, il se situe dÕors et d�j� dans la classe dÕimpact fort et passe dans la classe dÕimpact tr�s fort 
en 2050, en lÕabsence de variation de la ressource (pr�l�vement > 50% de la ressource disponible � 
lÕ�tiage). Avec variation de la ressource, les pr�l�vements passent en impact fort d�s 2020 pour le 
sc�nario maximum et � partir de 2030 pour les sc�narios m�dian et minimum. 

 

AUTRE MASSE DÕEAU SUPERFICIELLE  

 

Le territoire de projet comprend un cours dÕeau non r�f�renc� par le SDAGE ou dont la qualit� nÕa pas 
�t� contr�l�e par un autre organisme : 

! Ruisseau de Chantemerle. 

! Ruisseau de chez Jaillet. 

! Ruisseau de la Madeleine. 

! Le Berny. 

! Et leurs affluents. 
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Bilan prospectif des impacts des usages de lÕeau sur les d�bits naturels des cours dÕeau du Bassin de lÕArve. 

(Source : SAGE du bassin de lÕArve Ð Bilan quantitatif Global - Rapport Phase 3 et 4 Ð F�vrier 2015) 

 

 

Sous-Bassin du 
Nant de Sion  
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3.7. Conclusions 

3.7.1. Atouts/Faiblesses 

 

 

Atouts Faiblesses 

Bonne qualit� de la masse dÕeau souterraine 
(SDAGE 2016-2021) 

 

Bonne qualit� chimique des masses dÕeau 
superficiellesÉ 

Émais un objectif  de bon �tat �cologique 
report� � 2027 

 Une pression des pr�l�vements sur les d�bits 
naturels. 

Ressource autoris�e en eau potable suffisante 
pour couvrir les besoins � lÕhorizon 2036 É 

É Mais un bilan juste �quilibr� � lÕhorizon 2027, 
lors des pointes de consommations, en p�riode 

dÕ�tiage estival 

3.7.2. Masses dÕeau superficielles 

 
- La protection de la ressource en eau et la lutte contre les pollutions. 

- La r�duction des consommations dÕeau � moyen-terme, pour �viter les impacts sur lle 
fonctionnement des hydrosyst�mes naturels. 

- Les milieux humides pour leur r�le de r�gulation : soutien dÕ�tiage, ralentissement du 
ruissellement, filtrationÉ 
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III.1.4. Sols et Sous Sols 

 

 

4. 1. Ressource exploit�e 

Le sol est un milieu r�cepteur de d�chets organiques, de retomb�es atmosph�riques, de d�chets 
ultimes,É Il exerce des fonctions dÕ�puration, de stockage (carbone, eau, nutriments) et agit sur la qualit� 
des eaux (pouvoir �purateur) et de lÕair. CÕest � la fois un r�servoir de biodiversit� et un support de 
production de nos ressources alimentaires. Au m�me titre que lÕeau et lÕair, cÕest un �l�ment essentiel 
dans les �quilibres du d�veloppement durable. 

EXTRACTIONS DE MATERIAUX  
 

Le Sch�ma d�partemental des carri�res de la Haute-Savoie a �t� approuv� en 2004. 

 

Depuis, dans le souci dÕune approche prospective de lÕ�volution de la ressource min�rale et dÕune 
meilleure prise en compte des enjeux des territoires, lÕ�tat a lanc� en 2010 lÕ�laboration dÕun cadre 
r�gional des Ç mat�riaux et carri�res È. Celui-ci a �t� valid� en f�vrier 2013, mais nÕa encore aucun 
caract�re opposable au pr�sent SCoT, puisquÕil nÕa pas, � ce jour, qualit� de Sch�ma R�gional pour la 
R�gion Auvergne Rh�ne-Alpes. 

Il fixe les orientations et objectifs � lÕ�chelle r�gionale en termes de r�duction de la part de lÕexploitation 
de mat�riaux alluvionnaires, au profit de mat�riaux recycl�s et de lÕexploitation de gisements de roche 
massive. 

 

Ainsi les orientations du Cadre r�gional Ç Mat�riaux et carri�res È sont les suivantes : 

- Assurer un approvisionnement sur le long terme des bassins r�gionaux de consommation par la 
planification locale et la pr�servation des capacit�s dÕexploitation des gisements existants. 

- Veiller � la pr�servation et � lÕaccessibilit� des gisements potentiellement exploitables dÕint�r�t 
national ou r�gional. 

- Maximiser lÕemploi des mat�riaux recycler, notamment par la valorisation des d�chets du BTP, y 
compris en favorisant la mise en place de nouvelles fili�res pouvant �merger notamment pour 
lÕutilisation dans les b�tons. 

- Garantir un principe de proximit� dans lÕapprovisionnement en mat�riaux. 

- R�duire lÕexploitation des carri�res en eau. 

- Garantir les capacit�s dÕexploitation des carri�res de roches massives et privil�gier leur 
d�veloppement en substitution aux carri�res alluvionnaires. 

- Intensifier lÕusage des modes alternatifs � la route dans le cadre dÕune logistique dÕensemble de 
lÕapprovisionnement des bassins de consommation. 

- Orienter lÕexploitation des gisements en mat�riaux ces les secteurs de moindres enjeux 
environnementaux et privil�gier dans la mesure du possible lÕextension des carri�res sur les sites 
existants. 
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- Orienter lÕexploitation des carri�res et la remise en �tat pour pr�server les espaces agricoles � 
enjeux et privil�gier lÕexploitation des carri�res sur des zones non agricoles ou de faible valeur 
agronomique. 

- Garantir une exploitation pr�servant la qualit� de lÕenvironnement et respectant les �quilibres 
�cologiques. 

- Favoriser un r�am�nagement �quilibr� des carri�res en respectant la vocation des territoires. 
 

Un rapport de Ç Bilan et �valuation des sch�mas d�partementaux et synth�se de lÕ�tude �conomique du 
march� des granulats È r�alis� par lÕUNICEM de 2013, montre : 

- un bilan ressources/besoins globalement d�ficitaire � lÕ�chelle du d�partement,  

- un d�ficit de 110 000 tonnes de mat�riaux entre la demande et la production de mat�riaux, en 
2008, dans lÕarrondissement de Bonneville. 

 

En 2011, les entreprises du BTP ont utilis� pr�s dÕun million de tonnes de mat�riaux de substitution aux 
mat�riaux extraits de carri�res (hors mat�riaux issus d'op�rations de dragage). Plus de la moiti� de ces 
mat�riaux sont directement r�employ�s in situ dans le cadre des chantiers. 

Le taux de valorisation1 des d�chets inertes sur le d�partement est de 70 %, avec un taux de recyclage2 
de 37 %. 

 

Aucun site dÕextraction de mat�riaux nÕa �t� recens�. 

SOLS AGRICOLES 
 

Le SAGE de lÕArve dans son �tat initial, montre que les surfaces agricoles sur Cornier, principalement en 
prairies, sont consacr�es majoritairement � lÕ�levage et connait �galement une diversification vers le 
maraichage. 

 

Selon le SCoT du Pays Rochois, les sols de la CCPR ont une bonne valeur agronomique. Le territoire de la 
CCPR se d�veloppe sur 2 types de sols : 

- Dans la plaine de lÕArve : des sols profonds d�velopp�s sur les alluvions r�cents de lÕArve et de ses 
affluents. 

- Sur les coteaux : des sols plus ou moins profonds et argileux d�velopp�s sur les anciennes 
moraines glaciaires. 

 

                                                           

1 Toute op�ration dont le r�sultat principal est que des d�chets servent � des fins utiles en substitution a dÕautres 
substances, mati�res ou produits qui auraient �t� utilis�s a une fin particuli�re, ou que des d�chets soient pr�par�s 
pour �tre utilises � cette fin, y compris par le producteur de d�chets (d�finition Code de lÕEnvironnement, article 
L541-1-1). 

2 Toute op�ration de valorisation pour laquelle les d�chets sont retrait�s en substance, mati�re ou produits aux fins 
de leur fonction initiale ou � dÕautres fins. Les op�rations de valorisation �nerg�tique des d�chets, de conversion des 
d�chets en combustible et les op�rations de remblaiement ne peuvent pas �tre qualifi�es d'op�rations de recyclage 
(d�finition du Code de lÕEnvironnement, article L541-1-1). 
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Les sols accueillent les effluents agricoles (95%) et les boues des boues de stations dÕ�puration de 
Bonneville et Scientrier (5%). 

 

Au niveau de la CCPR, le bilan organique �quilibr�. 

Cependant des pr�visions (2015) qui indiquent un bilan organique global exc�dentaire de par la perte 
des terres agricoles. 

 

 

 

 

4.2. Sites et sols pollu�s Ð Rejets industriels 

La commune de Cornier ne compte aucun site industriel inscrit :  

- � lÕinventaire des anciens sites industriels et activit�s de services (base de donn�es BASIAS). 

- � lÕinventaire des sites et sols pollu�s ou potentiellement pollu�s appelant � une action des 
pouvoirs publics, � titre pr�ventif ou curatif (base de donn�es BASOL). 

 

4.3. Conclusions 

4.3.1 Atouts et faiblesses 

 

Atouts Faiblesses 

Pas de sols pollu�s. Un d�ficit global des ressources en mat�riaux � 
lÕ�chelle du d�partement et sur lÕarrondissement 

de Bonneville. 

Sols � bonne valeur agronomique.  

 

4.3.2 Enjeux 

La pr�servation de la qualit� et du potentiel agronomique des sols. 
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III.5. Energie et Gaz � effets de serre (GES) 

 

5-1 Contexte national et international 

Au niveau europ�en, le paquet �nergie-climat, vot� le 12 d�cembre 2008, est un accord europ�en sur 
lÕ�nergie, reposant la r�gle des Ç3 x 20 en 2020È qui comprend trois grands objectifs �nerg�tiques :  

- R�duire les �missions de gaz � effet de serre de 20 % par rapport � 1990 (�quivaut � 14 % depuis 
2005). 

- Am�liorer lÕefficacit� �nerg�tique de 20 % (baisse de consommation et am�lioration du 
rendement) avec 9 % dÕ�conomie en 9 ans, exemplarit� des personnes publiquesÉ 

- Porter la part des �nergies renouvelables � 20 % en Europe  
(en France, passer de 10 � 23 %). 

 

Un Ç Paquet Energie-Climat È pour lÕhorizon 2030 lui succ�de depuis 2014, avec pour objectifs : 

- Au moins 40 % de r�duction des �missions de GES. 

- Am�liorer lÕefficacit� �nerg�tique de 27 % (voire 30 %). 

- 27 % de part dÕ�nergies renouvelables. 
 

La loi n¡2015-992 du 17/08/2015 relative � la transition �nerg�tique pour la croissance verte fixe de 
nouveaux objectifs en termes de lutte contre le d�r�glement climatique et de pr�servation de 
lÕenvironnement. Ainsi, les objectifs � long terme sont de : 

- R�duire de 40 % dÕ�missions de GES en 2030 et de 75 % en 2050, par rapport � 1990.  

- R�duire de 50 % la consommation dÕ�nergie � lÕhorizon 2050 par rapport � 2012.  

- Porter la part des �nergies renouvelables � 32 % de la consommation finale brute dÕ�nergie en 
2030.  

- Diversifier la production dÕ�lectricit� et baisser la part du nucl�aire dans la production dÕ�lectricit� 
� 50 % � lÕhorizon 2025. 

 

5-2 Contexte r�gional et d�partemental 

Ces objectifs nationaux doivent �tre d�clin�s au niveau r�gional en fonction des potentialit�s des 
territoires. Chaque r�gion doit d�finir sa contribution aux objectifs nationaux en fonction de ses 
sp�cificit�s, � travers un Sch�ma R�gional Climat Air Energie (SRCAE).  

 

En Rh�ne-Alpes, les objectifs du SRCAE, approuv� en 2014, sont : 

- Polariser lÕurbanisation : au moins 65% de population r�gionale urbaine en 2020.  
En 2005 elle �tait de 63% (source SRCAE). 

- Am�liorer la forme et la mixit� urbaine. 

- Optimiser les flux de marchandises et d�velopper le fret ferroviaire : porter la part modale du fret 
ferroviaire � 15% en 2020 qui �tait � 9,5% en 2006. 
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- D�velopper les modes de transports alternatifs � la voiture : diminuer la part modale de la voiture 
de 8 points dans les p�les urbains et de 3 points ailleurs. 

- R�duire la consommation dÕespace : fixer des Çlimites raisonn�es et quantifi�es dÕextensions de 
lÕenveloppe urbaine È, limiter la baisse de la SAU r�gionale � 4% par rapport � 2010 et la stabiliser 
en zone p�riurbaine. 

- D�velopper les �nergies renouvelables : identifier les secteurs favorables � lÕ�olien et g�n�raliser la 
construction de b�timents � �nergie positive. 

 

Le d�partement de Haute-Savoie a lanc� son Plan Climat-�nergie Territorial (PCET) fin 2008 qui a pour 
objectif de lutter contre le r�chauffement climatique via des objectifs dÕatt�nuation (limiter lÕimpact du 
territoire sur le climat en r�duisant les GES) et dÕadaptation (r�duire la vuln�rabilit� du territoire).  

Il recense les actions qui peuvent �tre mises en place dans les domaines de comp�tences du 
D�partement et identifie les potentiels de diminution des rejets de gaz � effet de serre (GES). 

 

LÕobservatoire de lÕ�nergie et des gaz � effet de serre de Rh�ne-Alpes (OREGES) donne le profil 
�nerg�tique du d�partement de la Haute-Savoie sur la base dÕune analyse r�alis�e en 2015.  

 

La consommation annuelle d�partementale, toutes �nergies confondues, est �tablie � environ 20 224 
GWh soit pr�s de 11 % de la consommation en Rh�ne-Alpes. 

 

 Consommation dÕ�nergie finale par source  dÕ�nergie de la Haute-Savoie (Source : OREGES, 

Profil �nergie-climat �dit� le 26/09/2017 sur les donn�es 2015)  

CMS : Combustibles Min�raux Solides. 

 

 

ç cette �chelle se sont les produits p�troliers les plus consomm�s, suivis de loin par lÕ�lectricit� et le gaz 
(la ressource �lectrique int�gre la production �lectrique � partir dÕ�nergies primaires renouvelables telles 
que lÕhydraulique ou le solaire photovolta�que). 

Les �nergies renouvelables thermiques, les organo-carburants,  ainsi que les �nergies produites � partir 
de la gestion des d�chets correspondent � environ 11 % des consommations du d�partement, ce qui 
nÕest pas n�gligeable. 
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5-3 Donn�es locales 

LÕObservatoire R�gional de lÕEnergie et des Gaz � Effet de Serre (OREGES) a r�alis� en 2017 le Profil 
�nergie-climat de la Communaut� de commune du Pays Rochois sur la base de donn�es de 2015. 

 

R�partition par secteur dÕactivit� des consommations dÕ�nergies finales sur la CCPR (Source : OREGES, 

Profil �nergie-climat �dit� le 26/09/2017 sur les donn�es 2015) 

 

 

R�partition par secteur dÕactivit� des �missions de GES d'origine �nerg�tique sur la CCPR (Source : 

OREGES, Profil �nergie-climat �dit� le 26/09/2017 sur les donn�es 2015) 

 

  

Les secteurs des transports et du r�sidentiel, sont les premiers consommateurs dÕ�nergies et �metteurs 
de gaz � effet de serre sur lÕintercommunalit�.   

 

Ces donn�es sont �galement disponibles � lÕ�chelle de la commune Ð donn�es OREGES 2012. Les 
consommations dÕ�nergies et les �missions de gaz � effet de serre � lÕ�chelle du territoire sont les 
suivantes : 
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R�partition par secteur dÕactivit� des consommations dÕ�nergies finales sur la commune de Cornier  

(Source : OREGES Ð 2012) 

 

 

R�partition par secteur dÕactivit� des �missions de GES d'origine �nerg�tique sur la commune de Cornier  

(Source : OREGES Ð 2012) 

 

 

La r�partition des consommations par secteur dÕactivit� suit celle pr�sent�e pr�c�demment � lÕ�chelle du 
Pays Rochois. En effet, ce sont les secteurs des transports et du r�sidentiel qui consomment les plus 
dÕ�nergie tout type confondus (p�trole, gazÉ).  

Le secteur de lÕagriculture prend une place plus importante dans les �missions de GES. 

 

5.3.1 Les d�placements � lÕ�chelle de la commune 

 

Divers services de transport en commun sont mis en place et passent par la commune : 

- Une ligne de bus traversant la communes : du r�seau Lihsa - T73 (Annecy Ð La Roche sur Foron Ð 
Gen�ve). Les arr�ts les plus proches sont Reignier et Pers-Jussy. 
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- 3 lignes de transport scolaire :  

! Cornier Ð La Roche sur Foron : arr�t � Moussy 

! Cornier Ð La Roche sur Foron : arr�ts Le Chatelet, Chez Baron, Chef-lieu, Le Marais et 
Les Moulins 

! Cornier Ð  Arenthon Ð La Roche sur Foron : arr�ts La Madeleine 

- Les gares ferroviaires les plus proches sont celles de  Reignier et de La Roche sur Foron, desservies 
toute lÕann�e par des trains  TER Rh�ne-Alpes.   

- Mise en place du r�seau Ç Proxim iTi È g�r� par la CCPR avec 3 autres communaut�s de communes 
(Faucigny-Gli�res, Arve et Sal�ve et 4 Rivi�res), avec un service de ligne � la demande (arr�t le plus 
proche La Roche sur Foron vers le Centre hospitalier Alpes L�man) et de transport � la demande. 

 

Malgr� cela, la d�pendance � la voiture individuelle reste importante. En effet, la commune de Cornier 
b�n�ficie dÕune proximit� de lÕA410 qui rejoint lÕA410, v�ritable axe structurant de la vall�e de lÕArve, et 
des d�partementales RD2 et RD903. 

 

Les mouvements pendulaires sont importants vers lÕext�rieur de la commune. Plus de 90% des actifs 
travaillent � lÕext�rieur de la commune selon les donn�es INSEE de 2014. Plus de 91% des d�placements 
se font en voiture contre 2,2% en transport en commun. Il existe donc une grande d�pendance � la 
voiture. 

 

5.3.2  LÕhabitat 

Sur Cornier, selon les donn�es INSEE 2014, 37,7  % du parc de logements (r�sidences principales) a �t� 
construit entre 1946 et 1990, 17,1 % avant 1946, 45,2 % de 1991 � 2011. On constate donc un parc de 
logement vieillissant. 

 

Le territoire du Pays Rochois est engag� dans le dispositif DOR�MI¨ (Dispositif Op�rationnel de 
R�novation �nerg�tique des Maisons Individuelles) qui met en relation des propri�taires d�sireux de 
r�duire leur consommation dÕ�nergie (maisons construites avant 1975 et nÕayant jamais subi de 
r�novation (~2162 sur la CCPR)), avec des artisans professionnels positionn�s dans une d�marche de 
qualification, pour leur apporter une solution de r�novation simple et efficace. Une maison sur la 
commune aurait d�j� b�n�fici� de ce dispositif. 

 

Un programme Ç Habiter Mieux È de lÕAgence NAtionale de lÕHabitat (ANAH), apporte �galement, � 
lÕ�chelle de la Communaut� de Communes, une aide financi�re et un accompagnement pour r�aliser des 
travaux de r�novation �nerg�tique. 

 

La part des �nergies renouvelables dans le mix �nerg�tique est relativement importante (donn�es 
OREGES) : 

- 37,1 % �lectricit�, 

- 32,3 % de produits p�troliers, 

- 30,5 % �nergies renouvelables (comprend le chauffage au bois), 

- 0,1 % de combustibles min�raux solides (charbon). 
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5.3.3  Energies renouvelables 

 

LÕutilisation dÕinstallations productrices dÕ�nergies renouvelables se d�veloppe sur les b�timents priv�s 
de la commune. LÕOREGES a recens� en 2014 sur la commune de Cornier les installations dÕ�nergie 
renouvelable suivantes : 

- 3 chaudi�res Bois-�nergie (2 chaudi�res automatiques individuelles et une collective -  105 kW). 

- 1276 m! de panneaux solaires thermiques ; 1276 m! dont 98 % pour le s�chage des fourrages. 

- 11 installations de solaire photovolta�que. 
 

BIOGAZ 

 

Un Plan de d�veloppement de la m�thanisation, est port� par la DDT74 � lÕ�chelle du d�partement :  

Il y a un comit� de suivi de lÕensemble des acteurs, pilot� par la DDT en coordination avec le CD74. 
LÕobjectif est dÕidentifier et dÕaccompagner en phase amont les porteurs de projets de m�thanisation. 

 

Installations existantes et projets de m�thanisation sur le d�partement de la Haute Savoie 

(Source DDT 74) 

 

 

La CCPR a mis en place un m�thaniseur sur la station dÕ�puration dÕArenthon, 1er d�monstrateur 
dÕ�puration membranaire de biogaz de France, pour la production de Gaz Naturel pour V�hicules (GNV) 
du territoire sur Saint-Pierre-en-Faucigny 
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La CC du Pays Rochois recherche le plus haut niveau global de valorisation �nerg�tique en optimisant les 
installations de sa Step (accueil des mati�res m�thanog�nes ext�rieures (graisses agro-alimentaires, 
effluents industriels concentr�s, biod�chets de cuisine, É)). 

 

5-4 Conclusions 

5.4.1 Atouts et faiblesses 

 

Atouts Faiblesses 

Des �nergies renouvelables qui se d�veloppent, 
avec une part relativement importante des ENr 
dans le mix �nerg�tique du secteur r�sidentiel. 

Une consommation dÕ�nergie importante par le 
transport et lÕhabitat. 

Un projet de territoire de production de biogaz � 
lÕ�chelle intercommunale. 

Une d�pendance � la voiture individuelle encore 
importante, notamment pour les trajets domicile-
travail ax�s vers lÕext�rieur de la commune. 

Dispositif DOR�MI sur la CCPR et Programme 
Habiter Mieux 

Peu dÕalternatives � la voiture individuelle sur la 
commune 

 

5.4.1 Objectifs et valeurs seuils 

- Le d�veloppement dÕune politique globale dÕ�conomie dÕ�nergie : 

! Modes de d�placement Ç doux È au sein de la commune. 

! Formes urbaines plus �conomes en �nergie et r�novation du b�ti ancien. 

- La dynamique de d�veloppement des �nergies renouvelables. 
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III.6. Qualit� de lÕair 

 

6-1 Les normes r�glementaires : 

6.1.1 Objectifs et valeurs seuils 

 

CADRE EUROPEEN ET NATIONAL 

Les normes concernant la qualit� de lÕair sont explicit�es dans deux documents cadres : 

> Les directives europ�ennes, qui d�finissent les valeurs limites et les valeurs guides de teneurs, pour les 
7 descripteurs suivants : 

¥ dioxyde de soufre (SO2), 
¥ dioxyde dÕazote (NO2), 
¥ plomb (Pb), 
¥ monoxyde de carbone (CO), 
¥ ozone (O3), 
¥ benz�ne (C6H6), 
¥ des particules. 

> Les recommandations de lÕOMS :  

Le nombre des compos�s pris en compte est plus important (28 param�tres). LÕobjectif est dÕapporter 
des aides � la d�cision pour fixer des conditions normatives en consid�rant les aspects sanitaires (impact 
des compos�s sur la sant� des individus) et parfois sur les �cosyst�mes (cas des polluants tels que le SO2, 
les NOx et lÕO3). 

 

Le d�cret n¡98-360 du 6 mai 1998 (version consolid�e au 19 novembre 2003) relatif � la surveillance de la 
qualit� de l'air et de ses effets sur la sant� et sur l'environnement indique les objectifs de qualit� de l'air, 
les seuils d'alerte et valeurs limites pour diff�rents polluants atmosph�riques (voir Tableau 7). 

 

POLLUANTS 

Objectifs de 

qualit�  

(!g/m3) 

Seuils 

dÕinformation  

(!g/m3) 

Seuil dÕalerte  

(!g/m3) 

Ozone (O3) 120 180 240 

Dioxyde dÕazote (NO2) 40 200 400 

Dioxyde de souffre 

(SO2) 
50 300 500 

Poussi�res en 

suspension (PM10) 
30 80 125 

 

6.1.2. Les types dÕ�missions polluantes  

SOURCES FIXES DÕEMISSIONS 
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Il sÕagit des installations qui �mettent des polluants par lÕinterm�diaire dÕune chemin�e ou dÕun moyen 
�quivalent. LÕinventaire des sources fixes est tr�s large puisquÕil sÕ�tend de la grande industrie � la 
chemin�e des maisons individuelles. 

Concernant les sources fixes importantes, aucun �tablissement nÕest recens� sur la commune. 

Les �tudes r�alis�es dans le cadre du Plan de Pr�vention de lÕAtmosph�re de la vall�e de lÕArve, ont 
permis de tracer les sources de pollution et en particulier de pointer la Ç combustion de biomasse È (le 
chauffage au bois) comme �tant le principal �metteur de particules fines (70% environ).  

 

 

Figure 23 Contribution des diff�rentes sources de pollution, � lÕ�mission des particules fines (Source 

: Campagne de mesure des PM10 en 2013-2014 dans le cadre du PPA Vall�e de lÕArve) 

 

EMISSIONS PAR LES TRANSPORTS 

 

La commune de Cornier est travers�e par trois axes routiers majeurs que sont lÕautoroute A 410, la RD2 et 
la RD903. 

La vall�e de l'Arve est lÕun des points de transit international vers lÕItalie et �galement le si�ge de 
nombreuses stations de sports dÕhiver. De plus, cÕest un carrefour important, particuli�rement en 
tourisme estival, entre la Vall�e de Chamonix et les Vall�es de Savoie par le Val dÕArly via Meg�ve (RD 
1212 puis 1508). La vall�e de lÕArve accueille donc une circulation importante. 

Des comptages routiers sont effectu�s par la DDT 74 chaque ann�e. LÕextrait de carte ci-contre nous 
montre que des comptages sont r�alis�s au niveau de la commune de Cornier. 
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Figure 24 Comptages routiers sur la Haute-Savoie., Source : DDT 74 

 

Le tableau ci-dessous r�capitule les donn�es. 

Tron�on 
consid�r� 

MJA 2014 MJA 2013 Variation Pointe 2014 % Poids 
lourds 

A410 23 931 23 058 + 3,79% 33 007 9,1 % 

RD2 9 122 8 993 +1,43 % 11 993 3 ,5 % 

RD903 9 264 9 614 -3,64 % 11 947 5,8  % 

Tableau 6 Comptages routiers r�alis�s par la DDT 74 en 2014 Ð Tron�ons situ�s sur la commune de 

Th�nes. Source : DDT 74 

Nous pouvons noter lÕimportant trafic routier sur la commune et notamment via lÕA410, avec des pointes 
pouvant d�passer 33 000 v�hicules/jour et 11 000 v�hicules/jour sur les d�partementales. 

 

Les principaux polluants imputables � la circulation automobile, � lÕ�chelon local, sont le dioxyde de 
soufre (SO2), les oxydes dÕazote (NOX), le monoxyde de carbone (CO), les hydrocarbures (HAP) et les 
poussi�res (PM10). 

La part de SO2 actuellement �mise par les transports est faible (environ 10 %). Par contre, cette part est 
importante pour les NOX (environ 80 %) et les CO (�galement 80 %). Elle est moyenne pour les 
poussi�res (30 %) et les hydrocarbures (60 %). 

 

En France, on observe depuis une dizaine dÕann�es une tendance � la diminution de ces �missions 
polluantes, � lÕexception des oxydes dÕazote (NOX). Cette diminution r�sulte des �volutions 
r�glementaires qui ont notamment conduit � dÕimportants efforts technologiques (pots catalytiques par 
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exemple). Ces effets positifs ne se r�v�lent que depuis le d�but des ann�es 2000, du fait de la dizaine 
dÕann�es n�cessaire au renouvellement du parc automobile. 

 

6.2. Les risques technologiques 

6.2.1.LÕassociation ATMO Auvergne Rh�ne-Alpes  

Atmo Auvergne-Rh�ne-Alpes est lÕobservatoire agr�� par le Minist�re de la Transition �cologique et 
solidaire, pour la surveillance et lÕinformation sur la qualit� de lÕair en Auvergne-Rh�ne-Alpes. 

Les observatoires de surveillance de la qualit� de lÕair dÕAuvergne (ATMO Auvergne) et de Rh�ne-Alpes 
(Air Rh�ne-Alpes) ont fusionn� le 1er juillet 2016 suite � la r�forme des r�gions introduite par la Nouvelle 
Organisation Territoriale de la R�publique (loi NOTRe). 

Plusieurs polluants sont mesur�s en continu pour calculer l'indice de qualit� journalier (indice ATMO). Le 
spectre des polluants surveill�s ne cesse de s'�largir, conform�ment au renforcement pr�conis� par les 
directives europ�ennes.  Les informations relatives � la qualit� de l'air sont r�guli�rement communiqu�es 
� la population. Un bulletin trimestriel d'information sur la qualit� de lÕair est disponible sur internet. 

 

 

 

6.5. Conclusions 

6.5.1 Les atouts et faiblesses 

Atouts Faiblesses 

Air dÕune qualit� globalement bonneÉ É Avec toutefois des d�passements des normes 
r�glementaires r�guliers pour les particules fines 

(PM10). 

Un PPA en cours sur la vall�e de lÕArve et donc 
des actions mises en Ïuvre ou en projet � 

lÕ�chelle du territoire. 

 

 

 

6.5.2 Les enjeux 

> LÕexposition des populations aux �missions polluantes 

> La r�duction � la source des rejets de compos�s polluant lÕatmosph�re : 

¥ Organisation du territoire pour limiter les d�placements : mixit� des fonctions, d�veloppement 
de modes de d�placements doux (pi�ton, v�lo) et des alternatives au d�placement en voitures 
individuelles (TC, covoiturage, transport � la demande). 

¥ Politique de r�novation de lÕhabitat et d�veloppement de lÕutilisation dÕ�nergies renouvelables. 

> LÕefficacit� des mesures mises en Ïuvre dans le cadre du PPA. 
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III.7. D�chets 

 

Les objectifs r�glementaires : 

 

Voir la pi�ce n¡7 annexes sanitaires , volet d�chets. 

III.8. Le bruit 

 

8.1 Contexte r�glementaire 

Les principaux textes en vigueur relatifs � la r�glementation du bruit (infrastructures routi�res) sont les 
suivants : 

> Le Code de lÕEnvironnement et notamment ses dispositions relatives � la lutte contre le bruit (livre V), 

> Le d�cret n¡95-22 du 9 janvier 1995, relatif � la limitation des am�nagements et infrastructures de 
transports terrestres, pris pour lÕapplication de la loi n¡92-1444 du 31 d�cembre 1992 codifi�e, 

> LÕarr�t� du 5 mai 1995, relatif au bruit des infrastructures routi�res, compl�t� par la circulaire du 12 
d�cembre 1997, 

> LÕarr�t� du 30 mai 1996, relatif aux modalit�s de classement des infrastructures de transports terrestres 
et � lÕisolement acoustique des b�timents dÕhabitation dans les secteurs affect�s par le bruit. 

 

8.2 Donn�es g�n�rales 

Le bruit peut �tre caract�ris� par sa fr�quence (grave, m�dium, aigu�) et par son amplitude mesur�e en 
niveau de pression acoustique. LÕoreille humaine a une sensibilit� tr�s �lev�e, puisque le rapport entre un 
son audible (2.10-5 Pascal) et un son douloureux (20 Pascal) est de lÕordre de 1 000 000. 

LÕ�chelle usuelle pour mesurer le bruit est une �chelle logarithmique et lÕon parle de niveaux de bruit 
exprim�s en d�cibel A (dB(A)) o� A est un filtre caract�ristique des particularit�s fr�quentielles de 
lÕoreille. 

Le bruit de la circulation automobile fluctue au cours du temps. La mesure instantan�e (au passage dÕun 
camion par exemple), ne suffit pas pour caract�riser le niveau dÕexposition au bruit des habitants. Les 
enqu�tes et �tudes men�es ces trente derni�res ann�es ont montr� que cÕ�tait le cumul de lÕ�nergie 
sonore re�ue par un individu qui �tait lÕindicateur le plus repr�sentatif des effets du bruit sur lÕhomme, et 
en particulier, de la g�ne issue du bruit de trafic. Ce cumul est traduit par le niveau �nerg�tique 
�quivalent, not� Leq. 

Apr�s enqu�te sur un certain nombre de sites, on peut donner les indications suivantes caract�risant la 
g�ne des habitants : 

> en dessous de 55 dB(A) : moins de 1 % des riverains se d�clarent g�n�s, 

> entre 55 et 60 dB(A) : 5 % des riverains se d�clarent g�n�s, 

> entre 60 et 65 dB(A) : 20 % des riverains se d�clarent g�n�s, 

> entre 65 et 70 dB(A) : 50 % des riverains se d�clarent g�n�s, 

> au-del� de 70 dB(A) : pr�s de 100 % des riverains se d�clarent g�n�s. 
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Le bruit li� � la circulation automobile varie devant les habitations dans un intervalle de 55 � 80 dB(A) : 

> 55 dB(A) : immeuble situ� � 500 m dÕune autoroute ou fa�ade sur cour en centre-ville, 

> 65 dB(A) : rue secondaire dÕun centre-ville, 

> 75 dB(A) : art�re principale dÕune grande ville ou habitation � 30 m dÕune autoroute, 

> 80 dB(A) : fa�ade en bord dÕautoroute. 

 

8.3 Les nuisances sonores sur la commune 

Le bruit peut �tre caract�ris� par sa fr�quence (grave, m�dium, aigu�) et par son amplitude mesur�e en 
niveau de pression acoustique 

 

8.3.1 Infrastructures routi�res  

Le classement des infrastructures de transports terrestres est d�fini en fonction des niveaux sonores de 
r�f�rence. Pour chaque infrastructure sont d�termin�s sur les deux p�riodes 6h-22h et 22h-6h deux 
niveaux sonores dits "de r�f�rence" (LAeq). Caract�ristiques de la contribution sonore de la voie, ils 
servent de base au classement sonore et sont �valu�s en r�gle g�n�rale � un horizon de vingt ans. Les 
infrastructures sont ainsi class�es par cat�gories (de la cat�gorie 1 la plus bruyante, � la cat�gorie 5), par 
arr�t� pr�fectoral. Pour chaque cat�gorie correspond une zone de largeur d�finie dans laquelle il sera 
n�cessaire de pr�voir une installation acoustique renforc�e, pour les nouvelles constructions. 

 

Niveau sonore de 
r�f�rence 

LAep(6h-22h) en dB(A) 

Niveau sonore de 
r�f�rence 

LAep(22h-6h) en dB(A) 
Cat�gorie 

Largeur du 
secteur 

de protection 

L > 81 L > 76 1 300 m 

76 < L " 81 71 < L " 76 2 250 m 

70 < L " 76 65 < L " 71 3 100 m 

65 < L " 70 60 < L " 65 4 30 m 

60 < L " 65 55 < L " 60 5 10 m 

Classement des infrastructures sonores (Source DDT74) 

 

Ces niveaux sonores peuvent �tre en r�alit� per�us � des distances tr�s variables qui sÕaffranchissent en 
fonction de la situation topographique du riverain par rapport � la voirie. 

Sur la commune de Cornier, trois axes sont consid�r�s comme bruyants. Un arr�t� pr�fectoral a �t� pris 
le 11 juillet 2011 concernant les principales voiries du territoire communal.  

A chaque cat�gorie de tron�on est associ�e une largeur de bande affect�e par le bruit de lÕinfrastructure : 
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LÕarr�t� pr�fectoral, en plus de r�aliser le recensement des tron�ons bruyants, �tablit des prescriptions 
techniques � appliquer lors de la construction dÕun b�timent afin dÕatt�nuer lÕexposition � ces nuisances, 
en termes dÕisolation acoustique notamment. 

LÕarticle ci-apr�s est un extrait de lÕarr�t� pr�fectoral en vigueur : 

 

La Carte 4, page suivante, pr�sente les bandes de protection de ces infrastructures routi�res. 
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Des cartes des zones expos�es au bruit des grandes infrastructures de transport selon les indicateurs 
Lden et Ln sont �galement r�alis�es sur le d�partement de la Haute-Savoie. Celles-ci pr�sentent les zones 
actuellement expos�es au bruit des grandes infrastructures de transport sur le d�partement. Cette 
repr�sentation, bas�e sur des donn�es dÕentr�e parfois forfaitaires et �valu�e par calcul, propose une 
vision macroscopique et maximaliste de lÕexposition au bruit. 

Ces cartes, pr�sent�es ci-dessous, r�v�lent quÕune partie de la population r�side dans un environnement 
sonore consid�r� comme bruyant. 
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Figure 29 - Zones expos�es au bruit routier selon lÕindicateur Lden (Source : DDT74) Indicateur Lden : 

indicateur du niveau sonore global pendant une journ�e (jour, soir et nuit) utilis� pour qualifier la g�ne de 

la population li�e � l'exposition au bruit. 

 

Un environnement sonore est consid�r� comme bruyant lorsque lÕindice Lden d�passe les 68dB(A). 

 

 

Figure 30 Zones o� la valeur limite Lden a �t� d�pass�e (Lden > 68 dB(A) (Source : DDT74) 

 

 



PARTIE III : �TAT INITIAL DE LÕENVIRONNEMENT 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 111 

 

 

 

Figure 31 Zones expos�es au bruit routier selon lÕindicateur Ln (Source : DDT74) Indicateur Ln : 

indicateur du niveau sonore global pendant la p�riode nocturne (22h � 6h) utilis� pour qualifier la g�ne de 

la population li�e � l'exposition au bruit. 

 

 

Un environnement sonore est consid�r� comme bruyant lorsque lÕindice Ln d�passe les 62dB(A). 

 

Figure 32 Zones o� la valeur limite Ln a �t� d�pass�e (Ln > 62 dB(A) (Source : DDT74) 
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8.4 Conclusions 

8.4.1 Infrastructures routi�res  

Atouts Faiblesses 

Classement des infrastructures routi�res � 
caract�re r�glementaire 

Certaines zones de la commune affect�e par les 
nuisances sonores issues de lÕA410 et des RD2 et 

RD903. 

 

 

8.4.2 Enjeux  

LÕexposition des populations aux nuisances sonores � proximit� des infrastructures routi�res. 
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III.9. Risques naturels, technologiques et sanitaires 

 

9.1 Les risques naturels 

Quelques grands principes sont � retenir pour la prise en compte des risques naturels dans 
lÕam�nagement du territoire. Dans lÕordre de priorit� : 

> Privil�gier le principe de pr�vention qui vise � limiter les enjeux dans les zones soumises aux 
ph�nom�nes (al�as). 

> Raisonner lÕam�nagement pour ne pas aggraver les risques ou en cr�er de nouveaux.  

Ne pas aggraver la vuln�rabilit� existante. 

> R�duire la vuln�rabilit� des am�nagements existants. 

 

La commune nÕest pas couverte par un PPRn  opposable. 

La commune dispose dÕune carte des al�as. Ce document permet au maire dÕint�grer les contraintes li�es 
aux risques naturels dans son PLU d�s lors que la commune ne dispose pas de PPRN (Cf. la carte ci-
dessous). 

 

La commune est incluse dans le p�rim�tre du TRI (Territoire � Risque important dÕInondation) 
Annemasse-Cluses. Dans ces p�rim�tres, les enjeux potentiellement expos�s sont les plus importants au 
regard de lÕ�chelle nationale et du bassin du Rh�ne-M�diterran�e. 

Pour autant, il nÕy a pas de risque li� aux inondations de lÕArve sur la commune 

 

La commune est expos�e aux risques suivants : 

> Risques sismiques :  

La commune est class�e en zone de sismicit� de niveau 4, soit en niveau dÕal�a sismique "moyen" selon la 
nouvelle r�glementation en date du 1er Mai 2011.  

> Risques de retrait-gonflement dus aux sous-sols argileux  

La commune est class�e en zone dÕal�a faible. 

> Risques de mouvement de terrain  

La carte dÕal�as localise plusieurs secteurs en al�as faible 

> Risques de crues torrentielles  

Cet al�a fort affecte les ruisseaux de Chantemerle, Berny et la Madeleine. 

> Zones humides  

Elles ne repr�sentent pas un risque en tant que tel, mais elles peuvent �tre source de mouvements de 
terrain. Cet al�a est qualifi� de Ç faible È pour les zones concern�es sur la commune. 
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Inventaire des stations de plantes invasives de Haute-Savoie en 2015 - Sources: FRAPNA74 et CD74 
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9.2 Les risques technologiques 

La commune nÕest pas couverte par un PPRt . 

La commune est expos�e au risque li� au transport de mati�re dangereuse : flux de transit sur  lÕA410, les 
RD2 et RD903. 

Une conduite de gaz naturel traverse la commune (Diam�tre de 250 mm ; Pression maximale de 67,7 
bar). 

 

 

Localisation de la conduite de gaz naturel 

 

Aucune installation class�e pour lÕenvironnement (ICPE) nÕest pr�sente sur la commune. Cependant, trois 
ICPE sont localis�es sur la commune dÕEtaux, � proximit� de Cornier.  

 

9.3 Conclusions 

La commune nÕest pas couverte par un PPRt . 

 

 



PARTIE III : �TAT INITIAL DE LÕENVIRONNEMENT 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 116 

9.3.1. Les atouts et faiblesses 

Atouts Faiblesses 

Une localisation des al�as naturels 
(glissement de terrain, s�isme, crue 

torrentielle, zone humide)É 

... mais pas de carte des risques (PPR), 
prenant en compte la vuln�rabilit� des 
constructions existantes voire futures. 

 

9.3.2 Les enjeux 

> La prise en compte des risques naturels dans lÕam�nagement communal afin de :  

¥ Ne pas aggraver les risques existants. 

¥ Limiter la vuln�rabilit� des am�nagements nouveaux. 

> Les espaces de fonctionnalit� des cours dÕeau et la fonction hydraulique des zones humides et des 
boisements de berges pr�sents sur la commune. 
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CHAPITRE III.2 :  
APPROCHE PAYSAGéRE : LES �L�MENTS 

DÕIDENTIFICATION DU TERRITOIRE 

 

III.2.1. La notion de paysage 

La notion de Ç paysage È 

 

La commune de Cornier sÕ�tend sur une surface de 678 hectares. Elle est d�limit�e administrativement 
par les communes de: 

-  La Roche-sur-Foron, Eteaux et Amancy au Sud, 

-  Per-Jussy � lÕOuest, 

-  Scientrier au Nord, 

-  Arenthon � lÕEst. 

 

DÕun point de vue g�ographique, le territoire communal sÕ�tage entre 480 et 948 m�tres dÕaltitude. Il 
occupe pour les deux tiers la plaine de lÕArve et pour un tiers le coteau au Sud/Ouest du CD2, retomb�e 
Nord du plateau des Bornes. CÕest un territoire agricole o� la prairie domine parsem�e de petits bois, ces 
derniers �tant plus �tendus sur le coteau.  LÕoccupation humaine est d�j� tr�s pr�sente sous forme de 
hameaux, de petits groupes et de fermes. 

Des ruisseaux (P�tale, Tr�pan, Moussy, Massy) assurent le drainage Ouest/Est du coteau vers le niveau 
bas de lÕArve. Les taillis qui les bordent contribuent � lÕaspect de bocage. 

Le paysage est marqu� par un aspect de bocage accueillant tr�s ouvert, ferm� seulement au Sud/Ouest 
par le coteau plus bois�. Il comprend une curiosit� appel�e la Plaine des Rocailles. Il sÕagit dÕune zone 
micro-accident�e parsem�e dÕune multitude de rochers calcaires de toutes dimensions. Cette zone a �t� 
form�e par la moraine frontale de lÕancien glacier de lÕArve. Cette Plaine des Rocailles est dÕun grand 
int�r�t paysager et �cologique.  

Elle comporte: 
-  des biotopes tr�s vari�s: bois, taillis, pelouses, marais, rochers, etc... 
-  une v�g�ation diversifi�e, une flore riche, 
-  une faune tr�s vari�e. 
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III.2.2 Analyse paysag�re 

Le contexte g�ographique 

PR�AMBULE 

¥ La notion de Ò Paysage Ò 

Avant dÕentrer dans une description du paysage de Cornier, sans doute serait-il judicieux de d�finir le 
terme ÒPaysageÓ. 

La notion m�me de ÒPaysageÓ implique indiscutablement la pr�sence dÕun observateur dans un site. Sans 
observateur pas de regard et sans regard pas de paysage. Ce postulat de base nous invite donc � rester 
modeste vis-�-vis dÕune tentative de description compl�te du paysage de Cornier. 

 

 

LÕentr�e Sud-Ouest du village : une silhouette singuli�re qui se d�tache des horizons montagnardsÉ 

 

En effet, la vari�t� des sites rencontr�s sur le territoire communal, et la diversit� des regards port�s sur ce 
territoire par les habitants et les visiteurs, composent une infinit� de perceptions, que nous sommes bien 
incapables de traduire de fa�on exhaustive par des images et des mots. 

Le ÒPaysageÒ constitue pour chaque habitant une repr�sentation personnelle de ses horizons de vie. 
Ainsi, � partir dÕun territoire commun et dÕune culture partag�e se dessine une infinit� de repr�sentations, 
parfois tr�s �loign�es les unes des autres. Sur une m�me portion de territoire, le regard de lÕagriculteur 
ne sera pas le m�me que celui de lÕemploy� de bureau ou du pilote de ligneÉ Le paysage reste donc 
une notion �minemment subjective (li�e � chaque individu), qui repose cependant sur des valeurs et des 
motifs reconnus collectivement. 

LÕanalyse de ces valeurs est dÕautant plus difficile quÕelles �voluent dans le temps : ce qui �tait beau hier 
ne lÕest pas forc�ment aujourdÕhuiÉ 

 

¥ LÕ�volution du ÒPaysageÒ est li�e � deux facteurs principaux : 
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- LÕ�volution du mode dÕoccupation du sol qui se traduit par la mutation de certains espaces, (une 
parcelle de prairie peut se transformer en un lotissement, une portion de route, une friche, ou une 
carri�reÉ). Ces changements, relativement ais�s � mesurer, nous offre une base objective dÕ�tude, 
susceptible de nous faire prendre conscience des changements intervenus durant les cinquante 
derni�res ann�es. 

- LÕ�volution du regard de la soci�t� sur son cadre de vie se traduit par lÕ�volution de certaines valeurs 
li�es � des motifs du paysage. Ainsi, dans le domaine de lÕarchitecture par exemple, les valeurs de 
modernit� pr�n�es dans les ann�es 50-60 sont parfois mises � mal aujourdÕhui par la recherche dÕune 
certaine authenticit� (engouement pour les Òvieilles pierresÒÉ). Dans le domaine de lÕenvironnement 
naturel, les marais putrides et infest�s de moustiques sont devenus aujourdÕhui des zones humides 
porteuses dÕune bio diversit� � prot�ger. 

Dans ces conditions, lÕanalyse paysag�re men�e dans le cadre de la r�vision du P.L.U. sÕappuie sur des 
points de vues couramment utilis�s (bords de routes, lieux habit�s, belv�d�res remarquablesÉ) et tente 
de faire �merger des Òvaleurs paysag�res cl�sÒ refl�tant la perception des acteurs locaux. Ces Òvaleurs 
cl�sÒ permettront de structurer une vision collective du territoire, n�cessaire pour d�terminer des enjeux 
pertinents, hi�rarchis�s et porteurs de sens pour la majorit� des habitants. 

Notons enfin que, quelle que soit la pr�cision avec laquelle sera d�crit le paysage de Cornier, ce dernier 
ne peut servir de base unique de r�flexion, pour formaliser un plan dÕam�nagement. Le paysage reste un 
indicateur parmi dÕautres (donn�es �conomiques, sociales, environnementalesÉ) et doit jouer le r�le 
dÕun r�v�lateur dÕincoh�rence ou dÕharmonie plut�t que celui dÕune dictature au nom du Ç beau È. 

Dans ces conditions, le parti dÕam�nagement retenu ne peut �tre bas� sur une Ç protection du paysage È 
mais bien sur une prise en compte des repr�sentations et des symboles paysagers, de fa�on � 
accompagner harmonieusement le d�veloppement de la commune. 

Dans cette logique, lÕ�tude du  mode dÕoccupation du sol constitue une donn�e objective qui permet de 
mesurer les �quilibres entre lÕespace dit ÒnaturelÒ, le domaine agricole, lÕespace urbanis� et celui 
consomm� par la voirie et les diff�rents r�seaux (voie ferr�eÉ). 

 

LE SOCLE : TOPOGRAPHIE ET HYDROGRAPHIE 

Le model� du territoire conditionne, pour une bonne part, la diversit� des paysages produits par le 
d�veloppement de lÕactivit� humaine au sein du milieu naturel. 

Les trac�s des ruisseaux, la plaine, le coteau portent, simplement gr�ce � leurs topographies, un potentiel 
de ÒPaysagesÒ avant m�me le d�veloppement des strates v�g�tales ou de lÕactivit� humaine. 

Il semble donc int�ressant, avant dÕentrer t�te baiss�e dans la complexit� des structures et des motifs qui 
couvrent le territoire, dÕobserver le sol mis � nu. 

La mise � jour de la g�ologie et du travail de lÕeau marque une premi�re �tape n�cessaire, pour 
comprendre la gen�se du site et ainsi retrouver la structure naturelle des lieux. 

Le territoire communal sÕinscrit sur un versant orient� Nord-Est / Sud-Ouest en rive gauche de lÕArve, au 
pied de la moraine dÕEvires et du plateau des Bornes. La commune sÕ�tage de 471m � la Madeleine 
(limite avec Arenthon), � 910m au dessus du Haut-de-Moussy, dans la for�t de Moussy pr�s du lieu-dit 
Combloux (commune dÕArbusigny). 

La pente, assez forte � lÕamont, est marqu�e par deux replats au niveau des village de Moussy et de 
Cornier. Le ruisseau de Chantemerle dessine la limite nord de la commune tandis que les ruisseaux de 
Massy, la Madeleine et celui de Veige sÕ�coulent au Sud. 

Le ressaut de terrain qui marque une transition entre Moussy et le Chef-lieu est parsem� de blocs 
erratiques plus ou moins imposants qui g�n�rent des ambiances singuli�res. Ainsi, au lieu-dit ÒPierre 
GriseÒ, des blocs imposants apparaissent sous le couvert forestier donnant � ce lieu une identit� qui 
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contraste fortement avec le coteau agricole environnant : nous somme l� dans la ÒPlaine des RocaillesÒ 
qui sÕ�tend de Reignier � la Roche-sur-Foron. 

Cette entit� paysag�re, reconnue depuis longtemps comme une curiosit� g�ologique, r�sulte du 
passage des glaciers. Son caract�re unique et ÒpittoresqueÒen ont fait une curiosit� touristique dans la 
premi�re moiti� du 20�me si�cle. LÕutilisation des blocs comme mat�riaux de construction, lÕimplantation 
des zones dÕactivit�, le passage de lÕautoroute et la conqu�te foresti�re ont effac� peu � peu lÕimage 
pittoresque des lieux. AujourdÕhui, la beaut� et le myst�re des lieux semblent �tre retourn�s dans le 
jardin secret des habitants du lieu. 

Sur ce socle g�ologique, les diff�rents motifs li�s � lÕ�panouissement du milieu naturel (for�ts, ripisylveÉ) 
et au d�veloppement de lÕactivit� humaine (domaine b�ti, r�seaux, espace agricole ouvertÉ) composent 
une image paysag�re plus ou moins complexe, dont les rep�res ont, aujourdÕhui, tendance � nous 
�chapper.  

Fort de ce constat, il semble utile, dans un premier temps, de d�composer lÕimage paysag�re du site en 
analysant les diff�rents modes dÕoccupation du sol et leur �volution durant les cinquante derni�res 
ann�es. 

 

LE MODE DÕOCCUPATION DU SOL : �TAT DES LIEUX ET �VOLUTIONS DEPUIS 1950 

 

Le couvert v�g�tal : �tat des lieux 

Le couvert v�g�tal, qui occupe aujourdÕhui encore, la plus grande partie du territoire communal, est 
repr�sent� par plusieurs motifs qui s�panouissent diff�remment selon les lieux : 

 

¥ Le coteau � lÕamont de Moussy 

La for�t de Moussy (�picea, h�tres, fr�nesÉ) occupe lÕamont du territoire communal et trouve des 
prolongements sur la commune dÕ�taux. Les lignes �lectriques g�n�rent des couloirs r�guli�rement 
essart�s qui coupent la continuit� du couvert forestier, et soulignent la pr�sence des infrastructures 
�lectriques. 

Les nombreux ruisseaux qui d�valent le coteau g�n�rent, sur leurs berges, des boisements lin�aires qui 
assurent des liens entre les diff�rents �lots bois�s et forment une cha�ne de rep�res structurants. Ë cela 
viennent sÕajouter un certain nombre de haies bocag�res, plant�es perpendiculairement � la ligne de 
plus grande pente, particuli�rement perceptible au dessus de Moussy pr�s des lieux-dits ÒChez Petit 
DaudeÒ, ÒChez Quo�xÒÉ LÕensemble des ces motifs (ripisylve = boisement lin�aire accompagnant les 
cours dÕeau, haies, bois, for�tÉ) composent une trame arbor�e qui d�finie  de nombreux espaces 
agricoles ouverts, plus ou moins grands, dans lesquels prennent place ponctuellement des hameaux ou 
des maisons isol�es entour�s de quelques arbres fruitiers. 

 

¥ Le replat de Moussy 

 Cette entit� paysag�re est essentiellement occup�e par une trame v�g�tale domestiqu�e. Les vergers et 
les arbres fruitiers de plein vent, les prairies, les pr�s de fauche et les champs composent lÕessentiel des 
rep�res paysagers li�s au v�g�tal. Le d�veloppement de lÕurbanisation dans ce secteur produit 
cependant lÕapparition dÕune nouvelle palette v�g�tale li�e � lÕam�nagement des jardins particuliers 
(haies de thuya, de laurel, vari�t�s horticoles dÕarbustes � fleurs, arbres exotiques, feuillage color� ou 
panach�É). 

 

¥ Le seuil de la Plaine des Rocailles 
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La Plaine des Rocailles, qui couvre globalement plus de 1000 hectares, est compos�e de boisements 
singuliers o� le pin sylvestre, le buis et les blocs erratiques composent des ambiances riches et 
ÒexotiquesÒ vis � vis du territoire environnant de la Plaine de lÕArve. Le territoire de Cornier nÕ�chappe pas 
� cette singularit� qui sÕaffiche jusquÕaux portes du village, notamment aux abords de la RD 6 apr�s avoir 
franchi lÕautoroute. La succession de clairi�res agricoles et de boisements enracin�s sur des amas de 
roches compose des ambiances riches faisant partie de lÕidentit� paysag�re de la commune. 

Le passage de lÕautoroute, des r�seaux EDF, le d�veloppement de la zone dÕactivit�s ont peu � peu 
fragiliser lÕint�grit� de cette entit� paysag�re qui reste cependant un motif fort au sein de Cornier. 

 

¥ La plaine en pente douce 

La portion situ�e � lÕaval du territoire communal, d�finie entre les hameaux de la Madeleine, du Marais et 
du Ch�telet, constitue une entit� essentiellement agricole, travers�e par la RN 503 et ponctu�e de 
poches dÕurbanisation plus ou moins diffuses. Les pr�s et les champs  

. Dans un m�me ordre dÕid�e, le ruisseau qui passe � lÕamont de la Fornasse g�n�re, lui aussi, une limite 
arbor� structurante. 

 

Le couvert v�g�tal : �volution 

 

R�git � la fois par des logiques naturelles et par lÕaction humaine, le couvert v�g�tal repr�sente une sorte 
de m�diateur entre le milieu naturel et la Òsoci�t� des humainsÒ. Ë ce titre, il refl�te particuli�rement bien 
les interactions qui sÕ�laborent au sein dÕun territoire habit�. Depuis les ann�es 1945-1950, les motifs 
paysagers li�s au v�g�tal ont �volu�, tant en termes de r�partition sur le territoire et de proportion des 
uns par rapport aux autres, que du point de vue de leurs formes et de leur repr�sentation au sein de la 
soci�t�. 

 

Parmi ces changements, on peut noter sur le territoire de Cornier : 

 

¥ La diminution des espaces agricoles ouverts d�e � plusieurs facteurs : 

- Les mutations intervenues dans les modes dÕexploitation agricole peuvent expliquer en partie 
une certaine diminution de la surfa�e agricole utilis�e. 

- Le d�ploiement dÕactivit�s artisanales, industrielles et commerciales et le d�veloppement de 
lÕhabitat qui sÕ�tablissent quasi exclusivement sur des espaces agricoles.  

 

Ainsi, lÕurbanisation progressive des espaces agricoles ouverts cloisonne peu � peu le territoire en 
supprimant un grand nombre de vues, notamment aux abords des routes qui sont le principal 
vecteur qui alimente notre perception paysag�re du territoire. 

 

 

¥ LÕaugmentation du domaine forestier semble conditionn�e essentiellement par lÕ�volution des modes 
dÕexploitations agricoles avec notamment, la m�canisation de la fauche qui entra�ne un abandon 
progressif des fortes pentes, lÕabandon du chauffage au bois ou encore la chute du prix du boisÉ 

De lÕ�paississement des haies et bandes bois�es � la reconqu�te de secteurs entiers, en passant par 
lÕavanc�e r�guli�re des lisi�res, lÕaccroissement des surfaces foresti�res prend diff�rentes formes. Dans 
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ce contexte, on observe clairement quÕun secteur est propice au d�veloppement du couvert forestier : le 
coteau au dessus de Moussy. 

 

¥ La disparition progressive des vergers semble d�e � la fois au d�veloppement de lÕurbanisation en 
p�riph�rie des hameaux existants et aux mutations de lÕactivit� agricole. La disparition progressive des 
pratiques li�es � lÕutilisation des fruits (cidre, eau de vie, venteÉ), lÕarrachage des arbres devenus g�nants 
pour le passage des engins agricoles, le tassement au pied des arbres par les troupeauxÉ sont autant de 
causes qui d�terminent lÕextinction progressive des vergers. 

 

¥ LÕapparition des jardins dÕagr�ments et des espaces verts li�s directement au d�veloppement de 
lÕhabitat apporte de nouvelles formes et de nouveaux motifs dans notre paysage quotidien. La 
production de plantes ornementales et surtout leurs diffusions commerciales par le biais des p�pini�res 
et des jardineries ont modifi� fondamentalement lÕaspect des abords des secteurs b�tis. Ainsi, du jardin 
potager agr�ment� de quelques fleurs (pivoines, iris, h�m�rocalles, lilasÉ) nous sommes pass�s au jardin 
dÕagr�ment faisant la part belle aux vari�t�s horticoles dÕarbustes, dÕarbres et de conif�res souvent li�s � 
lÕincontournable haie qui clos la propri�t�. Cette parcellisation du territoire produit aujourdÕhui un 
Òstandard urbainÒ dont les logiques de d�veloppement ne sont plus toujours en ad�quation avec une 
gestion �conome et raisonn�e du territoire. 

 

Les r�seaux : �tat des lieux 

 

Les r�seaux apparaissent essentiellement sous forme de r�seaux terrestres (voiries et chemin de fer) et de 
r�seaux a�riens (�lectriques, t�l�communications) : 

 

¥ LÕautoroute A410 coupe le territoire communal en deux parties et impose � la Plaine des Rocailles sa 
logique routi�re sans concession. Sa pr�sence visuelle dans le territoire nÕest pas tr�s forte, si ce nÕest au 
niveau de lÕentr�e sud de Moussy o� la conjonction des divers r�seaux (A410, RD2, voie SNCF et voie 
communale) compose un enchev�trement aux rep�res et aux hi�rarchies mal d�finis. LÕusager de 
lÕautoroute venant dÕAnnecy nÕa acc�s quÕ� une vision partielle du territoire communal : le poste de 
transformation EDF et les lignes THT, le mur anti-bruit vieillissant au niveau de Moussy, les clairi�res et les 
boisements de la Plaine des Rocailles, une fen�tre tr�s br�ve sur la nouvelle �cole et le village, la zone 
dÕactivit� et son d�p�t de mat�riaux. 

 

¥ La route nationale n¡ 503 qui assure la liaison entre la Roche-sur-Foron et la RN 205 au niveau de 
Findrol se caract�rise par une ligne droite de plus de 6 kilom�tres o� alternent zones urbanis�es et 
secteurs agricoles. Cette infrastructure � grande circulation p�n�tre sur le territoire communal en 
franchissant le ruisseau de Veige et le quitte peu apr�s celui de la Madeleine. Sur cette portion dÕenviron 
1,5 km alternent des ouvertures agricoles, des secteurs dÕhabitats, des b�timents de type agricole, 
artisanal ou industrielÉ 

 

¥ La route d�partementale n¡2 occupe le trac� historique entre la Roche-sur-Foron et le centre 
dÕAnnemasse via Reignier. Les r�cents am�nagements, �largissement, giratoires, bandes cyclablesÉ en 
font un axe routier tr�s utilis�. Le passage � lÕamont du poste de transformation EDF constitue un rep�re 
ind�niable sur le parcours. La s�quense comprise entre le passage sous lÕautoroute et le franchissement 
du ruisseau de Chantemerle offre des vues int�ressantes sur le hameau de Moussy. Toutefois, le 
d�veloppement de lÕurbanisation dans ce secteur tend � effacer le patrimoine b�ti ancien sans pour 
autant cr�er de rep�res contemporains valorisants.  
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¥ La route d�partementale n¡6 qui permet de relier St Pierre en Faucigny � Arbusigny au pied du Sal�ve 
constitue lÕacc�s le plus perceptible pour se rendre au village de Cornier. Le travail de ÒfleurissementÒ 
r�alis� � lÕintersection avec la RN 503 t�moigne de cette volont� de marquer l�, lÕacc�s au chef-lieu. Cette 
voie offre sans doute lÕune des arriv�es les plus embl�matique du village. Apr�s avoir long� le cimeti�re 
on d�couvre la silhouette typique du village domin� par son clocher, soulign� par un premier plan 
agricole. En ressortant du village, le franchissement du ruisseau de la Madeleine nous permet de 
d�couvrir de larges horizons dominant la vall�e de lÕArve. 

LÕentr�e ouest du village compose une ambiance totalement diff�rente. Le passage sur lÕautoroute puis la 
travers�e des diff�rentes clairi�res nous conduisent vers une entr�e plus intime o� le regard est guid� par 
la nouvelle �cole, la salle communale et quelques b�timents anciens embl�matiques. 

 

¥ La route d�partementale n¡19b traverse le hameau de la Madeleine et la RN 503 pour rejoindre la RD6. 
Son profil sÕ�tablit dans le sens de la plus grande pente ce qui d�gage des horizons tr�s diff�rents pour 
peu que lÕon monte ou que lÕon descende en empruntant cet axe. S�quence essentiellement urbanis�e, 
cette voie permet, dans un laps de temps assez court, de d�couvrir un nombre imposant de mod�les 
architecturaux allant de la vieille ferme � la maison dÕarchitecte contemporaine en passant par la villa des 
ann�es 1960.  

 

¥ Le r�seau des voies communales fini dÕirriguer le territoire en assurant des liaisons plus ou moins 
confidentielles selon les secteurs. La voie qui permet de relier le village � la for�t de Moussy en passant 
par le hameau de Moussy constitue un axe de communication important au sein de la commune. Il 
constitue lÕentr�e sud-ouest du village qui offre une mise en sc�ne int�ressante. La travers�e du hameau 
de Moussy avec son caract�re villageois encore tr�s marqu�, puis la mont�e sur le coteau offrent une 
succession dÕhorizons diff�rents qui donne � ce parcours une ouverture incomparable sur le grand 
territoire (vall�e de lÕArve et horizon montagnardÉ). La voie communale entre le Marais et les Moulins se 
caract�rise par une ambiance villageoise apais�e. La travers�e par le Riret permet de d�couvrir le lieu-dit 
Pierre grise aux ambiances sombres et fra�ches tandis que le passage par lÕancienne ferme du Mollard 
permet dÕadmirer des horizons lointains. 

LÕentr�e nord de Cornier, par la route qui descend au Ch�telet, est sans doute la moins valorisante des 
quatre. Le d�veloppement dÕune urbanisation diffuse, de mod�les architecturaux h�terog�nes ne 
favorise pas la coh�rences des lieux. Le hameau du Ch�telet et son ancienne scierie puis la route qui 
conduit � la Madeleine en nous guidant sur la ligne de cr�te poss�dent une valeur particuli�re sans doute 
apte � accueillir des pratiques li�es � la promenade dominicale ou � la balade � v�loÉ 

 

¥ La voie ferr�e qui permet la liaison entre Annemasse et La Roche-sur-Foron poursuit sensiblement le 
m�me itin�raire que la RD 2. Toutefois, les contraintes techniques li�es � ce moyen de transport (trac� � 
pente faible) et lÕ�poque de sa mise en Ïuvre, nous offre aujourdÕhui un trac� qui souligne avec 
sensibilit� les variations du relief. Visuellement le trac� de la voie ferr�e reste tr�s peu perceptible au sein 
du territoire communal. Il est int�ressant de noter que le trac� de cette infrastructure est venu se 
positionner en lisi�re de la Plaine des Rocailles instituant du m�me coup une limite rep�rable. Le statut 
de cette voie, notamment si les modes de d�placement futurs se tournent vers le transport collectif, est 
susceptible dÕ�voluer de mani�re importante. La prise en compte de ce trac�, � la fois en tant que motif 
paysager et vecteur de paysage, semble �tre un enjeu important au cours des vingt prochaines ann�es. 

 

¥ Le r�seau EDF de lignes � haute tension est omnipr�sent sur le territoire de Cornier. La pr�sence du 
poste de transformation EDF qui sÕest d�velopp� au fil du temps, constitue aujourdÕhui le nÏud dÕun 
r�seau important.  
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Les r�seaux : �volution 

 

De la trace suivie par le chasseur du n�olithique au flux bruyant et continu qui parcoure lÕA410 en passant 
par les voies romaines, que de chemins et de routes parcouruesÉ  

Nous pouvons ainsi observer que, depuis la seconde guerre mondiale, une seule infrastructure nouvelle 
importante est venue sÕajouter au r�seau existant : 

LÕautoroute.  

Con�u � lÕ�chelle du grand territoire et pour un usage de transit, le trac� de lÕautoroute ne sÕembarrasse 
pas dÕadaptation � la micro topographie et sÕimpose, en g�rant des d�blais et des remblais r�partis sur 
plusieurs kilom�tres. 

Ce mode de conception et de mise en Ïuvre construit, � termes, des limites relativement �tanches et 
efface certains usages li�s � des pratiques ÒlocalesÒ du territoire. Par ailleurs, ce type dÕinfrastructure 
g�n�re des effets lat�raux particulier : d�veloppement de secteur dÕactivit� en ÒvitrineÒ ou � proximit� 
des �changeurs, �dification de protection contre le bruit (butte, murÉ), lÕensemble de ces �l�ments 
compose une �criture paysag�re particuli�re que lÕusager et le riverain appr�cient de fa�on tr�s 
diff�rente. 

Le reste du r�seau viaire public a fait lÕobjet dÕam�nagements visant � adapter le gabarit des voies au 
trafic grandissant et � mettre en s�curit� certains secteurs (carrefour giratoire, bande cyclableÉ). Du 
point de vue du paysage, lÕ�volution des RN, RD et VC est surtout marqu�e par le d�veloppement de 
lÕurbanisation aux abords imm�diats de la voie, qui g�n�re d�j� par endroit, un Òcouloir b�tiÒ dont lÕimage 
sÕ�loigne sensiblement des repr�sentations bucoliques de Cornier. 

LÕaugmentation du trafic et les nuisances qui lÕaccompagnent (bruit, poussi�res, ins�curit�É) sont sans 
doute un des facteurs essentiels affectant le changement de perception des lieux et de notre paysage 
quotidien, bien au del� des changements intervenus formellement dans le gabarit des routes, la 
signal�tique ou lÕ�clairage publicÉ 

La vari�t� des itin�raires qui traversent aujourdÕhui la commune participe de sa richesse paysag�re tant 
comme motif que comme vecteur de paysages. La conservation et lÕenrichissement de cette diversit� des 
parcours, par une gestion adapt�e des infrastructures et la mise en Ïuvre de projets ambitieux et 
innovants en termes de d�placements (parcours cycle et pi�tonÉ), peuvent g�n�rer des repr�sentations 
valorisantes du site, source de qualit� du cadre de vie. 

 

Le domaine b�ti : �tat des lieux 

Le domaine b�ti constitue, du point de vue du paysage, le signe le plus flagrant de la pr�sence humaine 
sur un territoire. Ë ce titre, son omnipr�sence ou au contraire son absence conditionne fortement notre 
perception et, par voie de cons�quence, notre repr�sentation dÕun endroit, dÕun lieu, dÕun site ou dÕun 
territoire. 

Le Òdomaine b�tiÒ regroupe � la fois la construction elle-m�me et les espaces dont la fonction est 
directement rattach�e � cette derni�re. Le jardin dÕagr�ment, les surfaces de stationnement, les espaces-
verts sont autant de motifs qui, du point de vue du paysage, g�n�rent des repr�sentations directement 
attach�es au domaine b�ti. 

Compte tenu du d�veloppement important de lÕurbanisation du secteur et de lÕaspiration dÕune majorit� 
dÕhabitants � vivre � proximit� dÕespaces ou de lieux dit ÒnaturelsÒ, il semble urgent de d�finir les limites 
de lÕurbanisation que nous sommes capables dÕint�grer de fa�on � maintenir, au sein de la commune, 
une repr�sentation cr�dible de lÕid�e de nature. Certes les valeurs culturelles �voluent dans le temps, 
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toutefois si seuls les crit�res �conomiques, fonctionnels ou environnementaux sont utilis�s pour guider 
les choix dÕurbanisation future, nous risquons fort, � terme, de produire des Òlieux invivablesÒ. 

Plusieurs crit�res peuvent �tre pris en compte pour lÕanalyse paysag�re du domaine b�ti : 

LÕimplantation des constructions, en d�finissant une localisation dans le site et un rapport au sol 
particulier g�n�re des situations multiples, ou le domaine b�ti se fait discret ou au contraire ostentatoire, 
ou le rapport au lieu sÕ�tablit dans lÕharmonie ou la confrontationÉ 

La volum�trie des constructions institue une sorte de Òhi�rarchieÒ en jouant sur lÕimpact visuel du 
domaine b�ti dans le paysage. 

La typologie architecturale nous renseigne sur lÕ�ge de la construction, sa fonction et parfois, une part de 
la personnalit� de ses occupantsÉ 

La densit� des constructions et la taille du noyau b�ti nous indiquent enfin le statut des lieux (habitat 
isol�, hameau, village, bourg É).  

Dans cette logique dÕanalyse, le territoire communal offre des situations tr�s vari�es dont lÕimpact dans le 
paysage est plus ou moins fort. 

 

Parmi ces diff�rentes situations, on peut noter : 

 

¥ Les constructions : rep�res patrimoniaux 

- Le clocher et son �glise, en situant clairement le chef-lieu de la commune constituent un rep�re 
essentiel. LÕ�glise saint Just est assez composite ; la nef centrale semble ancienne (Xv�me si�cle ?). Le 
chÏur et les nefs lat�rales ont �t� ajout�s en 1835, le clocher-porche en 1871. 

- La commanderie de Moussy est un b�timent fortement modifi� mais gardant une certaine allure et un 
beau portail. Il est compos� de deux parties distinctes, une nef romane et un chÏur gothique. 

- La maladi�re de V�ge au hameau de la Madeleine. En 1800 ce b�timent est transform�, sa chapelle 
devint une habitation (sobre b�timent de style ogival). 

- LÕancienne scierie du Ch�telet 

- LÕancienne Mairie 

- LÕancienne ferme de la Mollard É 

 

¥ Les constructions : rep�res contemporains 

- La nouvelle �cole 

- Le poste de transformation EDF 

- La zone dÕactivit�É 

 

Les constructions contemporaines li�es � lÕactivit� agricole offre un visage plus proche des b�timents 
industriels que de la ferme mod�le caricatur�e dans les jeux pour enfants. La pr�sence de ces b�timents 
est dÕautant plus forte dans le paysage quÕils se situent bien �videmment dans des secteurs � vocation 
agricole. Dans ce domaine, il semble bien que nos repr�sentations (ferme des ann�es 50) soient en 
d�calage avec la r�alit� contemporaine. Sans doute, les agriculteurs ont-ils un effort � faire en termes de 
communication : Peut �tre faut-il montrer lÕoutil de travail moderne m�me si la po�sie quÕil d�gage est un 
peu plus ÒrockÔn rollÒ ? 
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¥ Les types de tissu b�ti 

Le mod�le de la maisons individuelle (isol� ou en lotissement) constitue sans doute le motif qui sÕest le 
plus r�pandu dans le territoire durant ces vingt derni�res ann�es. Sa pr�sence dans le paysage est 
caract�ris�e par deux aspects principaux : 

  

- Un b�ti relativement h�t�rog�ne tant en termes de typologie architecturale que de rapport au lieu 
(topographie, expositionÉ). 

- Un environnement v�g�tal singulier o� les essences horticoles voir exotiques et leurs traitements 
(haieÉ) offrent des couleurs, des textures et des ambiances standardis�es, relativement �loign�es des 
motifs d�ploy�s par la v�g�tation indig�ne. 

  

Le b�ti contemporain isol� appara�t g�n�ralement aux abords de secteurs dÕhabitat ancien. Cette forme 
dÕurbanisation d�truit peu � peu la coh�rence paysag�re en ÒminantÒ lÕint�grit� du domaine agricole, seul 
garant dÕouvertures visuelles � lÕ�chelle du territoire (Sortie Nord du village, � lÕEst du cimeti�re, entre la 
RD6 et la RN 503 aux abords de la BathiaÉ). 

Le b�ti ancien isol� est pr�sent ponctuellement (ÒChez les B�daillesÒ, ÒLa MollardÒ, ÒChez Cl�ÒÉ). 
Constitu�s dÕanciens b�timents de ferme, ces rep�res b�tis g�n�rent des repr�sentations paysag�res 
h�rit�es du d�but du si�cle dernier. 

Le hameau ancien, perceptible dans sa forme et sa silhouette initiale, dispara�t peu � peu. LÕurbanisation 
contemporaine, en sÕ�tablissant � la p�riph�rie de ces noyaux b�tis et en instaurant une typologie 
architecturale et une organisation urbaine en rupture avec les mod�les ancestraux, efface ce motif de 
notre paysage quotidien. Cet �tat de fait, bien quÕil nous retire certaines images de notre pass�, nÕest pas 
une catastrophe en soi, pourvu que le mod�le dÕurbanisation contemporaine d�velopp� dans les lieux 
soit porteur de sens et de coh�rence : Est-ce le cas ? l� est la questionÉ 

Ainsi, le d�veloppement lin�aire de lÕurbanisation aux abords des routes existantes (RD 19b, RD6É) 
d�structure peu � peu les limites des hameaux et villages en fermant les vues lat�rales qui animent et 
valorisent chaque jour nos parcours quotidiens. De plus, cette urbanisation extensive �loigne les 
habitants des lieux dÕ�changes sociaux (�cole, mairie, commercesÉ) et favorise lÕutilisation de la voiture. 

La zone et les b�timents dÕactivit�s symbolisent des valeurs qui, du point de vue du paysage, sont v�cues 
plut�t comme des atteintes au cadre de vie. Cette vision majoritaire tend cependant � �voluer dans la 
mesure o� lÕon devient plus exigent quant � la qualit� et la coh�rence des zones dÕactivit�s. Cependant, 
plusieurs b�timents dÕactivit�s ponctuent le territoire communal hors des lieux dÕactivit�s clairement 
identifi�s. Cette diss�mination trouble la lecture paysag�re dans la mesure o� ces implantations ne sont 
pas porteuses de sens et r�v�lent des opportunit�s fonci�res plut�t quÕune r�elle prise en compte 
collective de lÕam�nagement du territoire (b�timent de logistique aux abords de la RN 503, usine dans le 
secteur du Marais, b�timent dÕactivit� � lÕentr�e de MoussyÉ). 

 

Le domaine b�ti : �volution 

Durant les quarante derni�res ann�es, le d�veloppement du domaine b�ti � lÕint�rieur de la commune a 
�t� important.  

Les �volutions observ�es sÕexercent � la fois sur la consommation de lÕespace et sur la multiplication des 
formes et des typologies architecturales. 

La juxtaposition des cartes de 1940 et 2000 permet de localiser les secteurs o� lÕurbanisation 
contemporaine est la plus active : 
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- Le coteau entre ÒChez Quo�xÒ et ÒChez BaillardÒ a vu le nombre de maisons doubler en un demi si�cle. 
Une situation de belv�d�re ouvert � lÕEst et un acc�s relativement ais� ont favoris� le d�veloppement 
dÕhabitat individuel. 

- Les abords de Moussy r�v�lent �galement des extensions lin�aires en bord de voie (RD6 et voie 
communale en direction dÕ�taux). 

- La Vignettaz r�v�le quasiment la constitution dÕun Ònouveau hameauÒ 

- Le hameau des Moulins a doubl� de taille avec la constitution dÕun lotissement accol� 

- Le village sÕest �tendu principalement le long de ses acc�s Est et Nord. 

- La plaine des Rocailles et les abords de la RN 503 ont vu appara�tre plusieurs b�timents li�s aux activit�s 
(artisanales, commerciales, industriellesÉ) 

 

LES ENTIT�S TERRITORIALES 

 

La commune de Cornier couvre un espace au relief plus ou moins accident� qui g�n�re des ensembles 
territoriaux diff�rents. Ces entit�s territoriales, dont les caract�ristiques sont li�es dÕune part � la 
g�ographie du site, et dÕautre part � la  nature de lÕactivit� humaine composent des unit�s paysag�res 
relativement homog�nes.  

Dans cette logique, il semble judicieux de d�finir spacialement ces Òentit�sÒ afin de lire, dÕanalyser et de 
comprendre le paysage sp�cifique de chacune dÕelles, pour ensuite d�finir des enjeux paysagers cibl�s 
et, pourquoi pas, des strat�gies de d�veloppement diff�rentes en termes de paysage. 

Ainsi, il est possible de d�finir sur la commune quatre entit�s territoriales principales :  

¥ Le coteau de Moussy couvre la partie amont de la commune de Cornier et offre des vues magnifiques 
sur lÕensemble de la vall�e de lÕArve et des massifs montagneux qui lÕentourent. Cette entit� est 
constitu�e pour lÕessentiel de boisements (for�t de Moussy), de clairi�res agricoles et dÕune grande 
Òlangue agricoleÒ au sud, coinc�e entre les ruisseaux de Massy et de Moussy. Cette unit� agricole est 
ponctu�e de b�ti tant�t ancien, tant�t contemporainÉ Les lignes THT parcourent ce coteau et 
apparaissent plus ou moins au gr� des points de vues et de lÕheure de la journ�e.  

  

¥ Le replat de Moussy forme une sorte de terrasse en relation directe avec les communes de Pers-Jussy et 
dÕ�taux. Contrairement au coteau o� le ÒsauvageÒ pr�domine, l�, le Òdomestiqu�Ò sÕaffiche. Des pr�s et 
des champs, aux vergers en passant par les hameaux, les routes et les chemins, tout ici est investit par 
lÕhomme. Le passage de la RD 2, la densit� du hameau de Moussy, la forte pr�sence de lÕactivit� agricole, 
conf�rent au lieu une image dynamique et fortement habit�. 

Le passage de la voie ferr�e � lÕaval propose une limite nette avec le domaine de la Plaine des Rocailles. 
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Carte des entit�s territoriales 

 

¥ Le seuil de la Plaine des Rocailles 

Juste � lÕaval de la voie ferr�e sÕ�tend la plaine des Rocailles. Amoncellement g�ant de blocs h�t�roclites 
d�pos�s l� par un glacier fatigu�, cet espace appara�t comme un lieu extraordinaire. Le passage de 
lÕautoroute, le d�ploiement du r�seau EDF, le d�veloppement dÕune zone dÕactivit� ne sont pas parvenus 
� le Òd�naturerÒ, comme si l�, lÕ�chelle naturelle �tait, pour un temps, la plus forte. LÕintimit� des clairi�res, 
la fraicheur des sous-bois, la sinuosit� des lisi�res, la pr�sence des blocs constituent une atmosph�re � 
nulle autre pareille. 

 

¥ La plaine en pente douce 

Apr�s cette portion de plaine des Rocailles o� lÕactivit� humaine et les rep�res naturels sÕentrem�lent si 
intimement, la portion avale du territoire communal, entre le village et la Madeleine, appara�t comme le 
pr�mice des tumultes de la vall�e de lÕArve. La RN 503 et les lignes THT nous rappellent que ce territoire 
est un lieu de transit tandis que le village et les hameaux environnants nous montreent quÕici on ÒhabiteÒ. 
Les espaces agricoles ouverts sont encore relativement vaste et les ruisseaux jouent leur r�le de rep�res 
structurants. Le d�veloppement de lÕurbanisation brouille peu � peu la lecture de ce territoire en 
investissant des lieux ou des espaces sans logiques apparentes. 
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LES REPR�SENTATIONS 

 

ÒImage mentale dÕun objet donn�Ò, Òimage graphique, picturaleÒ, voici sans doute les deux d�finitions du 
dictionnaire qui correspondent le mieux au sens du mot Òrepr�sentationÒ lorsque lÕon aborde le th�me du 
paysage. 

Ainsi, apr�s avoir examin� le mode dÕoccupation du sol et son �volution, apr�s avoir d�fini un certain 
nombre dÕentit�s paysag�res, il reste � aborder les diff�rentes repr�sentations que le territoire communal 
a �t� capable de g�n�rer au fil du temps.  

 

En fait, la commune de Cornier ne poss�de pas ou peu de motif paysager unique capable de g�n�rer 
une identit� paysag�re valorisante reconnue bien au del� des fronti�res communales. Seule, la Plaine des 
Rocailles a, pendant un temps, v�hicul� des repr�sentations qui induisaient que lÕon se d�place pour voir 
cette curiosit� g�ologique Òsi pittoresqueÒ. Cela ne veut pas dire pour autant que, parce que ce territoire 
nÕa pas �t� identifi� pour sa valeur paysag�re, il ne poss�de pas de paysage de qualit�, bien au 
contraireÉ 

CÕest dÕailleurs l� toute la difficult� : lorsquÕun site est labellis� par la collectivit� comme ÒexceptionnelÒ il 
semble relativement ais� dÕaccompagner son d�veloppement de fa�on coh�rente et harmonieuse. A 
contrario, lorsque la qualit� du site et ses valeurs ne sont pas clairement identifi�es, il devient presque 
impossible de composer avec lui. 

Le d�ficit de repr�sentations actuel de la commune nÕest pas simple � expliquer. Cependant, la valeur 
des horizons environnants nÕest sans doute pas �trang�re � ce ph�nom�ne. Le fait de pouvoir admirer 
quotidiennement certains horizons montagnards ou la perspective sur la vall�e de lÕArve tend � effacer 
les premiers plans qui sont pourtant en pleine mutation.  

Si lÕon ajoute � cela que la qualit� paysag�re des premiers plans en question subit depuis plusieurs 
ann�es des mutations difficiles � valoriser, (urbanisation anarchique, b�timents industrielsÉ), on 
comprend mieux que le regard se porte volontiers vers des motifs naturels ÒimmuablesÒ qui assurent la 
Òstabilit�Ò de lÕimage paysag�re des lieux. 

 

La Plaine des Rocailles quant � elle a perdu beaucoup de sa Òrenomm�eÒ. M�me si la signal�tique sÕy 
rapporte, m�me si une gourmandise ou un festival de musique utilisent le vocable ÒRocailleÒ, le lieu nÕest 
plus forc�ment reconnu pour ce quÕil est : une zone de d�p�t glaciaire (blocs erratiques) occup�e 
aujourdÕhui par plusieurs milieux tr�s contrast�s (milieu sec, humide, agricole, zone dÕhabitatÉ). Plusieurs 
explications sont susceptibles dÕ�clairer cet �tat de fait. Le d�veloppement progressif des boisements 
autour des blocs et des amas rocheux efface peu � peu le caract�re insolite du lieu. Certaines 
repr�sentations du d�but du 20�me si�cle montrent une plaine agricole ponctu�e de blocs aux 
dimensions impressionnantes. Ainsi, ce lieu est pass� du statut ÒdÕoriginalit� pittoresqueÒ � un ensemble 
de boisements et de clairi�res relativement banals. 

Dans un deuxi�me temps, lÕenfouissement progressif des valeurs paysag�res qui ont fond� le lieu, la 
faible valeur agricole du site au regard de la plaine environnante et le peu dÕhabitats pr�sents, ont sans 
doute favoris� le passage de r�seaux (EDF, A410É) et la mise en place de zones dÕactivit�s, dont lÕimage 
et les nuisances visuelles ou physiques (bruit, fum�eÉ) ont ainsi �t� Òcach�esÒ.  

AujourdÕhui, lÕaddition des deux ph�nom�nes (disparition visuelle des blocs et apparition de motifs li�s � 
lÕactivit� humaine) a engendr� une image mitig�e, o� les valeurs du milieu naturel ont du mal � 
contrebalancer les valeurs ÒindustriellesÒ. 
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Les repr�sentations paysag�res �mergeantes sont d�licates � �noncer, toutefois lÕaspiration de notre 
soci�t� en g�n�ral pour aller vers une plus grande prise en compte du milieu naturel et du cadre de vie 
dans les am�nagements futurs, permette de red�couvrir peu � peu les richesses naturelles du territoire.  

La Plaine des Rocailles ne b�n�ficie pas encore de ce regain dÕint�r�t, mais gageons quÕavec la 
densification urbaine ce site fasse bient�t lÕobjet dÕune attention particuli�re.   

En revanche le reste du territoire, qui repr�sente en fait la majeure partie des espaces parcourus 
quotidiennement, se divise en deux grandes familles de paysages : 

 

- Les paysages urbains ou p�ri-urbain qui couvrent quasiment lÕensemble de la plaine et les coteaux 
adjacents. 

-  Les paysages ruraux o� lÕactivit� agricole et les structures foresti�res sont dominantes. 

 

Ces deux types de paysages apparaissent comme ÒbanalsÒ et de ce fait beaucoup plus d�licats � prendre 
en compte lors de lÕ�laboration dÕun plan dÕam�nagement global. Le manque de r�f�rences et de motifs 
significatifs, le d�mant�lement dÕanciennes structures paysag�res, la faiblesse des politiques 
dÕam�nagement, contribuent � la disparition de rep�res forts, susceptibles de fonder une image claire et 
coh�rente du territoire.  

Dans ce contexte, il semble n�cessaire dÕinventer une nouvelle repr�sentation, capable de refl�ter une 
image valorisante du territoire habit�, dans lÕintervalle entre ville et campagne. 

    

LES ENJEUX 

D�finir des enjeux paysagers reste une t�che tr�s d�licate, dans la mesure o� il semble n�cessaire 
dÕanticiper les �volutions de notre soci�t� en se pla�ant simultan�ment sur deux plans : 

- Un plan physique d�fini par des logiques dÕam�nagement du territoire qui g�n�rent des formes et des 
espaces palpables, fonctionnelsÉ 

- Un plan intellectuel, o� les rep�res culturels constituent autant de filtres capables de conditionner notre 
ÒvisionÒ du territoire. 

 

Dans la mesure o� nous sommes bien incapables de d�crire quels seront nos r�f�rences culturelles dÕici 
vingt ans, (ce qui �tait jug� comme ÒbeauÒ hier ne lÕest pas forc�ment aujourdÕhui mais le redeviendra 
peut-�tre demainÉ), il semble quÕil soit judicieux de se positionner dÕune part en fonction des valeurs 
culturelles contemporaines (de fa�on � �tre compris par la majorit� de la population), et dÕautre part, 
dans le cadre de principes dÕam�nagement dit ÒdurableÒ afin de p�renniser notre syst�me de 
d�veloppement sans d�truire notre capital.  

 

La perception dÕun m�me territoire par chacun dÕentre nous et la multiplicit� des repr�sentations 
paysag�res qui en d�coule montre � quel point ce domaine est subjectif. 

La d�finition des enjeux li�s � la perception du cadre de vie passe donc �galement par la construction 
collective dÕune Òvision du territoireÒ. 

Cette vision collective du territoire, pour �tre efficace et infl�chir certains choix doit �tre lisible par le plus 
grand nombre, et sÕappuyer sur des motifs et des Ò�motions paysag�resÒ faciles � appr�hender. 

Parmi ces motifs paysagers, on peut citer : 
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LA LIMITE DE LÕURBANISATION : SITUATION ET STATUT  

Le fait de diff�rencier sur un fond cadastral les futures fonctions de chacun des espaces qui composent le 
territoire induit in�vitablement le trac� de limites. Si ces lignes sont relativement faciles � mettre en place 
sur le papier, leurs statuts et leurs valeurs paysag�res au sein du territoire ne se construisent pas aussi 
ais�ment. 

Les limites dessin�es par la topographie (ligne de cr�te), lÕhydrographie (le ruisseau de la Madeleine), la 
for�t sont directement d�pendantes des conditions naturelles (nature g�ologique, qualit� des sols, type 
de climatÉ). LÕactivit� agricole, hormis les culturesÒhors solÒ et les �levages en batterie, ne peut ignorer 
bien longtemps le fonctionnement du milieu naturel auquel elle est li�e. CÕest pourquoi, lÕensemble des 
motifs paysagers, attach�s � ces diff�rentes composantes de notre territoire, garde une certaine 
coh�rence ÒnaturelleÒ et forme une structure paysag�re lisible et g�n�ralement valorisante. 

En revanche, les limites dessin�es par lÕurbanisation contemporaine, d�gag�es des contraintes de sol par 
les avanc�es techniques et technologiques, ne d�pendent plus que de la volont� humaine et des crit�res 
�conomiques. Lorsque lÕon conna�t les possibilit�s de ÒdivagationÒ de ces deux crit�res, il nÕest pas tr�s 
surprenant que lÕon d�couvre aujourdÕhui une certaine anarchie dans nos paysages fortement urbanis�s. 

Dans ce contexte, le choix des futurs espaces � urbaniser et leurs limites devront �tre fix�s en tenant 
compte de plusieurs crit�res si lÕon veut tenter de r�tablir une certaine coh�rence paysag�re. 

Parmi ces crit�res, on peut citer : 

- La prise en compte du relief naturel qui est susceptible de composer, particuli�rement en zone 
accident�e, diff�rents plans visuels permettant de mettre en sc�ne notre cadre de vie. 

- La prise en compte du temps qui passe permettant de fixer une chronologie de d�veloppement et ainsi 
�viter que la maison individuelle, positionn�e en bord de zone constructible, ne soit isol�e pendant vingt 
ans au milieu des champsÉ 

- La d�finition dÕun statut clair de la limite lui permet dÕacqu�rir, au fil du temps, une valeur reconnue par 
la majorit� des habitants. LÕutilisation de limites naturelles, (rupture de pente, bord de ruisseauÉ) quand 
cela est possible, ou la d�finition dÕune fonction (route, cheminÉ) constituent des pistes int�ressantesÉ 

- Penser autrement en inversant les hi�rarchies et en accordant aux terrains agricoles une valeur 
sup�rieure � celle des terrains constructibles. Cette utopie, fond�e sur un certain bon sens qui veut que 
les premiers besoins que nous ayons � satisfaire sont manger et boire, permet de r�fl�chir en d�signant, 
non plus les terrains � b�tir, mais ceux qui doivent rester inconstructible. 

 

Ces quatre crit�res, qui peuvent sans doute �tre enrichis, permettent d�j� de fixer des limites plus claires 
du point de vue du paysage. Toutefois, la situation et le p�rim�tre ne suffisent pas � garantir une certaine 
harmonie paysag�re, la forme que lÕon va g�n�rer intervient �galement sur la valeur de nos 
repr�sentations. 

 

 

¥ LA FORME URBAINE : ENTRE HI�RARCHIE, HARMONIE ET �CHELLE 

Les questions de formes sont toujours d�licates � appr�hender dans la mesure o� leur jugement fait 
appel � des crit�res subjectifs li�s � lÕexp�rience et aux r�f�rences culturelles de chacun des individus. 

LÕessaimage, apparemment anarchique, du b�ti sur la plaine et le coteau est difficile � valoriser du point 
de vue du paysage pour plusieurs raisons : 
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- Il efface les hi�rarchies et introduit une nouvelle �chelle dans notre rapport au territoire. La lecture 
hi�rarchis�e du village de Cornier, des hameaux de la Madeleine et de Moussy puis des diff�rents lieux-
dits tend � dispara�tre au profit dÕune urbanisation continue qui lie les p�les b�tis anciens. 

- Il consomme essentiellement de lÕespace agricole par ÒpetitesÒ parcelles diss�min�es. Cette forme 
dÕurbanisation, guid�e longtemps par des opportunit�s fonci�res et �conomiques, affaiblit 
consid�rablement lÕint�grit� du domaine agricole et par la m�me occasion les capacit�s dÕadaptation des 
agriculteurs aux march�s dont ils d�pendent. Cette analyse est sans doute un peu rapide et caricaturale, 
mais il nÕen demeure pas moins quÕ� lÕheure de la m�canisation des t�ches, une parcelle de dix hectares 
semble plus ÒrentableÒ � exploiter que dix parcelles dÕun hectare. Cette ÒparcellisationÒ de lÕagriculture au 
sein dÕun tissu urbain produit �galement des changements dans notre perception et nos repr�sentations. 
Du statut de plaine ou de coteaux agricoles, nous glissons doucement vers des repr�sentations qui 
sÕapparentent plus � lÕ�chelle du ÒParc urbainÒ. Ne parle-t-on pas aujourdÕhui, pour d�signer les 
agriculteurs, de Òjardinier du paysageÒ. LÕambigu�t� que couvre le terme de ÒjardinierÒ, entre producteur 
de fruits et l�gumes et gardien dÕun espace de repos et dÕornements, en dit long sur notre difficult� � 
d�finir aujourdÕhui le statut de lÕactivit� agricole. 

Dans ce contexte, deux conceptions du territoire sont susceptibles dÕ�merger : 

- Un sch�ma o� Òle domaine agricoleÒ qui couvre la plaine et les coteaux riverains devient Òle jardin 
agricoleÒ introduisant du m�me coup de nouvelles repr�sentations, et de nouvelles relations entre les 
espacesÉ 

- Un sch�ma o� le domaine agricole actuel est maintenu, et o� la limite dÕurbanisation est fix�e au plus 
pr�s de lÕurbanisation existante, de fa�on � densifier les p�les b�tis existants, avant dÕimaginer une 
possible extension sur les espaces agricoles ou forestiers. 

Cette sch�matisation est sans doute un peu tranch�e, mais en mati�re de paysage, Òle consensus mouÒ 
semble produire plus dÕendroits d�structur�s que de lieux porteurs dÕune identit� paysag�re valorisante. 

 

¥ LES PARCOURS ROUTIERS : ENTRE FONCTION DE TRANSIT ET ESPACE PUBLIC 

 LÕensemble du r�seau viaire, quÕil soit repr�sent� par des sentiers, des chemins, des routes, des 
autoroutes ou une voie ferr�e, constitue � la fois un motif et un vecteur de paysage. 

De plus, dans un territoire o� les terrains et les vues se privatisent peu � peu, la route et les voies de 
communication en g�n�ral repr�sentent, hors du village, lÕessentiel de lÕespace public am�nag�. 

CÕest pourquoi, entre les fonctions dÕaccueil des moyens de transport et son statut dÕespace public 
donnant � voir un paysage, la route est un enjeu fondamental pour produire, demain, un cadre de vie et 
un paysage de qualit�. 

Dans cette logique, le maintien de s�quences routi�res aux caract�ristiques vari�es (ambiance de village, 
de rase campagne, de belv�d�reÉ) est un point fondamental si lÕon veut fabriquer � terme des 
repr�sentations du territoire (paysage) quotidiennement attractifs.  

 

 

¥ LES ESPACES AGRICOLES OUVERTS : ENTRE LIEU DE PRODUCTION ET URBANISATION 
POTENTIELLE 

Ë une latitude o�, naturellement, la for�t domine, lÕactivit� agricole a ouvert lÕessentiel des vues qui nous 
permettent aujourdÕhui dÕadmirer de larges panoramas.  

AujourdÕhui, � la dynamique foresti�re qui avait jadis couvert lÕensemble de ce territoire, se substitue la 
dynamique urbaine. Or, bien que les motifs et les formes engendr�s ne poss�dent quasiment pas de 
points communs, les effets en terme dÕouverture visuelle sont parfois identiques. LÕabsence de 
perspective large et lointaine se retrouve � la fois en for�t et en ville.  
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Ainsi, apr�s la vague de d�frichement et de Òd�forestationÒ, � quand la Òd�surbanisationÒdonnant de 
nouveau acc�s � des respirations agricoles ? Cette vision, bien quÕun peu utopique, pose cependant la 
question des grands �quilibres entre espace urbain et espace agricole : 

 

- Soit on admet que la production agricole peut �tre totalement d�localis�e et que les terres ainsi 
lib�r�es sont consomm�es, � terme, par lÕurbanisation. Dans ce cas, il semble utile de r�fl�chir 
rapidement aux diff�rents moyens de transport � mettre en Ïuvre et � la gestion de lÕeau (ressource, 
assainissement, pluvialÉ). 

 

- Soit on admet que lÕactivit� agricole a un r�le � jouer dans ce territoire (valeur de production, espaces 
de respiration, de d�tenteÉ), auquel cas il faut d�finir des strat�gies pour la rendre p�renne. 

Deux visions sont alors susceptibles de sÕaffronter : 

- LÕactivit� agricole est plac�e directement sous la tutelle du Òmonde urbainÒ qui d�cide alors de certaines 
orientations par le biais de subvention ou autre, pour utiliser les espaces g�r�s par lÕactivit� agricole 
comme lieu de d�tente et de loisirs, et consommer les surfaces cultiv�es au gr� de son d�veloppement. 

- LÕactivit� agricole acquiert une certaine autonomie bas�e sur des productions � forte valeur ajout�e 
(AOC, labelÉ) et parvient � r�sister � lÕurbanisation et � sÕinscrire dans une logique �conomique 
valorisante.  

 

Encore une fois cette vision peut sembler caricaturale, mais elle permet de fixer assez clairement les 
probl�matiques actuelles. Des solutions m�dianes peuvent sans doute �tre imagin�esÉ 

 

¥ LA PLAINE DES ROCAILLES : UN MOTIF NATUREL MENAC� ?É 

  

La Plaine des Rocailles ne fait pas lÕobjet, comme lÕArve, dÕun contrat visant � rassembler plusieurs 
partenaires autour dÕobjectifs communs et pourtantÉ 

Pourtant tout comme lÕArve, elle est constitu�e de milieux naturels riches, tout comme lÕArve elle d�finie 
des limites claires, tout comme lÕArve elle t�moigne de la relative proximit� du Massif du Mt Blanc, tout 
comme lÕArve elle a fait lÕobjet dÕextractions et de remblaiementsÉ 

Ces similitudes ne suffisent pourtant pas � lui donner ses lettres de noblesse. 

Du point de vue du paysage, la Plaine des Rocailles se lit � deux �chelles : 

- Ë lÕ�chelle du grand territoire, elle appara�t comme une for�t �tablissant la transition entre la plaine 
agricole et le coteau plus ou moins urbanis�s 

- Ë lÕ�chelle locale, elle appara�t comme une succession de clairi�res agricoles et de boisements 
ponctu�s de blocs. 

 

Ces deux perceptions lui conf�rent un statut de limite � toutes les �chelles, du lieu intime au territoire 
grandiose. 

Si ses caract�ristiques naturelles et les motifs paysagers quÕelle g�n�re font de la Plaine de Rocaille une 
entit� incontournable du territoire communal, son statut est loin dÕ�tre aussi clair. Entre une Òarri�re-cour 
bois�eÒ o� lÕon pose des b�timents industriels dans un coin, des remblais dans lÕautre et que lÕon entaille 
� coup de ligne EDF, et un espace ÒnaturelÒ ouvert aux activit�s sportives et de loisirs, la fonction future 
de cet espace a du mal � sÕaffirmer. 



PARTIE III : �TAT INITIAL DE LÕENVIRONNEMENT 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 134 

Peut-�tre peut-on concilier habitat, activit�, nature et loisirs dans ce lieu, encore faudrait-il �tablir un 
sch�ma dÕam�nagement qui prend en compte la totalit� de la Plaine qui sÕ�tale des bords de lÕArve aux 
portes de La Roche-sur-Foron. 

Le potentiel de la Plaine des Rocailles r�sident dans le fait quÕil sÕagit dÕun espace naturel et agricole de 
grande qualit�, situ� aux portes de Reignier-Esery et au-del� de lÕagglom�ration dÕAnnemasse, 
pr�sentant une topographie plane facilitant des acc�s et des parcours � lÕ�chelle du pi�ton et du v�lo.  

Ainsi entre Òarri�re-courÒ et Òparc urbainÒ le statut de la Plaine des Rocailles reste un enjeu important pour 
lÕavenir. 

Si les enjeux paysagers constituent un �l�ment � prendre en compte lors de lÕ�laboration de la strat�gie 
de d�veloppement et dÕam�nagement de la commune de Cornier, ils sont surtout susceptibles dÕagir 
comme des r�v�lateurs dÕincoh�rence ou dÕharmonie de lÕimage actuelle du territoire. 

Si lÕon consid�re que la valeur paysag�re dÕun territoire est directement li�e aux repr�sentations 
v�hicul�es par les habitants et les visiteurs, on peut en d�duire que l� o� le cadre de vie est jug� 
agr�able par ses habitants, le paysage produit est valorisant. 

En cons�quence, la qualit� du cadre de vie est un �l�ment essentiel dans le processus de production de 
paysage habit� valorisant. Cet �tat de fait impose donc que les crit�res environnementaux, d�finis 
notamment dans le cadre de plan de d�veloppement et dÕam�nagement durable, soient pris en compte. 

Ë ce titre, le respect et la gestion des zones naturelles dÕint�r�ts �cologiques (ZNIEFF, biotope, couloir 
�cologique, ripisylveÉ), et la mise en place de principes de d�veloppement de lÕactivit� humaine 
respectueux de lÕenvironnement, (qualit� de lÕair, de lÕeau, du sol, de lÕambiance sonore, traitement des 
d�chets, principe de r�versibilit�É) constituent lÕun des fondements dÕune identit� paysag�re riche et 
valorisante. 

 

 

 

III.2.3 Conclusions 

 

Les enjeux paysagers recens�s sur le territoire de Cornier peuvent ainsi �tre r�sum�: 

- requalifier les entr�es de village, 

- anticiper les effets de lÕurbanisation, 

- p�renniser les �quilibres for�t, agriculture et urbanisation, 

- structurer et qualifier les espaces publics ou Çsemi publicsÈ, 

- identifier et accompagner les rep�res paysagers valorisants, 

- positionner judicieusement les lieux dÕactivit�s, 

- mettre en sc�ne le patrimoine naturel et culturel. 
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CHAPITRE IV.1 :  
CHOIX RETENUS POUR �TABLIR LE PADD 

 

IV.1.1 SYNTHéSE DES GRANDS OBJECTIFS  

(voir les d�clinaisons en pi�ce n¡2 du PLU) 

 

! Ma�triser et organiser la croissance d�mographique pour permettre � CORNIER dÕassurer son r�le 
de commune Ç p�le de proximit� È � lÕ�chelle du SCoT du Pays Rochois 
- Fixer un objectif de croissance d�mographique de lÕordre de 2% par an pour les 12 prochaines ann�es 
(p�riode 2018-2030) 
- Etre en capacit� dÕaccueillir environ 400 habitants suppl�mentaires dÕici 2030 
- D�terminer les besoins en logements en coh�rence avec la perspective dÕaccueil souhait�e. 
- Programmer lÕouverture des zones dÕurbanisation future pour �chelonner dans le temps les apports de 
population. 
 
! Ma�triser la production de logements pour permettre � CORNIER dÕaccueillir la population future 
et de maintenir celle dÕaujourdÕhui 
- Produire 200 logements � lÕhorizon 2030 pour accueillir la population future et maintenir celle actuelle 
en coh�rence avec la croissance retenue 
- Permettre lÕacc�s au logement pour tous notamment en coh�rence avec les objectifs fix�s par le 
Programme Local de lÕHabitat. 
- Diversifier les typologies de logements en orientant la production vers des biens de taille r�duite afin de 
favoriser un parcours r�sidentiel optimal sur la commune. 
- Recentrer le d�veloppement des futurs logements autour des diff�rents p�les identifi�s, au coeur des 
espaces attractifs, � proximit� des �quipements pour une coh�rence du bassin de vie et une pr�servation 
du cadre paysager, environnemental et agricole. 
 
! Fixer des objectifs pour limiter la consommation de lÕespace. 
- Optimiser lÕurbanisation des dents-creuses sur le p�le principal de d�veloppement (Chef-lieu) puis 
Moussy et La Madeleine) 
- R�duire la consommation fonci�re en extensif (espaces agricoles et naturels p�riph�riques) pour le 
Chef-lieu, Moussy et La Madeleine) 
 
! Encourager la diversification des formes urbaines et d�velopper des densit�s plus importantes 
afin de 
pr�server le cadre de vie et offrir un acc�s au logement pour tous. 
- Sauvegarder le patrimoine b�ti remarquable 
- Encourager les r�habilitations ou mutations du b�ti traditionnel 
- Encadrer la construction individuelle au profit dÕun habitat plus dense et moins consommateur dÕespace. 
- D�velopper un habitat interm�diaire afin de permettre lÕacc�s au logement � tous en r�duisant les co�ts 
du foncier et en maintenant une qualit� de vie optimale ( � travers la mise en place dÕOAP) 
 
! Adapter les �quipements publics dÕ�chelle locale pour accompagner les besoins li�s � la 
croissance d�mographique 
Am�liorer le cadre de vie urbain en assurant lÕam�nagement dÕespaces publics (ou ouverts au 
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public) qualitatifs 
- Anticiper les besoins futurs et pr�voir des r�serves fonci�res strat�giquement positionn�es, � proximit� 
des �quipements existants et des nouveaux secteurs vou�s au d�veloppement de lÕhabitat, avec des 
projets � court, moyen et long terme 
- Favoriser lÕaccessibilit� des �quipements / espaces publics pour assurer leur usage par tous par le 
d�veloppement dÕun maillage doux. 
- Mettre en place des mesures assurant la prise en compte du lien social dans le cadre des futures 
op�rations dÕhabitat importantes (lien avec lÕespace public, cr�ation de lieux de rencontreÉ.). 
- Echelonner dans le temps le rythme de croissance d�mographique pour permettre lÕadaptation des 
�quipements 
- Prendre en compte les projets de d�veloppement des communications num�riques et notamment de la 
fibre optique. 
 
! Construire un projet � lÕ�chelle des d�placements pi�tons/cycles et d�velopper de nouvelles 
formes de mobilit�. 
- Cr�er de nouvelles continuit�s Ç dÕusage È pour relier les p�les urbains majeurs : 
¥ Le coeur du Chef-lieu et Moussy , La Madeleine. 
¥ Le Chef-lieu et le terrain de sports. 
¥ Le Chef-lieu et les hameaux. 
- Compl�ter ce r�seau avec les cheminements de loisirs 
¥ En mobilisant les chemins ruraux en lien avec les communes voisines 
- Faciliter les perm�abilit�s pi�tons/cycles au Chef-lieu 
- Faciliter la pratique du v�lo en milieu urbain. 
¥ En imposant la r�alisation de stationnements cycles dans les futures op�rations dÕhabitat importantes, 
ainsi que pour les activit�s accueillant du public (commerces, É). 
- Lier urbanisme et d�placements : 
¥ En densifiant lÕurbanisation au Chef-lieu et en le connectant au secteur Ç La Madeleine È 
¥ En am�liorant la visibilit� et le confort des arr�ts TC 
- Int�grer les projets de d�viation pour la ZA du Chatelet via Arenthon 

! Assurer le d�veloppement de lÕemploi local en permettant le maintien et le d�veloppement des 
activit�s �conomiques 
Favoriser lÕimplantation dÕentreprises artisanales dans des conditions respectueuses du site et de 
lÕenvironnement 
- D�limiter les espaces dÕactivit�s principaux existants en coh�rence avec les enjeux de desserte, de 
visibilit� mais �galement les enjeux agricoles, paysagers et environnementaux 
- Permettre les projets de d�veloppement (extensions de la ZA du Chatelet et de Moussy) en coh�rence 
avec les enjeux de d�placement et dÕaccessibilit� 
- Identifier les secteurs dÕactivit�s et circonscrire tout d�veloppement pour les secteurs de la Bathia, du 
Marais et de Chez Baron 
 
! Conforter et d�velopper les commerces et services de proximit� autour des polarit�s urbaines, et 
plus g�n�ralement au sein du tissu b�ti existant. 
- Renforcer la centralit� du chef-lieu 
- Encourager le regroupement des commerces/services au chef-lieu afin de g�n�rer une attractivit� 
�conomique locale. 
- Renforcer lÕaire de chalandise du chef-lieu par la r�alisation dÕop�rations dÕhabitat collectif / 
interm�diaire 
- Identifier et p�renniser les activit�s de commerces et de services existantes en fixantdes lin�aires 
commerciaux au titre du L151-16 afin de garantir la p�rennit� et le dynamisme du commerce et services 
de proximit�. 
- Faciliter lÕacc�s des commerces (engager une politique de stationnement adapt�e et favoriser la 
cr�ation de cheminements doux reliant les espaces dynamiques commerciaux et de services, permettre 
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leur visibilit�) 
 
! D�velopper lÕactivit� li�e au tourisme vert et sportif 
- D�velopper un tourisme Ç vert È de Ç proximit� È reposant sur le patrimoine naturel et urbain existant. 
- Compl�ter et mailler les sentiers et chemins pi�tons de d�couverte et les connecter aux chemins 
dÕusage 
- P�renniser les �quipements existants supports de lÕactivit� touristique 
- Maintenir et d�velopper lÕoffre dÕh�bergement touristique et sa diversit� dans les secteurs d�di�s 
- Prot�ger et mettre en valeur le patrimoine de Cornier (urbain, architectural, paysager) afin quÕil puisse 
g�n�rer un tourisme de proximit� 
- Tirer parti du rayonnement des p�les dÕattrait touristique p�riph�riques pour permettre le 
d�veloppement du Ç petit È h�bergement (g�tes, h�tels, restaurantsÉ). 
 
! Pr�server et p�renniser lÕactivit� agricole existante dans sa dynamique �conomique, sociale, 
environnementale et paysag�re 
- Prot�ger de lÕurbanisation les terres agricoles indispensables � lÕactivit�, reconnues par le SCoT, situ�es 
en dehors de lÕenveloppe b�tie 
- Limiter lÕurbanisation aux abords des exploitations p�rennes pour leur assurer une p�rennit� et un 
d�veloppement futur (en dehors des espaces � enjeux urbains majeurs). 
- Pr�server des acc�s ais�s aux terrains dÕusage et des c�nes dÕouverture directe autour des exploitations 
- Tenir compte de la valeur paysag�re de certains espaces, en interdisant lÕimplantation de b�timents. 
- Maintenir des coupures agricoles entre les hameaux 
¥ En stoppant lÕurbanisation lin�aire 
¥ En d�veloppant des formes urbaines plus �conomes en foncier 

- Diversifier lÕactivit� agricole en favorisant les fili�res courtes (ventes � la ferme), le maraichage 
 

! Pr�server lÕarmature �cologique du territoire au travers de la prise en compte de la trame verte et 
bleue 
Pr�server les espaces naturels � forte valeur patrimoniale. 
Int�grer les espaces de nature ordinaire dans la r�flexion de d�veloppement. 
- Etablir un projet de d�veloppement sÕappuyant sur la trame verte et bleue : 

¥ Identifier et assurer la protection des r�servoirs de biodiversit� (ZNIEFF Ç Ensemble des zones humides 
du plateau des Bornes È, zones humides, cours dÕeau), 

¥ Reconna�tre la valeur des espaces naturels remarquables dans le PLU (plaine des Rocailles, zones 
humides du plateau des Bornes), pr�server les espaces de nature ordinaire et les espaces agricoles 
perm�ables, entre les r�servoirs de biodiversit�, dont le r�le est strat�gique pour la fonctionnalit� des 
continuit�s �cologiques du territoire. 

¥ Prot�ger les corridors �cologiques et les axes de d�placement de la faune identifi�s. 

¥ Prot�ger de lÕurbanisation les berges et ripisylves des cours dÕeau en respectant une bande de recul. 

- Limiter la consommation des espaces agricoles et forestiers ; recentrer lÕurbanisation sur les p�les 
identifi�s, limiter le d�veloppement des hameaux dans lÕenveloppe d�j� b�tie et stopper lÕhabitat diffus 
qui p�nalise les fonctionnalit�s �cologiques (obstacles ponctuels suppl�mentaires). 

! Maitriser et r�duire les sources de pollution. 

- Limiter les rejets directs dans les cours dÕeau. 

¥ En imposant une gestion des eaux pluviales � lÕ�chelle de chaque projet assurant leur r�tention et/ou 
leur infiltration (perm�abilit� des sols, É). 

¥ En maintenant les haies agricoles qui participent au captage dÕune partie des eaux pluviales. 

¥ En prot�geant les zones humides pour leur r�le d'�puration naturelle des eaux 
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- Poursuivre la politique visant le bon �tat �cologique des cours dÕeau 

¥ En maintenant ou en restaurant les espaces de respiration le long des cours dÕeau. 

¥ En prot�geant les ripisylves et bandes enherb�es 

- Maintenir le libre �coulement des eaux pluviales dans les secteurs urbains. 

¥ En limitant les obstacles aux ruissellements. 

¥ En maintenant les foss�s et les noues existantes. 

! Favoriser les modes de d�placement alternatifs � lÕautomobile pour limiter les �missions, 
favoriser les formes dÕhabitat tendant vers la sobri�t� �nerg�tique. 

- Ma�triser les besoins �nerg�tiques en privil�giant le d�veloppement sur les secteurs strat�giques (en 
terme dÕ�quipements, de r�seaux, de desserte programm�e en TCÉ). 

- Conforter et structurer le r�seau de cheminements pi�tonniers � vocation urbaine. 

- Favoriser le recours aux �nergies renouvelables dans les nouveaux �quipements. 

- Favoriser la mise en place de b�timents �conomes en �nergie. 

! Tendre vers un d�veloppement urbain r�duisant son impact environnemental en limitant la 
pression sur les ressources naturelles (foncier, ressource en eau, �nergies) 

- Ma�triser les besoins �nerg�tiques en limitant lÕ�talement urbain sur les secteurs �loign�s des polarit�s 
et qui sont g�n�rateurs de d�placements individuels motoris�s. 

- Traiter syst�matiquement la question de lÕaccessibilit� pi�tonne et cycliste dans les op�rations 
importantes 

- Permettre la r�alisation de formes urbaines plus denses, �conomes en �nergie (mitoyennet�, retraits, 
volumes, orientation) É tout en restant adapt�es � la morphologie communale. 

- Mettre en place un r�glement encadrant lÕutilisation renouvelables ou de mat�riaux ou proc�d�s de 
construction de performance environnementale : 

¥ Int�gration des panneaux solaires 

¥ Hauteur diff�renci�e en cas de toiture terrasse v�g�talis�e, 

¥ Prise en compte de lÕensoleillement dans les op�rations dÕensemble, 

- Mais des proc�d�s � adapter notamment aux hameaux historiques pour conserver leurs caract�ristiques 
(toitures, É) 

- Imposer la gestion des eaux pluviales � la parcelle. 

! Mettre en place un v�ritable projet paysager � lÕ�chelle globale de la commune. 

- ætre particuli�rement attentif : 

¥ aux espaces agricoles, principaux sites et �l�ments ponctuels naturels � forte sensibilit� paysag�re 
(Plaine des Rocailles, vergers) 

¥ aux fronts b�tis fortement per�us, 

¥ aux c�nes de vue. 

- D�finir des limites claires entre espaces urbains et espaces naturels (lisibilit� et qualit� paysag�re du 
territoire) 

¥ En limitant lÕurbanisation extensive des trois p�les urbains principaux (Chef-lieu, Moussy, La Madeleine) 
: les extensions p�riph�riques devront constituer des limites claires dÕurbanisation 

¥ En stoppant lÕurbanisation extensive des autres hameaux : leur confortement restera possible au sein 
des limites actuelles de lÕenveloppe urbaine 
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¥ En marquant clairement la pr�dominance des enjeux agricoles autour des groupements b�tis 
p�riph�riques : arr�t de lÕurbanisation lin�aire, densification limit�e pour limiter les conflits dÕusage avec 
lÕagriculture, É 

¥ En ajustant les emprises constructibles en fonction des usages des terrains (jardins li�s � une habitation, 
espace agricole,É). 

! Mettre en place un v�ritable projet paysager � lÕ�chelle urbaine 

- Promouvoir une lecture urbaine claire : 

¥ Un Chef-lieu au caract�re urbain affirm� (densit�, rapport � la rue et � lÕespace public) 

¥ une densification adapt�e selon les p�les de d�veloppement : Chef-lieu, � la Madeleine et Moussy (R+2 
maximum) 

¥ Une urbanisation contemporaine plus dense mais qui conservera une a�ration du b�ti compatible avec 
le caract�re rural de la commune 

¥ Des hameaux qui conservent un vocabulaire architectural coh�rent (couleurs, volumes, respect des 
formes). 

- Identifier, conserver et prot�ger les espaces et b�tis paysagers Ç rep�res È participant � la qualit� du 
village. 

¥ En identifiant les b�timents qui pr�sentent un int�r�t patrimonial 

¥ En valorisant les rep�res patrimoniaux ponctuels (�glise, Commanderie, Moulin � huile, É). 

¥ En mettant en place des r�gles visant � maintenir lÕambiance particuli�re des hameaux historiques 
(morphologie du b�ti, cl�tures, implantations par rapport au domaine public, É). 

- Imposer un traitement paysager des projets 

¥ En encourageant lÕemploi dÕesp�ces v�g�tales endog�nes dans les op�rations priv�es. 

¥ En imposant une mutualisation des acc�s en cas dÕop�ration de densification du foncier d�j� b�ti 
(lorsque cela est possible). 

! Agir sur le d�veloppement urbain pour ma�triser les besoins �nerg�tiques et pr�server la qualit� 
de lÕair 

- Prendre en compte les orientations du Plan de Protection de lÕAtmosph�re en fonction des outils du PLU 

- Ma�triser les besoins �nerg�tiques en limitant fortement lÕhabitat diffus, g�n�rateur de d�placements et 
en recentrant lÕurbanisation sur les p�les strat�giques (notamment les secteurs desservis par les 
transports en communs, proches des �quipements, connect�s aux modes doux de d�placements) 

- Favoriser lÕefficacit� �nerg�tique des b�timents 

- Privil�gier le recours aux �nergies renouvelables dans les nouveaux projets et les b�timents existants 
(projet bois / �nergie) 

- Favoriser les modes de d�placements alternatifs � la voiture individuelle (mixit� des fonctions, 
d�veloppement des modes doux par la poursuite de la cr�ation de liaisons, de stationnement v�los) 
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IV.1.2 JUSTIFICATION DES PRINCIPAUX CHOIX RETENUS DANS LE 
PADD  

 

LÕensemble des choix retenus d�coule des enjeux du diagnostic. 

LÕensemble des choix retenus d�coulent des enjeux du diagnostic et sont explicit�s directement dans le 
PADD (constats et orientation g�n�rale). 

 

1. Un rythme de croissance de +2% par an 

La commune de CORNIER a connu une p�riode de forte croissance d�mographique ces derni�res 
ann�es. Sur la p�riode 1990-2010, la croissance �tait de lÕordre de 2,3% par an. La commune a connu 
selon lÕINSEE un ralentissement sur la p�riode 2010-2015 avec un taux de croissance annuelle de lÕordre 
de 1,2%. Ce chiffre est cependant � nuancer au regard des nombreuses op�rations r�centes au chef-lieu 
et au Pralet.  

Il convient donc de maitriser cette croissance pour �tre en coh�rence avec le taux de croissance envisag� 
par le SCoT : 2% par an. 

Cette croissance d�mographique porterait la population � environ 1700 habitants en 2030, soit environ 
400 habitants suppl�mentaires.  

 

2. Un dimensionnement du PLU sur 12 ans 

En effet, lÕimportance des enjeux de structuration de la commune, en lien avec le SCOT du Pays Rochois 
en vigueur, n�cessite dÕavoir une vision � court, moyen et long terme du d�veloppement urbain de la 
commune. La commune pourra aussi anticiper sur les �quipements publics n�cessaires au 
d�veloppement et aura plus de lisibilit� sur les participations � mettre en place. 

Le SCoT du Pays Rochois fixe des orientations � horizon 2030 (document approuv� en 2014), le PLU de 
CORNIER sÕest cal� sur les m�mes �ch�ances temporelles afin de mettre en Ïuvre le projet du document 
supra-communale et dÕoffrir une meilleure lisibilit� ente ces deux documents dÕurbanisme. Le PLU est 
donc dimensionn� pour une p�riode 2018-2030. 

Les objectifs du PADD du PLU r�pondent aux orientations du DOO du SCoT du Pays Rochois en mati�re 
de d�veloppement d�mographique et urbain  

La commune souhaite donc anticiper ses besoins en termes de fonctionnements urbains pour une 
population qui pourrait tendre vers 1700 habitants � lÕhorizon 2030. 

 

3. Les besoins en r�sidences principales 

Les besoins en r�sidences principales sont calcul�s � partir des orientations du SCoT du Pays Rochois. 

CORNIER est class� Ç p�le de proximit� È dans lÕarmature du Pays Rochois. Cette position n�cessite la 
poursuite dÕun d�veloppement encadr� et ma�tris�. 

La croissance d�mographique annuelle de 2% entraine la production de 200 logements � horizon 2030. 
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4. La recherche dÕune certaine densit� dans les nouvelles constructions 

Cet accueil de population nouvelle n�cessite des choix forts en mati�re de limitation de la consommation 
de lÕespace et de structuration urbaine, dans le contexte du Pays Rochois auquel appartient CORNIER. Si 
aujourdÕhui lÕhabitat individuel repr�sente encore plus de 45% de la production neuve de logements 
(entre 2006 et 2016, 27 % des logements mis en chantier sont des maisons individuelles), le logement 
collectif conna�t un essor sur le territoire communal quÕil convient de maintenir. 

En effet, la volont� communale est de maintenir une population jeune, familiale gr�ce � la production de 
logements collectifs et interm�diaires et en imposant une part de logements de taille moyenne pour 
lÕaccueil des jeunes familles. 

Dans le cadre de son futur PLU, la commune affiche la volont� de poursuivre lÕeffort de diversit� des 
formes de logements et de densification en retenant les proportions suivantes fix�es par le SCoT du Pays 
Rochois:  

- maximum 40 % de logements individuels,  

- minimum 40 % de formes interm�diaires (logements group�s, collectif horizontal)  

- minimum 20% de logements en immeuble collectif.  

Les densit�s moyennes retenues sont les suivantes :  

- 12 logt/ha pour les logements individuels 

- 25 logt/ha pour les formes interm�diaires 

- 60 logt/ha pour les logements collectifs 

Cette r�partition n�cessite de d�gager dans le PLU les surfaces n�cessaires � lÕaccueil de 200 logements, 
soit 12 ha.  

 

4. La mixit� sociale 

En 2015, la commune dispose de 29 logements aid�s, soit environ 5% du parc.  

La commune nÕ�tant pas soumise � la Loi SRU, elle souhaite toutefois am�liorer ce taux de 4% de 
logements aid�s dans le parc de logements futur.  

Les r�sidences principales sont de 607 unit�s en 2015.  

Le projet pr�voit la n�cessit� de 200 r�sidences principales sur 12 ans, soit un parc de plus de 800 
r�sidences principales en 2030.  

Le PLU identifie quatre secteurs au plan de zonage avec la servitude L.151-15 du code de lÕurbanisme. 
Ces secteurs sont  localis�s au chef-lieu, � proximit� des �quipements publics existants, � la Madeleine et 
au Pralet. Ils repr�sentent un potentiel dÕune cinquantaine de logements aid�s. 

  

5. LÕarmature urbaine 

Le diagnostic a mis en �vidence la structure particuli�re de CORNIER qui sert de r�f�rence pour organiser 
le d�veloppement futur :  

- le chef-lieu et sa 1�re p�riph�rie = d�veloppement pr�f�rentiel de lÕurbanisation  

- les p�les secondaires : La Madeleine et Moussy; ce sont des secteurs � conforter.  

- les hameaux et groupements de constructions: � d�velopper de fa�on contenu dans les limites des 
sensibilit�s paysag�res, agricoles et naturelles. Ils peuvent �galement conna�tre un certain confortement, 
du fait de la pr�sence des r�seaux et de leur taille. Il sÕagit des hameaux suivants : Le Marais et chez 
Quoex 
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- les hameaux et groupes de constructions �loign�s : ces derniers ne peuvent pas se d�velopper en 
extensif, seules les dents creuses  

 

6. La n�cessit� de maintenir un cadre de vie de qualit�, accompagnant le d�veloppement 

La situation g�ographique et le cadre paysager offert par CORNIER sont un des moteurs de son 
attractivit�. La mise en place dÕorientations fortes en mati�re dÕespaces libres et paysagers est donc 
clairement affich�e au PADD. 

 

plus le projet de PLU est bas� sur la protection des r�servoirs de biodiversit� et la mise en valeur de la 
nature ordinaire, notamment les abords des cours dÕeau.  

Encore largement pr�serv�s, la grande plaine agricole, la plaine des Rocailles, repr�sentent des  
ouvertures quÕil convient de maintenir. Elles sont toutefois menac�es par une urbanisation qui sÕ�tire le 
long des voies. 

Le PLU sÕattache �galement � pr�server les espaces agricoles qui participent de la qualit� paysag�re de 
la commune, mais �galement les coupures visuelles paysag�res ou les �l�ments patrimoniaux 
remarquables. 

La pr�servation des espaces ruraux est un enjeu fort de ce PLU. En effet, la commune a souhait� mettre 
fin au d�veloppement important du b�ti, que permettait les zones 2AU du pr�c�dent PLU, afin dÕen 
pr�server la qualit� paysag�re. 

 

7. Le confortement de lÕactivit� �conomique 

Le projet de PLU repose sur la volont� de maintenir et conforter le dynamisme de lÕ�conomie locale. 

Ainsi le PADD annonce la volont� de conforter les zones existantes et de permettre � terme les 
d�veloppements autoris�s par le SCoT pour la zone du Ch�telet et la zone de Moussy. 

Ensuite la commune a affirm� sa volont� de pr�server et conforter son tissu commercial de proximit�, qui 
est r�parti essentiellement au Chef-lieu. 

Le tourisme, bien que marginal comme activit� �conomique fait lÕobjet dÕactions afin de favoriser une 
activit� orient�e vers le Ç tourisme vert È 

 

6. La pr�dominance des enjeux agricoles dans la plaine et sur le coteau 

La plaine et le coteau sont identifi�s comme un espace � vocation essentiellement agricole ; les hameaux  
situ�s sur ces espaces quÕune urbanisation en dent creuse.  

Les grandes plages agricoles existantes sont identifi�es dans la trame verte et bleue du PADD en ce 
quÕelles participent de lÕidentit� de la commune et quÕelles jouent un r�le paysager, environnemental et 
�conomique pour le territoire. 

La mise en valeur du patrimoine agricole passe donc par un rep�rage des exploitations, des plaines 
agricoles mais �galement par la mat�rialisation dans le PADD de limites claires dÕurbanisation. Par souci 
de prise en compte des enjeux agricoles, le PADD encourage au comblement prioritaire des dents 
creuses et des espaces interstitiels pour les hameaux �loign�s. LÕhabitat isol� en milieu agricole se voit 
limit� � des �volutions des constructions existantes. 

7. Le choix de limiter la consommation fonci�re sur 12 ans  

Environ 14 ha ont �t� consomm�s entre 2008 et 2018 sur le territoire communal (tous types de 
d�veloppements confondus : habitat, activit�s, �quipements) dont 12,58 ha d�di�s � lÕhabitat. La 
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consommation fonci�re pour lÕhabitat est donc de 18,2 ha entre 2008 et 2016, soit une consommation 
moyenne de 1,25 ha par an.  

Avec un taux de croissance estim� � +2% annuel sur les 12 prochaines ann�es, les besoins totaux sont 
estim�s � 12 ha maximum.  

La consommation fonci�re pr�vue par le projet de PLU est envisag�e avec une moyenne de 1 ha par an.  

Ainsi le PLU envisage une r�duction de 50% de la consommation fonci�re pour lÕhabitat dans les 12 ans � 
venir.  

De plus, le PLU r�oriente de mani�re extr�mement forte le d�veloppement urbain autour du chef-lieu, 
des p�les secondaires et des hameaux identifi�s au SCoT 

En effet, le PLU disposait de potentiels de d�veloppement au chef-lieu, dans les polarit�s et certains 
hameaux comme Pierre Grise, et sans compter les possibilit�s de densification de parcelles d�j� b�ties. 

 

 

IV.1.3 OUTILS DE PLANIFICATION RETENUS POUR LA MISE EN 
OEUVRE RéGLEMENTAIRE DU PROJET DE VIE 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Ma�triser et organiser la croissance d�mographique pour permettre � 
CORNIER dÕassurer son r�le de commune Ç p�le de proximit� È � lÕ�chelle 
du SCoT du Pays Rochois 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Fixer un objectif de croissance d�mographique de lÕordre de 2% par an pour 
les 12 prochaines ann�es (p�riode 2018-2030) 

¥ Etre en capacit� dÕaccueillir environ 400 habitants suppl�mentaires dÕici 2030 
¥ D�terminer les besoins en logements en coh�rence avec la perspective 

dÕaccueil souhait�e. 
¥ Programmer lÕouverture des zones dÕurbanisation future pour �chelonner 

dans le temps les apports de population 
 

Traduction 
r�glementaire 

¥ Le PLU d�termine des zones UA, UB, UH ainsi que des zones 1AUB, 1AUH de 
mani�re proportionnelle par rapport au projet d�mographique.  

¥ Les zones pr�vues pour lÕaccueil de population nouvelle sont class�es en 
zone 1AU (si desserte automobile et r�seaux suffisante). 

¥ LÕensemble des zones 1AU fait lÕobjet dÕorientation dÕam�nagement et de 
programmation avec des conditions dÕam�nagement et notamment le 
d�coupage en tranches dÕurbanisation ou en phases afin dÕ�chelonner dans 
le temps la r�alisation des logements. 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Ma�triser la production de logements pour permettre � CORNIER 
dÕaccueillir la population future et de maintenir celle dÕaujourdÕhui 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Produire 200 logements � lÕhorizon 2030 pour accueillir la population future 
et maintenir celle actuelle en coh�rence avec la croissance retenue 

¥ Permettre lÕacc�s au logement pour tous notamment en coh�rence avec les 
objectifs fix�s par le Programme Local de lÕHabitat. 

¥ Diversifier les typologies de logements en orientant la production vers des 
biens de taille r�duite afin de favoriser un parcours r�sidentiel optimal sur la 
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commune. 
¥ Recentrer le d�veloppement des futurs logements autour des diff�rents 

p�les identifi�s, au cÏur des espaces attractifs, � proximit� des �quipements 
pour une coh�rence du bassin de vie et une pr�servation du cadre paysager, 
environnemental et agricole. 

 

Traduction 
r�glementaire 

¥ Le PLU d�termine des zones UA, UB, UH ainsi que des zones 1AUA, 1AUB, 
1AUH de mani�re proportionnelle par rapport au projet d�mographique. 

¥ Les zones urbaines sont dessin�es autour du chef-lieu et des p�les 
secondaires  pour :  
o Conforter le centre du chef-lieu, tout en limitant la consommation 

dÕespaces agricoles strat�gique et en pr�servant la qualit� paysag�re des 
entr�es du chef-lieu 

o Conforter les p�les de Moussy et La Madeleine (dont fait partie le secteur 
du Pralet) 

o Conforter les deux hameaux importants, structur�s et �quip�s, dans leurs 
enveloppes b�ties 

o Limiter la consommation dÕespace agricole. 
o Pr�server les coteaux de Moussy et  la plaine des Rocailles. 

  
¥ La d�termination des secteurs constructibles tient compte :  

o de la pr�sence / insuffisance / absence des r�seaux et acc�s ; 
o des enjeux paysagers et environnementaux ;  
o des enjeux agricoles, proximit� des b�timents agricoles, 

t�nements strat�giques 
o de lÕarmature urbaine du SCoT 

¥ Le respect dÕune densit� passe par la mise en place dÕOAP sur toutes les 
zones 1AU et les zones U disposant dÕun potentiel foncier sup�rieur � 0,5ha 
fixant une densit� cible et un nombre approximatif de logements � produire 

¥ Le respect de la diversit� des formes b�ties passe �galement par les OAP qui 
d�terminent la r�partition des formes de logements.  

¥ Le PLU identifie quatre secteurs dot�s de servitudes pour logement social au 
titre de lÕarticle L.151-15 du code de lÕurbanisme. 

¥ Des zones sp�cifiques (�quipements) et des emplacements r�serv�s 
permettent de traduire la volont� de conforter les �quipements : parkings, 
�coles, Mairie, É 

¥ La mise en place de servitudes L.151-19 pour les b�timents patrimoniaux afin 
de leur permettre un d�veloppement en respectant leur typologie 
architecturale 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Fixer des objectifs pour limiter la consommation de lÕespace. 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Fixer un objectif de croissance d�mographique de lÕordre de 2% par an pour 
les 12 prochaines ann�es (p�riode 2018-2030) 

¥ Etre en capacit� dÕaccueillir environ 400 habitants suppl�mentaires dÕici 2030 
¥ D�terminer les besoins en logements en coh�rence avec la perspective 

dÕaccueil souhait�e. 
¥ Programmer lÕouverture des zones dÕurbanisation future pour �chelonner 

dans le temps les apports de population 
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Traduction 
r�glementaire 

¥ Le PLU d�termine des zones UA, UB, UH ainsi que des zones 1AUA, 1AUB, 
1AUH de mani�re proportionnelle par rapport au projet d�mographique. 
Les potentiels libres et ceux encadr�s par les OAP d�terminent un potentiel 
de 200 logements r�alisables � lÕhorizon 2030 dans le cadre du PLU. 

¥ Une programmation des OAP a �t� mise en place dans la pi�ce n¡3 Ð OAP. 
Les OAP ont �t� d�finies sur les secteurs les plus importants en surface ainsi 
que sur les t�nements strat�giquement implant�s. 

¥ Elles permettent de d�velopper 130 logements (hors OAP du chef-lieu, d�j� 
comptabilis� par le SCoT) sur les 200 logements attendus soit pr�s de 65% 
des logements attendus sur le territoire. 

¥ Le zonage du  PLU sÕappuie en tr�s grande partie sur lÕenveloppe urbaine du 
SCoT 

 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Encourager la diversification des formes urbaines et d�velopper des 
densit�s plus importantes afin de pr�server le cadre de vie et offrir un 
acc�s au logement pour tous. 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Sauvegarder le patrimoine b�ti remarquable 
¥ Encourager les r�habilitations ou mutations du b�ti traditionnel 
¥ Encadrer la construction individuelle au profit dÕun habitat plus dense et 

moins consommateur dÕespace. 
¥ D�velopper un habitat interm�diaire afin de permettre lÕacc�s au logement � 

tous en r�duisant les co�ts du foncier et en maintenant une qualit� de vie 
optimale ( � travers la mise en place dÕOAP) 

 

Traduction 
r�glementaire 

¥ Le PLU identifie les b�timents patrimoniaux au titre de lÕarticle L.151-19 du 
code de lÕurbanisme et fixe un r�glement adapt� 

¥ Le r�glement du PLU met en place des r�gles pour favoriser la densit� (CES, 
hauteur, r�gles de reculs) 

¥ Le respect de la diversit� des formes b�ties passe �galement par les OAP qui 
d�terminent la r�partition des typologies de logements, la densit�. 

¥ Le r�glement du PLU pr�voit des r�gles adapt�es en cas de r�habilitations : 
souplesse quant � la hauteur des b�timents en cas de r�novation 
�nerg�tiquesÉ 
 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Adapter les �quipements publics dÕ�chelle locale pour accompagner les 
besoins li�s � la croissance d�mographique 

Am�liorer le cadre de vie urbain en assurant lÕam�nagement dÕespaces 
publics (ou ouverts au public) qualitatifs 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Anticiper les besoins futurs et pr�voir des r�serves fonci�res strat�giquement 
positionn�es, � proximit� des �quipements existants et des nouveaux 
secteurs vou�s au d�veloppement de lÕhabitat, avec des projets � court, 
moyen et long terme 

¥ Favoriser lÕaccessibilit� des �quipements / espaces publics pour assurer leur 
usage par tous par le d�veloppement dÕun maillage doux. 

¥ Mettre en place des mesures assurant la prise en compte du lien social dans 
le cadre des futures op�rations dÕhabitat (lien avec lÕespace public, cr�ation 
de lieux de rencontreÉ.) 
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¥ Echelonner dans le temps le rythme de croissance d�mographique pour 
permettre lÕadaptation des �quipements 

¥ Prendre en compte les projets de d�veloppement des communications 
num�riques et notamment de la fibre optique 

 

Traduction 
r�glementaire 

¥ Le PLU identifie les secteurs dÕ�quipement en zone UE, � savoir  
- les �quipements (mairie, groupe scolaire, cr�che, espaces de jeux, salle 

polyvalente) pr�sents au chef-lieu,  
- le cimeti�re et le skate parc  le long de la route du village 

¥  Le PLU d�termine �galement des secteurs naturels � vocation dÕ�quipement  
pour les �quipements r�partis sur le territoire hors de lÕenveloppe urbaine :  
- NE avec un r�glement adapt�. 

¥ Dans les secteurs soumis � OAP des espaces verts plant�s, des aires de jeux, 
un traitement paysager des limites plant�es sont demand�s 

¥ Le r�glement fixe un pourcentage dÕespaces verts � respecter pour chaque 
op�ration avec lÕarticle 6-1 des zones UA, UB, UH. 

¥ Le zonage pr�voit des ER pour r�alisation dÕ�quipements publics (ER n¡11 
pour stationnement public) 
 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Construire un projet � lÕ�chelle des d�placements pi�tons/cycles et 
d�velopper de nouvelles formes de mobilit�. 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Cr�er de nouvelles continuit�s Ç dÕusage È pour relier les p�les urbains 
majeurs : 
- Le cÏur du Chef-lieu et Moussy , La Madeleine. 
-  Le Chef-lieu et le terrain de sports. 
- Le Chef-lieu et les hameaux. 

¥  Compl�ter ce r�seau avec les cheminements de loisirs 
¥ Faciliter les perm�abilit�s pi�tons/cycles au Chef-lieu 
¥  Faciliter la pratique du v�lo en milieu urbain. 
¥  Lier urbanisme et d�placements. 
¥  Int�grer les projets de d�viation pour la ZA du Chatelet via Arenthon 

 

Traduction 
r�glementaire 

¥ Le PLU d�termine de nombreux emplacements r�serv�s pour r�alisation de 
chemins Ç mode doux È  et pour �largissement de voiries  

¥ Des continuit�s pi�tonnes sont impos�es dans les OAP, tant en interne quÕen 
externe. 

¥ Le zonage pr�voit un ER n¡1 pour r�alisation de la d�viation pour la ZA du 
Chatelet via Arenthon 

¥ Le r�glement fixe des r�gles relatives � la r�alisation de stationnement cycles 
dans les futures op�rations 

¥ Des ER pr�voient des �largissement ou am�nagement de voirie pour 
s�curiser les parcours automobiles et am�liorer certains croisements. 

¥ Des ER pr�voient la mise en Ïuvre de parkings publics (notamment au chef-
lieu. 
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TH�MATIQUE �CONOMIQUE 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Assurer le d�veloppement de lÕemploi local en permettant le maintien et le 
d�veloppement des activit�s �conomiques 

Favoriser lÕimplantation dÕentreprises artisanales dans des conditions 
respectueuses du site et de lÕenvironnement 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ D�limiter les espaces dÕactivit�s principaux existants en coh�rence avec les 
enjeux de desserte, de visibilit� mais �galement les enjeux agricoles, 
paysagers et environnementaux 

¥ Permettre les projets de d�veloppement (extensions de la ZA du Chatelet et 
de Moussy) en coh�rence avec les enjeux de d�placement et dÕaccessibilit� 

¥ Identifier les secteurs dÕactivit�s et circonscrire tout d�veloppement pour les 
secteurs de la Bathia, du Marais et de Chez Baron 

 

Traduction 
r�glementaire 

¥ Le PLU d�termine des zones UX (artisanat / industrie) sur les secteurs 
occup�s par des activit�s, afin de permettre leur �volution 

¥ Une zone UXA est mise en Ïuvre afin de prendre en compte la sp�cificit� 
des secteurs de Moussy et chez Baron, du fait de la pr�sence de logement 
dans ces zones dÕactivit�s. 

¥ Un r�glement adapt� est mise en place pour les zones UX et UXA (CES, 
hauteurs, reculsÉ). 

¥ Le stationnement est g�r� dans le r�glement en fonction des destinations 
permettant ainsi dÕassurer une r�ponse aux besoins li�s aux activit�s 
autoris�es. 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Conforter et d�velopper les commerces et services de proximit� autour des 
polarit�s urbaines, et plus g�n�ralement au sein du tissu b�ti existant. 

Renforcer la centralit� du chef-lieu 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Encourager le regroupement des commerces/services au chef-lieu afin de 
g�n�rer une attractivit� �conomique locale. 

¥ Renforcer lÕaire de chalandise du chef-lieu par la r�alisation dÕop�rations 
dÕhabitat collectif / interm�diaire 

¥ Identifier et p�renniser les activit�s de commerces et de services existantes 
en fixant des lin�aires commerciaux au titre du L151-16 afin de garantir la 
p�rennit� et le dynamisme du commerce et services de proximit�. 

¥ Faciliter lÕacc�s des commerces (engager une politique de stationnement 
adapt�e et favoriser la cr�ation de cheminements doux reliant les espaces 
dynamiques commerciaux et de services, permettre leur visibilit�) 

 

Traduction ¥ Le PLU met en place une servitude de pr�servation de la diversit� 
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r�glementaire commerciale sur les rez-de-chauss�e commerciaux et de services dans la 
zone UA au Chef lieu sur les b�timents accueillant actuellement des 
commerces et des restaurants. LÕobjectif est de garantir une animation du 
centre et pr�server une qualit� du cadre de vie. 

¥ Le r�glement du PLU admet lÕartisanat et le commerce sous condition 
uniquement zone UA, afin dÕ�viter une dispersion de lÕoffre, dans le but de 
cr�er une attractivit� commerciale au chef-lieu (secteur regroupant les 
�quipements publics) 

¥ Une zone UA avec OAP est d�finie au nord de la ZAC afin de permettre une 
densification par des b�timents collectifs et ainsi renforcer la centralit�. 
LÕOAP pr�voit �galement des cheminements modes doux en direction du 
cÏur du village. 

¥ Le r�glement fixe des r�gles de stationnements par ratio selon les 
destinations et sous-destinations. 
 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

D�velopper lÕactivit� li�e au tourisme vert et sportif 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ D�velopper un tourisme Ç vert È de Ç proximit� È reposant sur le patrimoine 
naturel et urbain existant. 

¥ Compl�ter et mailler les sentiers et chemins pi�tons de d�couverte et les 
connecter aux chemins dÕusage 

¥ P�renniser les �quipements existants supports de lÕactivit� touristique 
¥ Maintenir et d�velopper lÕoffre dÕh�bergement touristique et sa diversit� 

dans les secteurs d�di�s 
¥ Prot�ger et mettre en valeur le patrimoine de Cornier (urbain, architectural, 

paysager) afin quÕil puisse g�n�rer un tourisme de proximit� 
¥ Tirer parti du rayonnement des p�les dÕattrait touristique p�riph�riques pour 

permettre le d�veloppement du Ç petit È h�bergement (g�tes, h�tels, 
restaurantsÉ). 

 

Traduction 
r�glementaire 

¥ Les b�timents patrimoniaux sont identifi�s au zonage au titre de lÕarticle 
L.151-19, pour lesquels le r�glement sera attentif � leur bonne pr�servation. 

¥ Le parc de la Commanderie de Moussy fait lÕobjet dÕun classement par une 
servitude L.151-23 du code de lÕurbanisme afin dÕassurer sa pr�servation 

¥ Le PLU identifie de nombreux emplacements r�serv�s pour des 
cheminements Ç mode doux È. Il sÕagit � la fois de cr�ation ou 
dÕ�largissement en zone urbaine, mais �galement de cr�ation de chemins en 
secteur naturel et agricoles (afin de relier les secteurs urbanis�s). 

¥ Le r�glement du PLU autorise les annexes touristiques en zone A 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Pr�server et p�renniser lÕactivit� agricole existante dans sa dynamique 
�conomique, sociale, environnementale et paysag�re 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Prot�ger de lÕurbanisation les terres agricoles indispensables � lÕactivit�, 
reconnues par le SCoT, situ�es en dehors de lÕenveloppe b�tie 

¥ Limiter lÕurbanisation aux abords des exploitations p�rennes pour leur 
assurer une p�rennit� et un d�veloppement futur (en dehors des espaces � 
enjeux urbains majeurs). 

¥ Pr�server des acc�s ais�s aux terrains dÕusage et des c�nes dÕouverture 
directe autour des exploitations 
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¥ Tenir compte de la valeur paysag�re de certains espaces, en interdisant 
lÕimplantation de b�timents. 

¥ -Maintenir des coupures agricoles entre les hameaux 
        - En stoppant lÕurbanisation lin�aire 

¥         - En d�veloppant des formes urbaines plus �conomes en foncier 
¥ -Diversifier lÕactivit� agricole en favorisant les fili�res courtes (ventes � la 

ferme), le maraichage 
- 

Traduction 
r�glementaire 

¥ Les sites dÕexploitations agricoles, les b�timents agricoles, notamment ceux 
¥ accueillant du b�tail, sont class�s en zone agricole et rep�r�s � titre 

informatif sur le plan de zonage. 
¥ Le PLU met en place un zonage sp�cifique pour prendre en compte lÕactivit� 

agricole li�e � lÕ�levage des animaux (notamment les centres �questres) avec 
un classement en zone AE et un r�glement adapt�.  

¥ Les terrains agricoles indispensables ont �t� class�s en zone agricole A 
¥ Le d�veloppement dans la plaine, pr�sentant des enjeux agricoles, est  limit� 

; les zones U et AU ont �t� d�finies de mani�re strictement proportionnelle 
aux besoins fonciers pour r�aliser le projet d�mographique. 

¥ Le PLU tient compte des circulations agricoles et surtout pr�serve les acc�s 
aux terrains agricoles. En effet, le PLU limite lÕurbanisation lin�aire ce qui 
�vite de couper des acc�s agricoles. 

¥ Le r�glement admet les locaux de vente directe et le maraichage. 

 

TH�MATIQUE ENVIRONNEMENT/PAYSAGE  

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Pr�server lÕarmature �cologique du territoire au travers de la prise en 
compte de la trame verte et bleue 

Pr�server les espaces naturels � forte valeur patrimoniale. 

Int�grer les espaces de nature ordinaire dans la r�flexion de 
d�veloppement.  

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Etablir un projet de d�veloppement sÕappuyant sur la trame verte et 
bleue : 
- Identifier et assurer la protection des r�servoirs de biodiversit� 
(ZNIEFF Ç Ensemble des zones humides du plateau des Bornes È, zones 
humides, cours dÕeau), 
- Reconna�tre la valeur des espaces naturels remarquables dans le PLU 
(plaine des Rocailles, zones humides du plateau des Bornes), 
- Pr�server les espaces de nature ordinaire et les espaces agricoles 
perm�ables, entre les r�servoirs de biodiversit�, dont le r�le est 
strat�gique pour la fonctionnalit� des continuit�s �cologiques du 
territoire. 
- Prot�ger les corridors �cologiques et les axes de d�placement de la 
faune identifi�s. 
- Prot�ger de lÕurbanisation les berges et ripisylves des cours dÕeau en 
respectant une bande de recul. 
 

¥ Limiter la consommation des espaces agricoles et forestiers ; recentrer 
lÕurbanisation sur les p�les identifi�s, limiter le d�veloppement des 
hameaux dans lÕenveloppe d�j� b�tie et stopper lÕhabitat diffus qui 
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p�nalise les fonctionnalit�s �cologiques (obstacles ponctuels 
suppl�mentaires 

 

Traduction 
r�glementaire 

¥ Le document limite fortement les possibilit�s de construire. LÕurbanisation a 
�t� recentr�e au plus pr�s de la centralit�. De nombreuses zones U et 2AU 
du PLU ont �t� rendues aux zones A ou N. Les zones agricoles sont class�s 
en secteur AP, pour leur valeur paysag�re ou en A pour leur int�r�t agricole.  

¥ Les hameaux disposent de zones constructibles recentr�es et d�finies selon 
lÕenveloppe b�tie. Les extensions sont limit�es et ne sont pr�vues quÕen 
continuit� des constructions existantes, dans les secteurs � moindre impact 
paysager.  

¥ Les ripisylves structurantes sont class�es en zone N, les zones humides en 
zone NH (avec r�glement adapt� interdisant tout drainage ou destruction de 
zone humide). 

¥ Le PLU classe en zone A ou N les ouvertures visuelles et les espaces agricoles 
structurant identifi�s dans la TVB 

¥ Le PLU identifie les corridors �cologiques pour une trame L.151-23 du code 
de lÕurbanisme 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Maitriser et r�duire les sources de pollution. 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Limiter les rejets directs dans les cours dÕeau. 
¥ En imposant une gestion des eaux pluviales � lÕ�chelle de chaque projet 
assurant leur r�tention et/ou leur infiltration (perm�abilit� des sols, É). 
¥ En maintenant les haies agricoles qui participent au captage dÕune partie 
des eaux pluviales. 
¥ En prot�geant les zones humides pour leur r�le d'�puration naturelle des 
eaux 

- Poursuivre la politique visant le bon �tat �cologique des cours dÕeau 

¥ En maintenant ou en restaurant les espaces de respiration le long des cours 
dÕeau. 
¥ En prot�geant les ripisylves et bandes enherb�es 

- Maintenir le libre �coulement des eaux pluviales dans les secteurs urbains. 

¥ En limitant les obstacles aux ruissellements. 
¥ En maintenant les foss�s et les noues existantes. 

 

Traduction 
r�glementaire 

¥ Toute nouvelle construction devra �tre raccord�e au r�seau EU pour �viter 
toute pollutions des milieux naturels 

¥ Le PLU a introduit lÕobligation de gestion des eaux pluviales, selon les 
prescriptions des annexes sanitaires, et de leur traitement si les eaux 
collect�es sont susceptibles dÕ�tre pollu�es 

¥ Les annexes sanitaires d�taillent pr�cis�ment la r�glement des eaux pluviales 
et d�termine pour chaque secteur dÕurbanisation dÕune taille significative 
(d�sign� SPU- secteur potentiellement urbanisable) les travaux � r�aliser 
pr�alablement � lÕurbanisation du secteur. 

¥ Les cours dÕeau sont pr�serv�s par un classement en zone N sur au moins 
10m de profondeur de part et dÕautre des rives permettant la prise en 
compte des risques. 

¥ Les zones humides b�n�ficient dÕun classement en zone NH avec un 
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r�glement adapt�. Le r�glement du PLU sÕattache � interdire toutes 
occupations et utilisations du sol, ainsi que tous travaux qui auraient pour 
effet de drainer ou ass�cher la zone humide. 

 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Tendre vers un d�veloppement urbain r�duisant son impact 
environnemental en limitant la pression sur les ressources naturelles 
(foncier, ressource en eau, �nergies) 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Ma�triser les besoins �nerg�tiques en limitant lÕ�talement urbain sur les 
secteurs �loign�s des polarit�s et qui sont g�n�rateurs de d�placements 
individuels motoris�s. 

¥ Traiter syst�matiquement la question de lÕaccessibilit� pi�tonne et 
cycliste dans les op�rations importantes 

¥ Permettre la r�alisation de formes urbaines plus denses, �conomes en 
�nergie (mitoyennet�, retraits, volumes, orientation) É tout en restant 
adapt�es � la morphologie communale. 

¥ Mettre en place un r�glement encadrant lÕutilisation renouvelables ou 
de mat�riaux ou proc�d�s de construction de performance 
environnementale : 
- Int�gration des panneaux solaires 
- Hauteur diff�renci�e en cas de toiture terrasse v�g�talis�e,  
- Prise en compte de lÕensoleillement dans les op�rations dÕensemble,  
Mais des proc�d�s � adapter notamment aux hameaux historiques pour 
conserver leurs caract�ristiques (toitures, É) 

¥ Imposer la gestion des eaux pluviales � la parcelle. 
 

 

Traduction 
r�glementaire 

¥ La ma�trise des besoins �nerg�tiques passe par plusieurs points : 
o Les zones U et AU ont �t� d�finies de mani�re � pr�voir une urbanisation 
compacte autour des enveloppes d�j� urbanis�es. 
o Les OAP sÕattachent � conforter les itin�raires pi�tons et cycles 

¥ Les formes urbaines �conomes en �nergie : le PLU pr�voit quÕune partie des 
logements futurs seront des logements en immeuble collectif ou de lÕhabitat 
interm�diaire, formes qui sont plus �conomes que les maisons individuelles. 

¥ Le recours aux �nergies renouvelables : le r�glement du PLU ne fait aucun 
obstacle � lÕutilisation des �nergies renouvelables 

¥ La carte des al�as est jointe dans les annexes informatives du PLU et a bien 
�t� prise en compte dans le dimensionnement des zones constructibles. 

¥ Le r�seau de cheminements pi�tons : des emplacements r�serv�s et les 
maillages ; dans les OAP viennent compl�ter un r�seau d�j� complet. 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE  

Mettre en place un v�ritable projet paysager � lÕ�chelle globale de la 
commune. 

Moyens retenus au 
PADD 

¥ ¥ætre particuli�rement attentif : 
¥ aux espaces agricoles, principaux sites et �l�ments ponctuels naturels 
� forte sensibilit� paysag�re (Plaine des Rocailles, vergers) 
¥ aux fronts b�tis fortement per�us,  
¥ aux c�nes de vue. 



PARTIE IV Ð CHOIX POUR �TABLIR LE PADD, JUSTIFICATION DU PLU 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 153 

 
¥ ¥D�finir des limites claires entre espaces urbains et espaces naturels 

(lisibilit� et qualit� paysag�re du territoire). 
¥ ¥En limitant lÕurbanisation extensive des trois p�les urbains principaux 

(Chef-lieu, Moussy, La Madeleine) : les extensions p�riph�riques devront 

constituer des limites claires dÕurbanisation 
¥ ¥En stoppant lÕurbanisation extensive des autres hameaux : leur 

confortement restera possible au sein des limites actuelles de 

lÕenveloppe urbaine 

¥ ¥En marquant clairement la pr�dominance des enjeux agricoles autour 

des groupements b�tis p�riph�riques : arr�t de lÕurbanisation lin�aire, 

densification limit�e pour limiter les conflits dÕusage avec lÕagriculture, 

É 
¥ En ajustant les emprises constructibles en fonction des usages des 

terrains (jardins li�s � une habitation, espace agricole, É). 
 

Traduction 
r�glementaire 

¥ Le PLU identifie la plaine des Rocailles avec un zonage NPr sp�cifique pour 
prendre en compte les caract�ristiques de cet espace avec un r�glement 
adapt� (gestion des d�blais / remblais)   

¥  La r�duction de la consommation dÕespace trouve sa traduction dans le 
principe de recentrage de lÕurbanisation autour du chef-lieu, de sa 1�re 
p�riph�rie et des p�les secondaires (Moussy, La Madeleine). Les zones 2AU 
dans les hameaux ont �t� supprim�es. Les zones AU ont �t� recentr�es 
autour de la chef-lieu, de sa 1�re p�riph�rie et des p�les secondaires, avec 
des OAP qui d�finissent des principes dÕam�nagement paysager. 

 

 

ORIENTATION 
G�N�RALE 

Agir sur le d�veloppement urbain pour ma�triser les besoins �nerg�tiques 
et pr�server la qualit� de lÕair  

Moyens retenus au 
PADD 

¥ Prendre en compte les orientations du Plan de Protection de 
lÕAtmosph�re en fonction des outils du PLU 

¥ Ma�triser les besoins �nerg�tiques en limitant fortement lÕhabitat diffus, 
g�n�rateur de d�placements et en recentrant lÕurbanisation sur les p�les 
strat�giques (notamment les secteurs desservis par les transports en 
communs, proches des �quipements, connect�s aux modes doux de 
d�placements) 

¥ Favoriser lÕefficacit� �nerg�tique des b�timents : 
- Privil�gier le recours aux �nergies renouvelables dans les nouveaux 
projets et les b�timents existants (projet bois / �nergie) 
- Favoriser les modes de d�placements alternatifs � la voiture 
individuelle (mixit� des fonctions, d�veloppement des modes doux par 
la poursuite de la cr�ation de liaisons, de stationnement v�los) 
 

 

Traduction 
r�glementaire 

¥  La ma�trise des besoins �nerg�tiques passe par plusieurs points :  
o Les zones U et AU ont �t� d�finies de mani�re � pr�voir une 

urbanisation compacte autour des enveloppes d�j� urbanis�es.  
o Les OAP sÕattachent � conforter les itin�raires pi�tons et cycles 

¥ De nombreux emplacements r�serv�s sont pr�vus pour mailler le territoire 
et relier les diff�rents secteurs urbains. Cela permet dÕoffrir une alternative 
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� la voiture individuelle et de limiter les besoins �nerg�tiques.  
¥ Les formes urbaines �conomes en �nergie : le PLU pr�voit dans les secteurs 

soumis � OAP que la plus grande partie des logements futurs seront des 
logements en immeuble collectif ou de lÕhabitat interm�diaire, formes qui 
sont plus �conomes que les maisons individuelles 

¥ Le recours aux �nergies renouvelables : le r�glement du PLU ne fait aucun 
obstacle � lÕutilisation des �nergies renouvelables. 
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CHAPITRE IV.2 :  
MOTIFS DE LA D�LIMITATION DES ZONES, DES 

RéGLES ET DES ORIENTATIONS 
DÕAM�NAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 

IV.2.1 Le d�coupage du territoire en zones 

LÔadoption des grands objectifs �tablissant le Projet dÕAm�nagement et de D�veloppement Durables 
(PADD) a des cons�quences directes sur le zonage de la commune. Le territoire communal est partag� 
en 4 types de zones !: 

 

1. Les zones urbaines 

 

" UA : Zone dÕurbanisation dense, correspond au Chef-lieu.  

" UB : Zone dÕurbanisation de densit� moyenne, densit� � conforter. Il sÕagit de la 1�re p�riph�rie du 
chef-lieu 

" UH : Zone dÕurbanisation de densit� moyenne � faible, tissu pavillonnaire 

" UE : Zone dÕ�quipements publics ou dÕint�r�t collectif. 

" UR : Zone correspondant �  lÕemprise de la ligne de chemin de fer SNCF et de lÕautoroute 

"  UX : Zone d�di�e aux activit�s �conomiques artisanales et industrielles 

"  UXA : Zone mixte dÕaccueil des activit�s �conomiques artisanales et industrielles 

 

 

2. Les zones � urbaniser 

"  1AU(i) : Zone � urbaniser, � vocation principale dÕhabitat, ouverte � lÕurbanisation sous r�serve de 
respecter des orientations dÕam�nagement et de programmation et soumise � op�ration 
dÕam�nagement dÕensemble. Les indices a, b, d indiquent la zone urbaine de r�f�rence.  

 

3. Les zones agricoles 

" A : Zone agricole. La zone A comprend le secteur :  

" AA : Secteur agricole �  vocation animali�re. 

" AP : Secteur agricole � valeur paysag�re. 
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4. Les zones naturelles et foresti�res 

" N : Zone naturelle. La zone N comprend les secteurs : 

" N : Secteur naturel. 

" NE : Secteur naturel dÕ�quipements publics ou dÕint�r�t collectif. 

" NH : Secteur naturel correspondant aux zones humides 

" NPR : Secteur naturel de la Plaine des Rocailles. 

 

 

III.2.2 Les secteurs urbains et � urbaniser 

 

Pr�alable : la strat�gie de structuration urbaine retenue par le PLU 

 

Au regard des enjeux urbains propres � CORNIER (confortement de la  centralit� du chef-lieu et 
d�veloppement des p�les secondaires de la Madeleine et Moussy, limitation des besoins en 
d�placements, volont� de r�duire la consommation fonci�re...) et des enjeux �cologiques et paysagers, 
la collectivit� sÕest engag�e dans une d�marche de recentrage de lÕurbanisation, dans le respect des 
orientations du SCoT du Pays Rochois.  

En effet, le document dÕurbanisme pr�c�dant ne permettait pas de r�pondre de mani�re satisfaisante � 
ces enjeux notamment aux vues : 

! des importantes capacit�s de d�veloppement dans les hameaux et groupes de constructions 
�loign�es du chef-lieu et des p�les secondaires. LÕurbanisation de ces secteurs serait venue alimenter 
lÕ�clatement urbain de la commune, nuisant ainsi � son fonctionnement (augmentation des 
d�placements, atteinte � la centralit� affirm�e du chef-lieu, probl�matique des r�seaux), mais aussi � 
la qualit� environnementale et paysag�re du territoire (lisibilit� urbaine, mitage des espaces 
agricoles, absence de pr�servation des continuit�s �cologiques et des sensibilit�s paysag�res...). 

 

Une volont� dÕ�conomie de foncier et de pertinence du d�veloppement territorial a donc guid� le 
travail tout au long de la proc�dure de r�vision du PLU, dans le respect des prescriptions et des 
orientations du SCoT du Pays Rochois. 

Ainsi, la commune a souhait� orienter son d�veloppement autour dÕune armature urbaine privil�giant : 

" Le confortement du chef-lieu et de sa 1�re p�riph�rie et des commerces, services, �quipements 
existants comme p�le principal de d�veloppement et de services (�quipements structurants, 
commerces de proximit�, densification du b�ti...). Toutefois le confortement du chef-lieu est 
effectu� de fa�on mesur�e pour plusieurs raisons :  

- le chef-lieu a connu ses derni�res ann�es un apport important de population avec la r�alisation 
des logements dans le cadre dÕune op�ration dÕam�nagement dÕensemble (ZAC) 

- le chef-lieu est travers� par la RD qui dessert la zone dÕactivit�s du Chatelet : ce sont donc 
plusieurs dizaines de camions qui traversent quotidiennement la centralit�. Une solution de 
d�viation doit �tre mise en Ïuvre avant dÕenvisager tout nouveau d�veloppement cons�quent 
sur ce secteur de la commune, pour des raisons de s�curit�, de qualit� du cadre de vie. 

- les terrains vou�s � lÕurbanisation dans le pr�c�dent document �taient des terrains class�s en 
zone 2AU, sur des secteurs � forts enjeux agricoles (t�nements de bonne qualit� agronomique) et 
paysagers (entr�e de ville notamment). Un reclassement en zone agricole et naturelles est justifi�. 
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" LÕaffirmation des p�les de Moussy et de la Madeleine (Pralet  compris), dans le fonctionnement 
urbain, comme p�les secondaires de d�veloppement de lÕhabitat. Dans ces secteurs, le PLU 
cherche � permettre lÕurbanisation des dents creuses et admet un renforcement des polarit�s par 
une extension de lÕurbanisation ma�tris�e (afin de tenir compte des enjeux agricoles, et 
paysagers). Dans ces espaces, il est recherch� une diversit� de lÕoffre de logements. Le p�le de la 
Madeleine est le secteur qui va conna�tre le d�veloppement le plus important. 

" LÕaffirmation que lÕensemble des hameaux �loign�s (Fornasse, Le Riret, Le Marais)  nÕa pas 
vocation � se d�velopper ; ils peuvent toutefois recevoir une urbanisation limit�e  dans les dents 
creuses, lorsque les r�seaux sont adapt�s ou les solutions dÕassainissement individuel possibles.  

" La volont� dÕassurer une densit� progressive depuis la centralit� (plus dense, avec une OAP 
promouvant les b�timents collectifs) vers les secteurs p�riph�riques (moins denses, aves des OAP 
proposant des mixit�s dans les formes urbaines et des gabarits adapt�e � lÕenvironnement b�ti 
de chaque site). 

" La recherche de limites claires dÕurbanisation, notamment vis-�-vis des espaces agricoles et des 
continuit�s �cologiques. 

 

Ainsi, le PLU sÕest attach� � concentrer la majeure partie de son d�veloppement autour de la centralit� et 
des polarit�s secondaires de la Madeleine et de Moussy, tout en recherchant � mailler les autres secteurs 
avec le chef-lieu et entre eux (continuit�s modes doux, ...). 

 

1. Les zones urbaines 

Les zones urbaines sont des zones  

"  Le secteur UA correspond au cÏur du chef-lieu de CORNIER. 

Il sÕagit du p�le principal  

La zone Ua a une fonction principale dÕhabitat et de mixit� des fonctions dans les secteurs denses de la 
commune. Les r�gles ont pour but de favoriser une image de centre par lÕimplantation de construction � 
usage dÕhabitation � caract�re collectif et dÕinciter � lÕimplantation de commerces et artisanat de 
proximit�.  

Cette zone est actuellement marqu�e par des images vari�es :  

- une structure ancienne,  
- la pr�sence dÕespaces publics 

 

LÕobjectif de la commune dans cette zone UA est de d�finir les r�gles encadrant la construction de 
logements en immeubles collectifs ; le but �tant de densifier la centralit�.  

Afin de favoriser les logements collectifs, la hauteur des constructions est limit�e � R+3+C et 14 m�tres au 
faitage. La probl�matique des constructions avec toitures terrasses est g�r�e avec une limitation � 12m � 
lÕacrot�re. 

Le CES est de 0,50  afin de permettre une densification.  

Les constructions devront sÕimplanter :  

¥ avec un recul de 5m des emprises et voies publiques 

La commune a souhait� mettre en place une servitude de pr�servation de la diversit� commerciale (art. 
L151-16 CU) pour les commerces et services existants le longe de la route du village ainsi quÕ au niveau 
de lÕop�ration r�cente au croisement de la route de Chevrier et de la place des Tilleuls, install�s en rez de 
chauss�e. 
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A noter que la zone UA comprend une Orientation dÕAm�nagement et de Programmation sur le 
t�nement au nord de la ZAC. Cette OAP correspond � la deuxi�me tranche de la ZAC que la commune 
avait pr�vu de d�velopper. A noter que ce secteur est consid�r� comme b�ti dans le cadre de 
lÕapprobation du SCoT (cf carte de lÕenveloppe urbaine) 

 

"  La zone UA Ç Chef-lieu È situ�e imm�diatement au Nord de la zone UA 

Il sÕagit dÕune zone strat�gique pour le d�veloppement de CORNIER. Elle couvre 1 ha environ. Il sÕagit 
dÕun secteur de confortement.  

Cette zone a vocation � accueillir des logements collectifs, avec une densit� moyenne de 50 logt par ha. 
Ainsi il est attendu environ 50 logements dont 30% de logements aid�s.  

LÕurbanisation de la zone doit permettre de renforcer les maillages doux ; notamment des connexions 
avec le chef-lieu et les �quipements publics.  

Une r�flexion dÕensemble a donc �t� men�e par la commune pour r�pondre aux enjeux suivants : 
- Assurer la coh�rence g�n�rale de lÕurbanisation du site et de la silhouette urbain du chef-lieu. 
- Imposer une densification des formes urbaines (collectif). 
- Conforter le maillage pi�tons/cycles. 
- S�curiser les acc�s � la zone et �viter la multiplication des acc�s directs depuis la route de 

Cornier. 
- Conforter lÕoffre en habitat (libre et social) 
- Maintenir des interfaces paysag�res avec le b�ti existant du chef-lieu.  
- Pr�servation et renforcement de la ripisylve situ�e au nord de la zone  

 

 

"  Le secteur UB correspond aux secteurs de moyenne densit� 

Le PLU identifie une zone UB de moyenne densit� qui concerne deux type de secteurs sur la commue : 

- le secteur de confortement du chef-lieu 

- les cÏurs des polarit�s secondaires  

LÕobjectif pour ces zones est de pr�server la mixit� des formes urbaines, dÕassurer une densification et 
une animation autour de la centralit� par le d�veloppement de lÕhabitat de type petits collectifs / habitat 
interm�diaire. 

CÕest aussi une zone de transition entre les secteurs denses des polarit�s et les secteurs pavillonaiires. 

La zone UB permet de mettre en Ïuvre le principe retenu par la commune de densification progressive 
vers la centralit�.  

Le CES a �t� d�termin� de telle sorte � inciter � utiliser la hauteur maximale admise des constructions et 
permettre une densification avec  une Ç constructibilit� È plus �lev�e que celle de la zone UB du POS 
(COS de 0,40).  

Le PLU propose une marge par rapport aux CES de mani�re � permettre une densification et une qualit� 
des am�nagements et de lÕarchitecture. Le CES a donc �t� fix� � 0,25.   

20 % dÕespace commun est exig� pour toute op�ration de logements (dont 50% au minimum seront 
r�alis�s de pleine terre) afin de  conserver un cadre de vie et une qualit� des espaces communs. 

 

 

 

"  Le secteur UH correspond aux secteurs de densit� faible � moyenne 
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Il sÕagit de la zone urbaine la moins dense. Elle correspond :  

- aux secteurs p�riph�riques du chef-lieu et des polarit�s secondaires (Moussy et La Madeleine) 

- aux hameaux �loign�es des polarit�s (Pierre Grise, La Fornasse, Le Marais, Chez Quoex, La Bathia 
notamment). 

La zone UH a �t� �tablie sur la base de la zone UH du PLU actuel.  

Les zones UH sont bas�es sur lÕenveloppe b�tie actuelle.  

Il sÕagit de secteurs o� seront privil�gi�s les logements group�s (interm�diaires et petits collectifs 
R+1+combes)  et les maisons individuelles.  

La zone UH est en grande partie urbanis�e, elle offre des potentiels en dents creuses, dispers�s sur le 
territoire sans possibilit� de ma�trise fonci�re par la collectivit�. Ces potentiels sont nombreux � faire 
lÕobjet de r�tention fonci�re.  

Les hauteurs pourront �tre admises jusque R+1+ comble et 9m au faitage. 

25 % dÕespace commun est exig� pour toute op�ration de logements (dont 50% au minimum seront 
r�alis�s de pleine terre) afin de  conserver un cadre de vie et une qualit� des espaces communs. 

Un CES est fix� � 0,15 pr�vu pour cadrer les possibilit�s dÕurbanisation. Il permettra � la fois dÕassurer une 
bonne v�g�talisation du site, lÕutilisation de la hauteur maximum autoris�e et lÕobligation de proc�der � 
des regroupements de petites parcelles pavillonnaires. Ce CES permet de densifier les secteurs 
pavillonnaires. 

 

 

"  Le secteur UE correspond aux �quipements publics et dÕint�r�t collectif, donc n�cessitant un 
r�glement adapt�. 

Cette zone a pour vocation principale dÕaccueillir les �quipements publics et/ou dÕint�r�t collectif : 
cimeti�re, salle polyvalente,  �quipements scolaires, mairie, services techniques, aires de jeux, skate parc. 

Son zonage sp�cifique doit lui permettre dÕavoir un r�glement adapt� pour faciliter la r�alisation de 
constructions importantes, r�pondant aux besoins de la population. Ë noter que la construction 
dÕ�quipements publics est aussi autoris�e dans les autres zones urbaines. Toutefois, ce zonage sp�cifique 
permet dÕidentifier les �lots vou�s � accueillir les �quipements structurants, n�cessaires au 
fonctionnement actuel et � venir de la commune.  

Deux secteurs sont identifi�s sur le territoire :  

- le cÏur du chef-lieu avec la mairie, la salle des F�tes, les stationnements publics 
- le secteur accueillant le cimeti�re et le skate parc 

La zone UE offre peu de potentiels de d�veloppement : extension du cimeti�re,  

 

"  Le secteur UX correspond aux secteurs dÕaccueil des activit�s artisanales et industrielles . 

La zone UX identifie les zones dÕactivit�s existantes  (ZA du Ch�telet) et les structures isol�es (sites de la 
Bathia et du Marais).  

Les moyens r�glementaires ont pour objectifs de favoriser lÕimplantation dÕactivit�s artisanales et 
industrielles. 

A noter que ces zones �taient d�j� identifi�es au PLU pr�c�dent, la collectivit� a donc souhait� maintenir 
ce rep�rage. 

 

"  Le secteur UXA correspond aux secteurs mixtes dÕaccueil des activit�s artisanales et industrielles. 
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La zone UXA identifie les zones dÕactivit�s existantes dans lesquelles lÕinstallation dÕactivit�s industrielles, 
artisanales est autoris�e. Afin de prendre en compte lÕexistant, la mixit� des usages et afin dÕassurer un 
coh�rence les logements sont autoris�s dans cette zone. 

Cette zone UXA  correspond aux zones dÕactivit�s de Chez Baron et Moussy. 

 

"  Le secteur UR correspond � lÕemprise du domaine public ferroviaire et autoroutier. 

Cette zone identifie lÕautoroute et la voie ferr�e et ses d�laiss�s. 

Il sÕagit dÕidentifier ces infrastructures de transport qui traverse le territoire communal et leur donner des 
r�gles sp�cifiques en cas dÕam�nagement  

Sont seulement admis dans cette zone les constructions et installations li�es au fonctionnement et � 
lÕexploitation de la voie ferr�e et de lÕautoroute.   

 

 

2. Les secteurs de d�veloppement (urbanisation future) � destination principale 
dÕhabitat 

La commune a souhait� porter une attention particuli�re au d�veloppement de son urbanisation, dans 
une logique de d�veloppement durable et dÕ�conomie du foncier agricole. 

La commune a souhait� porter une attention particuli�re au d�veloppement de son chef-lieu et de ses 
p�les secondaires (La Madeleine et Moussy), dans une logique de d�veloppement durable. 

Les secteurs de d�veloppement (hors mutation au coup par coup de t�nements construits priv�s, non 
anticipables dans le PLU) sont identifi�s comme suit : 

 

"  4 zones 1AUindic�es, dont 

 

"  Les zones 1AUB et 1AUH Ç Le Pralet È situ�e sur le p�le secondaire de la Madeleine 

Cette zone, dÕune superficie de 4ha, a vocation � venir densifier le p�le secondaire de la Madeleine en 
proposant une offre avec une mixit� des formes architecturales. A noter que le p�le de la Madeleine a 
connu un d�veloppement ces derni�res ann�es avec une op�ration immobili�re le long de la route du 
Pralet, permettant une premi�re phase de densification. 

Ce secteur va b�n�ficier dÕune liaison pi�tonne avec le chef-lieu par lÕinscription dÕemplacement r�serv� 
(ER n ¡9). 

Ce t�nement est donc strat�gique, il a fait lÕobjet dÕacquisitions fonci�res par la collectivit�, en partie, 
depuis de nombreuses ann�es. 

LÕacc�s pourra se r�aliser en deux points : route du Pralet et route du village. 

LÕOAP envisage environ 90 logements  soit une densit� de lÕordre de 22 logt/ha.  

Une r�flexion dÕensemble a donc �t� men�e par la commune pour r�pondre aux enjeux suivants : 
- Assurer la coh�rence g�n�rale de lÕurbanisation du site. 
- Imposer une mixit� des formes urbaines (collectifs, interm�diaires, individuels) 
- Conforter le maillage pi�tons/cycles. 
- G�rer lÕinterface entre la zone de d�veloppement et la RD903 (source de nuisances) par la 

cr�ation dÕun filtre arbor� paysag�. 
- Connecter ce secteur par la mise en place de cheminements mode doux 
- Traiter qualitativement la question de lÕespace public par la cr�ation dÕun espace central 
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A noter que la zone 1AUb est concern�e par une servitude imposant 25% de logement social (en nombre 
et en surface de plancher) 

 

"  La zone 1AUH Ç La MadeleineÈ situ�e sur le p�le secondaire de la Madeleine  

Cette zone, dÕune superficie de 1,2ha, a vocation � venir densifier la Madeleine en proposant une offre en 
habitat collectif et individuel.  

Les acc�s seront assur�s depuis la route de la Vuach�re (via lÕER) et la route de la Madeleine (servitude de 
passage), tels que figur�s sur le sch�ma. 

LÕOAP envisage environ 25 logements  soit une densit� de lÕordre de 20 logt/ha.  

Une r�flexion dÕensemble a donc �t� men�e par la commune pour r�pondre aux enjeux suivants : 
- Assurer la coh�rence g�n�rale de lÕurbanisation du site. 
- Imposer de lÕhabitat collectif. 
- Conforter le maillage pi�tons/cycles. 
- Tenir compte de la n�cessit� de coh�rence avec la zone A voisine en mati�re de desserte � long 

terme 
- Imposer une coupure verte au cÏur de lÕop�ration 

 

A noter que la zone pr�vue pour recevoir le b�timent collectif est concern�e par une servitude imposant 
25% de logement social (en nombre et en surface de plancher) 

 

"  La zone 1AUH Ç Moussy È situ�e sur le p�le secondaire de Moussy 

Cette zone, dÕune superficie de 0,9ha, a vocation � venir structurer Moussy, en sÕappuyant sur des limites 
naturelles (ruisseau � lÕouest de lÕop�ration).  

LÕacc�s sera assur� depuis la route du Lavoir et la route dÕArbusigny. La desserte sera r�alis�e de telle 
sorte que la voie puisse �tre prolong�e.LÕOAP envisage environ 9 logements  soit une densit� de lÕordre 
de 10logt/ha.  

Une r�flexion dÕensemble a donc �t� men�e par la commune pour r�pondre aux enjeux suivants : 
- Assurer la coh�rence g�n�rale de lÕurbanisation du site. 
- Imposer de lÕhabitat de faible densit� afin de respecter les formes urbaines du site 
- Conforter le maillage pi�tons/cycles. 

 

 

"  La zone 1AUH Ç Champ Ravy Veige È situ�e sur le p�le secondaire de La Madeleine 

Cette zone, dÕune superficie de 0,4ha, a vocation � venir structurer le pole de la Madeleine.  

Les acc�s seront assur�s depuis la route de Veige et la route de Champ Ravy. 

LÕOAP envisage environ 5 logements  soit une densit� de lÕordre de 120 logt/ha.  

Une r�flexion dÕensemble a donc �t� men�e par la commune pour r�pondre aux enjeux suivants : 
- Assurer la coh�rence g�n�rale de lÕurbanisation du site. 
- Imposer de lÕhabitat collectif. 
- Conforter le maillage pi�tons/cycles. 
- Permettre shunt du croisement de la Madeleine et s�curiser les d�placements 
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3. Les secteurs de confortement des �quipements  

 

La commune a aussi identifi� des secteurs de confortement des �quipements publics pour accompagner 
le d�veloppement. 

 

"  La zone UE correspond aux �quipements publics et dÕint�r�t collectif, donc n�cessitant un 
r�glement adapt�. 

Cette zone a pour vocation principale dÕaccueillir les �quipements publics et/ou dÕint�r�t collectif. Elle 
comprend :  

Au chef-lieu :  

¥ le secteur dÕ�quipements autour de la Mairie, de lÕ�cole, de la salle des F�tes  

Au sud du chef-lieu 

¥ le cimeti�re et lÕespace de loisirs (skate-parc) 

 

4. Les secteurs de confortement des activit�s �conomiques  

 

La commune a aussi identifi� des secteurs de confortement des activit�s �conomiques pour 
accompagner le d�veloppement. 

La collectivit� a souhait� conserver les deux types de zones identifi�s au pr�c�dent PLU afin de maintenir 
les caract�ristiques propres � chacun des secteurs. 

"  La zone UX identifie les zones dÕactivit�s existantes. 

Elle couvre : 

¥ la zone dÕactivit�s du Chatelet qui propose encore quelques potentiels libres en coh�rence avec le 
PADD et le SCoT, 

¥ Le secteur du Marais qui accueille une entreprise 
¥ Le secteur de la Bathia qui accueille une entreprise de logistique 

 
Ces zones sont destin�es � accueillir des activit�s industrielles, artisanales ou des bureaux. Les 
commerces ne sont admis que sÕils sont li�s aux activit�s artisanales implant�es dans la zone (vente de la 
production).  

Ces zones permettent dÕimplanter des constructions � usage dÕhabitat seulement sÕil sÕagit de logements 
de fonction ou li�s � la direction ou � la surveillance des locaux et dans la limite de 1 logement par 
b�timent dÕactivit�. 

Ces zonages sp�cifiques doivent permettre dÕavoir un r�glement adapt� � la nature des activit�s 
pr�sentes. 

 

"  La zone UXA identifie les zones dÕactivit�s existantes. 

Elle couvre : 

¥ la zone dÕactivit�s de Moussy 
¥ La zone dÕactivit�s de chez Baron 
 

Ces zones sont destin�es � accueillir des activit�s industrielles, artisanales ou des bureaux. Les 
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commerces ne sont admis que sÕils sont li�s aux activit�s artisanales implant�es dans la zone (vente de la 
production).  

Ces zones permettent dÕimplanter des constructions � usage dÕhabitat seulement sÕil sÕagit de logements 
de fonction ou li�s � la direction ou � la surveillance des locaux et dans la limite de 1 logement par 
b�timent dÕactivit�. 

Ces zonages sp�cifiques doivent permettre dÕavoir un r�glement adapt� � la nature des activit�s 
pr�sentes. 

 

 

III.2.3. Les secteurs agricoles, naturels et forestiers 

 

1. Les zones agricoles 

 

"  La zone A comprend les secteurs dans lesquels lÕagriculture justifie dÕune protection particuli�re. 
La zone A a �t� d�finie sur la base de la carte agricole r�alis�e par la Chambre dÕAgriculture Savoie Mont 
Blanc pour le SCOT et sur la base des prairies agricoles cartographi�es dans le diagnostic paysager. Les 
principales parcelles agricoles � enjeux, ainsi que les exploitations agricoles ont �t� pr�serv�es de 
lÕurbanisation.  

 

La zone A a pour but de maintenir lÕagriculture et de garantir le caract�re agreste actuel. Par exception, 
seuls peuvent y �tre admis les b�timents et installations agricoles � condition que leurs 
implantations dans la zone soient reconnues indispensables � lÕactivit� agricole, justifi�es par 
lÕimportance de lÕexploitation et ses imp�ratifs de fonctionnement sur la base des crit�res pr�cis�s, et 
sous r�serve dÕune localisation adapt�e au site. 

"  Unit� �conomique dirig�e sous forme individuelle ou collective ayant une activit� de production 
agricole correspondant � la ma�trise et � lÕexploitation dÕun cycle biologique de caract�re v�g�tal ou 
animal, g�n�rant des revenus professionnels. 

"  Justifier de lÕexploitation, dÕune surface minimum �gale � une SMI (ou �quivalent) : surface 
minimum dÕinstallation : 16 ha dans les communes class�es en zone montagne, 18 ha hors zone 
montagne) avec application des coefficients dÕ�quivalence, surface situ�e dans un rayon de 5 km du 
lieu dÕimplantation du si�ge dÕexploitation. 

"  Retirer de ses revenus agricoles plus 50% des revenus, et consacrer plus de 50% de son temps de 
travail � lÕactivit� agricole. 

"  Justifier de la p�rennit� / viabilit� de lÕexploitation. 

 

 

Depuis la mise en application de la Loi, n¡ 2014-1170 du 13 octobre 2014, d'avenir pour 
l'agriculture, l'alimentation et la for�t, la gestion de lÕhabitat isol� est �galement autoris�e (article 
L151-12 du Code de lÕurbanisme). Le r�glement pr�cise les conditions de hauteur, d'implantation et de 
densit� des extensions et des annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur 
compatibilit� avec le maintien du caract�re naturel, agricole ou forestier de la zone. 

La zone A permet lÕimplantation des exploitations agricoles et du logement des actifs sous conditions. 
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Au titre de lÕarticle L151-12, la gestion du b�ti existant est prise en compte � lÕarticle 2 de la zone A. Il ne 
sÕagit pas ici dÕautoriser un d�veloppement mais de permettre lÕ�volution du b�ti existant. Il sÕagit donc 
de constructions isol�es ou groupement de quelques constructions o� la collectivit� ne souhaite pas voir 
un d�veloppement (secteurs excentr�s, enjeux environnementaux, agricoles ou paysagers importants). 
Ces habitations ont donc �t� identifi�es au regard des objectifs de protection des milieux naturels et des 
paysages. Ils permettent, en outre de fixer des limites claires dÕurbanisation et de lutter contre le mitage 
progressif quÕa pu conna�tre le territoire. 

Ainsi au titre de lÕarticle L151-12 du Code de lÕurbanisme, les modifications des habitations non li�es aux 
exploitations agricoles sont autoris�es sous conditions : sont autoris�es les augmentations de surface de 
plancher � usage dÕhabitation, si elles sont inf�rieures ou �gales � 60m!, et ce, dans le volume du 
b�timent existant � la date dÕapprobation du PLU ou en extension de celui-ci. 

Les annexes (accol�es ou non) des constructions admises sont limit�es � 2 annexes maximum par 
b�timent principal, qui seront dÕune superficie cumul�e de 60m! de surface de plancher ou dÕemprise au 
sol (telle que d�finie par lÕarticle R. 420-1 du Code de lÕUrbanisme) + une piscine. Ces annexes devront 
�tre situ�es � moins de 10m de la construction principale. 

 

"  La zone A comprend un sous secteur AA dans lesquels lÕagriculture justifie dÕune protection 
particuli�re par rapport aux exploitations li�es � lÕ�levage des animaux. La zone permet  

- Les l�gers am�nagements et �quipements dÕaccueil du public li�s � la d�couverte des milieux 

animaliers reconstitu�s. 

- Les b�timents dÕh�bergement des animaux et le logement des chefs dÕentreprises n�cessaires � la 
surveillance et au bon fonctionnement sous r�serve dÕ�tre int�gr�s dans un m�me volume. 

- Les activit�s de production dÕ�levage agricole en annexe des l�gers am�nagements et �quipements 
dÕaccueil du public li�s � la d�couverte des milieux animaliers reconstitu�s. 

- Les carri�res dÕentra�nement sous r�serve quÕelles soient r�alis�es en mat�riaux perm�ables et soient 
paysag�es. 

- La construction de man�ges sous r�serve quÕils soient r�alis�s en ossature bois et parfaitement int�gr�s 
� leur environnement paysager 

- Les annexes (garage, abris � outils de jardin ou � bois, piscine, boxes pour chevaux) des b�timents 
existants si elles sont implant�es � proximit� imm�diate des constructions pr�existantes dans la limite de 
deux annexes par construction et sous r�serve dÕune int�gration soign�e. La surface de plancher cumul�e 
des annexes ne pourra exc�der 60 m2. 

 

 

 

 

 

2. Les zones naturelles 

 

La zone N correspond aux secteurs � prot�ger en raison soit de la qualit� des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur int�r�t, notamment dÕun point de vue esth�tique, historique ou 
�cologique, soit de lÕexistence dÕune exploitation foresti�re, soit de leur caract�re dÕespaces 
naturels. Ont �t� class�s en zone N : 

 "  les grandes unit�s bois�es et les espaces naturels � enjeux de biodiversit�. 
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 "   les secteurs de bord de ruisseaux. 

En outre, dans les zones N, le Code de lÕUrbanisme ne limite pas la nature des constructions qui peuvent 
�tre admises, contrairement � la zone A. Un d�coupage plus fin des zones naturelles du territoire a donc 
�t� effectu� en fonction de la nature de lÕoccupation du sol analys�e dans le cadre de lÕ�tat initial du site 
et de lÕenvironnement. Pour chacune de ces zones, le PLU a d�termin� la nature des travaux, ouvrages, 
constructions susceptibles dÕ�tre admis et ce, en fonction du type de protection que ces zones justifient 
en pr�servant le maintien du caract�re naturel de la zone.   

 

Ainsi la zone naturelle de la commune se compose de 3 secteurs pour chacun desquels une 
r�glementation sp�cifique est formul�e : 

¥ Un secteur NE, secteur dÕ�quipements 

¥ un secteur NH, secteur abritant les zones humides. 

¥ Un secteur NPR, secteur d�di� � la Plaine des Rocailles 

 

"  Un secteur NE : il sÕagit dÕun secteur qui couvre les secteurs dÕ�quipement : terrains de sport (et les 
�quipements dÕaccompagnement comme les vestiaires).  

Cette zone admet :  

¥ Les constructions et installations li�es et/ou n�cessaires aux �quipements publics ou dÕint�r�t 
collectif, � condition dÕ�tre compatibles avec la vocation de la zone et sous r�serve dÕune  bonne 
int�gration paysag�re.  

 

"  Un secteur NH (secteur de la zone naturelle correspondant aux zones humides) : secteur naturel 
qui identifie les zones humides devant �tre prot�g�s au titre de lÕanalyse environnementale. Les secteurs 
NH sont d�finis � partir de lÕinventaire d�partemental des zones humides et classent en Nh les zones 
humides av�r�es de cet inventaire. 

Le r�glement est tr�s restrictif dans les secteurs NH, dont le but est de pr�server la biodiversit� et la 
fonctionnalit� de ces milieux.  

LÕarticle 2 indique :  

Dans les secteurs Nh, sont interdits : 

¥ Toute construction, drainage, remblai, stockage de mat�riaux et autres travaux susceptibles de 

modifier le fonctionnement biologique et hydraulique des zones humides, voire de les d�truire.  

¥ Toute intervention sur les milieux naturels qui nÕentrent pas dans le cadre de mesures de gestion, 

 

Toutefois, dans les secteurs Nh, seuls sont autoris�s : 

¥ les l�gers am�nagements sÕils sont directement li�s � la d�couverte et la valorisation des zones 

humides 

¥ les travaux de gestion et/ou restauration des habitats naturels constitutifs des zones humides 

¥ les travaux li�s au maintien ou � lÕam�lioration de leur fonctionnement hydraulique. 

 
"  Un secteur NPR (secteur de la zone naturelle correspondant � la Plaine des Rocailles) : secteur 
naturel qui identifie la plaine des Rocailles, afin de mettre en exergue les sp�cificit�s paysag�res de cet 
espace compos� dÕune armature bocag�re, avec des blocs erratiques. 

Le r�glement vise � prot�ger lÕaspect paysager avec  

 Sont aussi autoris�s : 
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- Les l�gers am�nagements et �quipements dÕaccueil du public limit�s � de lÕinfrastructure, sous r�serve 
dÕune qualit� paysag�re de qualit� et de lÕutilisation de mat�riaux non imperm�abilisant. 

- Les l�gers am�nagements li�s � la d�couverte et la valorisation des milieux naturels. 

- les d�blais/remblais sous r�serve dÕune bonne int�gration paysag�re et dans un but dÕam�lioration de la 
condition de lÕusage agricole des terrains et sous r�serve dÕune autorisation ICPE et de lÕaccord de la 
collectivit� 

- Sont autoris�es les augmentations de surface de plancher � usage dÕhabitation, si elles sont inf�rieures 
ou �gales � 60m!, et ce, dans le volume du b�timent existant ou en extension. 

- Les annexes (accol�es ou non) des constructions admises sont limit�es � 2 annexes maximum qui seront 
dÕune superficie cumul�e de 60m! de surface de plancher ou dÕemprise au sol (telle que d�finie par 
lÕarticle R. 420-1 du Code de lÕUrbanisme) + une piscine. Ces annexes devront �tre situ�es � moins de 
10m de la construction principale.  
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III.2.4. Justifications r�glementaires sp�cifiques 

 

LES EMPLACEMENTS R�SERV�S 

Un emplacement r�serv� est un t�nement supportant une r�servation communale concernant 
exclusivement des projets dÕint�r�ts collectifs. 

On distingue: 

- Les emplacements r�serv�s destin�s aux voiries, ou tron�ons de voiries nouvelles n�cessaires � la 
desserte des zones urbaines, � leur fluidit�, et aux �changes � lÕint�rieur ou aux franges des zones 
urbanis�es  

- Les emplacements r�serv�s destin�s � renforcer le maillage des d�placements doux  

- Les emplacements r�serv�s qui d�finissent les terrains pr�vus pour des �quipements de superstructure 
ou dÕinfrastructure  

 

ER n¡1 : cet emplacement r�serv� est d�fini le long de lÕautoroute A410, en partie avale pour cr�ation 
dÕune voie de desserte. Il sÕagit pour la collectivit� de mettre un projet ambitieux visant � desservir la zone 
dÕactivit�s du Chatelet. En effet cet emplacement r�serv� doit permettre aux poids lourds et camions 
dÕ�viter la travers�e, de r�duire les nuisances, dÕam�liorer la s�curit�. Cet emplacement r�serv� longe 
lÕautoroute depuis lÕintersection vers le pont du Chatelet, en direction dÕArenthon. 

 

ER n¡2 : cet emplacement r�serv� est d�fini afin dÕ�largir une voie de liaison pour des raisons de s�curit� 
au chemin de la Fruiti�re sur le secteur de Moussy. 

 

ER n¡3 : cet emplacement r�serv� est d�fini pour am�nager le chemin de la Luche et permettre la mise 
en place dÕune plateforme. 

 

ER n¡4 : cet emplacement r�serv� est destin� � lÕ�largissement du chemin rural dit de Trepan. Il sÕagit 
dÕam�liorer la circulation pour la s�curit� des usagers. 

 

ER n¡5 : cet emplacement r�serv� est destin� pour am�nager le chemin de lÕEssert et am�liorer les 
conditions de circulation, pour la s�curit� des usagers. 

 

ER n¡6 : cet emplacement r�serv� doit permettre dÕam�liorer les conditions de circulation automobile 
pour lÕimpasse des Carr�s, de cr�er des cheminements pi�tons entre un secteur dÕhabitat et la centralit� 
du chef-lieu. 

 

ER n¡8 

Ce emplacement r�serv� doit permettre dÕam�liorer les conditions de circulation automobile, en 
permettant dÕam�nager le chemin de la Loue. 
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ER n¡9 : cet emplacement r�serv� doit permettre de renforcer le maillage Ç mode doux È du territoire. Il 
sÕagit de cr�er une liaison ente les secteurs urbains que sont le chef-lieu et La Madeleine (Le Pralet), en 
empruntant les chemins ruraux existants  (chemin de la Loue) et les chemins dÕusage, tout en �vitant 
dÕimpacter lÕactivit� agricole. Il sÕagit de connecter par modes doux deux polarit�s de d�veloppement. 

 

ER n¡10 : cet emplacement r�serv� est d�fini pour la cr�ation de modes doux. Il sÕagit � travers cet ER de 
mailler des chemins ruraux existants et de permettre une liaison entre le chef-lieu et la plaine des 
Rocailles. Le d�veloppement des modes doux est un des objectifs de la r�vision du PLU. 

 

ER n¡11 : cet emplacement r�serv� est destin� pour d�velopper des stationnements publics en entr�e 
du chef-lieu. Ce t�nement est justifi� car il est � proximit� imm�diate de lÕ Eglise, proche des 
�quipements sportifs (skate parc). Il convient donc de combler un d�ficit de stationnements publique sur 
un secteur ou les usages sont av�r�s. 

 

ER n¡12 : cet emplacement r�serv� est destin� pour am�nager la desserte du secteur de La Madeleine. Il 
sÕagit de s�curiser lÕacc�s entre la RD903, la route de la Madeleine, la route du Pralet et le site de 
lÕentreprise de logistique. Une r�flexion sur cette intersection dangereuse a conduit � la d�finition de cet 
ER. 

 

ER n¡13 : cet emplacement r�serv� est destin� pour la cr�ation dÕune voie de desserte. Il sÕagit de 
r�pondre � un sch�ma de circulation globale � lÕ�chelle du secteur de la Madeleine Cette voie doit 
permettre de contourner le centre de la Madeleine et dÕassurer une liaison entre la route de la Vuachere 
et la route de la Madeleine. Cet emplacement r�serv� r�pond � la cr�ation de voie nouvelles, n�cessaire 
� la desserte dÕune future zone urbaine. Il sÕagit pour la collectivit� dÕanticiper en coh�rence avec le 
sch�ma de lÕOAP. 

 

ER n¡14 : cet emplacement r�serv� est destin� � am�liorer les conditions de circulations et permettre 
une connexion entre le chemin de Trois Pos�s et la route du Pralet. 

 

ER n¡15 : cet emplacement r�serv� est destin� � am�liorer les cheminements mode doux en permettant 
dÕ�largir la route de la Madeleine afin de cr�er des trottoirs. Il sÕagit de permettre une continuit� le long 
de cet axe. Le d�veloppement des modes doux est un des objectifs de la r�vision du PLU. 

 

ER n¡16 : cet emplacement r�serv� est destin� � am�liorer les cheminements mode doux en permettant 
dÕ�largir la route de la Madeleine afin de cr�er des trottoirs. Il sÕagit de permettre une continuit� le long 
de cet axe. Le d�veloppement des modes doux est un des objectifs de la r�vision du PLU. 

 

ER n¡17 : cet emplacement r�serv� est destin� pour lÕam�nagement du croisement entre la RD903 et la 
RD6, afin de s�curiser les travers�es et la circulation de ce secteur � tr�s forte circulation. Il sÕagit de 
s�curiser une intersection dangereuse.  

 

ER n¡19 : cet emplacement r�serv� est destin� � am�liorer les cheminements mode doux en permettant 
dÕ�largir la route de la Madeleine afin de cr�er des trottoirs. Il sÕagit de permettre une continuit� le long 
de cet axe. Le d�veloppement des modes doux est un des objectifs de la r�vision du PLU. 
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ER n¡20 : Cet emplacement r�serv� est destin� pour assurer la desserte et la connexion entre le chemin 
de Veige et lÕimpasse de Champs Ravy. Il sÕagit pour la collectivit� dÕanticiper en coh�rence avec le 
sch�ma de lÕOAP de la zone 1AU Champ Ravy Veige et de cr�er un shunt � lÕintersection dangereuse 
entre la route de la Madeleine et le chemin de Veige. 

 

ER n¡21 : cet emplacement r�serv� r�pond � la cr�ation de voie nouvelles, n�cessaire � la desserte dÕune 
future zone urbaine. Il sÕagit pour la collectivit� dÕanticiper en coh�rence avec le sch�ma de lÕOAP de la 
zone 1AU du Pralet. 

 

ER n¡22 : cet emplacement r�serv� doit permettre dÕam�liorer les conditions dÕaccessibilit� entre la 
RD903 et le hameau de la Madeleine. Il sÕagit de s�curiser une intersection dangereuse. Il r�pond � une 
solution technique possible par la cr�ation dÕun rond-point. 

 

ER n¡23 : cet emplacement r�serv� doit permettre de renforcer le maillage Ç mode doux È du territoire. Il 
sÕagit de cr�er une liaison ente les secteurs urbains que sont le chef-lieu et Moussy, en empruntant les 
chemins ruraux existants  (chemin de la Vignettaz, chemin Bois dÕEnfer) et les chemins dÕusage, tout en 
�vitant dÕimpacter lÕactivit� agricole. Il sÕagit de connecter par modes doux deux polarit�s de 
d�veloppement. 

 

ER n¡24 : cet emplacement r�serv� doit permettre de renforcer le maillage Ç mode doux È du territoire. Il 
sÕagit de cr�er une liaison ente les secteurs urbains que sont le chef-lieu et Moussy, en am�nageant la 
route de la Vignettaz. Il sÕagit de connecter par modes doux deux polarit�s de d�veloppement. 

 

ER n¡25 : cet emplacement r�serv� doit permettre de renforcer le maillage Ç mode doux È du territoire. Il 
sÕagit de cr�er une liaison ente les secteurs urbains que sont le chef-lieu et La Fornasse, en am�nageant 
un chemin rural et en le poursuivant. Il sÕagit de connecter par modes doux deux secteurs de la 
commune. 
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LES SERVITUDES POUR MAINTIEN DE LA DIVERSIT� COMMERCIALE (article L151-
16 du Code de lÕurbanisme) 

La commune de CORNIER  b�n�ficie de la pr�sence de commerces et de restaurants au Chef-lieu, que la 
collectivit� souhaite p�renniser dans un objectif dÕanimation de la centralit� et pour r�pondre aux 
besoins de la population. Le PLU vise � assurer le maintien de cette dynamique �conomique dans la 
centralit� par lÕinstauration de r�gles sp�cifiques.  

Ainsi les constructions, rep�r�es par des tirets violets, font lÕobjet dÕune servitude au titre de lÕarticle L151-
16 du Code de lÕUrbanisme. Le r�glement impose la r�alisation de rez-de-chauss�e � vocation 
commerciale, de service ou dÕ�quipement en cas de construction neuve ou limite les possibilit�s de 
changement de destination des rez-de-chauss�e commerciaux lorsque la construction est existante, par 
les r�gles suivantes :  

Secteur Ua :  

Afin de favoriser la mixit� urbaine et dans le secteur d�fini au titre de lÕarticle L151-16 du code de 

lÕurbanisme, 

- Les b�timents � usage dÕhabitation sont admis sous r�serve de r�aliser des locaux � 

destination dÕartisanat et de commerce de d�tail, dÕactivit�s de service, de 

restauration ou � destination d'�quipement dÕint�r�t collectif, en rez-de-chauss�e. 

- Dans le cas de lÕam�nagement de b�timent existant ou de la reconstruction apr�s 

d�molition dÕun b�timent ou dÕun groupe de b�timents existant comprenant une surface � 

vocation commerciale ou de service, le b�timent apr�s am�nagement devra proposer 

une surface � vocation dÕactivit� commerciale ou de service au minimum �quivalente 

� la surface commerciale existante avant d�molition ou r�am�nagement. Si la surface � 

vocation commerciale ou de service se trouvait au rez-de-chauss�e, la surface �quivalente 

attribu�e aux commerces ou aux services devra �galement se situer en rez-de-chauss�e. 

- Le changement dÕusage ou de destination est interdit.  

 

LES OUTILS EN FAVEUR DE LA MIXIT� SOCIALE 

Afin dÕassurer la r�alisation de logements locatifs sociaux, il est inscrit au r�glement et au plan de zonage 
des servitudes pour logement social au titre de lÕarticle L151-15 du Code de lÕUrbanisme. 
 
Ces servitudes sont mises en place dans les OAP avec pour objectif dÕatteindre 25% de logement 
social dans la production de logement pr�vue au PLU. 
 
Les taux de logements sociaux varient entre 25 et 30 % selon les programmes retenus dans les OAP.  

 

 

LES CONSTRUCTIONS PATRIMONIALES (article L151-19 du code de lÕurbanisme) 

Dans lÕensemble des zones, la commune a souhait� recenser les constructions susceptibles dÕavoir un 
int�r�t patrimonial � pr�server, voire � r�habiliter, conform�ment � lÕarticle L151-19 du Code de 
lÕUrbanisme. Ainsi les constructions t�moins de lÕhistoire urbaine (b�timents publics, ch�teau, maisons 
bourgeoises,É) et agri-pastorales (anciens corps de ferme), de la commune ont �t� identifi�es. Les 
projets devront respecter le caract�re existant du b�ti. 

Toutefois, il convient de consid�rer : 
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"  quÕune majeure partie dÕentres elles ont d�j� un statut dÕhabitation et sont r�habilit�es (zone UA, UB, 
UH notamment). Le classement op�r� sur ces constructions a donc pour but principal de pr�server des 
�l�ments architecturaux essentiels et dÕinterdire les extensions qui pourraient nuire � la qualit� des 
constructions. 

"  que les constructions pr�sentant une possibilit� de r�habilitation disposent de r�gles de capacit� 
habitable diff�rentes de la zone dans laquelle elles se situent. En effet, le r�glement pr�cise que les 
r�habilitations sont possibles sans limitation de surface de plancher et sans extension, afin de ne pas 
nuire � la qualit� des constructions. 

 

PARC Ë PROT�GER (article L151-19 du Code de lÕurbanisme) 

Comme pr�sent� dans lÕanalyse paysag�re, la commune de CORNIER dispose dÕun site de qualit� avec le 
monument de la Commanderie L'�difice date du XIIe si�cle, de facture romane. C'�tait une commanderie 
des Chevaliers de Saint-Jean de J�rusalem. Elle est accompagn�e par un jardin compos� dÕarbres. 

La collectivit� souhaite conserver le parc qui accompagne le b�timent. 

 

Dans le secteur dÕint�r�t paysager rep�r� au titre de lÕartcle L.151-23 du code de lÕurbanisme, le 
r�glement indique que tout travaux ayant pour effet de d�truire un �l�ment de paysage naturel et non 
soumis � un r�gime dÕautorisation doivent faire lÕobjet dÕune d�claration pr�alable. En cas dÕintervention 
les d�truisant tout ou partiellement, une reconstitution, avec esp�ces identiques, des �l�ments paysagers 
est obligatoire sur le terrain dÕassiette de lÕop�ration. 

 

LES SECTEURS DÕINT�RæT �COLOGIQUE (article L151-23) du Code de lÕurbanisme) 

Les 3 corridors �cologiques, identifi�s au diagnostic, sont  prot�g�s par une trame adapt�e au PLU au 
titre de lÕarticle L151-23 du Code de lÕUrbanisme. 

Le r�glement indique que Ç Dans les secteurs identifi�s au titre de lÕarticle L151-23 du Code de 
lÕUrbanisme au titre des corridors �cologiques, sont admis : 

¥ les extensions mesur�es des b�timents dÕhabitation sous r�serve de ne pas porter atteinte � lÕactivit� 
agricole et de prendre toute les dispositions pour quÕils soient compatibles avec le maintien de la 
fonctionnalit� des corridors �cologiques ;  

¥ les �quipements, b�timents et installations techniques destin�s aux services publics (t�l�phone, EDF, 
r�servoir dÕeau, etc.) sous r�serve de ne pas porter atteinte � lÕactivit� agricole et de prendre toute les 
dispositions pour quÕils soient compatibles avec le maintien de la fonctionnalit� des corridors 
�cologiques ; 

¥ les cl�tures herbag�res destin�es � lÕactivit� agricole sous r�serve qu'elles ne nuisent pas � la qualit� 
des corridors ; 

¥ la cr�ation de mares destin�es � la r�cup�ration de l'eau de pluie et � l'alimentation des animaux ; 

¥ les travaux dÕentretien des haies et des petits boisements (�lagageÉ).  

¥ les b�timents et �quipements autoris�s et n�cessaires � lÕactivit� agricole ou aux services publics 
devront permettre le maintien de la circulation de la faune. Les cl�tures, si elles sont rendues n�cessaires 
par la nature des b�timents et �quipements, devront �tre perm�ables � la faune (type haies arbustives 
compos�es dÕessences locales) ou � d�faut, lorsque la s�curit� des ouvrages lÕexige, les cl�tures devront 
conserver un espace libre entre le sol et le d�but de la cl�ture dÕune hauteur de 15 cm afin de laisser 
passer la petite faune. 
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LA TRAME VERTE ET BLEUE 

Rappel de lÕarticle R.123-11 du Code de lÕUrbanisme : 

Conform�ment � lÕarticle R.123-11 du Code de lÕUrbanisme modifi� par d�cret n¡2012-290 du 29 f�vrier 
2012 : 

Le plan de zonage du PLU identifie les espaces et secteurs contribuant aux continuit�s �cologiques ainsi 
que la trame verte et bleue. 

La collectivit� sÕest appuy�e sur les �l�ments des contrat corridors, et sur les donn�es disponibles afin de 
d�finir sa trame verte et bleue, sur le travail men� par lÕ�cologue et le paysagiste dans le cadre du 
diagnostic du PLU, tout en prenant en compte le Sch�ma R�gional de Coh�rence Ecologique approuv�. 

Conform�ment � lÕarticle R.123-11 du Code de lÕUrbanisme modifi� par d�cret n¡2012-290 du 29 f�vrier 
2012, le plan de zonage du PLU identifie les espaces et secteurs contribuant aux continuit�s �cologiques 
ainsi que la trame verte et bleue. Ces secteurs sont rep�r�s � plusieurs titres : 

- Par un classement appropri� en zone N, NH, NPR, ou AA et sur la base du diagnostic environnemental. 

- Par un rep�rage au titre de lÕarticle L151-23, identifiant les corridors �cologiques. 

- Par un rep�rage au titre de lÕarticle L151-23, prot�geant les parcs. 

- Par un classement en zone AP des espaces agricoles dÕint�r�t paysager. 

 

Un r�glement a �t� associ� � ces rep�rages visant � assurer leurs pr�servations (gestion des cl�tures en 
milieu agricole, ...), constructions et installations interdites.  

 

 

LES SECTEURS DE RISQUES NATURELS (article R123-11b du Code de lÕurbanisme) 

Les secteurs identifi�s dÕal�as forts par les Services de lÕ�tat sont rep�r�s dans les servitudes dÕutilit�s 
publique. Compte tenu que ce rep�rage nÕa pas �t� fait � lÔ�chelle cadastrale, le r�glement pr�cise que Ç 
toute nouvelle occupation et utilisation du sol ne devra pas �tre de nature � aggraver les risques ni � en 
provoquer de nouveaux È. 

Les secteurs dÕal�as naturels forts sont issus dÕun rep�rage au 10 000�me, donc ne sont pas pr�cis � 
lÕ�chelle parcellaire. Cette identification vise � imposer une �tude sp�cifique pour d�montrer que les 
projets de constructions ne sont pas de nature � augmenter le risque naturel sur ce secteur. 

 

LES ESPACES BOIS�S CLASS�S (article L113-1 du Code de lÕurbanisme) 

Le PLU de CORNIER ne pr�voit aucun espace bois� class�.  

 

LES SECTEURS DE RISQUES TECHNOLOGIQUES (article R123-11b du Code de 
lÕurbanisme) 

Les secteurs soumis � risques technologiques li�s � la pr�sence de canalisations de gaz sont identifi�s au 
titre de lÕarticle R 123.11b du Code de lÕUrbanisme. Le r�glement dÕurbanisme d�finit les conditions 
dÕoccupation et dÕutilisation du sol pour les secteurs concern�s. 
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Pour toutes constructions situ�es dans les zones de danger de la canalisation de transport de gaz, 
rep�r�es � titre indicatif au plan de zonage et figurant dans les servitudes dÕutilit�s publiques : la 
pr�sence de la canalisation de transport de gaz implique dÕune part des servitudes de passage et 
dÕentretien, et dÕautre part, des contraintes de recul pour les �tablissements recevant du public et les 
immeubles de grande hauteur. 
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III.2.5. Justifications des Orientations dÕAm�nagement et de 
Programmation 

 

Les orientations dÕam�nagement et de programmation envisag�es ont pour but :  

¥ dÕorganiser lÕurbanisation des potentiels les plus importants en surface (zone de plus de 
0,5ha) 

¥ dÕorganiser lÕurbanisation des potentiels strat�giques dans lÕorganisation territoriale, 
notamment la zone UA du chef-lieu et  les zones 1AU indic�es des p�les secondaires 
(Moussy et La Madeleine)  

¥ dÕassurer la densification de lÕurbanisation par lÕexigence de densit� cible.  
 

Les OAP d�termin�es d�finissent les potentiels suivants :  

Zone Secteur Surface Densit� Nb de logements 

1AUB LA MADELEINE 1,2 ha 20 logt/ha 25 logts 

1AUB 
1AUH 

LE PRALET 4 ha 30 logt/ha 90 logts 

1AUH CHAMP RAVY VEIGE 0,4 ha  12 logt/ha 5 logts 

1AUH MOUSSY 0,9 ha 10 logt /ha 9 logts 

UA CHEF-LIEU 1 ha 40 logt/ha 50 logts 

TOTAL 7,5 ha 25LOGT/HA 180 logements 

 

Ainsi les OAP garantissent une densit�-projet de lÕordre de 20 logt/ha. Le PADD et la traduction 
r�glementaire garantissent la mise en Ïuvre des objectifs chiffr�s de mod�ration de la consommation 
dÕespaces.  

 

Le secteur Ç Chef-lieu È fait lÕobjet dÕune orientation dÕam�nagement et de programmation. 

Toutefois ce secteur nÕest pas � prendre en compte dans le potentiel final du PLU car il est int�gr� 

dans le SCoT comme un secteur d�j� b�ti. 

 

III.2.6. Les capacit�s du PLU 

 

Concernant le d�veloppement de lÕhabitat � lÕint�rieur des limites des espaces urbanis�s 

Comme �voqu� au chapitre Ç II.2 Capacit� de densification et de mutation È, le PLU assure une part 
importante des besoins en habitat au sein de lÕenveloppe urbaine actuelle, dans un souci de mod�ration 
de la consommation des espaces agricoles et naturels : 
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Bilan des capacit�s de densification et mutation 

 

  
U dents 
creuse 

U Extensif 1AU extensif 

Total th�orique 2 ha 2,8 ha 6,5ha 

 

 

Pour m�moire,  les besoins en logements sont estim�s au PADD � 200 logements. Le PLU doit donc 
envisager de d�terminer des zones � urbaniser pour permettre la r�alisation de son projet 
d�mographique.  

 

Zones 1AU 

Environ 6,5ha sont class�s en zone 1AU � usage principal dÕhabitat : il sÕagit de la zone strat�gique de 
confortement du Pralet class�e 1AUB  et 1AUH et des zones 1AUH de la Madeleine et Champ Ravy. Ces 4 
zones sont soumises � OAP. 

Les OAP d�terminent des densit�s cibles et des nombres de logements attendus (cf. paragraphe Ç III.2.4. 
Justifications des Orientations dÕAm�nagement et de Programmation È du pr�sent chapitre).  

Dans les estimations, il a �t� consid�r� que les zones 1AU ne feraient en th�orie lÕobjet dÕaucune 
r�tention. Ainsi, 100% des terrains seraient mobilisables dans le temps du PLU, soit 130 logements 
potentiels (respect des densit�s fix�es par le SCoT) 

Ë noter que le r�glement applicable � ces terrains autorise aussi lÕimplantation dÕautres destinations que 
celle de lÕhabitat (artisanat, bureaux, ...) : cette surface totale des terrains nÕest donc pas totalement 
d�volue � lÕhabitat, ce qui permettra le cas �ch�ant dÕaugmenter la densit� r�elle en nombre de 
logements/ha. 

 

Zones U 

Environ 2,8 ha sont class�s en zone U en extensif de lÕenveloppe urbaine identifi�e par le SCoT. Il sÕagit 
de prendre en compte des corrections de lÕenveloppe d�termin�e par le SCoT et de permettre des 
extensions sur des secteurs o� les r�seaux sont existants, soit 50 logements � �ch�ance du PLU (respect 
des densit�s fix�es par le SCoT). 

Environ 2 ha sont class�s en zone U en dents creuses ou espaces interstitiels, � lÕint�rieur de lÕenveloppe 
urbaine identifi�e par le SCoT. Ces secteurs sont soumis � une r�tention fonci�re importante (2/3 de 
r�tention fonci�re), sur les deux hectares de disponible notre potentiel estim� est de lÕordre de 0,7 ha de 
terrains destin�s � la consommation � �ch�ance du PLU, soit 20 logements � �ch�ance du PLU (respect 
des densit�s fix�es par le SCoT). 
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Concernant le d�veloppement de lÕhabitat dans le cadre de la r�habilitation des b�timents 
patrimoniaux 

Le plan de zonage identifie 32 b�timents patrimoniaux. Une grande partie de ces b�timents ne dispose 
pas de possibilit�s de r�habilitation mais b�n�ficie de ce classement pour des motifs de pr�servation du 
patrimoine architectural local. 

La collectivit� a souhait� permettre la r�habilitation des quelques b�timents. Le nombre de logements 
pouvant �tre d�velopp�s dans le cadre de ces r�habilitations est difficile � estimer  pour plusieurs raisons 
: probl�matiques fonci�res, techniques et de partage successoral, op�rations couteuses.  Le bilan des 
capacit�s nÕint�gre donc pas ce potentiel soumis � une tr�s forte r�tention. 

 

Bilan des capacit�s 

Le PADD annonce un besoin de 200 logements pour assurer le projet d�mographique � 12 ans de la 
commune, avec la mobilisation de 12 ha.  

La traduction r�glementaire met en Ïuvre un plan de zonage, des disponibilit�s, des OAP qui 
permettent la r�alisation de 200 logements pour une mobilisation de foncier de 12ha.  

 

 

 

 

Concernant le d�veloppement des �quipements 

 

"  Zone UE sur les �quipements publics du chef-
lieu:  

Localis�s, au cÏur du chef-lieu, de chaque cot� de 
la RD6, le PLU identifie les nombreux �quipements 
publics par un zonage UE: groupe scolaire, mairie, 
salle polyvalente, biblioth�que, stationnements, 
aire de jeux, espaces publics. 

Le zonage reprend les travaux dÕam�nagements 
r�alis�s r�cemment et les projets � venir 

 

 

  



PARTIE IV Ð CHOIX POUR �TABLIR LE PADD, JUSTIFICATION DU PLU 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 177 

"  Zone UE sur les �quipements publics au Sud 
du chef-lieu:  

Localis�s au Sud du chef-lieu, le long de la route du 
village (RD6), , le PLU identifie les nombreux 
�quipements publics par un zonage UE : cimeti�re 
et aire de jeux (skate-parc)  

Le zonage permet des extensions, notamment pour 
le cimeti�re. 

A noter que le secteur est r�duit avec un 
reclassement en zone A de la parcelle 2234 en 
partie. 

  

 

"  Zone NE:  

Situ�e au Nord du chef-lieu, adoss�e � lÕautoroute, 
la zone NE identifie les terrains de sport et les 
�quipements  

Le zonage reprend � lÕidentique le secteur Ne du 
PLU actuel 

 

 

"  Zone NE:  

En lien avec les �quipements du chef-lieu, la zone 
NE identifie les terrains communaux, dont le city 
stade. Il sÕagit de boisements et dÕespaces 
enherb�s. 
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Concernant le d�veloppement des activit�s  

Le PLU identifie :  

¥ une zone UX du Chatelet qui d�gage un potentiel de 2 ha 
¥ une zone UXA du Moussy qui d�gage un potentiel de  0,4ha 

 

 

Ces espaces correspondent aux besoins identifi�s sur les 12 prochaines ann�es. 

 

 

 

III.2.7. Le tableau des surfaces du PLU 
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III.2.8. �VOLUTION PAR RAPPORT AU PLU DE 2005 

�VOLUTION DU ZONAGE 

Au regard du projet de recentrage de lÕurbanisation autour de la centralit�, de limitation de 
lÕ�talement urbain, de prise en compte des enjeux agricoles, paysagers et environnementaux, le 
PLU reclasse en zones agricoles et naturelles environ 20 ha, dont : 

"  Environ 1,20 ha � dominante dÕhabitat.(zone U) 

"  Environ 15 ha de t�nements pr�vus pour lÕhabitat (zone 2AU) 

"  Environ 3,80 ha de t�nements pr�vus pour les activit�s �conomiques : (zones UX et 1AUX) 

 

Concernant les zones urbaines mixtes 

CHEF-LIEU 

POS ACTUEL PROJET DE PLU 

  

- reclassement en zone UE de la parcelle 2621 afin de conforter le p�le dÕ�quipement 

- mise � jour du classement au regard des op�rations r�centes : la zone AU1pm devient une zone UB, la 
zone UAz devient une zone UA 

- reclassement des zones 2AU8, 2AU6, 2AU7 en zones A et  AP afin de pr�server les espaces agricoles. Il 
sÕagit �galement de respecter lÕenveloppe urbaine d�finie par le SCoT. Ce d�classement r�pond aux 
enjeux de consommation fonci�re fix�s par le SCoT. Il sÕagit de terrains en extensif de lÕenveloppe 
urbaine. 

- reclassement des zones 2AU 16 et 2AU 17 afin de pr�server les espaces agricoles et les ouvertures 
visuelles paysag�re sur le chef-lieu (entr�es de ville qualitatives). Ce d�classement r�pond aux enjeux de 
consommation fonci�re fix�s par le SCoT et de protection des paysages (notamment la pr�servation et la 
mise en valeur des entr�es de ville) 

- l�g�re extension de la zone UH sur le secteur de la Loue pour permettre un am�nagement li� au futur 
emplacement r�serv� 
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LA MADELEINE 

POS ACTUEL PROJET DE PLU 

 
 

- suppression de la zone 1AUX afin de r�pondre aux orientations �conomiques du SCoT. La zone de la 
Bathia ne fait pas en effet partie des zones retenus come des zones de d�veloppement des activit�s 
�conomiques. Ce d�classement r�pond aux enjeux de d�veloppement �conomique fix� par le SCoT, 
qui ne retient pas cette zone comme constructible 

- suppression des zones 2AU2 et 2AU3 afin de pr�server les espaces agricoles. Il sÕagit �galement de 
respecter lÕenveloppe urbaine d�finie par le SCoT. Ce d�classement r�pond aux enjeux de 
consommation fonci�re fix�s par le SCoT. Il sÕagit de terrains en extensif de lÕenveloppe urbaine. De plus 
ces terrains sont limitrophes � la zone dÕactivit�s (logistique) qui cr�ent dÕimportants nuisances sonores 
et des d�placements de PL peu compatible avec la proximit� dÕune zone dÕhabitat. Ce d�classement 
permet de conserver des espaces ouverts structurants au sein du tissu b�ti de la Madeleine. 

- r�duction des zones 2AU18 et 2AU19 en zone A afin de pr�server les espaces agricoles et les 
ouvertures visuelles paysag�res. A noter quÕune partie de ces zones est conserv�e en zone 1AUH avec 
OAP afin de structurer le d�veloppement et les d�placements. Ce d�classement r�pond aux enjeux de 
consommation fonci�re fix�s par le SCoT. 

- suppression de lÕER n¡19 pour des raisons environnementales (pr�sence dÔune zone humide au sud) et 
cr�ation dÕun ER 

- cr�ation dÕemplacements r�serv�s  pour cheminements Ç modes doux È 

- identification de la zone humide par une zone NH 
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MOUSSY 

POS ACTUEL PROJET DE PLU 

 
 

- - reclassement des zones 2AU12, 2AU9, 2AU7 en zone A afin de pr�server les espaces agricoles. Il sÕagit 
�galement de respecter lÕenveloppe urbaine d�finie par le SCoT. Ce d�classement r�pond aux enjeux de 
consommation fonci�re fix�s par le SCoT. Ce d�classement permet de conserver des espaces ouverts 
structurants au sein du tissu b�ti. 

- ajustement de lÕenveloppe urbaine 

- mise � jour du classement au regard des op�rations r�centes : reclassement des zones 1AUh en zone 
UH afin de prendre en compte lÕexistant et les constructions r�alis�es. 

- agrandissement de la zone UXA, le long de la voie ferr�e. Il sÕagit de permettre la r�alisation dÕun lot 
(permis en cours). Les futurs travaux envisag�s par le CEVA pour am�nager la ligne de chemin de fer. 

 

CHEZ QUOEX -  

POS ACTUEL PROJET DE PLU 

  

- ce secteur fait lÕobjet de tr�s l�gers ajustements de zonage   
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LA FORNASSE 

POS ACTUEL PROJET DE PLU 

 
 

- r�duction de la zone Uh (parcelle 1237 en partie) pour prendre en compte lÕenveloppe urbaine, limiter 
lÕurbanisation lin�aire 

Ce d�classement r�pond aux enjeux de consommation fonci�re fix�s par le SCoT.   

- identification de la zone humide en zone NH 

- identification du corridor �cologique au titre de la servitude L.151-23 du code de lÕurbanisme 
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LE CHATELET 

POS ACTUEL PROJET DE PLU 

  

- reclassement des zones 1AUX en zone UX pour prendre en compte les constructions existantes 

- agrandissement de la zone UX sur les parcelles 466 et 467 pour r�pondre aux objectifs du SCoT en 
mati�re de d�veloppement �conomique. A noter que ces parcelles sont d�j� en partie occup�es. 

- lÕautoroute fait lÕobjet dÕun classement en zone UR 

- le zonage des zones A et N est ajust�e pour prendre en compte lÕoccupation et lÕusage du sol (parcelle 
1759 par exemple, class�e NT au PLU pr�c�dent 

- suppression de la zone NT au profit de zones A et N 

- identification du corridor �cologique au titre de la servitude L.151-23 du code de lÕurbanisme 
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LA BATHIA 

POS ACTUEL PROJET DE PLU 

 
 

- pas de changement pour la zone UH au lieu dit Les Moulins, � noter que la parcelle 2687correspond au 
bassin de r�tention du lotissement (bien que class� en zone UH, ce terrain nÕest pas destin� � la 
constructibilit�, mais il fait parti du lotissement) 

- reclassement de la zone NA  en zone AA  

- ajustement de la zone UH sur le secteur La Perouze pour prendre en compte une construction (parcelle 
2141) 

 

LE MARAIS 

PLU ACTUEL PROJET DE PLU 

- r�duction de la zone UX afin de prendre en compte lÕusage du site   et donc reclassement en zone A des  
parcelles 2844 et 2773. 

- pas de changement pour la zone UH 
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PIERRE GRISE 

PLU ACTUEL PROJET DE PLU 

 
 

- reclassement de la zone 2AU14 en zone NPR afin de pr�server les espaces naturelles et �viter une 
urbanisation en extensif. Ce d�classement r�pond aux enjeux de consommation fonci�re fix�s par le 
SCoT.   

- identification dÕun corridor �cologique au titre de la servitude L.151-23 du code de lÕurbanisme 
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Carte des zones retir�es par rapport au PLU de 2005 
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III.2.9. Justification des r�gles du PLU et de leurs �volutions par 
rapport au PLU de 2005 

 

(Se r�f�rer au r�glement pour lÕensemble des dispositions r�glementaires) 

La commune applique lÕensemble des articles R.151-1 � R151-55 du Code de lÕurbanisme dans sa 
r�daction en vigueur � compter du 1er janvier 2016. 

Aussi le r�glement sÕen voit-il modifi� dÕun point de vue de sa formalisation, de son organisation et du 
fond puisque de nouvelles possibilit�s sont d�sormais envisag�es. 

 

DISPOSITIONS G�N�RALES 

Des dispositions g�n�rales ont �t� introduites ; elles permettent de pr�ciser un m�me lieu : 

¥ les r�gles qui sÕappliquent � lÕensemble des zones 

¥ les modalit�s dÕapplications de certaines r�gles 

¥ les d�finitions 

Ce regroupement en dispositions g�n�rales permet dÕ�viter les divergences de r�daction entre les 
diff�rentes zones, notamment lorsque des �volutions r�glementaires interviennent apr�s lÕapprobation 
du PLU (r�vision all�g�e, modification). 

Il est � noter que pour une clarification et une meilleure lisibilit� du r�glement, des dispositions g�n�rales 
ont �t� r�dig�es au d�but du r�glement. 

 

 

PRINCIPALES RéGLES CONCERNANT LES ZONES URBAINES et Ë URBANISER 

Les zones UA, UB, UH restent inchang�es dans leur d�nomination 

Les principales �volutions r�glementaires sont les suivantes 

- mise � jour des destinations et sous destinations autoris�es  

- suppression des zones 2AU Il nÕexiste plus d�sormais au plan de zonage de zones 2AU, le PLU �tant 
calibr� au plus juste en rapport avec son projet d�mographique et aucun t�nement ne pr�sentant de 
probl�me de desserte insolvables ou dÕabsence notoire de r�seaux 

- mise en place dÕun CES afin de r�pondre � la suppression du COS. Les CES correspondent � des CES 
observ�s dans les secteurs en question et � des densit�s au sol acceptable pour la commune au regard 
des typologies de logements attendues 

En secteur UA : le coefficient dÕemprise au sol est limit� � 0,50. 

En secteur UB : le coefficient dÕemprise au sol est limit� � 0,25. 

En secteur UH : le coefficient dÕemprise au sol est limit� � 0,15. 

- le r�glement pour le stationnement �volue  avec 1 place de stationnement par tranche de 50m2 de 
surface de plancher avec un minimum de 2 places par habitation. 
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PRINCIPALES RéGLES CONCERNANT LES ZONES AGRICOLES 

 

- mise en place dÕune zone AA en lieu et place de la zone NA 

- mise � jour des destinations et sous destinations autoris�es  

- pour la gestion des logements existants en zone A  

Ainsi au titre de lÕarticle L151-12 du Code de lÕurbanisme, les modifications des habitations non li�es aux 
exploitations agricoles sont autoris�es sous conditions : sont autoris�es les augmentations de surface de 
plancher � usage dÕhabitation, si elles sont inf�rieures ou �gales � 60m!, et ce, dans le volume du 
b�timent existant � la date dÕapprobation du PLU ou en extension de celui-ci. 

Les annexes (accol�es ou non) des constructions admises sont limit�es � 2 annexes maximum par 
b�timent principal, qui seront dÕune superficie cumul�e de 60m! de surface de plancher ou dÕemprise au 
sol (telle que d�finie par lÕarticle R. 420-1 du Code de lÕUrbanisme) + une piscine. Ces annexes devront 
�tre situ�es � moins de 10m de la construction principale. 

Les habitations destin�es aux chefs dÕexploitation agricoles (logements de fonction) des exploitations 
agricoles professionnelles sont autoris�es sous les conditions cumulatives suivantes : 

o N�cessit� de r�sider sur le site principal de lÕactivit� de lÕexploitation, dans ou �proximit� imm�diate 
des b�timents de lÕexploitation pr�existante et de former un ensemble coh�rent avec ces derniers, 

o Compos� dÔun seul b�timent � usage dÕhabitat par exploitation (en cas de plusieurs logements, ils 
devront �tre int�gr�s dans le volume dÕun seul b�timent). Ce b�timent � usage dÕhabitat pourra 
sÕeffectuer dans des b�timents existants (sous la forme de r�habilitation ou r�affectation) ou accol�s, ou 
dans un b�timent nouveau situ� � moins de 20 m du si�ge dÕexploitation. Dans le cadre dÕune 
exploitation sous forme soci�taire, un seul b�timent � usage de logement de fonction pour lÕexploitation 
peut �tre autoris�. Dans tous les cas, la surface de ces logements ne devra pas d�passer 40 m2 de 
surface de plancher. 

Cette r�gle sÕapplique �galement � lÕexistant. 

o Avoir lÕacc�s de lÕhabitation commune avec celle de lÕexploitation. 

o Deux annexes maximum (accol�es ou non) des constructions � usage dÕhabitat li�es � une exploitation 
agricole admises. Leur superficie cumul�e maximum est fix�e � de 60 m2 de surface de plancher ou 
emprise au sol (telle que d�finie par lÕarticle R. 420-1 du Code de lÕurbanisme) + une piscine. 
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PRINCIPALES RéGLES CONCERNANT LES ZONES NATURELLES 

- mise � jour des destinations et sous destinations autoris�es  

- pr�cisions sur les r�gles pour les zones NH et NS 

- r�glement pour les servitudes �cologiques 

Dans les secteurs identifi�s au titre de lÕarticle L151-23 du Code de lÕUrbanisme au titre des corridors 
�cologiques, sont admis : 

¥ les extensions mesur�es des b�timents dÕhabitation sous r�serve de ne pas porter atteinte � lÕactivit� 
agricole et de prendre toute les dispositions pour quÕils soient compatibles avec le maintien de la 
fonctionnalit� des corridors �cologiques ; 

¥ les �quipements, b�timents et installations techniques destin�s aux services publics (t�l�phone, EDF, 
r�servoir dÕeau, etc.) sous r�serve de ne pas porter atteinte � lÕactivit� agricole et de prendre toute les 
dispositions pour quÕils soient compatibles avec le maintien de la fonctionnalit� des corridors 
�cologiques ; 

¥ les cl�tures herbag�res destin�es � lÕactivit� agricole sous r�serve qu'elles ne nuisent pas � la qualit� 
des corridors ; 

¥ la cr�ation de mares destin�es � la r�cup�ration de l'eau de pluie et � l'alimentation des animaux ; 

¥ les travaux dÕentretien des haies et des petits boisements (�lagageÉ). 

¥ les b�timents et �quipements autoris�s et n�cessaires � lÕactivit� agricole ou aux servicespublics 
devront permettre le maintien de la circulation de la faune. Les cl�tures, si elles sont rendues n�cessaires 
par la nature des b�timents et �quipements, devront �tre perm�ables � la faune (type haies arbustives 
compos�es dÕessences locales) ou � d�faut, lorsque la s�curit� des ouvrages lÕexige, les cl�tures devront 
conserver un espace libre entre le sol et le d�but de la cl�ture dÕune hauteur de 15 cm afin de laisser 
passer la petite faune. 
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PARTIE V :  
EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 
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CHAPITRE V.1 :  
MANIERE DONT LE PLAN PREND EN COMPTE LE 
SOUCIS DE LA PRESERVATION ET DE LA MISE EN 

VALEUR DE LÕENVIRONNEMENT 
 
 

V.1.1. LÕapplication des prescriptions environnementales du S.Co.T. 

Le PADD, le r�glement et les OAP, appliquent les objectifs et orientations du SCoT qui ont fait 
lÕobjet de leur propre �valuation environnementale sur les �l�ments d�terminants suivants : 

 

# Les besoins en logements � lÕ�chelle communale et la r�partition des formes dÕhabitats (collectif, 
interm�diaire, individuel), conform�ment au statut de la commune qualifi�e de Ç p�le de proximit� È 
dans lÕarmature territoriale du territoire du SCoT. 

# Le d�veloppement pr�f�rentiel de lÕurbanisation au niveau du chef-lieu. Le d�veloppement 
secondaire de lÕurbanisation aux hameaux de Ç Moussy È et Ç La Madeleine È ; Le confortement 
contenu des hameaux Ç Le Marais È et Ç Chez Quo�x È 

# La superficie maximum de consommation dÕespace agricole et naturel en extension des enveloppes 
urbaines actuelles, limit�e � 12 ha (soit 20% de la superficie retenue pour lÕensemble du territoire du 
SCoT). 

# LÕextension des zones artisanales limit�es � 1,3 ha sur la zone dÕactivit� du Ch�telet. 
# LÕarmature �cologique et les prescriptions associ�es aux diff�rentes classes dÕespaces et les reculs 

souhait�s par rapport aux cours dÕeau. 
# LÕarmature paysag�re et les prescriptions associ�es, � savoir pour le territoire de Cornier : 

 

¥ Le maintien des ouvertures visuelles existantes le long de la RD 503 et de la RD6 (rte du village 
et rte de Chevrier). 

¥ Pour le secteur Est de Cornier, � lÕaval de la RD2 et de lÕA410 : 
¥ Favoriser la pratique agricole peu intensive (polyculture Ð Elevage) pour maintenir lÕ�quilibre 

entre les espaces ouverts, les boisements et les haies. 
¥ Pr�server la trame de haies et boisements structurants. 
¥ Structurer lÕespace urbanis� et les franges urbaines actuelles, pour maintenir les silhouettes des 

villages. 
¥ Pr�coniser la recherche dÕune coh�rence et dÕune unit� architecturale des nouvelles 

constructions. 
¥ La structuration des enveloppes urbanis�es et des fronts urbains dans les vastes espaces 

agricoles de la plaine et des coteaux. 
¥ La limitation du cloisonnement du territoire. 
¥ Le renforcement de Ç lÕurbanit� È des centres-bourgs et des villages. 
¥ Le d�veloppement, dans les p�les principal et secondaire, dÕune trame de Ç nature en ville È 

connect�e � lÕespace rural environnant et en lien avec les Ç modes actifs È de d�placements. 
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V.1.2. Le PADD 

 

Sur la base de lÕ�tat initial de lÕenvironnement, la municipalit� a d�fini les objectifs de son projet 
communal. Le tableau page suivante, synth�tise la mani�re dont le PADD a pris en compte les grands 
enjeux environnementaux d�gag�s de lÕ�tat initial de lÕenvironnement. 
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V.1.4. Enjeu transversal 1 

La fragmentation des espaces naturels et agricoles support des continuit�s �cologique entre les grands 
r�servoirs de biodiversit� et de la qualit� des perceptions paysag�res. 

 

R�duction des extensions urbaines 

 

Le PLU r�vis� reclasse en zones N et A, environ 15ha de zone AU inscrites au PLU en vigueur. 

Ces zones AU �tait localis�es en extension du chef-lieu et des hameaux de Moussy, Pierre grise, Passaban 
et Madeleine : 

Chef-lieu : 

- La zone AU � lÕouest est reclass�e en zone A. ce reclassement permet dÕ�viter lÕartificialisation 
dÕun espace class� en ZNEFF 2 de la plaine des rocailles. 

- Plusieurs zones AU � lÕEst et au Sud, sont en grande partie reclass�es en zones A et AP. Si ce 
reclassement permet dÕ�viter la consommation dÕespaces agricole, il ne permet plus dÕassurer 
la qualification paysag�re de ce front urbain. 

Moussy : zone Au reclass�e en A, lib�rant des espaces en interface avec le ruisseau de Chez Jaillet. 

Pierre Grise : zone AU reclass�e en zone N, lib�rant des espaces en interface avec le ruisseau de la 
Madeleine. 

Passaban : zone AU reclass�e en A et Nh, permettant la conservation dÕun reliquat de zone humide au 
sud de lÕentreprise de transport (class�e UX). 

Madeleine : 

- La zone AU � lÕouest, est partiellement reclass�e en A, lib�rant un espace agricole en 
continuit� dÕun si�ge dÕexploitation. 

- La zone AU � lÕEst, est reclass�e en A, lib�rant des espaces agricole strat�giques. 

Protection des corridors et continuit�s �cologiques majeures 

Les corridors et continuit�s �cologiques sont identifi�s et prot�g�s au titre de lÕarticle L151-23 du code 
de lÕurbanisme. 

Pr�servation des cours dÕeau et zones humides 

Le r�glement classe au titre du L151-23 du Code de lÕUrbanisme, lÕensemble des zones humides en zone 
NH, strictement inconstructible. 

Une bande de 10 m de part et dÕautre des cours dÕeau doit rester Ç libre de toute construction et de tout 
remblais È au titre des dispositions g�n�rales du r�glement. 
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V.1.5. Enjeu transversal 2 

La ma�trise des ressources disponibles en eau et des rejets, pour assurer les besoins � long terme en eau 
potable tout en conservant/restaurant le fonctionnement naturel des hydro syst�mes, en consid�rant les 
effets du changement climatique. 

 

Les dispositions du PLU, se concentrent principalement sur les obligations et conditions de 
raccordements aux r�seaux dÕalimentation en eau potable et dÕassainissement. De ce point de vue le PLU 
de Cornier int�gre toutes les dispositions adapt�es pour assurer ces raccordements dans les diff�rentes 
zones autoris�es � la construction. 

Par contre le PLU ne dispose pas dÕoutil r�glementaire sp�cifique pour agir sur le bilan quantitatif de la 
ressource, m�me sÕil constitue, comme ici, un enjeu majeur pour le d�veloppement durable du territoire 
� lÕ�chelle du sous-bassin versant du ruisseau du Sion (voir �tat initial de lÕenvironnement). A son �chelle, 
le PLU de Cornier permet : 

> De conserver le fonctionnement naturel des cours dÕeau et des zones humides : Classements de 
protection. 

> De g�rer les eaux pluviales � la parcelle (article 9 du r�glement) 

> De concentrer lÕaccueil de population au chef-lieu, Moussy et La Madeleine et dÕaccroitre la part 
dÕhabitat interm�diaire et collectif, permettant de concentrer le maximum de raccordements sur 
des r�seaux performants. 

Les actions en mati�re dÕ�conomie dÕusages de lÕeau, ne peuvent �tre port�es par le PLU, hormis � 
travers des choix de croissance d�mographique. 

La Ç performance �nerg�tique des constructions È (art. 5) nÕest pas r�glement�e. 

 

V.1.6. Enjeu transversal 3 

L'am�lioration de la qualit� de l'air et la r�duction des consommations �nerg�tiques � travers : 
l'organisation, l'am�nagement et la gestion du territoire plus favorable � la r�duction de l'usage de la 
voiture individuelle ; le d�veloppement de formes urbaines plus �conomes ; la r�novation �nerg�tique 
du b�ti ancien et des modes de chauffage. 

 

Le Chef-lieu, Moussy et La Madeleine accueil la majorit� des nouveaux logements, recentr�s sur lÕhabitat 
collectif et interm�diaire. 

Les �quipements et services de proximit� sont destin�s � se d�velopper dans ces polarit�s, qui seront 
interconnect�es par un r�seau de d�placement en modes doux. Toutefois, le r�glement ne localise pas 
dÕemplacement r�serv� � cet effet. Seul le PADD donne les principes de ces connexions. 

Le r�glement facilite la r�novation du b�ti ancien. 

Le r�glement, dans ses dispositions g�n�rales et particuli�res ne fait pas obstacle au d�veloppement des 
�nergies renouvelables (notamment panneaux photovolta�ques solaires ou thermiques). 

Mais le r�glement ne d�finit pas de secteurs ou les constructions devraient respecter des performances 
�nerg�tiques renforc�es et notamment la production minimale dÕ�nergie renouvelable. 

Les toitures terrasses sont autoris�es � hauteur de 20% de lÕensemble de la toiture. 



PARTIE V Ð �VALUATION ENVIRONNEMENTALE 

CORNIER Ð R�vision du PLU -  Rapport de pr�sentation  - 201 

 

CHAPITRE V.2 :  

ANALYSE DES EFFETS ATTENDUS DE LA MISE EN 

ÎUVRE DU PLAN SUR LÕENVIRONNEMENT 
 

 

 

V.2.1 Effets sur la biodiversit� et la dynamique �cologique 

 

 

 

Rappel des enjeux d�gag�s de lÕ�tat initial de lÕenvironnement 

 

LÕextension de la zone dÕactivit� du Ch�telet 

Le PADD et Le r�glement pr�voient une extension de 1,3 ha de la zone dÕactivit� du Chatelet 
pour conforter lÕactivit� de recyclage (broyage, criblage) des d�chets inertes, qui occupe 
aujourdÕhui la majeure partie du site (terrains communaux). Le d�veloppement de ce type 
dÕactivit�s est port� par le SCOT et fait partie des enjeux relev�s sur ce territoire. Pour autant, 
cette extension se situe en espace naturel dÕint�r�t �cologique, au sein de la ZNIEFF 2 de la 
plaine de la rocaille et en interface avec le ruisseau de Berny, affluent du Sion. Cette ZNIEFF 
accueille un patrimoine naturel original du fait de lÕalternance entre petite mosa�que de milieux 
secs et zones humides, boisements et p�turages. Une flore diversifi�e se d�veloppe ainsi, tant 
dans les boisements rocailleux (Asaret dÕEurope, Cyclamen dÕEurope, nombreuses foug�resÉ) 
que dans les secteurs humides (La�che paradoxale, Laser de Prusse, S�ne�on aquatiqueÉ). La 
faune t�moigne �galement de la diversit� des milieux (papillon Azur� de la Sanguisorbe dans 
les prairies humides par exemple). 
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Localisation lÕextension de la zone dÕactivit� du Chatelet 

 

Les prescriptions du DOO encadrent les extensions dÕurbanisation notamment dans les espaces 
de classe 1B de sa trame �cologique. Il pr�cise dans ce cas que le PLU devra Ç �viter lÕextension 
de lÕurbanisation au sein de ces espaces, sauf si la d�monstration est apport�e quÕil est 
impossible de pr�voir les extensions urbaines dans un autre lieu È. Dans le cas pr�sent 
lÕextension de cette zone dÕactivit� est contrainte par lÕautoroute au sud et par des espaces 
naturels tout aussi sensibles sur sa fa�ade Ouest, �galement en ZNIEFF 2. 

 

Contournement Est du chef-lieu, pour lÕacc�s � la zone du Chatelet 

Cet emplacement r�serv� est supprim� au r�glement pour permettre un contournement Est du 
chef-lieu de Cornier afin dÕ�viter la travers�e du bourg par les poids lourds. Ce contournement 
se situait en espace agricole strat�gique � valeur paysag�re (zone Ap). 

Ce contournement Est du chef-lieu, sÕinscrit en r�alit� en solution alternative dÕun sc�nario plus 
favorable que la municipalit� a finalement retenu en emplacement r�serv� au r�glement. Il 
sÕagit de d�vier les poids lourds par la voie existante qui longe lÕautoroute (route de la Fornasse) 
en direction du Nord-Est (voie � �largir), pour raccorder la RD 903 avec une courte voie 
nouvelle qui passerait au nord du hameau de Publet, sur la commune dÕArenthon. 
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En pointill�s rouges, la localisation sommaire du sc�nario alternatif au contournement Est de Cornier (en 

jaune, limite communale) 

 
La solution par Arenthon est plus favorable en consid�rant quÕune attention particuli�re serait port�e sur 
la conservation, voir le renforcement du corridor �cologique (passage du Berny sous lÕautoroute, le pont 
de la route des granges, le Boviduc au nord du pont) et la continuit� de la mosa�que de milieux favorable 
au d�placement de la faune (haie, bosquets, prairies) dans le secteur de Pelet.  
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V.2.2 Effets sur la ressource en eau 

 

 
Hi�rarchisation des enjeux environnementaux 

 

Pr�servation des cours dÕeau 

Une bande de 10 m de part et dÕautre des cours dÕeau doit rester Ç libre de toute construction et de tout 
remblais È au titre des dispositions g�n�rales du r�glement. Cette disposition nÕemp�che toutefois pas 
lÕartificialisation de la surface du sol (bitume de voirie, stationnements v�hicules, É). 

Pr�servation des zones humides 

LÕensemble des zones humides de la commune sont identifi�es et r�glement�es au PLU, en zone NH 
inconstructible. 

Ressource en eau potable Ð bilan quantitatif 

La croissance d�mographique attendue sur la commune et assum�e par le PLU en terme de 
d�veloppement de logements, induit des besoins suppl�mentaires en eau potable. Le Diagnostic montre 
que les Ç droits dÕeau È actuellement exploit�s permettent dÕalimenter la population � lÕhorizon 2036, 
avec des situations qui pourront �tre tendues � partir de 2027, lors des pointes de consommations, en 
p�riode dÕ�tiage estival. 
La croissance d�mographique port�e par le PLU aura une pression suppl�mentaire sur le bilan quantitatif 
global de la ressource en eau avec des cons�quences sur les d�bits naturels du bassin-versant. 
 

V.2.3 Effets sur les sols et sous sols 

 

 
 

Rappel des enjeux d�gag�s de lÕ�tat initial de lÕenvironnement 
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Les effets du PLU sont tous favorables � la conservation des sols, en particulier � travers les r�gles qui 
limitent lÕimperm�abilisation et la consommation dÕespace naturel et agricole fortement r�duite. 
 

V.2.4 Effets sur la ressource �nerg�tique, gaz � effet de serre (ges) et 

qualit� de lÕair. 

 

Rappel des enjeux d�gag�s de lÕ�tat initial de lÕenvironnement 

 

 
 

Les effets du PLU sont tous favorables aux progr�s attendus en mati�re de r�duction des consommations 
dÕ�nergies fossiles et en cons�quence, de r�duction des �missions de polluants atmosph�riques. En 
particulier, le PLU concentre son d�veloppement urbain � proximit� des �quipements et services et 
surtout en faveur des formes urbaines plus �conomes en �nergies. 
Le PADD inscrit la volont� dÕune interconnexion de ces p�les de d�veloppement (Chef-lieu, Moussy, 
Madeleine) en mode de d�placement doux. Aucune traduction r�glementaire nÕapparait encore 
(emplacements r�serv�s) pour confirmer cette volont�. 
 

 

V.2.5 Effets sur lÕexposition de la population au bruit 
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Rappel des enjeux d�gag�s de lÕ�tat initial de lÕenvironnement 

 

 

Le PLU ne d�veloppe pas de mani�re importante les logements nouveaux dans les zones expos�es au 
bruit. La r�glementation dÕisolation acoustique sÕappliquera pour tout nouveau logement dans ces zones. 
 

 

 

V.2.6  Effets sur la production de d�chets 

 

 
Hi�rarchisation des enjeux environnementaux 

 

LÕ�volution d�mographique port�e par le PLU, g�n�rera des productions de d�chets suppl�mentaires, 
que la fili�re actuelle sera en mesure de traiter. 
Les nouveaux logements plut�t collectifs et interm�diaires sont moins favorables au d�veloppement du 
compostage des biod�chets (50% des Ordures m�nag�res). Cette fili�re d�velopp�e � lÕ�chelle de la 
communaut� de commune devra se renforcer � destination de ces types de logements. 
 

V.2.7  Effets sur les risques naturels et technologiques 
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Rappel des enjeux d�gag�s de lÕ�tat initial de lÕenvironnement 

 

Les risques technologiques (conduite gaz en particulier) et naturels sont bien int�gr�s dans les choix de 
d�veloppements port�s par le PLU. En particulier en ce qui concerne les risques de d�bordements 
torrentiels, des distances de 10 m de part et dÕautre des cours dÕeau sont rendues inconstructibles. 
Plusieurs zones AU du PLU en vigueur, en interfaces avec ces cours dÕeau ont �t� reclass�es en zones A 
ou N. 
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PARTIE VI : INDICATEURS 

DE SUIVI POUR LÕANALYSE 

DES RESULTATS DE 

LÕAPPLICATION DU PLU 
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Chapitre VI.1 :  

DISPOSITIF DE SUIVI 
 

Les mesures destin�es � �valuer les incidences des orientations du PLU � lÕ�ch�ance de 9 ans, se 
traduisent par des propositions dÕindicateurs de suivi. 

Les indicateurs de suivi d�velopp�s dans le tableau suivant r�pondent aux enjeux et aux objectifs 
environnementaux du territoire de Cornier. 

Chaque indicateur de suivi propos� renvoie � un ou plusieurs objectifs �tablis dans le PADD et 
directement li�s � la mise en Ïuvre du PLU. 

Ces indicateurs sont r�pertori�s par th�matique. 

Ils doivent permettre le suivi des orientations retenues par le PLU. 

Ils ont �galement �t� retenus en vertu de leur facilit� de mise en Ïuvre par la commune et de la 
disponibilit� des donn�es mobilisables. 

 

7 indicateurs ont �t� retenus pour le suivi du PLU de Cornier. Ils sont pr�sent�s dans le tableau suivant 
pr�cisant : 
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R � V I S I O N  D U   
P L A N  L O C A L  D Õ U R B A N I S M E  

Vu pour �tre annex� � la d�lib�ration 
dÕarr�t du Conseil municipal en date 
du!24 juin 2019 

Le Maire, 

1 b i s  Ð  A N N E X E  A U  R A P P O R T  D E  
P R � S E N T A T I O N  :  d i a g n o s t i c  

C O R N I E R  
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- CORNIER compte 1 276 habitants, contre 1 203 en 
2010, soit 73 habitants suppl�mentaires. 

A lÕ�chelle de la CCPR (27 253 habitants en 2015) :  

-! 6�me commune la plus peupl�e avec 1 276 habitants en 
2015, elle repr�sente moins de 5% du poids 
d�mographique de lÕintercommunalit�. 

-!Mais le 3�me taux de croissance annuel pour la p�riode 
2007/2012 (qui reste au dessus de la croissance annuelle 
observ�e sur lÕintercommunalit� avec un taux de 1,5) 

!!  Depuis de nombreuses ann�es la croissance de la 
population de la commune sÕacc�l�re.  

EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 

2 

Carte  de lÕ�volution d�mographique  p�riode 2005/2015 en 
Haute ÐSavoie (source : CD74) 

Evolution de la population (Source INSEE) 
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Au sens de lÕINSEE, CORNIER est class�e comme :   

"! Commune appartenant � un grand p�le 

Il sÕagit dÕ�tudier le dynamisme des villes et leurs zones 
dÕinßuence proche avec un principe m�thodologique bas� 
sur lÕemploi et les d�placements domicile-travail. 
CORNIER sÕint�gre � un grand p�le, cÕest � dire �  un bassin 
de vie  repr�sentant + 10 000 emplois. 

"! Ville urbaine 

Il sÕagit de caract�riser la continuit� urbaine et le nombre 
dÕhabitants, avec comme principe m�thodologique de 
rep�rer la commune qui comporte sur son territoire une 
zone b�tie dÕau moins 2 000 habitants ou aucune habitation 
nÕest s�par�e de la plus proche de + de 200m. 

CONTEXTE ADMINISTRATIF 

Zonage en aires urbaines (Source INSEE) 
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La croissance d�mographique sÕest acc�l�r�e ces 
derni�res ann�es, li�e � un solde migratoire positif et un 
solde naturel en hausse.  
La population a doubl� sur les 30 derni�res ann�es. 

On note toutefois un ralentissement sur la p�riode 
2010/2015 (1,2% de croissance annuelle), mais cette 
donn�e est � nuancer au regard des op�rations 
immobili�res en cours, notamment au chef-lieu. 

Evolution de la population (Source INSEE) 

1968 � 1975 1975 � 1982 1982 � 1990 1990 � 1999 1999 � 2010 2010 � 2015 

Variation annuelle (%) 1,3 1 2,7 2,3 2,3 1,2 

Solde naturel (%) -0,1 0 0,3 0,5 0,6 0,7 

Solde migratoire (%) 1,5 1,1 2,4 1,8 1,7 0,5 

Taux de natalit� (ä) 9,2 11,3 11,2 11,9 10,8 11,9 

Taux de mortalit� (ä) 10,3 11,5 8,3 6,8 4,7 4,6 

EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 
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Un territoire  attractif pour les m�nages avec jeunes 
enfants ( 30/44ans). 
Un vieillissement de sa population, marqu� par la 
progression des personnes de plus de 45 ans qui 
repr�sentent plus de 40% de la population totale.  

Un renforcement de la population jeune sur les 5 
derni�res ann�es avec une population des actifs qui 
demeure pr�sente. 

Une forte baisse des 15-29 ans renforce ce constat sur 
les 5 derni�res ann�es avec une population des actifs qui 
demeure pr�sente. 

Un nombre moyen de personnes par m�nage qui 
Ç!chute!È  de 2,7 en 1999, � 2,3 en 2015. Ce ph�nom�ne 
de desserrement des m�nages est constat� 
(d�cohabitations, divorcesÉ). Cette tendance est visible � 
lÕ�chelle supra-locale voire nationale et reste structurelle. 

Ce proÞl, dans sa globalit�, devrait se poursuivre et se 
conÞrmer avec le caract�re de plus en plus urbain de la 
commune, 
Cons�quence : un impact sur lÕ�volution du parc de 
logements car il faut plus de logements pour loger le 
m�me nombre de personnes.  

! Une certaine croissance d�mographique et un 
desserrement des m�nages qui modiÞent la structure de 
la population locale et va n�cessiter une prise en compte 
dans le dimensionnement du futur parc de logements.  

�volution de la taille des m�nages (Source INSEE) 

Population par tranches dÕ�ges (Source INSEE) 

STRUCTURE DE LA POPULATION 
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607 logements recens�s en 2015 contre 537 en 
2010. 

La part de r�sidences secondaires est faible 
avec seulement 3,4% du parc de logements en 
2015.  

Un march� tendu avec 5,9% de logements 
vacants (contre 5,8% en Haute-Savoie et 3,4% sur 
la CCPR sur la m�me p�riode) 

Les grands logements (plus de 4 pi�ces) sont 
fortement repr�sent�s avec plus de 70% du 
parc, mais une �volution est en cours (les tr�s 
grands logement en perte de repr�sentativit� 
au proÞt de logements plus petits). 

! La diversiÞcation de lÕoffre des logements est 
n�cessaire pour permettre aux jeunes m�nages de 
continuer � sÕinstaller (n�cessite une offre locative 
avec des tailles de logements diversiÞ�es). 
LÕimportance de lÕhabitat r�cent se conÞrme et 
supposera dÕ�tre attentif � la qualit� architecturale 
des futures constructions aÞn dÕassurer une 
organisation et une composition adapt�es � 
lÕenvironnement communal. Une r�ßexion devra 
port�e sur la pr�servation du patrimoine b�ti 
identitaire de la commune. 

STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS 

2010 % 2015 % 

Ensemble 537 100 607 100 

R�sidences 
principales 

485 90,4 550 90,7 

R�sidences 
secondaires et 

logements 
occasionnels 

17 3,1 20 3,4 

Logements 
vacants 

35 6,5 36 5,9 

Cat�gorie de logements (Source INSEE) 
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Un habitat individuel tr�s pr�sent 
Le parc est domin� par la maison avec pr�s de 
70% de logements individuels sur le territoire. 
Mais ce chiffre est en baisse depuis le d�but des 
ann�es 2010, ce qui repr�sente un point positif 
pour la diversiÞcation de lÕoffre en terme de 
parcours r�sidentiel. 

Une majorit� de propri�taires 
Les r�sidences principales sont essentiellement 
occup�es par leurs propri�taires, � hauteur de 
71,3%.  
Cet aspect de lÕoccupation de logements a �volu� 
ces derni�res ann�es. 
Si les locataires repr�sentent uniquement 26,1% 
des occupants des r�sidences principales ; ce 
chiffre est en augmentation (du fait de la 
construction r�cente de logements collectifs 
notamment). 

!! Le parc de logement est largement constitu� de 
logements individuels et de ce fait t�moigne dÕune 
difÞcult� dÕenvisager le parcours r�sidentiel sur le 
territoire. Un r��quilibrage est amorc� et a �t� 
rendu possible gr�ce � lÕapplication du PLU 
actuellement opposable.   

STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS 

Cat�gorie de logements (Source INSEE) 

2010 % 2015 % 
Maisons 374 69,7 413 68,1 

Appartements 161 29,9 192 31,6 

2010 2015 

% % 

Propri�taire 73,5 71,3 

Locataire 23,4 26,1 

Log� gratuitement 3,1 2,6 

Statut des r�sidents (Source INSEE) 
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29 logements sociaux au 01/01/2016 (source Mairie) soit 
5% du parc total. 

Ces logements sociaux sont situ�s au chef-lieu, � 
proximit� des �quipements publics. 

A noter un projet en cours pour la construction dÕune 
r�sidence destin�e aux s�niors (49 logements locatifs) par 
la SEMCODA. 

La commune nÕest pas soumise � lÕarticle 55 de la loi SRU. 

!!  Poursuivre les actions engag�es pour le 
d�veloppement des logements sociaux en utilisant dans 
le futur PLU les outils du Code de lÕUrbanisme : Servitudes 
et emplacements r�serv�s pour logements locatifs (L.
123-1-5-16¡ ou L.123-2b du Code de lÕUrbanisme) 

LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 

Le PLH, entre 2013 et 2018, Þxe comme objectifs de 
r�alisation pour  CORNIER : 30 logements locatifs 
sociaux sur 6 ans. A noter quÕun nouveau PLH 
(2019-2024) est en cours dÕ�laboration. 

Pour rappel:  

Plan dÕensemble  de la ZAC (Source Mairie) 
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CORNIER est compos� de plusieurs p�les historiques 
� lÕorigine de la commune.  

Les constructions se concentrent autour du centre bourg 
de Cornier (lÕurbanisation sÕ�tant �tir�e le long de la RD6).  
Deux p�les secondaires �quilibrent le territoire 
communal: Moussy � lÕOuest de lÕA41 et La Madeleine � 
lÕEst de la RD903. 

Les autres secteurs (plaine des Rocailles et le coteau de 
Moussy) connaissent une occupation plus faible avec des 
hameaux et de lÕhabitat dispers�. 
Nous pouvons citer les hameaux de la Fornasse, Chez 
Quoex, Le Marais, Pierre Grise entre autres. 

Le domaine b�ti : 
Le b�ti r�cent est majoritairement pavillonnaire et de 
formes diverses alors que le b�ti traditionnel est 
caract�ristique de lÕarchitecture rurale du Pays Rochois.  

A noter un d�veloppement r�cent des formes dÕhabitat 
collectif avec des op�rations au chef-lieu et au Pralet. 

MORPHOLOGIE URBAINE 

Carte de lÕorganisation territoriale (source Espaces&Mutations) 
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Le Chef-lieu 

- D�velopp� autour de la structure historique 

- Une urbanisation dense avec des espaces interstitiels non 
b�tis et des espaces publics importants (place, parkings)  

- Une diversit� de constructions : �quipements principaux, 
services et commerces de proximit�  

- Les formes dÕhabitat individuel c�toient des formes 
dÕhabitat collectif. 

AujourdÕhui le chef-lieu est en mutation au regard de 
r�alisations dÕop�rations dÕhabitat collectif assez denses. 

!! Il sÕagira  
- dÕafÞrmer la centralit� du chef-lieu, Poursuivre sa 
densiÞcation et lui donner de!  Ç! lÕ�paisseur! È dans un 
p�rim�tre pertinent. 
- Le connecter � ses proches p�riph�ries (r�ßexion sur les 
mobilit�s douces) 
- Mettre en place des OAP favorisant ainsi un 
d�veloppement coh�rent. 

MORPHOLOGIE URBAINE 

Photo a�rienne du chef-lieu (source G�oportail) 
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MOUSSY 

Une structure historique avec b�tis anciens group�s, qui 
connait un fort d�veloppement dÕhabitat individuel 
(lotissement) et collectif 

Une mixit� des formes urbaines, avec une densit� relative : 
pr�sence de champs, de jardins, qui distendent le tissu urbain, 
activit�s agricoles  

Des op�rations r�centes au coup par coup selon des 
opportunit�s fonci�res, sans coh�rence et lien. 

La structure b�tie ancienne se retrouve Ç! noy�e! È dans une 
urbanisation diffuse 

Un site class� (La Commanderie), avec son p�rim�tre de 
protection 

!!Il sÕagira de permettre la densiÞcation des dents creuses,  
dÕidentiÞer les limites dÕurbanisation aÞn de circonscrire le 
d�veloppement . 

MORPHOLOGIE URBAINE 

Photo a�rienne de Moussy (source G�oportail) 
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LA MADELEINE 

- Un site avec deux entit�s : la Madeleine et le Pralet,  
compos�es majoritairement  dÕhabitat individuel, implant� sur 
de grandes parcelles arboris�es. 

- Des activit�s �conomiques sont localis�es � proximit� (Gefco, 
centre �questre). 

- Des op�rations r�centes (collectif) ont permis de densiÞer 
cette polarit� 

- Des disponibilit�s fonci�res importantes et des r�habilitations 
possibles 

!!Il sÕagira de permettre la densiÞcation des dents creuses, de 
poursuivre lÕam�nagement de la Madeleine (dont le Pralet) 
dÕidentiÞer les limites dÕurbanisation aÞn de circonscrire le 
d�veloppement . 

MORPHOLOGIE URBAINE 

Photo a�rienne de la Madeleine (source G�oportail) 
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FORMES URBAINES 

La ferme traditionnelle :  
b�timent dÕarchitecture simple, aux 

volumes importants, toitures � deux 
pans et parfois compos�s de croupes. 

Les logements individuels r�cents  :  
b�timents plut�t h�t�rog�nes, 

implant�s souvent au centre de la 
parcelle sur laquelle ils se trouvent. 

Les logements interm�diaires:  
b�timents plut�t r�cents qui g�n�rent 

de nouveaux volumes alternatifs � ceux 
existants traditionnellement sur la 

commune. 

Les logements 
collectifs  
Ce sont, soit des 
anciens corps de 
fermes disposant 
de plusieurs 
logements qui 
recouvrent cette 
vocation, soit des 
immeubles 
collectifs plus 
r�cents.  

Une diversiÞcation des formes urbaines sÕest 
engag�e depuis une dizaine dÕann�e. Elle 
permet de d�velopper de nouvelles 
propositions dÕhabitat qui correspondent 
aux besoins identiÞ�s sur le territoire 

A noter :  
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Le Ch�telet de Cr�doz, bourg et si�ge dÕune ch�tellenie des sires de Faucigny 
enclav�e dans les terres du Genevois sur la rive gauche de lÕArve, offre encore 
lÕimage du pass� avec son donjon, ses moulins et de gandes parcelles dÕorigine 
nobiliaires mises en valeur jusquÕ� une �poque r�cente par des fermes familiales. 

D�s le Moyen-Age, il a �t� supplant� administrativement par le noyau des 
habitations group�es autour de lÕ�glise paroissiale en lisi�re des terrasses 
c�r�ali�res et de lÕ�charpe bois�e encore bien conserv�e de la Plaine des 
Rocailles. 

La Madeleine aux conÞns des terres basses, propices autrefois aux vergers, doit sa  
naissance � la Maladi�re de V�ge et � la chapelle d�dicac�e � Sainte Repentante 
(inscrite � lÕinventaire suppl�mentaire des monuments historiques). 

Moussy h�rite dÕun site grandi � lÕombre de la tutelle monastique des chevaliers de 
lÕordre de Saint Jean dont le centre de commandement �tait la Commanderie de 
Compesi�res pr�s de Gen�ve. Il en conserve un terroir de petites parcelles 
rayonnant autour du hameau et sutout la gestion autonome dÕun ÇcommunalÈ 
forestier l�gu� par lÕOrdre. La chapelle, inscrite � lÕinventaire suppl�mentaire des 
monuments historiques, est lÕun des rares t�moins de cette �poque en Savoie du 
Nord. Le blason communal, partag� entre les couleurs du Faucigny et du Genevois 
dÕune part, le dauphin des chevaliers de Malte �paul� de la tour du Cr�doz et des 
corneilles de la maison de V�ge dÕautre part, illustre cette diversit�. 

La commune a �t� travers�e par des chemins m�di�vaux convergeant du plateau 
des Bornes vers Gen�ve et le Chablais via le pont de Boringes. De son pass� rural, 
la commune conserve encore quelques exploitations d�clar�es. La conversion � 
lÕindustrie engag�e par des ateliers de d�colletage autrefois semi-ruraux, sÕest 
poursuivie avec lÕimplantation dÕun centre EDF et de micro-zones artisanales (le 
Ch�telet, le Marais, Moussy, la Madeleine). 

PARCOURS HISTORIQUE 
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ESPACES PUBLICS 

Des espaces publics Ç!urbains!È pr�sents au cÏur du village, 
au chef-lieu. 

La commune a engag� des travaux importants au chef-lieu qui 
ont permis une am�lioration de la qualit� des espaces publics. 

Les principaux espaces publics urbains : 
Cheminements, �quipementsÉ 
CÏur de village am�nag�  
Parvis de lÕ�glise et de la mairie 
R�fection et am�nagement de voiries, cr�ation de trottoirs. 

Les principaux espaces publics naturels : 
Les sentiers de randonn�es  
La Plaine des Rocailles 

!!Poursuivre lÕam�lioration et le d�veloppement dÕespaces 
publics aÞn de favoriser le lien social entre les habitants dans le 
chef-lieu 

!!Evaluer lÕopportunit� dÕassurer la r�alisation dÕespaces ouverts 
au public dans le cadre dÕop�rations dÕurbanisation future 
importantes (comme par exemple des placettes, petits espaces 
naturels paysagers etcÉ) 

Parvis de la Mairie (source Espaces&Mutations) 
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EQUIPEMENTS 

Services publics et administratifs 
CORNIER dispose de services administratifs qui permettent 
de r�pondre aux besoins de la population locale. 

Ces �quipements sont situ�s au chef-lieu 
- Mairie, groupe scolaire, salle communale, biblioth�que. 

Pour les �quipements plus occasionnels et plus importants, 
les r�sidents b�n�Þcient des �quipements des communes 
plus urbaines du Pays Rochois (centre nautique, coll�ge, 
lyc�e par exemple.) 

Les �quipements de loisirs sont situ�s dans la Plaine au 
nord et au sud du chef-lieu :  
-!Terrains de foot et vestiaire 
-! city stade 
-! cimeti�re et skate parc  

!!  Il sÕagit donc de maintenir le niveau dÕ�quipements 
administratifs, publics, de sant� et de loisirs pour r�pondre 
� la fois aux besoins identiÞ�s et g�n�r�s par lÕapport dÕune 
nouvelle population. 

Biblioth�que (source Espaces&Mutations) 

�cole (source Mairie) 
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D�PLACEMENTS 

Le r�seau viaire 

Le territoire de CORNIER est travers� par un 
r�seau de voies communales, 
d�partementales (RD2, RD6), ex-nationales 
(RD903) et autorouti�res (A41), qui est � la 
source de diverses contraintes en termes de 
fonctionnement, de nuisances (bruit,!É) et de 
paysage, et qui nÕest pas sans inßuence sur les 
options dÕurbanisation future. 

Le territoire est donc bien desservi, avec des 
connexions facilit�es avec le bassin de vie et 
avec le grand territoire : 

- 30 / 35 min de Gen�ve 
- 5 min de La Roche sur Foron 
-!15 / 20 min de Bonneville 

Les v�hicules automobiles particuliers 
demeurent le moyen de d�placement quasi 
exclusif de la population locale. 

 - LÕA41: traverse le territoire du Nord-Est au Sud sans le desservir, les �changeurs les plus proches �tant La Roche-sur-Foron et Findrol. 

 - La RD903: traverse la partie Est du territoire et dessert directement le quartier de La Madeleine. Son �largissement est r�alis�. Les 
carrefours avec la RD6 et la RD19 font lÕobjet dÕune r�ßexion concernant leur am�nagement. 
 - La RD2: traverse la commune c�t� Ouest. Cet axe La Roche-sur-Foron/Reignier/Annemasse sÕinscrit sur le r�seau structurant du 
d�partement.. Bien quÕ�largie la RD2 reste sur de nombreux secteurs, dangereuse et Çaccidentog�neÈ. 

Le Conseil D�partemental pense n�cessaire dÕam�liorer certains points particuliers consid�r�s comme accidentog�nes. 

Carte du r�seau routier (source G�oportail) 
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D�PLACEMENTS 

Les transports collectifs  

La commune dispose dÕune faible desserte en transports 
collectifs:  

- Elle est travers�e par la Ligne T73 LISHA (Annecy/
Gen�ve) Ð mais aucun arr�t sur la commune 
- Elle est travers�e par la ligne B La Roche sur Foron / 
CHAL avec un arr�t chef-lieu. 

Une desserte en transport scolaire est assur�e (Proximiti ). 

CORNIER est � proximit� de La ROCHE sur FORON qui 
b�n�Þcie de 3 lignes LIHSA et dÕune gare (avec un p�le 
multimodal). 

! AÞn dÕassurer lÕusage du r�seau actuel et futur, le PLU 
devra Ïuvrer �  �viter la dispersion spatiale de 
lÕurbanisation et assurer la densiÞcation des polarit�s 
urbaines desservies ou en cours de lÕ�tre. 

Extrait de la carte du transport en commun (source LIHSA) 
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D�PLACEMENTS 

Le r�seau ferroviaire : zoom sur le L�man Express 

Une ligne ferroviaire traverse le territoire de 
CORNIER sans le desservir. La gare la plus proche est 
celle de LA ROCHE SUR FORON. 

DÕici Þn 2019, la ligne L�man-Express fera ses 
premiers arr�ts sur le Pays Rochois. On estime quÕune 
augmentation de 80% des voyageurs est � pr�voir. 
Un nouvel am�nagement de la gare est donc 
n�cessaire pour pouvoir accueillir les voyageurs dans 
les meilleures conditions possibles. 
Depuis Þn octobre 2017, la CCPR a donc entam� les 
premiers travaux du futur p�le dÕ�changes 
multimodaux de la gare de La Roche-sur-Foron. Les 
travaux ont d�marr� par la d�molition du b�timent 
de Ç la petite vitesse È en vue de la cr�ation de 
nouvelles places de stationnement (+70 places). 
Celles-ci seront r�serv�es aux usagers du train. 

Un objectif ambitieux 
LÕobjectif des �lus du Pays Rochois est de faire de la gare de La Roche-sur-Foron, un v�ritable p�le dÕ�changes multimodaux. La 
premi�re phase se terminera courant 2018 avec encore la cr�ation de places de stationnement, portant � 174 le nombre de places 
autour de la gare. Une deuxi�me phase visant � r�am�nager la gare routi�re pour permettre � plusieurs bus de stationner en m�me 
temps, sera r�alis�e entre 2018 et 2020. EnÞn, la troisi�me et derni�re �tape permettra la cr�ation dÕune v�ritable gare biface avec 
un double acc�s � la gare. 

Des travaux dÕam�nagement concernant la partie de voie sur CORNIER sont pr�vus dans les prochaines ann�es. 
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D�PLACEMENTS 

Les modes doux 

! Un d�veloppement de cheminements pi�tons/cycles dÕusage devrait �tre 
men�.  (en pr�voyant des �largissements, la cr�ation de trottoirs et la 
cr�ation de parcours ind�pendants). 
! Pr�voir des emplacements r�serv�s.  
!!Assurer des prescriptions de r�alisation pour les nouvelles op�rations 
importantes.  
Une attention particuli�re devra �tre port�e sur le maillage et les connexions 
entre les principaux secteurs dÕhabitat, les �quipements publics et la 
desserte en transports collectifs. 

Les sentiers et les chemins de randonn�es : 

Des sentiers et chemins de randonn�s avec un maillage coh�rent vers les 
territoires voisins.  
La commune ne dispose pas de sentiers p�destres class�s au PDIPR. 

Les cheminements pi�tons et cycles 

Il sÕagit essentiellement dÕemprises et de trottoirs am�nag�s le long des 
voiries principales dans le chef-lieu. 

En dehors des secteurs am�nag�s en centre urbain, la place du pi�ton nÕest 
pas toujours valoris�e. 

Les liaisons pi�tonnes entre les polarit�s et leurs extensions urbaines 
imm�diates sont discontinues, voire inexistantes.  

Le  territoire a des dimensions Ç! tendues! È (points dÕint�r�ts � distance 
pi�tonne ou cycle assez �loign�s) 

A noter lÕitin�raire cyclo touristique n¡22 Ç!Plateau des Bornes!È qui passe 
sur la commune. 
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D�PLACEMENTS 

Les besoins en mobilit� pour le travail 

Seulement 9,4 % des actifs r�sident et travaillent dans 
leur commune de r�sidence en 2015.  (contre 11% en 
2015) 

Environ 200 personnes r�sidantes sont titulaires dÕun 
permis dans le canton de Gen�ve en 2016 contre 90 en 
2005. 

89,5% des actifs utilisent un v�hicule individuel pour se 
rendre sur leur lieu de travail, la grand majorit� des 
actifs travaillant � lÕext�rieur de la commune. 

Les d�placements pendulaires sont donc tr�s 
importants. 

! La prise en compte de ces d�placements dans le 
dimensionnement de stationnements et de moyens 
alternatifs � lÕautomobile sont � retenir 

Classement sonore des infrastructures pour Cornier (source : DDT74) 

Lieu de travail des actifs de plus de 15ans ayant un emploi 
(source :INSEE) 
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STATIONNEMENTS 

LÕoffre en stationnements est concentr�e et cons�quente au chef-
lieu avec une gratuit� des parkings. 

Les aires de stationnements sÕorganisent par des poches (parkings  
pour les �quipements scolaires ou la salle polyvalente par 
exemple)  mais �galement en bordures de voiries (le long de la 
route du village entre lÕEglise et le cimeti�re par exemple, voir 
photo ci contre). 

On note �galement la pr�sence dÕaires de stationnement pour 
v�los. 

Hormis le chef-lieu, le stationnement public est quasi-inexistant sur 
les autres polarit�s et hameau. Il est observ� des probl�mes de 
gestion du stationnement. 

La commune d�gage un potentiel dÕenviron 100 places. 

! Assurer des connexions de ces aires de stationnement avec le 
d�veloppement des transports collectifs et des modes doux. 
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D�PLACEMENTS 

Classement sonore 

3 voiries sont concern�es : A41, RD903  et 
RD2 

!! obligation pour les constructions situ�es 
dans les zones affect�es par le bruit de 
respecter des prescriptions dÕisolement 
acoustique (100m de part et dÕautre de la 
voie) 

Classement sonore des infrastructures pour Cornier (source : DDT74) 
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EMPLOI 

Une population active importante et en 
augmentation avec 684 actifs sur le territoire en 
2015 

5,3 % de ch�meurs en 2015 (chiffres INSEE). Cette 
tendance est bien inf�rieure � la conjoncture 
nationale.  

La population active ayant un emploi est 
majoritairement constitu�e de salari�s, soit 
environ 88%.  

La proportion de CDI et de titulaires de la fonction 
publique demeure forte, ce qui est synonyme dÕune 
stabilit� pour lÕemploi. 

Pr�s de 11% sont des contrats de types CDD, 
int�rim, emplois aid�s, apprentissage, stages.  

! Un bassin dÕemploi dynamique et sp�ciÞque en 
lien avec la situation �conomique locale et 
frontali�re 

Cat�gories professionnelles en 2015 (Source INSEE) 

% 
Actifs ayant un emploi 81 

Ch�meurs 5,3 

Retrait�s 3,3 

Etudiants 5,6 

Autres inactifs 4,7 

Population de 15 � 64 ans par type dÕactivit� en 2015 (Source INSEE) 

Hommes % Femmes % 

Ensemble 361 100 324 100 

Salari�s 306 84,9 293 90,5 

Titulaires de la fonction publique et 
contrats � dur�e ind�termin�e 

275 76,1 255 78,7 

Contrats � dur�e d�termin�e 16 4,5 27 8,3 

Int�rim 7 1,9 8 2,4 

Emplois aid�s 2 0,5 3 0,9 

Apprentissage - Stage 7 1,9 1 0,3 

Non-Salari�s 55 15,1 31 9,5 

Ind�pendants 23 6,4 24 7,4 

Employeurs 32 8,8 6 1,8 

Aides familiaux 0 0 1 0,3 
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EMPLOI 

Les professions interm�diaires sont la CSP la plus 
repr�sent�e en 2013.  

On observe une certaine diversit� dans la r�partition 
des CSP avec 3 cat�gories repr�sentant 80% des 
emplois : ce sont les professions interm�diaires, 
employ�s et ouvriers. 

Cette situation t�moigne de lÕactivit� de d�colletage 
pr�sente sur La Roche-sur-Foron et la Vall�e de lÕArve. 

Avec environ 200 frontaliers recens�s, lÕemploi est 
�galement li� � la bonne sant� �conomique du canton 
de Gen�ve. 

! Une commune dÕactifs avec une dynamique locale 
importante �conomiquement. 

Cat�gories professionnelles en 2013 (Source INSEE) 
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LES SECTEURS DÕACTIVIT�S 

Une dynamique de cr�ation dÕentreprises 
importante qui caract�rise un territoire attractif.  

Une large repr�sentation du secteur 
commercial en nombre dÕentreprises et en part 
dÕemploy�s.  

17 nouveaux �tablissements cr��s entre 
2013/2014 selon la CCI. Attention ce chiffre est � 
nuancer au regard de la prise en compte des 
cr�ations des micro entreprises. 

LÕindustrie est pr�sente.  



27 

ACTIVIT�S �CONOMIQUES 

CORNIER est pourvue de commerces de proximit� et de 
services, r�pondant aux besoins de la population locale. 

-! une offre commerciale pr�sente uniquement au chef-lieu  

- une structuration et un d�veloppement en cours avec les 
op�rations r�centes (Clos Saint Just) 
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LES SECTEURS DÕACTIVIT�S 

La zone dÕactivit�s du Ch�telet 

D�velopp�e au Nord de la commune, cÕest une zone � 
vocation artisanale et industrielle, principalement 
orient�e vers le BTP. 

Cette zone est rep�r�e au SCoT du Pays Rochois et 
pourra �voluer � hauteur de 1,3ha tel que ce document 
supra-local le d�Þnit.  

! La zone du Chatelet b�n�Þce de disponibilit�s. 
Toutefois son acc�s (via le chef-lieu) nÕest pas sans 
poser des nuisances et des risques pour la s�curit�. Il 
convient de trouver une solution pour une meilleure 
desserte  

Photo a�rienne de la ZA du Ch�telet (source G�oportail) 
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LES SECTEURS DÕACTIVIT�S 

La zone dÕactivit�s de Moussy 

D�velopp�e entre la RD2 et la voie de chemin de fer, la zone dÕactivit�s 
de Moussy occupe des t�nements de part et dÕautre de la route de la 
Vignettaz. Il sÕagit dÕune zone avec des activit�s artisanales. A noter la 
pr�sence de logements accompagnant ces activit�s. 

Cette zone b�n�Þce dÕune bonne accessibilit�.  

! La zone de Moussy b�n�Þce de quelques disponibilit�s, quÕil 
convient de maintenir. 

Photo a�rienne de la ZA de Moussy (source G�oportail) 
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LES SECTEURS DÕACTIVIT�S 

Zone dÕactivit�s des Marais / La Bathia 

Localis� au Sud du p�le de la Madeleine, le long de la 
RD903, la zone de La Bathia accueille une entreprise de 
logistique. 

Au plan de zonage du PLU opposable, les disponibilit�s 
sont encore pr�sentes, surtout en zone 1AUx (environ 3,7 
ha au PLU) mais non valid�es par le SCoT 

La pr�sence de zones humides au Sud doit �tre prise en 
compte. 

! Une activit� �conomique dont les possibilit�s de 
d�veloppement sont circonscrites par le SCoT.  

Zone de carri�res 

Photo a�rienne de la ZA de la Bathia (source G�oportail) 

ZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZonZone de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de de ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce ce carrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarrarri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�ri�res es es es es es es es es es es es es es es es es es es es es es es es es es es es 
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LES SECTEURS DÕACTIVIT�S 

Zone dÕactivit�s du Marais 

La zone dÕactivit� du Marais, est localis�e au Nord du 
hameau du Marais et compte une seule entreprise.  

Les possibilit�s de d�veloppement sont nulles, de plus la 
proximit� avec des habitations et la pr�sence de t�nements 
agricoles homog�nes rend non souhaitable une extension 
de cette zone. 

! Une activit� �conomique dont lÕactivit� doit �tre 
encadr�e et dont lÕimpact peut �tre r�duit par une limitation 
des constructibilit�s � proximit�.  

Zone de carri�res 

Photo a�rienne de la ZA du Marais (source G�oportail) 
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LES SECTEURS DÕACTIVIT�S 

Zone dÕactivit�s de chez Baron 

D�velopp�e au Nord du chef-lieu, le long de la route du 
Ch�telet, la zone dÕactivit�s de Chez Baron accueille des 
activit�s artisanales. A noter la pr�sence de logements 
accompagnant ces activit�s. 
Les possibilit�s de d�veloppement sont nulles, de plus la 
proximit� avec des habitations et la pr�sence dÕun 
boisement rendent difÞciles une extension de cette zone 

! Une activit� �conomique dont lÕactivit� doit �tre 
encadr�e. 

Zone de carri�res 

Photo a�rienne de la ZA de Chez Baron (source G�oportail) 
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TOURISME 

Le tourisme est consid�r� comme une activit� peu 
d�velopp�e sur le territoire corni�rand, malgr� la richesse 
de son patrimoine b�ti ancien, la qualit� des espaces 
naturels et le traÞc touristique qui irrigue la Haute-Savoie. 

CORNIER dispose de deux sites remarquables � lÕ�chelle 
de la CCPR : le moulin � huile et la commanderie de 
Moussy. 

La Plaine des Rocailles repr�sente un atout naturel (� noter 
que sur les communes de Reignier-Esery et Scientrier ce 
site b�n�Þcie dÕun arr�t� de classement pour Ç! blocs 
erratiques de la plaine des Rocailles). 

Situ�e au pied du massif des Bornes sur la Plaine de lÕArve, 
elle ne dispose pas de PDIPR (Plan d�partemental des 
itin�raires de promenade et de randonn�e) mais des 
cheminements pi�tons existent. 

Selon lÕINSEE, la commune ne compte aucune chambre 
dÕh�te, de gite ou de camping. 

Les sites touristiques de la CCPR (source SCoT Pays Rochois) 

Le moulin du Ch�telet (source Espaces&Mutations) 
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AGRICULTURE 

Par sa contribution � la production, � lÕemploi, � lÕentretien des sols et � la protection des paysages, lÕagriculture est reconnue 
dÕint�r�t g�n�ral comme activit� de base de la commune. La commune a pour objectif dÕassurer la protection de lÕactivit�! 
agricole, et par cons�quent sÕattache � assurer la pr�servation des terres agricoles et pastorales par les dispositions du P.L.U, 
notamment en classant en A les terres de valeur agricole. 

LÕappr�ciation de la valeur agricole des terres est � replacer dans le cadre de lÕ�conomie agricole de notre d�partement de 
montagne o� les terres labourables ne repr�sentent que 8% de lÕespace et o� les syst�mes dÕexploitation qui reposent pour 
lÕessentiel sur lÕ�levage, ont d� sÕadapter aux conditions naturelles et �conomiques du milieu en valorisant une image de terroir. 

CÕest ainsi que le d�partement b�n�Þcie dÕune reconnaissance de la qualit� de ses productions avec plusieurs A.O.C et I.G.P. 

La sp�ciÞcit� de lÕagriculture locale est la production de lait dont la qualit� et la valorisation reposent notamment sur 
lÕalimentation du b�tail � partir de lÕherbe p�tur�e et de foin de pays n�cessitant pour chaque exploitation dÕimportantes surfaces 
en herbe dont celles situ�es � proximit� des �tables repr�sentent un int�r�t strat�gique, tout comme les terrains plats ou de 
faible d�clivit� produisant la r�serve de fourrage pour lÕhiver. 

Ces terrains sont la base des exploitations de montagne qui, g�n�ralement fonctionnent par �tage, � savoir des terrains de 
plaine ou de fond de vall�e et de coteaux o� se trouvent les si�ges dÕexploitation puis les alpages; lÕensemble formant un 
�quilibre, les surfaces des alpages, m�me si elles sont importantes ne permettent pas � elles seules dÔassurer la rentabilit� des 
exploitations. 
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AGRICULTURE 

Registre Parcellaire 
Graphique (2017) :  

Le territoire est cultiv� 
notamment pour du 
ma�s. On note 
�galement la pr�sence 
de maraichage. 

Il est principalement 
caract�ris� par des 
prairies permanentes et 
temporaires voire de 
fourrage.  

345 hectares de surfaces 
agricoles utilis�es en 
2010 contre 264 ha en 
2000. 

Carte de lÕoccupation agricole (source G�oportail) 
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AGRICULTURE 

Les donn�es sont issues du diagnostic 
agricole r�alis� pour le SCoT. 

A lÕ�chelle du Pays Rochois : une agriculture 
importante 
LÕagriculture � lÕ�chelle de la Communaut� de 
Communes du Pays Rochois est une activit� 
importante, aussi bien dÕun point de vue 
�conomique, que dÕun point de vue spatial. 
LÕagriculture de la CCPR g�n�re plus de 700 
emplois indirects. 

Il est observ� sur ce territoire: 
- des exploitations internes, repr�sentant 128 
UTH et avec une moyenne dÕ�ge des exploitants 
de 47 ans. 
- des exploitations externes, exploitant les 
surfaces de la CCPR, repr�sentant 86 UTH, et 
avec une moyenne dÕ�ge des exploitants de 51 
ans. 
Au total 85% des surfaces agricoles sont 
travaill�es par les exploitations du territoire. 
En 2011, 71 exploitations ont leur si�ge dans la 
CCPR (dont 6 sur Cornier). 49 exploitations nÕont 
pas leur si�ge dans la CCPR mais travaillent des 
terres sur ce territoire. Sur ces 71 exploitations: 
- 38 sont sous forme individuelle (53%) 
- 33 sont sous forme soci�taire 

Carte des espaces agricoles (source : SCoT du pays Rochois) 
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AGRICULTURE 

Les donn�es sont issues du diagnostic agricole r�alis� 
pour le SCoT. 

CORNIER  appartient � la Plaine de St Pierre � Arenthon et 
au plateau dÕ�levage  

Zone de plaine qui sÕ�tend des limites de la commune de 
Saint-Pierre (c�t� Bonneville) et se prolonge jusquÕaux 
limites dÕArenthon et du bas de Cornier (c�t� Scientrier et 
Pers-Jussy), en passant par Amancy. 

Sur la partie Sud et Ouest, cette zone passe sous les 
communes de St Laurent, St Sixt, La Roche sur Foron, 
traverse lÕautoroute � Eteaux au lieu-dit Charny et se 
prolonge en englobant le bas de Cornier, au-dessus du 
hameau de Moussy. 

Sur la partie nord, elle longe lÕautoroute et passe de lÕautre 
c�t�, � Toisinges. 
Cet espace sÕouvre sur Pers-Jussy et Scientrier. 

Cette plaine est de tr�s bonne valeur agronomique, 
labourable, enti�rement m�canisable. 

!
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AGRICULTURE 

La commune de Cornier est situ�e � une altitude mod�r�e 
(environ 500 m�tres) et est constitu�e dans sa grande 
majorit� de terrains de bonne qualit� m�canisables et 
�pandables. 

Les chiffres cl�s 
- 46 exploitations dont 40 p�rennes 
- 36 exploitations utilisant un alpage 
- Age moyen des exploitants  : 41,8 ans 
- 1860 UGB, dont 1616 vaches laiti�res et 265 g�nisses 
-!2367 ha de surfaces agricoles utiles  
-! une rentabilit� importante gr�ce aux fromages fermiers, 
notamment au reblochon mais aussi gr�ce � la vente 
directe favorise par la fr�quentation touristique de la station 

La r�partition des exploitations du Pays Rochois (source : SCoT du 
pays Rochois) 
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AGRICULTURE 

!!  Prot�ger les si�ges dÕexploitation dans 
leurs usages et leurs fonctionnalit�s 
!!Pr�server les espaces agricoles 
strat�giques,  les angles dÕouverture 
sufÞsants et les axes de circulations 
agrcioles 
!!Limiter lÕurbanisation nouvelle des 
t�nements �  enjeux agricoles � proximit� 
imm�diate des exploitations. 
!!  Maintenir les conditions �conomiques 
dÕune agriculture dynamique 

Les chiffres cl�s pour Cornier  

7 si�ges dÕexploitation en 2013 :  
-! 4 exploitations Ç!bovins lait!È.  
-! 2 �leveurs de chevaux. 
-! 1 maraicher 

La commune est concern�e par AOC 
Reblochon, AOC Abondance, IGP 
Tomme et Emmental de Savoie.. 

La r�partition des exploitations sur Cornier en 2011 (source : SCoT du pays Rochois) 
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EXPLOITATION FORESTIéRE 

La commune est couverte par des espaces 
forestiers, notamment : 
¥ Les espaces bois�s de la Plaine des Rocailles 
¥ Les espaces bois�s de la for�t de Moussy 
¥ la for�t dÕaccompagnement du Berny  

Type de for�t (source DDT74) 
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EXPLOITATION FORESTIéRE 

Pr�servation de lÕidentit� agricole  
Une partie de la for�t de Moussy est soumise au 
r�gime forestier cÕest-�-dire g�r�s par un 
organisme public. 
Le taux de for�t publique est inf�rieur � 29%. 

For�t sous r�gime forestier en orange ci-dessus (Source : DDT74) 
La commune appartient � la r�gion foresti�re de: 
Avant-Pays. 
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EXPLOITATION FORESTIéRE 

Accessibilit� pour exploitation 

La commune pr�sente des for�ts 
favorables � leur exploitation! ; en 
effet entre 60% et 70% du territoire 
forestier est desservi! (57% en moyenne 
pour le d�partement) ;  

LÕaccessibilit� est d�Þnie sur la base 
des crit�res suivants!:  
-!Surface foresti�re situ�e � moins de 
150 m dÕun chemin forestier, dÕun 
chemin empierr� ou dÕune route.  
-!  La pente est inf�rieure � 70% (=35 
degr�s) 

Carte de lÕaccessibilit� de la for�t en Haute ÐSavoie (source : DDT74) 


